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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PAGES 

P.1 POUR CHACUN DES ORGANISMES, AGENCES OU AUTRES RELEVANT DU MINISTÈRE POUR L’ANNÉE 
2015-2016 INDIQUER : 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, EN INDIQUANT LE POSTE 

QU’ILS OCCUPENT ET LEUR RÉMUNÉRATION; 
B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES OU QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN 

INDIQUANT : LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, LEUR 
RÉMUNÉRATION ET LEUR CV; 

C. LEUR FRAIS DE DÉPLACEMENT, DE REPAS, DE VOYAGE ET DE REPRÉSENTATION. 

1 

P.2 LISTE DE TOUTES LES FORMATIONS (INCLUANT LES FORMATIONS CONTINUES ET CELLES MENANT À 
L’OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OU D’UN DIPLÔME), CONFÉRENCES, ATELIERS, JOURNÉES D'ACTIVITÉS, 
ACTIVITÉS DE DÉVELOPPEMENT, SOMMETS, CONGRÈS OU AUTRES ACTIVITÉS AUXQUELLES ONT PARTICIPÉ LES 
EMPLOYÉS DU MINISTÈRE ET DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT AU COURS DE L’ANNÉE 2015-2016. 
INDIQUER : 
A. LE LIEU; 
B. LE COÛT; 
C. LA OU LES DATES DE PARTICIPATION; 
D. LE NOMBRE DE PARTICIPANTS; 
E. LE NOM DE LA PERSONNE OU DE L’ORGANISME AYANT OFFERT L’ACTIVITÉ; 
F. LE NOM DE LA FORMATION OU DE L’ACTIVITÉ. 

8 

P.3 SOMMES DÉPENSÉES EN 2015-2016 (ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017) PAR LE MINISTÈRE ET CHACUN DE 
SES ORGANISMES POUR L’INFORMATIQUE ET LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION. VENTILER SELON LA 
CATÉGORIE DE DÉPENSES, SOIT S’IL S’AGIT D’ACHAT DE LOGICIELS OU DE LICENCES, DE MATÉRIEL 
D'ENTRETIEN OU DE SERVICES PROFESSIONNELS (INTERNE, EXTERNE OU DU CSPQ). 

58 

P.4 LISTE DE TOUS LES COMITÉS INTERMINISTÉRIELS OU IMPLIQUANT D’AUTRES PARTENAIRES AUXQUELS A PARTICIPÉ 
LE MINISTÈRE EN 2015-2016, EN INDIQUANT POUR CHACUN : 
A. SON MANDAT; 
B. LA LISTE DES MEMBRES; 
C. LE BUDGET DÉPENSÉ; 
D. LE MONTANT VENTILÉ POUR LES FRAIS DE DÉPLACEMENT, DE REPAS OU AUTRES; 
E. LES RÉSULTATS ATTEINTS. 

61 

P.5 NOMBRE ET POURCENTAGE D’EMPLOYÉS OCCASIONNELS PAR SECTEURS AU MINISTÈRE ET DANS CHAQUE 
ORGANISME QUI EN RELÈVE EN 2015-2016 ET COMPARAISON AVEC LES CINQ ANNÉES FINANCIÈRES 
PRÉCÉDENTES. PRÉCISER POUR CHAQUE SECTEUR ET CHAQUE ANNÉE LE NOMBRE ET LE POURCENTAGE 
D’EMPLOYÉS DEVENUS PERMANENTS. 

78 

P.6 COPIE ET DÉTAIL DE TOUTE DEMANDE DE RÉDUCTION, DE CONSOLIDATION, D'OPTIMISATION DES 
RESSOURCES ET DE MOYENS OU DE COMPRESSIONS DE DÉPENSES, REÇUE PAR LE MINISTÈRE OU L'ORGANISME 
QUI EN RELÈVE EN 2015-2016. FOURNIR L'ENSEMBLE DES ÉCHANGES, CORRESPONDANCES OU AUTRES À CE 
SUJETS. 
FOURNIR ÉGALEMENT LA VENTILATION DE TOUTES LES COMPRESSIONS FINANCIÈRES RÉALISÉES ET À VENIR DU 
MINISTÈRE ET DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT DANS LE CADRE DU PLAN DE RETOUR À L'ÉQUILIBRE 
BUDGÉTAIRE POUR CHACUNE DES ANNÉES FINANCIÈRES 2014-2015 ET 2015-2016, AINSI QUE LES 
PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

81 

P.7 LISTE ET COPIE DE TOUS LES SONDAGES EFFECTUÉS PAR LE MINISTÈRE ET PAR CHAQUE ORGANISME QUI EN 
RELÈVE EN 2015-2016, EN INDIQUANT LES COÛTS, LE SUJET ET, LE CAS ÉCHÉANT, LA FIRME RETENUE POUR LE 
RÉALISER. 

82 

P.8 NOMBRE TOTALE D'AVIS, JURIDIQUES ET AUTRES, COMMANDÉS EN 2015-2016 PAR LE MINISTÈRE OU LE 
CABINET DU MINISTRE, AINSI QUE PAR CHAQUE ORGANISME QUI EN RELÈVE. FOURNIR LA LISTE COMPLÈTE EN 
INDIQUANT LES COÛTS, LE SUJET, LE NOM DE L'ORGANISME OU DE LA PERSONNE QUI A RÉALISÉ L'AVIS ET LA 
DATE DE RÉCEPTION. 

84 

P.9 LISTE DE TOUS LES FRAIS DE TRADUCTION ET DES DOCUMENTS TRADUITS POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DE SES 
ORGANISMES EN 2015-2016. FOURNIR LA LISTE DES CONTRATS OCTROYÉS, LE NOM DES FIRMES RETENUES ET 
LES COÛTS. 

85 



 

II 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PAGES 

P.10 LISTE ET DÉTAIL DE TOUS LES MANDATS DONNÉS À LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC PAR LE MINISTÈRE ET 
PAR CHAQUE ORGANISME QUI EN RELÈVE POUR LA LOCATION, L'ACHAT, LA RÉNOVATION, LA DÉCORATION 
ET AUTRES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2015-2016. 
 

90 

P.11 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES, QUI EN RELÈVENT, INDIQUER POUR 2015-2016 : 
A. LA LISTE DE TOUS LES CONCOURS ET TIRAGES RÉALISÉS; 
B. LES PRIX REMIS AUX GAGNANTS DES CONCOURS ET DES TIRAGES, AINSI QUE LA VALEUR DE CES PRIX; 
C. L’OBJECTIF VISÉ PAR LA TENUE DE CHACUN DES CONCOURS; 
D. LA LISTE DES CONCOURS QUI ONT PRIS FIN. 

93 

P.12 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, CONCERNANT LES CAMPAGNES DE 
PUBLICITÉ ET DE SENSIBILISATION, FOURNIR POUR 2015-2016 : 
A. LE NOM DE TOUTES LES CAMPAGNES; 
B. LES COÛTS DE CES CAMPAGNES; 
C. LE NOM DE LA FIRME OU DU PROFESSIONNEL RETENU POUR LA RÉALISER; 
D. LES DATES DE DIFFUSION DE LA CAMPAGNE; 
E. LES OBJECTIFS VISÉS PAR CHAQUE CAMPAGNE. 

94 

P.13 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LA LISTE DES PROGRAMMES DE 
FINANCEMENT OU DE SUBVENTIONS, LE MONTANT GLOBAL ATTITRÉ AU PROGRAMME, LA DIRECTION DU 
MINISTÈRE OU LORGANISME QUI EN A LA GESTION, EN INDIQUANT POUR CHACUN, POUR 2015-2016 : 
A. LE NOM ET LA NATURE DES PROJETS QUI ONT OBTENU UN FINANCEMENT OU UNE SUBVENTION; 
B. LE NOM DU OU DES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES; 
C. LE MONTANT QUI LEUR A ÉTÉ ACCORDÉ. 
FOURNIR ÉGALEMENT LA LISTE DES PROJETS QUI ONT ÉTÉ REJETÉS POUR CHAQUE PROGRAMME. 

96 

P.14 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES, QUI EN RELÈVENT, INDIQUER POUR 2015-2016 : 
A. LE NOMBRE D’EMPLOYÉS ET LE NOM DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 

PUBLIQUES; 
B. LE MONTANT DÉPENSÉ PAR LA DIRECTION, DÉPARTEMENT OU DIVISION DES COMMUNICATIONS ET/OU 

AFFAIRES PUBLIQUES; 
C. LE NOMBRE ET LE DÉTAIL DES RENCONTRES DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU 

AFFAIRES PUBLIQUES AVEC D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS, VENTILÉ PAR INSTANCES OU 
ORGANISMES; 

D. LE TOTAL DES SOMMES INVESTIES EN VEILLE MÉDIATIQUE, VENTILÉ PAR POSTE DE DÉPENSES (REVUE DE 
PRESSE, ANALYSE DE PRESSE, ETC.), LES FIRMES EXTERNES OU CONSULTANTS ENGAGÉS À CETTE FIN, AINSI 
QUE LES SUJETS QUI FONT OU ONT FAIT L'OBJET D'UNE VEILLE MÉDIATIQUE. 

100 

P.15 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LE NOMBRE D'ETC AFFECTÉS ET LES 
COÛTS RELIÉS À LA PRÉPARATION DE L'EXERCICE D'ÉTUDE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES (INCLUANT LES 
RÉPONSES AUX QUESTIONS ET LES PRÉSENCES EN COMMISSION PARLEMENTAIRE). 

103 

P.16 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LE TOTAL ET LA VENTILATION DES 
CRÉANCES ET/OU AMENDES À RECOUVRER POUR CHACUNE DES ANNÉES 2010-2011 À 2015-2016, L'ÂGE 
DE CES CRÉANCES (VENTILÉ PAR ANNÉES) ET LES MOYENS ENTREPRIS POUR LES RECOUVRER. PRÉVISIONS 
POUR 2016-2017. 

104 

P.17 LISTE DES PROJETS POUR LESQUELS, POUR CHAQUE ANNÉE FINANCIÈRE DEPUIS 2011, IL Y A PRÉSENTEMENT 
DES POURSUITES JUDICIAIRES EN COURS. INDIQUER LE NOM DES PARTIES EN CAUSE, L’OBJET DÉTAILLÉ ET LA 
DATE DE LA PROCÉDURE INTRODUCTIVE, LES MONTANTS EN CAUSE ET S’IL Y A LIEU, LA DATE DU JUGEMENT 
(OU DÉSISTEMENT OU RÈGLEMENT HORS COURS). INDIQUER CLAIREMENT QUEL PROJET DU MINISTÈRE EST EN 
CAUSE. 

108 

P.18 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, RÉPARTITION DES REVENUS DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE PAR GRANDES 
CATÉGORIES. DÉTAILLER CHACUN DES ÉLÉMENTS DANS CHACUNE DES GRANDES CATÉGORIES, PRÉVISIONS 
2016-2017. 

109 

P.19 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, BILAN DU PLAN D’OPTIMISATION DE LA PERCEPTION DES AMENDES, EN 
INDIQUANT : 
A. LE MONTANT TOTAL DES CRÉANCES; 
B. LE MONTANT TOTAL DES SOMMES RECOUVRÉES; 
C. LES MESURES MISES EN PLACE POUR OPTIMISER LE RECOUVREMENT; 
D. LES RÉSULTATS OBTENUS. INDIQUER ÉGALEMENT LA COMPARAISON AVE 2012-2013 ET 2013-2014. 

112 

P.20 POUR CHAQUE ANNÉE ENTRE 2004 ET 2016, LE SOLDE IMPAYÉ (ANNUELLEMENT) POUR CHACUN DES TYPES 
DE CRÉANCES ET LE NOMBRE DE DOSSIERS À RECOUVRER PAR LE BUREAU DES INFRACTIONS ET DES AMENDES 
(BIA). PRÉSENTER LES SOLDES DE 100 000 $ ET PLUS À PART ET IDENTIFIER (EN SOMME ET NOMBRE DE 
DOSSIER) LES CRÉANCES JUGÉES DIFFICILES À RECOUVRER. 
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P.21 POUR LES ANNÉES 2010 À 2016, POUR CHACUN DES TYPE DE CRÉANCE AU BUREAU DES INFRACTIONS ET 
DES AMENDES (BIA), L’ÂGE MOYEN, MÉDIAN ET MAXIMUM DES SOLDES IMPAYÉS (DOSSIERS). 

114 

P.22 POUR LES ANNÉES 2004 À AUJOURD’HUI, POUR CHACUN DES TYPE DE CRÉANCE AU BUREAU DES 
INFRACTIONS ET DES AMENDES (BIA), LE NOMBRE DE DOSSIERS ÂGÉS D’UN AN OU MOINS, DE UN À DEUX 
ANS, DE DEUX À TROIS ANS, DE TROIS À QUATRE ANS, DE CINQ À SIX ANS, DE SIX À SEPT ANS, DE SEPT À HUIT 
ANS, DE HUIT À NEUF ANS, DE NEUF À DIX ANS, DE DIX ANS OU PLUS. 

115 

P.23 COPIE DU PLAN DIRECTEUR INFORMATIQUE TRIENNAL EN INDIQUANT LES RÉALISATIONS FAITES EN  
2010-2011, 2011-2012, 2013-2014 ET 2015-2016. INDIQUER ÉGALEMENT LES SOMMES AVANCÉES QUI 
ONT ÉTÉ FAITES À CE JOUR AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE PAR LE FONDS DE SUPPLÉANCE DU CONSEIL DU 
TRÉSOR POUR LE DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE CERTIFICATION, ET CE, POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES 
ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES IMPLIQUANT LE GOUVERNEMENT, SES MINISTÈRES ET ORGANISMES. 

116 

P.24 ÉTAT DE SITUATION ET VENTILATION DES SOMMES CONSACRÉES AU PROGRAMME DE TRANSFORMATION 
ORGANISATIONNELLE DE LA JUSTICE (TOJ) POUR 2014-2015 ET  2015-2016. PRÉCISEZ LES ÉTAPES 
RÉALISÉES, LES ÉTAPES À VENIR ET LES DATE PRÉVUES POUR L’IMPLANTATION PARTIELLE PUIS TOTALE DU 
PROGRAMME. INDIQUEZ LES SOMMES PRÉVUES EN 2015-2016. INDIQUEZ LES PROGRAMMES 
ORGANISATIONNELS « AUTOPORTANT » MIS SUR PIED DANS LE CADRE DU PROGRAMME TOJ DEPUIS 2012. 
 

121 

P.25 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LE NOMBRE TOTAL D’ACCOMMODEMENT QUI ONT ÉTÉ ACCORDÉS OU 
REFUSÉS POUR LES EMPLOYÉS DU MINISTÈRE OU DES ORGANISMES DÉPENDANT DU MINISTÈRE ET LA 
VENTILATION PAR TYPE D’ACCOMMODEMENT (HANDICAP, GROSSESSE, MOTIF RELIGIEUX, ETC.). 

122 

P.26 INDIQUER LES DÉMARCHES ENTREPRISES DANS LE CADRE DE LA RÉFLEXION SUR LA CONCENTRATION DES 
CAUSES DANS LE DISTRICT DE MONTRÉAL ET LA RÉPARTITION DES JUGES ENTRE LES RÉGIONS, ET LE CAS 
ÉCHÉANT, LE DÉTAIL SUR LES TRAVAUX MENÉS ET LES ACTIONS PRÉVUES POUR 2016-2017. 

124 

P.27 CONCERNANT L'INVESTISSEMENT DE 6.1 M$ ANNONCÉ LE 4 NOVEMBRE 2015 SUR LES MESURES EN VUE 
D'AMÉLIORER LES CONDITIONS DE VIE DES FEMMES AUTOCHTONES, FOURNIR LES INFORMATIONS SUIVANTES : 
A. L'ENVELOPPE TOTALE FOURNIE PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE SUR CE MONTANT; 
B. LA LISTE DES PROGRAMMES À PARTIR DESQUELS CES SOMMES ONT ÉTÉ DÉPENSÉES AVEC LE MONTANT 

POUR LEQUEL CHACUN EST RESPONSABLE; 
C. LES PROJETS AUXQUELS CETTE ENVELOPPE EST ASSIGNÉE; 
D. L'ÉCHÉANCE FIXÉE POUR CHAQUE PROJET; 
E. L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX POUR CHAQUE PROJET; 
F. LES RÉSULTATS DÉTAILLÉS POUR CHAQUE PROJET, S'IL Y A LIEU. 

125 

P.28 CONCERNANT LE LANCEMENT DU PROJET D'ENRICHISSEMENT JURIDIQUE ET DÉCISIONNEL, INDIQUER : 
A. LES COÛTS DU PROJET-PILOTE TENU À L'ÉCOLE PIERRE-BOUCHER DE BOUCHERVILLE; 
B. TOUS LES COÛTS DE LA MISE EN OEUVRE DE CE PROJET; 
C. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN «ETC» POUR L'ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR 

L'ANNÉE 2016-2017; 
D. LE NOMBRE D'ÉTUDIANTS AYANT PARTICIPÉ À CE PROJET POUR L'ANNÉE 2015-2016, VENTILÉ PAR 

ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE ET LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

126 

P.29 CONCERNANT LA CRÉATION DU BUREAU DES PRÉSIDENTS DES CONSEILS DE DISCIPLINE DES ORDRES 
PROFESSIONNELS, INDIQUER :  
A. TOUS LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN OEUVRE (LOCAUX, IMMOBILISATION, SALAIRES, ETC.) POUR 

L'ANNÉE 2015-2016; 
B. LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L'ADMINISTRATION DE CE BUREAU POUR L'ANNÉE 2015-2016 ET LES 

PRÉVISIONS 2016-2017; 
C. TOUS LES PRÉSIDENTS Y SIÉGEANT INCLUANT LEUR SALAIRE; 
D. S'IL Y A LIEU, LES EMPLOIS CRÉÉS À LA SUITE DE SA MISE EN OEUVRE. 

127 

P.30 VENTILATION DES BUDGETS 2014-2015 ET 2015-2016 ALLOUÉS À LA MAGISTRATURE SOUS JURIDICTION DU 
QUÉBEC POUR LE PERFECTIONNEMENT DES JUGES, LES CONGRÈS ET LES COLLOQUES INCLUANT LES BUDGETS 
SUPPLÉMENTAIRES QUI AURAIENT PU ÊTRE ACCORDÉS. 

128 

P.31 VENTILATION DES BUDGETS 2014-2015 ET 2015-2016 ALLOUÉS À LA MAGISTRATURE DES COURS SOUS 
JURIDICTION DU QUÉBEC POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, 
ÉLECTRONIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. INDIQUER LE NOMBRE DE NOUVEAUX APPAREILS POUR CHAQUE COUR 
SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC, SELON CHACUNE DES RÉGIONS. 

129 

P.32 NOMBRE TOTAL DE JUGES, AU 31 MARS 2016, POUR CHAQUE COUR SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC. POUR 
CHACUNE DES COURS, DISTINGUER LES JURIDICTIONS DE LA RÉGION AINSI QUE LE SEXE DES JUGES. INDIQUER 
LE NOMBRE DE JUGES EN CONGÉ DE MALADIE EN INDIQUANT LA DATE PRÉVUE DE RETOUR, LE NOMBRE DE 
POSTES VACANTS EN INDIQUANT LA DATE DE LA LIBÉRATION DU POSTE. 

130 

P.33 DEPUIS LE PREMIER AVRIL 2015 ET POUR CHACUN DES TRIBUNAUX SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC, LE 
NOMBRE DE NOMINATIONS, PAR RÉGION, PAR MOIS, À DES POSTES DE JUGE ET JUGE DE PAIX AINSI QUE LE 
NOM DES PERSONNES AINSI NOMMÉES. 
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P.34 MANDATS ACCORDÉS À DES AVOCATS POUR REPRÉSENTER DES JUGES DEPUIS LE 1ER AVRIL 2015.  
A. TAUX HORAIRE ACCORDÉ POUR CES MANDATS, MONTANT TOTAL VERSÉ À CE JOUR; 
B. MONTANT ACCORDÉ À CHAQUE AVOCAT AVEC LE NOM DE SON CABINET, ÉTUDE OU SOCIÉTÉ; 
C. LE CAS ÉCHÉANT, INDIQUER LES MANDATS QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE DÉROGATION QUANT AU TAUX 

HORAIRE APPLICABLE; 
D. INDIQUER LES MANDATS QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE PROLONGATION AVEC NOTATION QUI A AUTORISÉ 

LA PROLONGATION. 

132 

P.35 NOMBRE, NATURE ET RÉSULTAT DES PLAINTES DÉPOSÉES DEVANT LE CONSEIL DE LA MAGISTRATURE EN 
2014-2015 ET 2015-2016 ET NOMBRE DE CAS PORTÉS DEVANT LES TRIBUNAUX AVEC BRÈVE EXPLICATION 
SUR LA NATURE DE CHAQUE AFFAIRE ET SON CHEMINEMENT DANS LE PROCESSUS JUDICIAIRE, ET CE, POUR 
CHACUNE DES ANNÉES. 

133 

P.36 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, VENTILATION DÉTAILLÉE DES AUGMENTATIONS OU PRIMES ACCORDÉES 
AUX JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC QUI EXERCENT DES FONCTIONS DE GESTION, DE MÊME QUE TOUTE 
AUGMENTATION DES COMPTES DE DÉPENSES ET DÉBOURSÉS DE FONCTION DE CES DERNIERS. DÉTAILS SUR LE 
POURCENTAGE DES SALAIRES QUE REPRÉSENTENT CES AUGMENTATIONS OU PRIMES. 

134 

P.37 POUR 2014-2015 ET 2015-2016 ET POUR LES SIX ANNÉES FINANCIÈRES PRÉCÉDENTES, FOURNIR LA 
VENTILATION DÉTAILLÉE DES AUGMENTATIONS SALARIALES (POUR CHAQUE ÉCHELLE DE SALAIRE) OBTENUES 
PAR : 
A. LES JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC, DES COURS MUNICIPALES ET DE LA COUR D’APPEL ; 
B. LES PROCUREURS DE LA COURONNE ; 
C. LES JURISTES DE L’ÉTAT. 

135 

P.38 POUR L’ANNÉE 2015-2016, LES ÉCONOMIES ESTIMÉES RELATIVEMENT À L’AUGMENTATION DE 7 % À 8 % 
DE LA PART COTISÉE PAR LES JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC À LEUR RÉGIME DE RETRAITE, EN RAISON DU 
PROJET DE LOI N° 33 MODIFIANT LA LOI SUR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRE. 

137 

P.39 POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET POUR 2014-2015 ET 2015-2016, 
INDIQUER : 
A. LA LISTE DES MEMBRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF AINSI QUE LEUR RÉMUNÉRATION; 
B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT ÊTRE RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR 

TITRE ET LES DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION; 
C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU 

DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION. 

138 

P.40 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, POUR CHACUNE DES MATIÈRES DES DIFFÉRENTES SECTIONS DU TRIBUNAL, 
INDIQUER : 
A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA 

RÉDACTION DE LA DÉCISION; 
B. LE DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES DOSSIERS FERMÉS; 
C. LA MOYENNE DES DOSSIERS TRAITÉS PAR CHACUN DES MEMBRES; 
D. LES DOSSIERS EN ATTENTE D’ÊTRE FIXÉS; 
E. LE NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS; 
F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT 

SANS DÉCISIONS, ETC.). 

142 

P.41 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LES DOSSIERS FERMÉS À LA SUITE D’UN DÉSISTEMENT ET LES RAISONS 
AYANT MENÉES AU DÉSISTEMENT (JUSTIFICATION DE LA PART DU REQUÉRANT). 

157 

P.42 POUR LES ANNÉES 2007 À AUJOURD’HUI, LE NOMBRE DE FOIS OU LE TRIBUNAL A DU FIXER UNE INDEMNITÉ EN 
VERTU DE L’ARTICLE 114 DE LA LOI SUR LE JUSTICE ADMINISTRATIVE. INDIQUER LES MONTANTS POUR 
CHACUNE ANNÉE, AINSI QUE LES ORGANISMES QUI ÉTAIENT EN CAUSE. 

159 

P.43 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, BILAN DES ACTIVITÉS DE CONCILIATION AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF : 
A. NOMBRE DE RÉGIONS VISÉES; 
B. NOMBRE DE DOSSIERS TRAITÉS; 
C. NOMBRE DE DOSSIERS QUI ONT DONNÉ LIEU À UN RÈGLEMENT. 

160 

P.44 EN 2015-2016, LE NOMBRE DE LOCAUX D’AUDIENCE DISPONIBLE. 161 

P.45 POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF, INDIQUER : 
A. LE NOMBRE TOTAL DE JUGES EN INDIQUANT LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN; 
B. LE NOMBRE DE POSTES VACANTS INCLUANT LA DATE; 
C. LE NOMBRE DE JUGES COORDONNATEURS EN FONCTION POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL 

DEPUIS 2004. 

162 

P.46 NOMBRE, RÉSULTAT ET NATURE DES PLAINTES DÉPOSÉES DEVANT LE CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
DEPUIS SA CRÉATION. VENTILATION PAR ANNÉE. 
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P.47 NOMBRE DE CONTRAVENTIONS REMISES PAR L’UTILISATION DES RADARS PHOTO DEPUIS LEUR INSTALLATION 
(MONTANT DES AMENDES PERÇUES ET VENTILATION PAR RADAR PHOTO). VENTILATION PAR ANNÉE. 

167 

P.48 NOMBRE DE MANDATS ACCORDÉS ET REFUSÉS PAR L’AIDE JURIDIQUE DE 2007 À 2016, DE MÊME QUE LA 
RÉPARTITION DE CEUX-CI ENTRE LES AVOCATS ET NOTAIRES DE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES AVOCATS ET 
NOTAIRES PERMANENTS DE L’AIDE JURIDIQUE. MONTANT DE LA RÉMUNÉRATION ATTRIBUÉE PAR TARIF 
FORFAITAIRE EN MATIÈRE CRIMINELLE ET NOTARIALE ET, PAR ÉTAPE, EN MATIÈRE CIVILE EN FAISANT LA 
DISTINCTION ENTRE LES AVOCATS ET NOTAIRES DE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES AVOCATS ET NOTAIRES 
PERMANENTS DE L’AIDE JURIDIQUE. ÉTAT DE SITUATION DU RÉSEAU AU 31 MARS 2016. 

168 

P.49 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AUX JEUNES CONTREVENANTS DE 2007 À 2016 : 
A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
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CONSEIL OU DU COMITÉ EXÉCUTIF D’UNE MUNICIPALITÉ OU D’UN ORGANISME SUPRA MUNICIPAL PRÉSENTÉ 
PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC. INDIQUER LES MOTIFS DES REQUÊTES ET LES MESURES PRISES PAR LE 
GOUVERNEMENT POUR S’ENTENDRE AVEC LES MUNICIPALITÉS VISÉES PAR CES REQUÊTES. 
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UN MEMBRE DU CONSEIL OU UN FONCTIONNAIRE OU EMPLOYÉ D'UNE MUNICIPALITÉ OU D'UN ORGANISME 
SUPRAMUNICIPAL QUI EST INHABILE À EXERCER SA FONCTION. INDIQUER LES MOTIFS DES RECOURS ET LES 
AUTRES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR QUE LES PERSONNES VISÉES PAR CES RECOURS 
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AUTRES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR QUE LES PERSONNES VISÉES PAR CES RECOURS 
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P.108 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LISTE DES REQUÊTES DEMANDANT LA CONFIRMATION JUDICIAIRE DE LA 
FIN DU MANDAT DU MEMBRE D’UN CONSEIL MUNICIPAL PRÉSENTÉE PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL. INDIQUER 
LES MOTIFS DES REQUÊTES ET LES AUTRES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR QUE LES PERSONNES 
VISÉES PAR CES REQUÊTENT N’OCCUPENT PLUS LEURS FONCTIONS D’ÉLU. 
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FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX. 
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P.110 NOMBRE DE DEMANDES DE PRESTATIONS PRÉSENTÉES EN VERTU DE LA LOI SUR L’INDEMNISATION DES 
VICTIMES D’ACTES CRIMINELS AVEC LE RÉSULTAT DES DEMANDES ET LE MONTANT DES PRESTATIONS VERSÉES 
EN 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016 PAR RÉGION. POUR CHAQUE CATÉGORIE DE 
PRESTATIONS, PRÉCISER LE MONTANT AFFECTÉ POUR CHAQUE SOUS-CATÉGORIE EN FAISANT LES 
DISTINCTIONS ENTRES LES DIVERS TYPES DE BÉNÉFICIAIRES, LE CAS ÉCHÉANT. FOURNIR LE TOTAL DES 
PRESTATIONS ET DES FRAIS D’ADMINISTRATION DE L’IVAC POUR CES MÊMES ANNÉES. 
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P.111 BILAN AU 31 MARS 2016 DE L’IMPLANTATION DES CAVAC AVEC BUDGETS ET EFFECTIFS ET PRÉVISIONS 
POUR 2015-2016. FOURNIR LES MONTANTS D’AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉS AUX CAVAC DEPUIS 
2005-2006 (AVEC VENTILATION PAR RÉGION) ET LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 
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P.112 BILAN DES SUBVENTIONS OCTROYÉES GRÂCE AU FAVAC POUR DES PROJETS SPÉCIAUX OU DES SERVICES 
RÉCURRENTS À DES ORGANISMES AUTRES QUE LES CAVAC. VENTILER PAR RÉGION ET EN FONCTION DU 
TYPE D’OBJET (PROJETS SPÉCIAUX OU SERVICES RÉCURRENTS). 
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P.114 LES PRESTATIONS DE TYPE « ALLOCATION SPÉCIALE » VERSÉE, EN VERTU DE LA LOI SUR L’INDEMNISATION DES 
VICTIMES D’ACTES CRIMINELS, AU CONJOINT OU AUX PERSONNES À CHARGE EN CAS DE DÉCÈS DE LA 
VICTIME ET AUX PARENTS D’UN ENFANT MINEUR DÉCÉDÉ DES SUITES D’UN ACTE CRIMINEL, VENTILÉ SELON LE 
TYPE DE BÉNÉFICIAIRE. 
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P.1 POUR CHACUN DES ORGANISMES, AGENCES OU AUTRES RELEVANT DU MINISTÈRE POUR L’ANNÉE 2015-2016 INDIQUER : 
 

A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, EN INDIQUANT LE POSTE QU’ILS OCCUPENT 
ET LEUR RÉMUNÉRATION; 

B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉ OU QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT : LEUR NOM, 
LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV; 

C. LEUR FRAIS DE DÉPLACEMENT, DE REPAS, DE VOYAGE ET DE REPRÉSENTATION. 
  
  
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

MEMBRES DU CONSEIL : 
 M. NORMAND BOLDUC, PRÉSIDENT DU CONSEIL (NOMMÉ DEPUIS LE 18 DÉCEMBRE 2006, DÉSIGNÉ PRÉSIDENT LE 

29 AVRIL 2009 ET RENOUVELÉ POUR UN SECOND MANDAT LE 25 MAI 2011); 
 MME MARIE AUGER, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉE DEPUIS LE 25 MAI 2011 ET RENOUVELÉE POUR UN SECOND MANDAT LE 

7 AVRIL 2015); 
 MME SUZANNE DANINO, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉE DEPUIS LE 25 MAI 2011 ET RENOUVELÉE POUR UN SECOND MANDAT 

LE 7 AVRIL 2015); 
 M. PIERRE D. DENAULT, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉ DEPUIS LE 25 JUIN 2013); 
 MME JILL LESLIE GOLDBERG, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉE DEPUIS LE 6 MAI 2015); 
 M. SIMON JULIEN, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉ DEPUIS LE 25 MAI 2011 ET RENOUVELÉ POUR UN SECOND MANDAT LE 

7 AVRIL 2015); 
 ME MARIE LAMARRE, PRÉSIDENTE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL ET MEMBRE D’OFFICE (DEPUIS LE 

2 DÉCEMBRE 2015); 
 ME LUCIE LE FRANÇOIS, MEMBRE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC (NOMMÉE DEPUIS LE 12 AOÛT 2009 ET 

RENOUVELÉE POUR UN SECOND MANDAT LE 25 JUIN 2013); 
 M. MICHEL MARCHAND, MEMBRE CITOYEN (NOMMÉ DEPUIS LE 25 MAI 2011 ET RENOUVELÉ POUR UN SECOND MANDAT 

LE 7 AVRIL 2015); 
 ME ANNE MORIN, PRÉSIDENTE DE LA RÉGIE DU LOGEMENT ET MEMBRE D’OFFICE (DEPUIS LE 3 JUILLET 2015); 
 ME LOUIS MORIN, AVOCAT CHOISI APRÈS CONSULTATION DU BARREAU DU QUÉBEC (NOMMÉ DEPUIS LE 8 AVRIL 2009 ET 

RENOUVELÉ POUR UN SECOND MANDAT LE 25 JUIN 2013); 
 ME MATHIEU PROULX, PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC ET MEMBRE D’OFFICE (DEPUIS LE 

17 JUILLET 2013); 
 ME PATRICK SIMARD, RÉGISSEUR À LA RÉGIE DU LOGEMENT (NOMMÉ DEPUIS LE 22 AOÛT 2013); 

 
 SECRÉTAIRE DU CONSEIL : 

MME NATHALIE DIAMOND, SECRÉTAIRE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC ET DU CONSEIL (À PARTIR DU 
10 NOVEMBRE 2014). 
 
EMPLOYÉS RÉGULIERS : 

 ME NATHALIE LACHANCE, ADJOINTE AU PRÉSIDENT (DEPUIS LE 21 DÉCEMBRE 2009); 
 MME JOSÉE LANGLOIS, AGENTE DE RECHERCHE EN DROIT (DEPUIS LE 28 AVRIL 2011); 
 MME HELEN CANTIN , SECRÉTAIRE PRINCIPALE (DEPUIS LE 2 NOVEMBRE 2014). 

 
B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES 

DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

MARIE AUGER MEMBRE CITOYEN 7 AVRIL 2015 8 AVRIL 2018 0,00 $ 

NANCY CHAMBERLAND NOTAIRE 7 AVRIL 2015 11 SEPTEMBRE 2015 0,00 $ 

SUZANNE DANINO MEMBRE CITOYEN 7 avril 2015 8 avril 2018 0,00 $ 

SIMON JULIEN MEMBRE CITOYEN 7 avril 2015 8 avril 2018 0,00 $ 

MICHEL MARCHAND MEMBRE CITOYEN 7 avril 2015 8 avril 2018 0,00 $ 
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C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET 
DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

JILL LESLIE GOLDBERG MEMBRE CITOYEN 6 MAI 2015 7 MAI 2018 0,00 $ 

LES CURRICULUM VITAE CONSTITUENT DES DOCUMENTS PROTÉGÉS PAR LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES 
PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. LES CURRICULUM VITAE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CONSEIL NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE DIFFUSÉS. 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

LA COMMISSION N’A PAS DE CONSEIL D’ADMINISTRATION. CEPENDANT, EN VERTU DE LA CHARTE (ARTICLE 58), LES MEMBRES 
SONT NOMMÉS PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET, EN VERTU DE L’ARTICLE 66 DE LA CHARTE, LE PRÉSIDENT EST CHARGÉ DE LA 
DIRECTION ET DE L’ADMINISTRATION DES AFFAIRES DE LA COMMISSION. 

 
 ARTICLE 58 « LA COMMISSION EST COMPOSÉE DE 13 MEMBRES, DONT UN PRÉSIDENT ET DEUX VICE-PRÉSIDENTS.  LES 

MEMBRES DE LA COMMISSION SONT NOMMÉS PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR PROPOSITION DU PREMIER MINISTRE.  
CES NOMINATIONS DOIVENT ÊTRE APPROUVÉES PAR LES DEUX TIERS DES MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE. 

 
 ARTICLE 66 « LE PRÉSIDENT EST CHARGÉ DE LA DIRECTION ET DE L’ADMINISTRATION DES AFFAIRES DE LA 

COMMISSION, DANS LE CADRE DES RÈGLEMENTS PRIS POUR L’APPLICATION DE LA PRÉSENTE CHARTE.  IL PEUT, PAR 
DÉLÉGATION, EXERCER LES POUVOIRS DE LA COMMISSION PRÉVUS À L’ARTICLE 61, AUX DEUXIÈME ET TROISIÈME ALINÉAS 
DE L’ARTICLE 62 ET AU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 77.   IL PRÉSIDE LES SÉANCES DE LA COMMISSION. 
 

 PRÉSIDENT :            FRÉMONT, JACQUES, NOMMÉ LE 19 JUIN 2013 (DÉCRET 720-2013) 
 VICE-PRÉSIDENT :   PICARD, CAMIL, NOMMÉ LE 19 JUIN 2013 (DÉCRET  721-2013) 
 VICE-PRÉSIDENTE : DUPUIS, RENÉE, NOMMÉE LE 15 JUIN 2011 (DÉCRET 626-2011) 

 
MEMBRES 

 BLACKETT, ADÈLE 
 DOUYON, EMERSON 
 FORTIN, GILLES (DR) 
 FOURNIER, PASCALE (ME) 
 GIROUX, MARTIAL (ME) 
 IASENZA, ISA 
 MYRE, JOCELYNE 
 OTTAWA, EVA 
 SIMARD, HÉLÈNE (DÉMISSION LE 28 FÉVRIER 2016) 
 SIOUI, BRUNO 

 
LE DÉCRET 255-88 DU 24 FÉVRIER 1988  FIXE LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES MEMBRES À TEMPS PARTIEL DE LA COMMISSION 
À UNE RÉMUNÉRATION ANNUELLE DE 4 000$ ET DES HONORAIRES DE 200$ PAR JOUR DE RÉUNION  (100$ PAR DEMI-JOURNÉE), À 
L’EXCLUSION DE TOUT MEMBRE QUI EST UN EMPLOYÉ RÉGULIER À TEMPS PLEIN D’UN ORGANISME OU D’UNE INSTITUTION DU 
SECTEUR PUBLIC OU PARAPUBLIC, Y COMPRIS UNE UNIVERSITÉ.   
EN OUTRE, LES RÈGLES CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DE VOYAGE DES PRÉSIDENTS, DES VICE-PRÉSIDENTS ET 
DES MEMBRES DES ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX, PRÉVUES PAR LE DÉCRET 1307-80, S’APPLIQUENT AUX MEMBRES DE LA 
CDPDJ.  (DÉCRET 1789-80 DU 11 JUIN 1980) 

 
B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES 
DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 
AUCUN. 
 
C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET 

DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

ME PASCALE FOURNIER 
MEMBRE À TEMPS 
PARTIEL, VOLET DROITS 
DE LA PERSONNE 

24 AVRIL 2015 23 AVRIL 2020 7 139,00 $ 

MME EVA OTTAWA 
MEMBRE À TEMPS 
PARTIEL, VOLET DROITS 
DE LA PERSONNE 

24 avril 2015 23 avril 2020 5 539,00 $ 
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PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

DR GILLES FORTIN 
MEMBRE À TEMPS 
PARTIEL, VOLET DROITS 
DE LA JEUNESSE 

24 avril 2015 23 avril 2020 6 339,00 $ 

MME ISA IASENZA 
MEMBRE À TEMPS 
PARTIEL, VOLET DROITS 
DE LA JEUNESSE 

24 avril 2015 23 avril 2020 7 339,00 $ 

M. BRUNO SIOUI 
MEMBRE À TEMPS 
PARTIEL, VOLET DROITS 
DE LA JEUNESSE 

24 avril 2015 23 avril 2020 4 668,00 $ 

LES CURRICULUM VITAE CONSTITUENT DES DOCUMENTS PROTÉGÉS PAR LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. LES CURRICULUM VITAE DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE DIFFUSÉS. 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 ME DENIS ROY (PRÉSIDENT) 
 ME YVAN NIQUETTE (VICE-PRÉSIDENT) 
 M. GILLES BARIL (COMMISSAIRE) 
 ME RACHEL CAISSY (COMMISSAIRE) 
 ME JANICK PERREAULT (COMMISSAIRE) 
 ME BENOÎT ROBERGE (COMMISSAIRE) 
 ME ISABELLE SIMARD (COMMISSAIRE) 
 ME JEAN LAZURE (COMMISSAIRE) 
 ME RÉJEAN OLIVIER LEBEL (COMMISSAIRE) 
 M. JEAN-PAUL BERGERON (COMMISSAIRE, DÉLÉGUÉ DU SOUS-MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE) 
 MME SARAH JUNEAU (COMMISSAIRE. DÉLÉGUÉE DU SOUS-MINISTRE DE LA JUSTICE) 

 

B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES 
DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

M. GILLES BARIL COMMISSAIRE 10 JUIN 2015 10 JUIN 2018 DÉCRET 496-2015 

ME JANICK PERREAULT COMMISSAIRE 10 JUIN 2015 10 JUIN 2018 DÉCRET 496-2015 

ME ISABELLE SIMARD COMMISSAIRE 10 JUIN 2015 10 JUIN 2018 DÉCRET 496-2015 

 
C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET 

DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

ME JEAN LAZURE COMMISSAIRE 10 JUIN 2015 10 JUIN 2018 DÉCRET 496-2015 

ME RÉJEAN OLIVIER 
LEBEL COMMISSAIRE 10 JUIN 2015 10 JUIN 2018 DÉCRET 496-2015 

LES CURRICULUM VITAE CONSTITUENT DES DOCUMENTS PROTÉGÉS PAR LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES 
PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. LES CURRICULUM VITAE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE DIFFUSÉS. 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
NON APPLICABLE. 
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FONDS D'AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 ME FRIKIA BELOGBI, SECRÉTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
 ME BEATRIZ CAROU, AVOCATE 
 M. ROBERT BÉLANGER, TECHNICIEN EN ADMINISTRATION 
 MME AIDA SHURDHA, AGENTE DE SECRÉTARIAT 
 ME JACQUES PARENT, ADMINISTRATEUR, PRÉSIDENT 
 ME ANNE TURGEON, ADMINISTRATRICE 
 ME DELPHA BÉLANGER, ADMINISTRATEUR 

 

B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES 
DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

ME JACQUES PARENT PRÉSIDENT 2008-06-03  16 940,00 $ 

ME ANNE TURGEON ADMINISTRATRICE 1998-02-11  16 400,00 $ 

ME DELPHA BÉLANGER ADMINISTRATEUR 2009-09-30  16 000,00 $ 

 
C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET 

DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 
AUCUN. 

 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 GINETTE GALARNEAU, PRÉSIDENTE DE L’OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 ARIANE CHARBONNEAU 
 PIERRE COUTURE 
 CHRISTIAN FORTIN 
 JOCELYNE LÉVESQUE 
 GABRIELE ROEHL 
 GENEVIÈVE SAUMIER 
 LAURIER THIBAULT 
 AUDREY VILLENEUVE 

 

B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT ÊTRE RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA 
DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

 
AUCUN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE N’A VU SON MANDAT ÊTRE RENOUVELÉ EN 2015-2016. 
 

Les membres du conseil d’administration demeurent en poste tant qu’ils n’ont pas été renouvelés. Ils ne 
sont pas rémunérés. 

C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET DE 
LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 

 
AUCUN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE N’A ÉTÉ NOMMÉ EN 2015-2016. 

Les membres du conseil d’administration demeurent en poste tant qu’ils n’ont pas été renouvelés. Ils ne 
sont pas rémunérés. 

LES CURRICULUM VITAE CONSTITUENT DES DOCUMENTS PROTÉGÉS PAR LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES 
PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. LES CURRICULUM VITAE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE DIFFUSÉS. 
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OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 
A. LA LISTE DES EMPLOYÉS ET/OU MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

NOM PRÉNOM CATÉGORIE FONCTION 

ADAM JULIE P AVOCATE 

BARRETTE FRANÇOIS F PRÉPOSÉ AUX RENSEIGNEMENTS 

BERNARD  GABRIELLE P AVOCATE 

BISSON MARC-OLIVIER F TECHNICIEN EN DROIT 

BOISSONNEAULT LUCIE P AGENTE DE RECHERCHE, NIVEAU  EXPERT 

BOIVIN STÉPHAN P AGENT D’INFORMATION 

BOUCHER CATHERINE-ÈVE F TECHNICIENNE EN DROIT 

BOULET JACQUES P ANALYSTE DE L’INFORMATIQUE ET DES 
PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS 

BRISSON GENEVIÈVE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

CARRÉ NANCY F TECH. ADMINISTRATION 

CARRIER DENIS P AGENT DE RECHERCHE 

CHAILLEZ UGO P AVOCAT 

CHAUMEL CHRISTINE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

CHOUINARD MARIE-ÈVE P AGENTE DE RECHERCHE, NIVEAU  EXPERT 

CORRIVEAU MARIE-CHRISTINE P AGENTE DE RECHERCHE, NIVEAU  EXPERT 

DÉSIR MARIE-ADELINE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

DESJARDINS CAROLINE P AVOCATE 

DOIRON ANNIE F TECH. ADMINISTRATION 

DUCHARME MICHEL P AGENT DE RECHERCHE, NIVEAU EXPERT 

DUSABLON DANIEL P ANALYSTE DE L’INFORMATIQUE ET DES 
PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS 

FONTAINE GABRIEL P AGENT DE RECHERCHE 

FRENETTE JOSÉE F TECH. ADMINISTRATION 

GAGNON-HÉBERT AMANDINE F AUXILIAIRE DE BUREAU 

GARNIER ANTOINE P AVOCAT 

GUÉVIN ROXANNE P AGENTE DE RECHERCHE 

HADIRI MYRIAM P AGENTE DE RECHERCHE 

HAMEL GABRIELLE F TECHNICIENNE EN DROIT 

HUNLÉDÉ JEAN-LUC AYIKOÉ P AVOCAT 

ISAMENE M’BANZE ÉVELYNE P AGENTE DE RECHERCHE 

LAFLEUR ISABELLE P AGENTE DE RECHERCHE 

LALONDE FRANCINE P CONSEILLÈRE EN GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES, CL. 1 

LAROSE CARMEN F TECH. ADMINISTRATION, CL. 5 

LAVOIE-SERGERIE MARIE-FRANCE P AGENTE DE RECHERCHE 

LEBLANC GINA P AVOCATE, NIVEAU EXPERT 

LEBREUX FRANCE P AVOCATE, NIVEAU EXPERT 

LÉONARD SYLVIE F TECH. ADMINISTRATION 

LESAGE FRANCE P AVOCATE, NIVEAU EXPERT 

LESSARD DENIS P AGENT DE RECHERCHE 

LÉTOURNEAU SIMON-PIERRE P AGENT DE RECHERCHE 

MARCOTTE NADINE P AGENTE DE RECHERCHE 

MARCOUX CATHERINE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

MICHAUD CÉLINE F TECH. ADMINISTRATION 

MORENCY GEORGETTE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

MOURA CÉLINE F TECH. ADMINISTRATION 

MOURA DAVID P ANALYSTE DE L’INFORMATIQUE ET DES 
PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS 

NOLIN PATRICK P AVOCAT, NIVEAU EXPERT 

OUELLETTE MÉLANIE P AGENTE DE RECHERCHE, NIVEAU EXPERT 

PLANTE YVES  F TECH. ADMINISTRATION 
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NOM PRÉNOM CATÉGORIE FONCTION 

PLOURDE-DUCHAINE CATHERINE P AVOCATE 

RICHARD ALEXANDRE F AGENT DE BUREAU 

ROCHEFORT LAURIANNE P AVOCATE 

ROUSSEAU JEAN P AGENT DE RECHERCHE 

ROUZIER RALPH P AGENT DE RECHERCHE 

ROY DANIELLE F TECH. ADMINISTRATION 

VALLIÈRES JOSÉE F AGENTE DE SECRÉTARIAT 

 

LISTE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT 

NOM PRÉNOM CATÉGORIE FONCTION 

CORNEAU ODETTE CADRE DIRECTRICE DE LA RECHERCHE ET DE 
L’ANALYSE 

COUTURE GUYLAINE CADRE JURIDIQUE DIRECTRICE DES AFFAIRES JURIDIQUES 

GARIÉPY ANDRÉ CADRE COMMISSAIRE AUX PLAINTES 

LAFLAMME JACQUES CADRE DIRECTEUR DES SERVICES ADMINISTRATIFS 

 
LISTE DES TITULAIRES D’UN EMPLOI SUPÉRIEUR 

NOM PRÉNOM CATÉGORIE FONCTION 

CHAMPAGNE CAROLINE EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENTE DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

CHARBONNEAU JULIE EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENTE DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

CORRIVEAU MARIE-JOSÉE EMPLOI SUPÉRIEUR
PRÉSIDENTE EN CHEF DU BUREAU DES 
PRÉSIDENTS DES CONSEILS DE DISCIPLINE 

DUTRISAC JEAN PAUL EMPLOI SUPÉRIEUR
PRÉSIDENT DE L’OFFICE DES PROFESSIONS DU 
QUÉBEC 

GAGNON CHRISTIANE EMPLOI SUPÉRIEUR
VICE-PRÉSIDENTE DE L’OFFICE DES 
PROFESSIONS DU QUÉBEC 

GIGUÈRE GUY EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENT DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

LAVERGNE LYNE EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENTE DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

LÉGARÉ JEAN-GUY EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENT DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

LORD DANIEL Y. EMPLOI SUPÉRIEUR
PRÉSIDENT EN CHEF ADJOINT DU BUREAU DES 
PRÉSIDENTS DES CONSEILS DE DISCIPLINE 

MILAZZO LYDIA EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENTE DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

PERREAULT CHANTAL EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENTE DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

SICOTTE PIERRE R. EMPLOI SUPÉRIEUR PRÉSIDENT DE CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

LISTE DES MEMBRES DE L’OFFICE (CONSEIL D’ADMINISTRATION) : 
 JEAN PAUL DUTRISAC 
 CHRISTIANE GAGNON 
 JAMES ARCHIBALD 
 CHRISTINE MONTAMAT 
 ANDRÉ JACQUES (DEPUIS LE 2 DÉCEMBRE 2015) 
 LOUISE POTVIN (FIN LE 2 DÉCEMBRE 2015) 

 

B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES 
DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

AUCUN. 
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C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET 

DE LA FIN DE LEUR MANDAT INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION ET LEUR CV 
 

PRÉNOM ET NOM TITRE DATES DU DÉBUT DATES DE LA FIN RÉMUNÉRATION 

ANDRÉ JACQUES MEMBRE DE L’OFFICE 2 DÉCEMBRE 2015 5 FÉVRIER 2017 400,00 $

LES CURRICULUM VITAE CONSTITUENT DES DOCUMENTS PROTÉGÉS PAR LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES 
PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. LES CURRICULUM VITAE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE NE PEUVENT DONC PAS ÊTRE DIFFUSÉS. 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.2 LISTE DE TOUTES LES FORMATIONS (INCLUANT LES FORMATIONS CONTINUES ET CELLES MENANT À L’OBTENTION D’UNE 
CERTIFICATION OU D’UN DIPLÔME), CONFÉRENCES, ATELIERS, JOURNÉES D'ACTIVITÉS, SOMMETS, CONGRÈS OU AUTRES 
ACTIVITÉS AUXQUELS ONT PARTICIPÉ LES EMPLOYÉS DU MINISTÈRE ET DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT AU COURS DE 
L’ANNÉE 2015-2016. INDIQUER : 

 
A. LE LIEU; 
B. LE COÛT; 
C. LA OU LES DATES DE PARTICIPATION; 
D. LE NOMBRE DE PARTICIPANTS; 
E. LE NOM DE LA PERSONNE OU DE L’ORGANISME AYANT OFFERT L’ACTIVITÉ; 
F. LE NOM DE LA FORMATION OU DE L’ACTIVITÉ. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
VOIR PAGE SUIVANTE 
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* Le coût des formations peut inclure le salaire des participants.
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ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 

LIEU COÛT DE LA 
FORMATION 

DATE DE 
PARTICIPATION 

NOMBRE DE 
PARTICIPANT

S 

NOM DE L’ORGANISME 
AYANT OFFERT 

L’ACTIVITÉ 

NOM DE LA FORMATION OU DE 
L’ACTIVITÉ 

EN LIGNE 
 

10,00 $ 25 JUIN 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES 
AVOCATS FAIT PEAU NEUVE 

QUÉBEC 0,00 $ 17 ET 18 AOÛT 
2015 

1 FORMATION URGENCE 
VIE 

SECOURISME EN MILIEU DE TRAVAIL 
(CSST) 

QUÉBEC 
 

377,00 $ 2 OCTOBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC SÉMINAIRE SUR LE NOUVEAU CPC 

EN LIGNE 
 

82,00 $ 28 JANVIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC PERSONNALITÉS DIFFICILES – QUI 
SONT-ELLES ? 

EN LIGNE 
 

69,00 $ 28 JANVIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC PARTIE NON REPRÉSENTÉES 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
  

ACTIVITÉS NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

COÛT 

MONTRÉAL   
DE CHARYBDE ET SCYLLA : QUESTION DISCRIMINATOIRE EN EMBAUCHE   

08/04/2015 15 0 $ 

DISCRIMINATION ENVERS LES PERSONNES ÂGÉES EN EMPLOI   
16/04/2015 21 0 $ 

FORMATION SUR LA GESTION DES DÉPLACEMENTS ET DES DEMANDES DE FORMATIONS   
18/06/2015 8 0 $ 

11/06/2015 12 0 $ 

10/06/2015 9 0 $ 

08/06/2015 12 0 $ 

04/06/2015 8 0 $ 

03/06/2015 5 0 $ 

02/06/2015 18 0 $ 

01/06/2015 5 0 $ 

26/05/2015 16 0 $ 

19/05/2015 3 0 $ 

20/08/2015 2 0 $ 

LA DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE EN EMPLOI   
30/04/2015 24 0 $ 

L'ARTICLE 48 DE LA CHARTE : UNE PROTECTION CONTRE L'EXPLOITATION DES 
PERSONNES ÂGÉES   

02/11/2015 28 0 $ 

LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES AVOCATS FAIT PEAU NEUVE   
04/12/2015 1 10 $ 

25/01/2016 1 10 $ 

07/03/2016 1 10 $ 

LE PROFILAGE RACIAL   
02/04/2015 24 0 $ 

RESPECT ET CIVILITÉ EN MILIEU DE TRAVAIL / HARCÈLEMENT   
21/04/2015 10 0 $ 

REVUE ANNUELLE DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR SUPRÊME DU CANADA EN MATIÈRE DE DROIT 
CONSTITUTIONNEL   

14/05/2015 1 99 $ 

RÔLE DE LA CDPDJ EN MATIÈRE DE PROTECTION DE LA JEUNESSE ET LÉSION DE DROIT   
07/04/2015 10 0 $ 

FONDEMENTS EN DOTATION   
22/06/2015 1 319 $ 

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION   
22/06/2015 1 319 $ 

HARCÈLEMENT SEXUEL : UNE DISCRIMINATION FONDÉE SUR LE SEXE   
17/06/2015 53 0 $ 
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ACTIVITÉS NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

COÛT 

NOUVEAU CATALOGUE CUBIQ   
17/06/2015 1 0 $ 

PÈRES GAIS ET GESTION POUR AUTRUI (CONFÉRENCE-MIDI)   
04/06/2015 1 0 $ 

ÉTHIQUE APPLIQUÉE   
29/05/2015 1 312 $ 

L'EXERCICE DES DROITS HUMAINS : IMPACTS ET AVENIR EN SANTÉ MENTALE   
27/05/2015 1 0 $ 

EXPÉRIMENTATION ET CHANGEMENTS INSTITUTIONNELS    
21/05/2015 1 0 $ 

DIETMAR LOH, «PARTI OUVRIER» NATIONALISTE ET ISLAMOPHOBE   
11/05/2015 1 0 $ 

MÉDIATION INTERCULTURELLE   
08/05/2015 1 312 $ 

APPROCHES PSYCHOSOCIALES EN COMMUNICATION   
01/05/2015 1 425 $ 

FONDEMENTS TECHNOLOGIQUES DES SYSTÈMES D'INFORMATION   
01/05/2015 1 362 $ 

ÉVÉNEMENT 40E ANNIVERSAIRE   
23/04/2015 1 40 $ 

LES INÉGALITÉS AU QUÉBEC, RESTONS VIGILANTS   
22/04/2015 1 0 $ 

PERSONNE-RESSOURCE EN ERGONOMIE (APSSAP)   
16/04/2015 1 0 $ 

FONDEMENTS EN GESTION DE LA SÉCURITÉ/SANTÉ   
24/02/2015 1 362 $ 

PSYCHOLOGIE ET MODES DE PRD   
23/01/2015 1 312 $ 

MAÎTRISE EN PRÉVENTION ET RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS (RÉDACTION ESSAI)   
01/01/2015 1 1 758 $ 

COMMUNICATION, DIVERSITÉ ET INTERVENTION INTERCULTURELLE   
19/06/2015 1 383 $ 

TESTS DE DÉPISTAGE DE DROGUES ET D'ALCOOL EN EMPLOI   
08/04/2015 25 0 $ 

PROTECTION CONTRE LA DISCRIMINATION FONDÉE SUR LES ANTÉCÉDENTS 
JUDICIAIRES   

09/04/2015 15 0 $ 

CLIC_MARC   
09/11/2015 2 0 $ 

08/01/2016 2 0 $ 

SAGIR-LIBRE COMPTE DE DÉPENSE   
28/10/2015 2 0 $ 

CARRA    
06/10/2015 2 86 $ 

19/11/2015 2 29 $ 

OUTLOOK - L'AGENDA   
20/08/2015 8 0 $ 

07/10/2015 13 0 $ 

27/08/2015 8 0 $ 

03/09/2015 16 0 $ 

23/07/2015 8 0 $ 

16/06/2015 7 0 $ 

30/07/2015 10 0 $ 

06/08/2015 8 0 $ 

10/09/2015 14 0 $ 

17/09/2015 13 0 $ 

30/09/2015 6 0 $ 

24/09/2015 14 0 $ 
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ACTIVITÉS NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

COÛT 

TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE - 25 ANS D'EXPÉRIENCE EN MATIÈRE 
D'ÉQUITÉ   

23/10/2015 10 3 750 $ 

NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE : LA PROCÉDURE CONTENTIEUSE   
14/10/2015 1 58 $ 

01/09/2015 1 58 $ 

PROGRAMME DE SANTÉ SPÉCIFIQUE À L'ÉTABLISSEMENT (RRSPT)   
01/10/2015 2 0 $ 

GESTION DOCUMENTAIRE AIIM MONTRÉAL   
19/11/2015 1 60 $ 

CODE DE DÉONTOLOGIE DES AVOCATS FAIT PEAU NEUVE   
21/09/2015 1 12 $ 

CONFÉRENCE NATIONALE POUR METTRE FIN À L'ITINÉRANCE   
02/11/2015 1 650 $ 

CONGRÈS INTERNATIONAL DES RECHERCHES FÉMINISTES DANS LA FRANCOPHONIE   
24/08/2015 2 290 $ 

GLADUE REPORT TRAINING   
23/10/2015 1 0 $ 

LA MAGNA CARTA ET SON IMPACT ICI   
05/11/2015 7 0 $ 

WORD 2010 (BASE)   
10/11/2015 2 0 $ 

OUTLOOK DE BASE   
10/11/2015 2 0 $ 

ATELIER D'INTÉGRATION (ENAP)   
21/04/2015 1 371 $ 

ÉTATS GÉNÉRAUX SUR L'ITINÉRANCE   
15/06/2015 1 229 $ 

EXPÉRIMENTATIONS ET CHANGEMENTS INSTITUTIONNELS   
22/05/2015 1 174 $ 

WORD ET EXCEL   
10/12/2015 22 0 $ 

SAVOIR MIEUX S'AFFIRMER DANS SES RELATIONS AU TRAVAIL ET DANS SON RÔLE 
CONSEIL   

19/01/2016 1 0 $ 

APPELLATION DES DOCUMENTS   
06/01/2016 1 0 $ 

08/01/2016 1 0 $ 

EXPÉRIENCES DE PERSONNES ÂGÉES NOUVELLEMENT EN SITUATION D'URGENCE   
17/12/2015 1 0 $ 

FORUM DE DISCUSSION - PROTECTION  JURIDIQUE DES AÎNÉS   
27/11/2015 1 30 $ 

PROJET DE TRANSPARENCE DE L'ÉTAT   
27/11/2015 1 0 $ 

MAÎTRISE EN COMMUNICATIONS   
14/12/2015 1 0 $ 

ACTIVITÉ D'INTÉGRATION (CONGÉ POUR ÉTUDE)   
26/10/2015 1 0 $ 

INITIATION À LA RELATION D'AIDE (CONGÉ POUR ÉTUDE)   
27/10/2015 1 0 $ 

INITIATION AU TRAVAIL EN PETIT GROUPE (CONGÉ POUR ÉTUDE)   
28/10/2015 1 0 $ 

DÉLÉGATION EFFICADE   
03/02/2016 1 854 $ 

ADMINISTRATION DES LOIS DU TRAVAIL   
01/09/2015 1 365 $ 

CLIC_MARC 2   
19/02/2016 2 0 $ 
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ACTIVITÉS NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

COÛT 

ÉQUITAS (FORMATION AVANCÉE)   
28/02/2016 1 0 $ 

CONFÉRENCE : PARLONS D'AGISME, D'INTIMIDATION ET DE MALTRAITANCE   
19/03/2016 1 0 $ 

 
 
INVOLUNTARY CONFINEMENT AND INVOLUNTARY TREATMENT   

25/01/2016 1 0 $ 

LA PROTECTION DES PERSONNES VULNÉRABLES (2016)   
29/01/2016 1 0 $ 

QUÉBEC   
FORUM : L'ÉTUDIANT AU CŒUR DE NOS PRATIQUES   

03/06/2015 1 317 $ 

02/06/2015 1 0 $ 

FORUM DES PARTENAIRES MALTRAITANCE AÎNÉS   
17/06/2015 1 27 $ 

COLLOQUE DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DES ORGANISMES PUBLICS   
19/11/2015 1 205 $ 

DROITS DE LA PERSONNE   
23/11/2015 1 76 $ 

COLLOQUE DU FORUM DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DES ORGANISMES DU GQ   
20/11/2015 1 150 $ 

SASKATOON   
CASHRA CONFÉRENCE ANNUELLE   

22/06/2015 1 2 163 $ 

20/06/2015 1 2 306 $ 

ROYAUME UNI   
CONFÉRENCE : INTELLIGENCE, SECURITY AND PRIVACY   

14/05/2016 1 40 $ 

CHINE   
FORUM "IMPLEMENTING THE CONVENTION OF THE RIGHT OF PERSONS WITH DISABILITIES : ISSUES 

AND CHALLENGES  
22/05/2015 1 186 $ 

TERRE-NEUVE   
CONFÉRENCE ANNUELLE DU CCDEJ : MAKING A DIFFERENCE FOR CHILDREN AND 

YOUTH IN CANADA   
15/09/2015 1 1 292 $ 

ÉGYPTE   
COLLOQUE INTERNATIONAL DU CAIRE INTITULÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE ET CHANGEMENT CLIMATIQUE : ENJEUX 
INTERNATIONAUX ET DÉFIS POUR L'ÉGYPTE 

23/10/2015 1 33 $ 

ONTARIO   
CONFÉRENCE LEGALIZING PHYSICIAN ASSISTED DYING - AN OPEN CONVERSATION   

20/02/2016 1 649 $ 

18E CONGRÈS NATIONAL MÉTROPOLIS   
03/03/2016 1 409 $ 

  
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
  

LIEU COÛTS DATE NB DE 
PARTICIPANTS

ORGANISATEUR 
(PERSONNE OU 
ORGANISME) 

NOM DE LA FORMATION 
OU DE L'ACTIVITÉ 

MONTRÉAL           400  $  1ER AVRIL 2015 AU 
31 MARS 2016 

1 C.I.E.M.M. INC. DIVERS FORMATIONS. 

MONTRÉAL           250  $  22 AVRIL 2015 1 COMMISSION DES 
NORMES DU TRAVAIL 

FORMATION "LE 
HARCÈLEMENT 
PSYCHOLOGIQUE. LE 
DÉMASQUER. AGIR. 
INNOVER.". 

MONTRÉAL             57  $  27 MAI 2015 1 BARREAU DE MONTRÉAL COLLOQUE DE LA COUR 
SUPÉRIEURE EN MATIÈRE 
CIVILE. 

33



LIEU COÛTS DATE NB DE 
PARTICIPANTS

ORGANISATEUR 
(PERSONNE OU 
ORGANISME) 

NOM DE LA FORMATION 
OU DE L'ACTIVITÉ 

LA MALBAIE        2 606  $  10 AU 12 JUIN 2015 2 BARREAU DU QUÉBEC CONGRÈS ANNUEL 
MONTRÉAL           481  $  30 JUIN 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC COLLOQUE FAMILIAL 2015 
MONTRÉAL             10  $  22 JUILLET 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 

"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

QUÉBEC           525  $  15 AOÛT 2015 105 CSPQ LICENCE SENSIBILISATION À 
LA SÉCURITÉ INFORMATIQUE 

MONTRÉAL             47  $  17 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "REGARDS 
NEUFS SUR LE NOUVEAU CODE 
CIVIL". 

MONTRÉAL             37  $  17 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "NOUVEAU CPC: 
POURVOIS". 

MONTRÉAL             58  $  17 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "NOUVEAU CPC: 
CONTEN...". 

MONTRÉAL             37  $  17 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "NOUVEAU CPC: 
ADMNINIST. PREUVE". 

MONTRÉAL             47  $  17 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "LES PREMIERS 
PAS DE LA PROCÉDURE". 

DRUMMONDVILLE           790  $  23 AU 26 SEPTEMBRE 
2015 

1 ASSOCIATION DES 
AVOCATS ET AVOCATES 
DE PROVINCE 

CONGRÈS 2015 

MONTRÉAL             52  $  29 SEPTEMBRE 2015 1 BARREAU DE MONTRÉAL COLLOQUE DE LA COUR 
MUNICIPALE 

MONTRÉAL           275  $  8 OCTOBRE 2015 1 LES ÉDITIONS YVON 
BLAIS 

FORMATION "ENCADRER LES 
MÉDIAS SOCIAUX". 

LONGUEUIL      61 039  $  4 AU 9 NOVEMBRE 
2015 

397 COMMISSION DES 
SERVICES JURIDIQUES 

JOURNÉES DE FORMATION 
ANNUELLES DES AVOCATS DU 
RÉSEAU DE L'AIDE 
JURIDIQUE. 

MONTRÉAL        3 000  $  26 NOVEMBRE 2015 31 BUREAU DE 
CONFÉRENCIERS 
ORIZON INC. 

CONFÉRENCE "ADN DE LA 
SANTÉ AU TRAVAIL". 

MONTRÉAL             85  $  4 DÉCEMBRE 2015 1 L'ASSOCIATION DU 
BARREAU CANADIEN - 
DIVISION DU QUÉBEC 

FORMATION "LA NOUVELLE 
CHARTE DES VICTIMES, ENTRE 
CONTINUITÉ ET 
CHANGEMENT…". 

MONTRÉAL             10  $  21 DÉCEMBRE 2015 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 
"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

MONTRÉAL             70  $  21 JANVIER 2016 1 AADM CONFÉRENCE "ÉVALUATION 
EXIGÉES PAR LA SAAQ DANS 
LE CADRE DE L'ÉVALUATION 
DU RISQUE POUR UN 
CONDUCTEUR". 

MONTRÉAL             12  $  14 JANVIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 
"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

MONTRÉAL             95  $  20 JANVIER 2016 1 LES ÉDITIONS YVON 
BLAIS 

FORMATION "DÉFIS 
RÉSULTANT DE L'INTERNET". 

MONTRÉAL             10  $  25 JANVIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 
"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

MONTRÉAL           395  $  26 JANVIER 2016 1 ORDRE DES 
CONSEILLERS EN 
RESSOURCES HUMAINES 
AGRÉÉS 

FORMATION "RENDEZ-VOUS 
RELATIONS DU TRAVAIL". 

MONTRÉAL             12  $  4 FÉVRIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 
"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

RIMOUSKI        4 025  $  5 FÉVRIER 2016 891 PRODUCTIONS QUÉBEC 
MULTIMÉDIA INC. 

FORMATION EN LIGNE POUR 
LOGICIEL ADMISSIBILITÉ. 

MONTRÉAL           115  $  26 FÉVRIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION "MÉDIAS 
SOCIAUX 3.0: POLITIQUE". 

MONTRÉAL             10  $  27 FÉVRIER 2016 1 BARREAU DU QUÉBEC FORMATION EN LIGNE: 
"CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE." 

MONTRÉAL           220  $  27 FÉVRIER 2016 1 PROBONO QUÉBEC ÉVÉNEMENT BÉNÉFICE 
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DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 

Liste des formations suivies par l'ensemble du personnel du 
Directeur des poursuites criminelles et pénales 

du 1er avril 2015 au 29 février 2016 
  
  
  Participants Coût 
Extérieur du Québec (tableau 1) 6 19 059 $ 
Au Québec (tableau 2)  3 900 808 946 $ 
Total 3 906 828 005 $ 
  
* LES COÛTS DE LA FORMATION INCLUENT LES DÉPENSES DE RÉMUNÉRATION ET DE FONCTIONNEMENT. PAR AILLEURS, DANS 
CERTAINS CAS, IL EST POSSIBLE QUE LA DÉPENSE DE RÉMUNÉRATION NE SOIT PAS COMPTABILISÉE DANS LES COÛTS DE LA 
FORMATION. 
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FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
 

LIEU COÛTS DATE NOMBRE FORMATEUR FORMATION 

EMPLOYÉS : 

MONTRÉAL 0,00 $ 2015-04-20 1 CONTRÔLEUR DES 
FINANCES 

RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES À 
FOURNIR POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 2014-2015 
(ONB-FS) 

MONTRÉAL 70,00 $ 2015-05-15 1 
ASSOCIATION 
QUÉBÉCOISE DE DROIT 
COMPARÉ 

LE RECOURS COLLECTIF À 
LA CROISÉE DES SYSTÈMES 
ET DES TRADITIONS 

MONTRÉAL 105,00 $ 2015-11-17 1 L’ASSOCIATION DU 
BARREAU CANADIEN 

LE FINANCEMENT DE 
RECOURS COLLECTIFS PAR 
DES TIERS 

FORMATION EN 
LIGNE 10,00 $ 2015-12-30  1 BARREAU DU QUÉBEC 

CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE (FORMATION 
CONTINUE POUR LES 
AVOCATS) 

MONTRÉAL 0,00 $ 2016-01-19 1 CONTRÔLEUR DES 
FINANCES 

CADRE COMPTABLE 
GOUVERNEMENTAL 

MONTRÉAL 0,00 $ 2016-01-20 1 CONTRÔLEUR DES 
FINANCES 

NORMES COMPTABLE DU 
SECTEUR PUBLIC 

MONTRÉAL 605,00 $ 2016-03-10 ET 
2016-03-11 1 BARREAU DU QUÉBEC COLLOQUE NATIONAL SUR 

L’ACTION COLLECTIVE 

MONTRÉAL 0,00 $ 2016-03-10 ET 
2016-03-11 1 

BARREAU DU QUÉBEC 
(LA SECRÉTAIRE ET 
CONFÉRENCIÈRE) 

COLLOQUE NATIONAL SUR 
L’ACTION COLLECTIVE 

FORMATION EN 
LIGNE 10,00 $ 2016-03-31 1 BARREAU DU QUÉBEC 

CODE DE DÉONTOLOGIE 
PEAU NEUVE (FORMATION 
CONTINUE POUR LES 
AVOCATS) 

 

ADMINISTRATEURS : 
BEAUPORT 
QC 
 

100,00 $ 2015-05-08 1 
ASSOCIATION DES 
FAMILIALISTES DE 
QUÉBEC 

DROIT FAMILIAL 
(FORMATION CONTINUE 
POUR LES AVOCATS) 

WENDAKE 
QC 130,00 $ 2015-12-03 1 

ASSOCIATION DES 
FAMILIALISTES DE 
QUÉBEC 

DROIT FAMILIAL 
(FORMATION CONTINUE 
POUR LES AVOCATS) 

 
SOURCE : SYSTÈME COMPTABLE DYNACOM, 31 MARS 2016 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 

LIEU  COÛT  DATE NB 
PARTICIPANTS

FOURNISSEUR NOM DE L'ACTIVITÉ 

MONTRÉAL      617,00  $  2015-04-07 1 
CONSEIL QUÉBÉCOIS DU 
COMMERCE DE DÉTAIL 
(CQCD) 

COLLOQUE - SOMMET DU COMMERCE DE 
DÉTAIL 2015 

QUÉBEC               -    $  2015-04-08 1 CENTRE DE SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC 

DÉTERMINATION DE COMPLEXITÉ DES 
EMPLOIS SUPÉRIEURS 

MONTRÉAL               -    $  2015-04-13 1 BARREAU DU QUÉBEC 

OUTRAGE AU TRIBUNAL ET AUTRES 
CONTESTATIONS DES POUVOIRS 
D’ENQUÊTE EN MATIÈRE 
ADMINISTRATIVE 

QUÉBEC               -    $  2015-04-13 1  UNIVERSITÉ LAVAL DROIT PÉNAL DANS UN CONTEXTE 
D’ENQUÊTE 

QUÉBEC      850,00  $  2015-04-15 1 RTCOMM RELATIONS AVEC LES MÉDIAS 
MONTRÉAL               -    $  2015-04-23 8 FORMATEUR INTERNE ENTRAÎNEMENT À LA TÂCHE - APC MTL 
QUÉBEC               -    $  2015-05-11 3 FORMATEUR INTERNE ACCUEIL STAGIAIRES 

SAINT-JÉRÔME               -    $  2015-05-13 5 FORMATEUR INTERNE ENTRAÎNEMENT À LA TÂCHE - APC MTL 

MONTRÉAL               -    $  2015-05-14 7 FORMATEUR INTERNE ATELIER - PROGRAMME PRÊT D'ARGENT 

MONTRÉAL        60,89  $  2015-05-15 1 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE 
DROIT COMPARÉ (AQDC) COLLOQUE 2015 – AQDC 
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LIEU  COÛT  DATE NB 
PARTICIPANTS

FOURNISSEUR NOM DE L'ACTIVITÉ 

MONTRÉAL               -    $  2015-06-03 1 AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS (AMF) 

JOURNÉE DE L'ÉDUCATION FINANCIÈRE 
DE L'AMF 

MONTRÉAL               -    $  2015-06-03 20 FORMATEUR INTERNE FORMATION RÉSEAU MTL 

QUÉBEC               -    $  2015-06-09 2 CENTRE DE SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC RÉFORME DE LA DOTATION 

QUÉBEC               -    $  2015-06-10 25 FORMATEUR INTERNE FORMATION RÉSEAU QC 

MONTRÉAL      476,00  $  2015-06-16 1 WOLTERS KLUWER COLLOQUE - PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

NICOLET      195,00  $  2015-07-06 1 ÉCOLE NATIONALE DE POLICE 
DU QUÉBEC 

COMMUNICATION ENTRE PROCUREUR 
AUX POURSUITES CRIMINELLES ET 
INTERVENANTS JUDICIAIRES 

QUÉBEC  1 020,00  $  2015-07-06 10 RM GESTION FORMATION SUR LA GESTION À 
DISTANCE 

MONTRÉAL        57,00  $  2015-07-31 1 BARREAU DU QUÉBEC RENOUVELLEMENT DU DOSSIER 
DISPENSATEUR 

MONTRÉAL        80,00  $  2015-08-26 1 BARREAU DU QUÉBEC 

PL25 CONCERNANT LE TRANSFERT DE 
LICENCES DE COMMERÇANTS ET DE 
RECYCLEURS DE VÉHICULES ROUTIERS 
DE LA SAAQ À L’OFFICE 

QUÉBEC               -    $  2015-08-27 2 CENTRE DE SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC SAGIR - SGR3 

MONTRÉAL      460,00  $  2015-09-17 3 BARREAU DU QUÉBEC CODE DE PROCÉDURE CIVILE (NOUVEAU)

QUÉBEC        35,00  $  2015-09-24 1 BARREAU DU QUÉBEC JOURNÉE FORMATION - JURISTES DE 
L'ÉTAT 

QUÉBEC  2 150,00  $  2015-10-08 1 
ÉCOLE NATIONALE 
D'ADMINISTRATION PUBLIQUE 
(ÉNAP) 

COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DE 
L'ÉTAT POUR LA RELÈVE DE GESTION 

QUÉBEC               -    $  2015-10-13 4 FORMATEUR INTERNE ENTRAÎNEMENT À LA TÂCHE - APC QC 

MONTRÉAL        52,19  $  2015-10-15 1 BARREAU DU QUÉBEC COLLOQUE DE LA COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL 

MONTRÉAL      110,00  $  2015-10-21 1 VERSALYS FORMATION WORD 2010-2013 DÉBUTANT 
MONTRÉAL               -    $  2015-11-02 53 FORMATEUR INTERNE PL-25 

QUÉBEC               -    $  2015-11-03 1 CONTRÔLEUR DES FINANCES CYCLE BUDGÉTAIRE AU CONTRÔLEUR 
DES FINANCES 

MONTRÉAL  2 100,00  $  2015-11-12 9 FONDATION CLAUDE MASSE COLLOQUE FONDATION CLAUDE MASSE 

QUÉBEC        75,02  $  2015-11-19 1 INSTITUT D'ADMINISTRATION 
PUBLIQUE DE QUÉBEC (IAPQ) PRIX D'EXCELLENCE 2015 

MONTRÉAL               -    $  2015-11-24 9 FORMATEUR INTERNE ENTRAÎNEMENT À LA TÂCHE - APC MTL 

QUÉBEC      395,00  $  2015-11-25 1 
ASSOCIATION SUR L’ACCÈS ET 
LA PROTECTION DE 
L’INFORMATION (AAPI) 

ACCÈS ET PROTECTION DE 
L’INFORMATION 

MONTRÉAL      115,00  $  2015-11-27 1 BARREAU DU QUÉBEC JURISPRUDENCE NOUVELLE ET 
CHANGEMENTS LÉGISLATIFS RÉCENTS 

MONTRÉAL      120,00  $  2015-12-17 8 BARREAU DU QUÉBEC LOUAGE À LONG TERME DANS LA LPC 

MONTRÉAL        50,00  $  2016-01-05 5 BARREAU DU QUÉBEC LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES 
AVOCATS FAIT PEAU NEUVE 

ST-JÉRÔME ET 
RIMOUSKI      750,00  $  2016-01-05 3 CÉGEP MARIE-VICTORIN SESSION DE PRÉPARATION À LA 

RETRAITE 

JONQUIÈRE, ST-
JÉRÔME ET 
MONTRÉAL 

              -    $  2016-01-05 3 AMBULANCE SAINT-JEAN SECOURISME 

GATINEAU, 
MONTRÉAL ET 
QUÉBEC 

 1 810,71  $  2016-01-05 3 UNIVERSITÉ LAVAL 
UQÀM 

FRAIS DE SCOLARITÉ – DOMAINES 
D’ÉTUDES PERTINENTS 
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LIEU  COÛT  DATE NB 
PARTICIPANTS

FOURNISSEUR NOM DE L'ACTIVITÉ 

QUÉBEC        76,00  $  2016-01-11 1 BARREAU DU QUÉBEC LE DROIT CRIMINEL ET LA PERSONNE 
ATTEINTE DE TROUBLES MENTAUX 

QUÉBEC        56,00  $  2016-01-12 1 BARREAU DU QUÉBEC 
COMMENT NÉGOCIER AVEC LES 
PERSONNALITÉS DIFFICILES : LE COFFRE 
À OUTILS 

MONTRÉAL      128,25  $  2016-01-12 1 
CENTRE D’EXCELLENCE EN 
GESTION DU CHANGEMENT 
(CE-GDC) 

MOBILISATEUR ET LEADER 

QUÉBEC        56,00  $  2016-01-13 1 BARREAU DU QUÉBEC LES PERSONNALITÉS DIFFICILES - QUI 
SONT-ELLES? 

MONTRÉAL        92,26  $  2016-01-14 2 BARREAU DU QUÉBEC REGARD SUR LE RÔLE DE L'AVOCAT DANS 
L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 

MONTRÉAL        37,00  $  2016-01-15 1 BARREAU DU QUÉBEC CODE DE PROCÉDURE CIVILE : POUR UNE 
NOUVELLE CULTURE 

MONTRÉAL      220,00  $  2016-01-26 1 VERSALYS FORMATION WORD INTERMÉDIAIRE 

QUÉBEC      795,00  $  2016-01-27 1 CENTRE DE SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC AUDIT SÉCURITÉ DE L'INFORMATION 

MONTRÉAL               -    $  2016-02-04 1 FONDATION CLAUDE MASSE 

FONDATION CLAUDE MASSE - 
HARMONISATION DES NORMES DE 
PROTECTION DU CONSOMMATEUR AU 
CANADA 

QUÉBEC  1 649,00  $  2016-02-09 1 
ORDRE DES COMPTABLES 
PROFESSIONNELS AGRÉÉS 
(CPA) 

CPA - PASSEPORT MULTI 

MONTRÉAL        99,00  $  2016-02-10 1 VERSALYS FORMATION EXCEL DÉBUTANT 
MONTRÉAL               -    $  2016-02-10 1 FORMATEUR INTERNE NOUVEAU GUIDE D'ANIMATION 

QUÉBEC      795,00  $  2016-02-16 1 CENTRE DE SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC 

SÉCURITÉ DES RÉSEAUX ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

QUÉBEC      545,00  $  2016-03-07 1 ACADÉMIE TRANS-FORMATION
HABILETÉ À COMPRENDRE, TRAITER ET 
INTERPRÉTER L'INFORMATION – APC 
QC 

QUÉBEC      545,00  $  2016-03-07 1 ACADÉMIE TRANS-FORMATION
HABILETÉS RELATIONNELLES ET SERVICE 
À LA CLIENTÈLE – APC QC 

MONTRÉAL      489,00  $  2016-03-31 1 WOLTERS KLUWER COLLOQUE - ACCÈS À L'INFORMATION 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 

LIEU TITRE DE L'ACTIVITÉ ORGANISME DATES NBRE 
PERSONNES

COÛT 
TOTAL 

QUÉBEC 37E ÉDITION DE LA JOURNÉE DE 
L'INFORMATIQUE DU QUÉBEC RÉSEAU ACTION TI 2015-11-10 1 335,00 $ 

NICOLET 4E COLLOQUE FRANCOPOL SUR LA 
CYBERCRIMINALITÉ 

RÉSEAU INTERNATIONAL 
FRANCOPHONE DE 

FORMATION POLICIÈRE 

2015-04-08 ET 
2015-04-09 A.M. 1 325,00 $ 

QUÉBEC 

6E COLLOQUE DES DIRIGEANTS DES 
ORDRES PROFESSIONNELS «GESTION DE 
RISQUES : MIEUX DÉCIDER POUR MIEUX 

PROTÉGER LE PUBLIC» 

CONSEIL 
INTERPROFESSIONNEL DU 
QUÉBEC ET COLLÈGE DES 

MÉDECINS DU QUÉBEC 

2015-09-02 P.M. 
AU 2015-09-04  

À MIDI 
10 5 000,00 $ 

QUÉBEC 
ART ORATOIRE ET DOSSIERS 

EMBLÉMATIQUES : PARCOURS SINGULIER 
DE ME JACQUES LAROCHELLE 

BARREAU DE QUÉBEC 2016-02-11  
DE 12:15 À 13:45 1 0,00 $

QUÉBEC 

COLLOQUE «LA MODERNISATION DES 
AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES : 
DÉFIS ET OPPORTUNITÉS DE PROGRÈS EN 

MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT» 

UNIVERSITÉ LAVAL 2015-10-08 1 25,00 $ 

QUÉBEC COLLOQUE ANNUEL DU FORUM DES JEUNES 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 

FORUM DES JEUNES DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 2015-05-05 3 150,00 $ 

QUÉBEC 
COLLOQUE DES COMPTABLES 

PROFESSIONNELS AGRÉÉS DU SECTEUR 
PUBLIC ET PARAPUBLIC 

ORDRE DES COMPTABLES 
PROFESSIONNELS AGRÉÉS 

DU QUÉBEC 
2015-06-05 1 500,00 $ 

QUÉBEC 
COLLOQUE EN DROIT DE LA SANTÉ 

MENTALE 
 

BARREAU DE QUÉBEC 2015-04-17 2 150,00 $ 
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LIEU TITRE DE L'ACTIVITÉ ORGANISME DATES NBRE 
PERSONNES

COÛT 
TOTAL 

EN LIGNE 
COMMISSION D'ENQUÊTE ET ENQUÊTE 
ADMINISTRATIVE : COMPRENDRE LES 

RÈGLES DU JEU (FORMATION EN LIGNE) 
BARREAU DU QUÉBEC INSCRIPTION EN 

MARS 2016 1 37,00 $ 

QUÉBEC CONGRÈS 2015 DES RESSOURCES 
HUMAINES 

ORDRE DES CONSEILLERS 
EN RESSOURCES HUMAINES 

ET EN RELATIONS 
INDUSTRIELLES AGRÉÉS 

2015-10-06 ET 
2015-10-07 1 825,00 $ 

QUÉBEC CONGRÈS VÉTÉRINAIRE QUÉBÉCOIS 2015 

ORDRE DES MÉDECINS 
VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
EN COLLABORATION AVEC 

L'ASSOCIATION DES 
TECHNICIENS EN SANTÉ 
ANIMALE DU QUÉBEC 

2015-11-21 1 295,00 $ 

QUÉBEC 
DÉTERMINATION DU NIVEAU DE 

COMPLEXITÉ DES EMPLOIS 
PROFESSIONNELS 

SECRÉTARIAT DU CONSEIL 
DU TRÉSOR 2015-04-16 1 0,00 $ 

QUÉBEC DÎNER-CONFÉRENCE «L'AMBITION AU 
FÉMININ» BARREAU DE QUÉBEC 2016-03-09 

DE 11:45 À 13:15 1 0,00 $ 

QUÉBEC 
DÎNER-CONFÉRENCE «REVUE ANNUELLE DE 
JURISPRUDENCE EN DROIT ADMINISTRATIF 

(2014)» 

BARREAU DU QUÉBEC EN 
COLLABORATION AVEC 
L'ASSOCIATION DU 

BARREAU CANADIEN -
DIVISION DU QUÉBEC 

2015-04-09 1 45,00 $ 

MONTRÉAL DROIT DISCIPLINAIRE L'INSTITUT CANADIEN 2015-06-03 2 1 590,00 $ 

QUÉBEC FORMATION SUR LE NOUVEAU CODE DE 
PROCÉDURE CIVILE 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
(DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES ET 
LÉGISLATIVES) 

2016-01-15 A.M. 11 0,00 $ 

EN LIGNE LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES AVOCATS 
FAIT PEAU NEUVE (FORMATION EN LIGNE) BARREAU DU QUÉBEC INSCRIPTION EN 

DÉCEMBRE 2015 8 80,00 $ 

QUÉBEC HORS SÉRIE 2015 POUR ADJOINTES ET 
SECRÉTAIRES MANURI FORMATION 2015-04-20 1 495,00 $ 

QUÉBEC INTRODUCTION À LA CONSULTATION EN 
DROIT AUTOCHTONE MINISTÈRE DE LA JUSTICE 2015-06-09 A.M. 1 0,00 $ 

QUÉBEC JOURNÉE DE FORMATION POUR LES 
JURISTES DE L'ÉTAT 

CONFÉRENCE DES JURISTES 
DE L'ÉTAT EN 

COLLABORATION AVEC LE 
BARREAU DU QUÉBEC 

2015-09-24 10 350,00 $ 

QUÉBEC 
LA GESTION DES CLIENTS À BESOINS 
PARTICULIERS DANS UN CONTEXTE 

D'INSATISFACTION 

LE CENTRE DE LEADERSHIP 
ET DE DÉVELOPPEMENT DES 

COMPÉTENCES 
2015-04-16 1 260,00 $ 

QUÉBEC 

LA LOI SUR LES INFRASTRUCTURES 
PUBLIQUES ET LES ACTIVITÉS DE LA 

SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES 
INFRASTRUCTURES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
(DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES ET 
LÉGISLATIVES) 

2016-03-30 A.M. 2 0,00 $ 

EN LIGNE 
LA MÉDIATION : POURQUOI ? QUAND ? 

COMMENT ? ET LES BÉNÉFICES ? 
(FORMATION EN LIGNE) 

BARREAU DU QUÉBEC INSCRIPTION EN 
JANVIER 2016 1 78,00 $ 

QUÉBEC LE NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE - 
SOMMES-NOUS PRÊTS? BARREAU DE QUÉBEC 2015-04-24 A.M. 2 0,00 $ 

MONTRÉAL 
LES DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS EN 

DÉONTOLOGIE, DROIT PROFESSIONNEL ET 
DISCIPLINAIRE 

BARREAU DU QUÉBEC 2015-05-01 9 4 474,00 $ 

QUÉBEC LES NOUVEAUX DÉVELOPPEMENTS DANS LE 
SECTEUR DES CONTRATS PUBLICS BARREAU DU QUÉBEC 2016-02-25 A.M. 1 0,00 $ 

QUÉBEC MÉTHODE DE RÉVISION ET DE CORRECTION 
DE TEXTES ACCENT FORMATION 2015-11-25 2 700,00 $ 

QUÉBEC MODÈLE DE PRÉSENTATION DES ÉTATS 
FINANCIERS 

CONTRÔLEUR DES 
FINANCES 2016-03-30 A.M. 1 0,00 $ 

QUÉBEC 
NORMES COMPTABLES DU SECTEUR PUBLIC 
: PRINCIPAUX CHANGEMENTS SURVENUS EN 

2015 

CONTRÔLEUR DES 
FINANCES 2015-12-15 A.M. 1 0,00 $ 

QUÉBEC OUTLOOK 2010/2013 DÉBUTANT VERSALYS 2016-03-04 1 0,00 $ 

MONTRÉAL 

PRINCIPES DE BASE EN MATIÈRE DE 
FORMULATION DE JUGEMENT 

(RECONNAISSANCE À LA FORMATION 
CONTINUE DU BARREAU) 

BARREAU DU QUÉBEC 2015-10-05 10 137,00 $ 

QUÉBEC RÉDACTION DE PROCÉDURES EFFICACES ACCENT FORMATION 2015-12-17 1 350,00 $ 
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LIEU TITRE DE L'ACTIVITÉ ORGANISME DATES NBRE 
PERSONNES

COÛT 
TOTAL 

EN LIGNE SAGIR 3 : DOTATION EN LIGNE MINISTÈRE DE LA JUSTICE 2015-10-01 1 0,00 $ 

QUÉBEC 
SAGIR 3 : OFFRE D'EMPLOI EN 
AFFECTATION OU EN MUTATION, 
ADMISSIBILITÉ ET NOMINATION 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 2015-10-28 2 0,00 $ 

QUÉBEC SECOURISME EN MILIEU DE TRAVAIL AMBULANCE ST-JEAN 2015-04-15 ET 
2015-04-22 5 208,00 $ 

MONTRÉAL COLLOQUE DANS LE CADRE DE LA SEMAINE 
DES PROFESSIONNELS 2015 

CONSEIL 
INTERPROFESSIONNEL DU 

QUÉBEC  
2015-10-15 6 991,00 $

QUÉBEC 

SÉMINAIRE «LE FONCTIONNEMENT DU 
PROCESSUS DÉCISIONNEL DU 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET DE 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE» 

SECRÉTARIAT AUX EMPLOIS 
SUPÉRIEURS, MINISTÈRE DU 

CONSEIL EXÉCUTIF 
2015-05-27 A.M. 21 0,00 $ 

QUÉBEC 
SESSION D'ACCUEIL À L'INTENTION DES 
NOUVEAUX MEMBRES DES TRIBUNAUX 

ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DU CONSEIL 
EXÉCUTIF 

2015-10-27, 28, 
29 9 2 700,00 $ 

QUÉBEC SOUTIEN AU PROJET D'ÉTUDES UNIVERSITÉ LAVAL S/D 2 3 433,00 $ 

QUÉBEC TRANSITION OFFICE 2003 À OFFICE 2013 VERSALYS 2015-04-15 7 515,00 $ 

QUÉBEC WORD 2010/2013 INTERMÉDIAIRE VERSALYS 2016-03-09 ET 
2016-03-10 1 220,00 $ 

QUÉBEC WORD 2013 INTERMÉDIAIRE 
PERSONNALISÉ VERSALYS 2015-11-06 P.M. 1 250,00 $ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 

NOM DE LA FORMATION OU DE 
L’ACTIVITÉ 

NOM DE LA PERSONNE OU DE 
L’ORGANISME AYANT OFFERT 

L’ACTIVITÉ 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

  COÛT   

ACTIVITÉ D'INTÉGRATION. TÉLUQ 1          227,31  $  
CODE DE DÉONTOLOGIE. BARREAU DU QUEBEC 29          290,00  $  
COLLOQUE: LA CONSOLIDATION DE L'ÉTHIQUE 
DANS UN CONTEXTE ORGANISATIONNEL DE 
RESSOURCES LIMITÉES. 

RÉSEAU D'ÉTHIQUE ORGANISATIONNELLE 
DU QUÉBEC 1          250,00  $  

COLLOQUE: LA LANGUE DES LOIS ET DES 
JUGEMENTS. BARREAU DE MONTRÉAL 1            65,23  $  

COLLOQUE: LES DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS EN 
MATIÈRE D'ACCIDENTS D'AUTOS (2015). BARREAU DU QUEBEC 1          250,00  $  

CONFÉRENCE AVANCÉE EN DROIT ADMINISTRATIF 
ET EN DROIT DISCIPLINAIRE. L'INSTITUT CANADIEN 4       2 380,00  $  

CONFÉRENCE LEGAL.IT 2016. ASSOCIATION DU JEUNE BARREAU DE 
MONTRÉAL 2          678,40  $  

CONFÉRENCE PORTANT SUR LES TRANSFERTS 
INTERHOSPITALIERS SELON LA PERSPECTIVE 
D'UN HÔPITAL ULTRA SPÉCIALISÉ. 

MILLAUD, FRÉDÉRIC DR 41          500,00  $  

CONFÉRENCE PORTANT SUR L'INTERPRÉTATION 
DES LOIS. BERNATCHEZ STÉPHANE 108          500,00  $  

CONGRÈS: METTRE EN PRATIQUE L'ACCÈS À LA 
JUSTICE. 

CONSEIL DES TRIBUNAUX 
ADMINISTRATIFS CANADIENS 1       1 180,00  $  

CONGRÈS: REGARDS 360°. BARREAU DU QUEBEC 1          845,00  $  
DÉLINQUANCE SEXUELLE JUVÉNILE. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
DÉLINQUANCE SEXUELLE. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES 
ORGANISATIONS. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  

DIAGNOSTIC ET CONDUITE DU CHANGEMENT 
ORGANISATIONNEL UNIVERSITÉ LAVAL 1          227,31  $  

DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
ÉVÈNEMENT ANNUEL DE L'ASIQ: LE CARREFOUR 
DE L'INDUSTRIE DE LA SÉCURITÉ. 
 

COLLOQUE QUÉBÉCOIS SUR LA SÉCURITÉ 
INFORMATIQUE 2       1 035,00  $  

ÉVÉNEMENT JIQ - L'ÉVÉNEMENT TI 
(QC151110). RÉSEAU ACTION TI, QUÉBEC 3          855,00  $  

EXÉCUTER LES TESTS LOGICIELS : LES BONNES 
PRATIQUES. ÉTS-FORMATION 1          857,00  $  

FONDEMENTS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE. UNIVERSITÉ LAVAL 1          227,31  $  

FORMATION SUR COLIS I - SAGIR. CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 
QUÉBEC 2          250,00  $  
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NOM DE LA FORMATION OU DE 
L’ACTIVITÉ 

NOM DE LA PERSONNE OU DE 
L’ORGANISME AYANT OFFERT 

L’ACTIVITÉ 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

  COÛT   

GRAMMAIRE DU FRANÇAIS ÉCRIT. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
HISTOIRE DES SAVOIRS EN CRIMINOLOGIE. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
INTRODUCTION À LA PSYCHOLOGIE (HISTOIRE 
ET MÉTHODES). TÉLUQ 1          227,31  $  

JOURNÉE PROFESSIONNELLE EN ACCÈS À 
L'INFORMATION ET PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR LES 
MINISTÈRES ET ORGANISMES 
GOUVERNEMENTAUX. 

ASSOCIATION SUR L'ACCES ET LA 
PROTECTION DE L'INFORMATION 2          798,00  $  

LA COMMUNICATION PUBLIQUE ET SES 
PRATIQUES. UNIVERSITÉ LAVAL 1          227,31  $  

LE SYNDROME DOULOUREUX RÉGIONAL 
COMPLEXE. 

COMMISSION DES LÉSIONS 
PROFESSIONNELLES 7          200,00  $  

LE TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE : 25 
ANS D'EXPÉRIENCE EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ. BARREAU DU QUEBEC 1          481,00  $  

LES CINQ CHAPEAUX DU GESTIONNAIRE. REGROUPEMENT DE RÉSEAUX EN SANTÉ 
DES PERSONNES AU TRAVAIL 3          750,00  $  

LES LÉSIONS DU GENOU. COMMISSION DES LÉSIONS 
PROFESSIONNELLES 7          200,00  $  

MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE AUX RELATIONS 
INDUSTRIELLES I. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  

POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  
SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL: ORGANISATION 
ET GESTION. UNIVERSITÉ LAVAL 1          229,35  $  

SESSION D'ACCUEILS DES TRIBUNAUX 
ADMINISTRATIFS. 

ÉCOLE NATIONALE ADMINISTRATION 
PUBLIQUE 2          767,20  $  

SESSION DE PLANIFICATION DE LA RETRAITE. CEGEP MARIE-VICTORIN 1          250,00  $  
SESSION DE PLANIFICATION DE LA RETRAITE. COMMISSION SCOLAIRE DE LA CAPITALE 1          250,00  $  
TABLEAUX DE BORD ET INDICATEURS DES 
PROJETS TI. 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 
QUÉBEC 2          590,00  $  
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P.3 SOMMES DÉPENSÉES EN 2015-2016 (ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017) PAR LE MINISTÈRE ET CHACUN DE SES 
ORGANISMES POUR L’INFORMATIQUE ET LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION. VENTILER SELON LA CATÉGORIE DE 
DÉPENSES, SOIT S’IL S’AGIT D’ACHAT DE LOGICIELS OU DE LICENCES, DE MATÉRIEL OU DE SERVICES PROFESSIONNELS 
(INTERNE, EXTERNE OU DU CSPQ). 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

ACTIVITÉS D’ENCADREMENT 4 866 200,00 $

ACTIVITÉS DE CONTINUITÉ 23 264 300,00 $

PROJETS 15 023 000,00 $
DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS EN 
RESSOURCES INFORMATIONNELLES  43 153 500,00 $

SELON LA PROGRAMMATION ANNUELLE EN RESSOURCES INFORMATIONNELLES 2015-2016. 
NOTE : LES DONNÉES DU MINISTÈRE INCLUENT LA CJA, LE FAJ AINSI QUE LE FAVAC. 
 
FONDS DES REGISTRES 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 78 091,00 $ (ACQUISITIONS)

MATÉRIEL 172 351,00 $ (ACQUISITIONS)
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

2 130 942,00 $ (RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL)
25 000,00 $ (SERVICES INTERNES MJQ)

20 843,00 $ (CSPQ)
4 672 319,00 $ (SERVICES EXTERNES)

TOTAL 7 099 546,00 $
NOTE : DONNÉES PRÉLIMINAIRES 
 
FONDS RELATIFS AUX CONTRATS PUBLICS* 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 7 603,51$

MATÉRIEL 15 686,41$
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

264 851,77$

TOTAL 288 141,69$
* POUR L'EXERCICE FINANCIER 2015-2016, LES DÉPENSES RELATIVES AU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE ONT ÉTÉ 

ASSUMÉES PAR LE MINISTÈRE. À COMPTER DE L'EXERCICE FINANCIER 2016-2017, ELLES SERONT IMPUTÉES AU FONDS RELATIF 
AUX CONTRATS PUBLICS. 
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ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
INCLUS DANS LES DONNÉES DU MINISTÈRE. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 135 000,00 $

MATÉRIEL 71 000,00 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

0,00 $
82 000,00 $

100 000,00 $
TOTAL 388 000,00 $

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 42 527,00 $

MATÉRIEL 24 472,00 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

13 422,00 $

TOTAL 80 421,00 $
NOTE : DONNÉES DE LA CSJ SEULEMENT EXCLUANT LES SOMMES DISTRIBUÉES DANS LE RÉSEAU DANS LE CADRE DU PLAN DIRECTEUR 
INFORMATIQUE. (VOIR DÉTAIL DU PLAN DIRECTEUR INFORMATIQUE À LA QUESTION P.23) 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 9 255,00 $

MATÉRIEL 158 119,00 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

4 872 770,00 $
83 564,00 $

0,00 $
TOTAL 5 123 708,00 $

 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 

MATÉRIEL 
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 1 522,13 $

TOTAL 1 522,13 $
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OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 
LOGICIELS 57 867,20 $

MATÉRIEL 94 523,64 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

0,00
36 160,00 $

0,00 $

TOTAL 188 550,84
NOTE : DÉPENSES AU SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES ET AU SERVICE DES COMMUNICATIONS ET DE L’ÉDUCATION. 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 70 000,00 $

MATÉRIEL 118 500,00 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

383 100,00 $

TOTAL 571 600,00 $

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 2015-2016 

LOGICIELS 900,00 $

MATÉRIEL 110 641,06 $
SERVICES PROFESSIONNELS  
 INTERNE 
 EXTERNE 
 CSPQ 

335 000,00 $
225 283,78 $
240 954,33 $

TOTAL 912 779,17 $
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P.5 NOMBRE ET POURCENTAGE D’EMPLOYÉS OCCASIONNELS, PAR SECTEURS, AU MINISTÈRE  ET DANS CHAQUE ORGANISME 
QUI EN RELÈVE EN 2015-2016 ET COMPARAISON AVEC LES CINQ ANNÉES FINANCIÈRES PRÉCÉDENTES. PRÉCISER POUR 
CHAQUE SECTEUR ET CHAQUE ANNÉE LE NOMBRE ET LE POURCENTAGE D’EMPLOYÉS DEVENUS PERMANENTS. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 1 436 3 375 42,5 % 

 

2015-2016 OCCASIONNELS DEVENUS 
PERMANENTS 

EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS

% 

TOTAL MJQ 82 1518 5,4 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES DE JUSTICE (DGSJ) 31 1216 2,6 

DIRECTION GÉNÉRALE DES REGISTRES, DES INFRACTIONS 
ET AMENDES ET DES TECHNOLOGIES (DGRIAT) 15 81 18,5 

DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
LÉGISLATIVES (DGAJL) 31 121 25,6 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ACCÈS À LA JUSTICE (DGAJ) 1 3 33,3 

BUREAU DE LA JUGE EN CHEF DE LA COUR DU QUÉBEC 
(BJCCQ) 0 13 0 

BUREAU DE LA SOUS-MINISTRE (BSM) 0 2 0 

COUR D'APPEL 0 58 0 

DIRECTION DE LA VÉRIFICATION INTERNE (DVI) 0 0 0 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES (DRH) 2 4 50,0 

DIRECTION DE LA GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE 
(DGBF) 0 3 0 

FONDS ACCÈS JUSTICE (NO MINISTÈRE 771) 0 0 0 

FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
(NO MINISTÈRE 872) 0 0 0 

FONDS DES REGISTRES (NO MINISTÈRE 878) 1 14 7,1 

FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS (2303) 0 2 0 

SOURCE : SAGIP, DONNÉES AU 30 MARS 2016, SERVICE DU SOUTIEN À L’ADMINISTRATION, SERVICE DE LA GESTION DE MAIN-D’ŒUVRE 
 
EXCLUSION, S'IL Y A LIEU : LES JUGES, JUGES DE PAIX MAGISTRATS, LE PERSONNEL DE CABINET ET LES ÉTUDIANTS SONT EXCLUS DE 

L'EFFECTIF. 
 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 1 (55 JOURS) 3 33.33 % 

 
AUCUN EMPLOYÉ OCCASIONNEL DEVENU PERMANENT.  
  
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
LES EMPLOYÉS DE LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE NE SONT PAS ASSUJETTIS À LA LOI 
SUR LA FONCTION PUBLIQUE (RLRQ. C. F-3.1.1). 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
LES EMPLOYÉS DE LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES NE SONT PAS ASSUJETTIS À LA LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE 
(RLRQ. C. F-3.1.1). 
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DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 118 1 025 12,0 % 

 
EXCLUSION, S’IL Y A LIEU : ÉTUDIANTS, STAGIAIRES ET TITULAIRES D'UN EMPLOI SUPÉRIEUR (COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION 
DES PROCUREURS AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES) 
 

2015-2016 OCCASIONNELS DEVENUS 
PERMANENTS 

EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS

% 

TOTAL DPCP 43 118 27 

BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE (BAJ) 4 8 33 

BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES (BAP) 3 27 10 

BUREAU DU DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET 
PÉNALES (BDPCP) 1 2 33 

BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES AFFAIRES 
SPÉCIALES (BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ) 6 8 43 

BUREAU DE SERVICE-CONSEIL (BSC) 0 0 0 

BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE (BSJ) 1 2 33 

BUREAU DU CENTRE-DU-QUÉBEC 5 14 26 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ADMINISTRATION (DGA) 0 4 0 

BUREAU DE L'EST DU QUÉBEC 7 1 88 

BUREAU DE MONTRÉAL 4 13 24 

BUREAU DU NORD-DU-QUÉBEC 3 4 43 

BUREAU DE L'OUEST DU QUÉBEC 2 4 33 

BUREAU DE QUÉBEC 2 15 12 

BUREAU DU SUD DU QUÉBEC 5 16 24 

 
SOURCE : SAGIP, 4 MARS 2016 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 7* 114* 6% 

 
*DONNÉES AU 31 MARS 2016 
 

2015-2016 OCCASIONNELS DEVENUS 
PERMANENTS 

EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS

% 

TOTAL OPC 1 7 13% 

PRÉSIDENCE - - - 

AFFAIRES PUBLIQUES. INSTITUTIONNELLES ET 
ORGANISATIONNELLES 1 2 33% 

AFFAIRES JURIDIQUES - 1 - 

SERVICES AUX CONSOMMATEURS ET À LA SURVEILLANCE 
ADMINISTRATIVE - 4 - 
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OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 4 54 7 

 
 

2015-2016 OCCASIONNELS DEVENUS 
PERMANENTS 

EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS

% 

OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 2 6 33 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 

ANNÉE EFFECTIF OCCASIONNEL EFFECTIF TOTAL POURCENTAGE 

2015-2016 18 173 10.4% 
 

2015-2016 OCCASIONNELS DEVENUS 
PERMANENTS 

EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS

% 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 9 18 50 

 

80



P.6 COPIE ET DÉTAIL DE TOUTE DEMANDE DE RÉDUCTION, DE CONSOLIDATION, D'OPTIMISATION DES RESSOURCES ET DE 
MOYENS OU DE COMPRESSIONS DE DÉPENSES, REÇUES PAR LE MINISTÈRE OU L'ORGANISME QUI EN RELÈVE EN 2015-2016. 
FOURNIR L'ENSEMBLE DES ÉCHANGES, CORRESPONDANCES OU AUTRES À CE SUJET. 

 
 FOURNIR ÉGALEMENT LA VENTILATION DE TOUTES LES COMPRESSIONS FINANCIÈRES RÉALISÉES ET À VENIR DU MINISTÈRE ET 

DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT DANS LE CADRE DU PLAN DE RETOUR À L'ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE POUR CHACUNE DES 
ANNÉES FINANCIÈRES 2014-2015 ET 2015-2016, AINSI QUE LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 

 

 
LA RÉPONSE À CETTE QUESTION SERA TRANSMISE PAR LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR POUR TOUS LES MINISTÈRES ET 
ORGANISMES. 
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P.7 LISTE ET COPIE DE TOUS LES SONDAGES EFFECTUÉS PAR LE MINISTÈRE ET PAR CHAQUE ORGANISME QUI EN RELÈVE EN  
 2015-2016, EN INDIQUANT LES COÛTS, LE SUJET ET, LE CAS ÉCHÉANT, LA FIRME RETENUE POUR LE RÉALISER. 
 
 
 
MINISTÈRE 
 

SUJET DU SONDAGE FIRME COÛT 

SONDAGE AUPRÈS DES PARENTS AYANT ASSISTÉ 
À LA SÉANCE SUR LA PARENTALITÉ APRÈS LA 
RUPTURE (DÉBUTÉ EN 2015-2016 ET SE 
TERMINERA EN 2016-2017) 

 SONDAGE EFFECTUÉ PAR LE MINISTÈRE  1 095 $

SONDAGE AUX AVOCATS CONCERNANT LES 
SERVICES DE SUPERVISION DES DROITS D’ACCÈS 
(DÉBUTÉ EN 2015-2016 ET SE TERMINERA EN 
2016-2017) 

SONDAGE EN LIGNE EFFECTUÉ PAR LE MINISTÈRE 267 $ 

PERCEPTION DES QUÉBÉCOISES ET DES 
QUÉBÉCOIS SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE INFRA 17 500 $

 
FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
AUCUN. 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
AUCUN. 
 
FONDS DES REGISTRES 
AUCUN. 
 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS 
AUCUN. 
 
 
ORGANISMES 
  
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
AUCUN. 
  
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
SONDAGES COMMANDÉS 
 

SUJET DU SONDAGE FIRME COÛT 

SONDAGE SUR LES  PERCEPTIONS  RELATIVES  AUX DROITS ET 
LIBERTÉS CHEZ LES QUÉBÉCOIS 

 
ADVANIS JOLICOEUR 
NB : LE CONTRAT TOTAL ÉTAIT DE 
48 550$, DONT 14 565$ EN 2014-2015 
 

33 985 $ 

 
LA PROMOTION EN EMPLOI DES MEMBRES DES MINORITÉS VISIBLES 
DANS LE SECTEUR PRIVÉ 
 
QUESTIONNAIRE DESTINÉ AUX GESTIONNAIRES DES RESSOURCES 
HUMAINES  
 

BUREAU DES INTERVIEWERS 
PROFESSIONNELS (B .I.P.) 
NB : LE CONTRAT ÉTAIT DE 9 450 $, DONT 
3 780$ EN 2014-2015 

5 670$ 

  
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
AUCUN. 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
AUCUN. 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
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OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
AUCUN. 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.8 NOMBRE TOTAL D'AVIS, JURIDIQUES ET AUTRES, COMMANDÉS EN 2015-2016 PAR LE MINISTÈRE OU LE CABINET DU 
MINISTRE, AINSI QUE PAR CHAQUE ORGANISME QUI EN RELÈVE. FOURNIR LA LISTE COMPLÈTE EN INDIQUANT LES COÛTS, LE 
SUJET, LE NOM DE L'ORGANISME OU DE LA PERSONNE QUI A RÉALISÉ L'AVIS ET LA DATE DE RÉCEPTION. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
LES AVIS JURIDIQUES PRODUITS DANS LE CADRE D'UN CONTRAT DE SERVICES JURIDIQUES CONCLU AVEC UN AVOCAT OU UN NOTAIRE 
DE LA PRATIQUE PRIVÉE SONT PROTÉGÉS PAR LE SECRET PROFESSIONNEL. SEULES LES INFORMATIONS QUI ONT FAIT L'OBJET D'UNE 
RENONCIATION AU SECRET PROFESSIONNEL PEUVENT ÊTRE DIVULGUÉES1. 
 
POUR CONNAÎTRE LES INFORMATIONS ACCESSIBLES AU SUJET DES MANDATS CONFIÉS EN 2015-2016 À DES AVOCATS OU À DES 
NOTAIRES DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET PAR TOUS LES AUTRES MINISTÈRES ET ORGANISMES 
BUDGÉTAIRES DU GOUVERNEMENT, NOUS VOUS RÉFÉRONS AUX MANDATS LISTÉS À LA QUESTION P.70 QUI FOURNIT CETTE 
INFORMATION. 
 
NOTE 1 :  
PROTECTION DES AVIS JURIDIQUES DES MINISTÈRES ET DES ORGANISMES: 
 
AVIS JURIDIQUES INTERNES D'UN MINISTÈRE 
 
LA LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE PRÉVOIT QUE LE MINISTRE DE LA JUSTICE EST LE JURISCONSULTE DU LIEUTENANT-
GOUVERNEUR ET LE MEMBRE JURISCONSULTE DU CONSEIL EXÉCUTIF DU QUÉBEC. C’EST À CE TITRE QU’IL DONNE SES AVIS 
JURIDIQUES AUX DIVERS MINISTÈRES. 
 
LES AVIS JURIDIQUES DEMANDÉS PAR UN MINISTÈRE OU LE CABINET DU MINISTÈRE SONT PROTÉGÉS PAR LE SECRET PROFESSIONNEL 
EN VERTU DE L’ARTICLE 9 DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE. 
 
DANS LE CAS DES MINISTÈRES, LE DROIT AU SECRET PROFESSIONNEL APPARTIENT AU GOUVERNEMENT QUI SEUL PEUT Y RENONCER. 
LE MINISTÈRE OU MINISTRE, QUI A DEMANDÉ UN AVIS JURIDIQUE, NE PEUT PRENDRE LA DÉCISION DE RENONCER À LA PROTECTION 
DU SECRET PROFESSIONNEL AU NOM DU GOUVERNEMENT. SELON LA PRATIQUE TRADITIONNELLE ÉTABLIE, C'EST LE MINISTRE DE LA 
JUSTICE QUI GÈRE CETTE SITUATION POUR ASSURER LA COHÉRENCE DES DOSSIERS JURIDIQUES ET QUI PREND LA DÉCISION DE 
RENDRE ACCESSIBLES LES RENSEIGNEMENTS PROTÉGÉS, EN CONCERTATION AVEC LES MINISTÈRES CONCERNÉS. 
 
GÉNÉRALEMENT, LE MINISTRE DE LA JUSTICE NE RENONCE PAS À LA PROTECTION DU SECRET PROFESSIONNEL PARCE QUE LA 
DIFFUSION DES AVIS JURIDIQUES RISQUERAIT DE NUIRE SÉRIEUSEMENT AUX INTÉRÊTS DE L’ÉTAT. EN EFFET, LA COMMUNICATION 
DES AVIS JURIDIQUES POURRAIT CAUSER  PRÉJUDICE À DES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES, À DES PROCÉDURES JUDICIAIRES 
ACTUELLEMENT EN COURS AINSI QU’AUX MOYENS DE DÉFENSE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC OU À D’AUTRES INTÉRÊTS DE 
L’ÉTAT. 
  
DE PLUS, LES MINISTRES SONT INVITÉS À ÊTRE PRUDENTS QUANT À L'EXISTENCE MÊME DES  AVIS JURIDIQUES PUISQUE L’ARTICLE 
214 DU RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE PRÉVOIT QUE LORSQU’UN MINISTRE CITE, MÊME EN PARTIE, UN DOCUMENT, TOUT 
DÉPUTÉ PEUT LUI DEMANDER DE LE DÉPOSER IMMÉDIATEMENT. LE MINISTRE DOIT S’EXÉCUTER, SAUF S’IL JUGE QUE CELA SERAIT 
CONTRAIRE À L’INTÉRÊT PUBLIC.  
 
POUR CES RAISONS, LE MINISTÈRE OU LE CABINET NE PEUT DONNER SUITE À LA DEMANDE DE COMMUNIQUER LES INFORMATIONS 
REQUISES SUR LES AVIS JURIDIQUES INTERNES COMMANDÉS EN 2015-2016 DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE DES CRÉDITS. 
 
AVIS JURIDIQUES INTERNES D'UN ORGANISME 
  
LES AVIS JURIDIQUES PRODUITS PAR LES ORGANISMES SONT PAREILLEMENT PROTÉGÉS PAR LE SECRET PROFESSIONNEL ET SEUL 
L'ORGANISME/CLIENT PEUT RENONCER À LEUR DIVULGATION. 
 
AVIS JURIDIQUES EXTERNES 
 
LES AVIS JURIDIQUES PRODUITS DANS LE CADRE D'UN CONTRAT DE SERVICES JURIDIQUES CONCLU ENTRE UN AVOCAT OU UN 
NOTAIRE DE LA PRATIQUE PRIVÉE ET UN MINISTÈRE OU UN ORGANISME SONT PROTÉGÉS PAR LE SECRET PROFESSIONNEL. SEULES 
LES INFORMATIONS QUI ONT FAIT L'OBJET D'UNE RENONCIATION AU SECRET PROFESSIONNEL PEUVENT ÊTRE DIVULGUÉES. 
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P.9 LISTE DE TOUS LES FRAIS DE TRADUCTION ET DES DOCUMENTS TRADUITS POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DE SES ORGANISMES 
EN 2015-2016. FOURNIR LA LISTE DES CONTRATS OCTROYÉS, LE NOM DES FIRMES RETENUES ET LES COÛTS. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

COMMUNICATIONS WRITE TOUCH TRADUCTION DE FORMULAIRES 20,00 $ 

COMMUNICATIONS WRITE TOUCH TRADUCTION DE GABARITS – NCPC 508,25 $ 

COMMUNICATIONS WRITE TOUCH TRADUCTION DE GABARITS – NCPC 685,50 $ 

LES TRADUCTION WATERHOUSE INC DOCUMENTS, DÉPLIANTS, RAPPORTS, SITE INTERNET 10 735,00 $ 

TRADUCTIONS TERRANCE HUGUES INC DOCUMENTS, DÉPLIANTS, RAPPORTS, SITE INTERNET 1 536,00 $ 

GARDNER, CHRISTINE (TRADUCTRICE) TRADUCTION DU FRANÇAIS VERS L'ANGLAIS. 484,05 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 
QUÉBEC (CSPQ) 

TRADUCTION ANGLAIS/FRANÇAIS DE RÈGLEMENTS, DE DOCUMENTS 
JURIDIQUES, ETC. 506 940,68 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 
QUÉBEC (CSPQ) TRADUCTION ÉTRANGÈRE D'UN DOCUMENT JURIDIQUE 105,00 $ 

BREEN, DONALD 

TRADUCTION DU DOCUMENT ACCOMPAGNANT LE TEXTE OFFICIEL 
DE LA NOUVELLE LOI SUR LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE ET 
PRÉCISANT LES MODIFICATIONS TERMINOLOGIQUES APPORTÉES AU 
N.C.P.C. 

1 260,00 $ 

ROBERT, JEAN-GUY SERVICE DE TRADUCTION – TEXTE RÉGULIER 1 486,00 $ 

SCALLEN, JENNIFER SERVICE DE TRADUCTION – TEXTE RÉGULIER 168,00 $ 

SCHWARTZ, ANNABEL SERVICE DE TRADUCTION – TEXTE RÉGULIER 432,00 $ 

CORTACANS, CONCEPTION SERVICE DE TRADUCTION – TEXTE RÉGULIER 511,00 $ 

TRADUCTIONS KLM INC. SERVICE DE TRADUCTION – TEXTE RÉGULIER 265,00 $ 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION DES TEXTES ; FORMULAIRES, NOUVEAU CODE DE 
PROCÉDURE CIVILE 2 276,64 $ 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION DE DOCUMENTS DE COUR 3 690,00 $ 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION DU FRANÇAIS VERS L’ANGLAIS DE LETTRES ET 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 7 633,95 $ 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION D’UN MANUEL DÉCRIVANT LES HISTORIQUES DES 
COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 10 849,89 $ 

 
FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

TRADUC-TEXTE AJUSTEMENT LETTRE INFOVAC (FR.-ANG.) 45,00 $ 

TRADUC-TEXTE AJUSTEMENT CONVENTION CAVAC DU NUNAVIK (FR.-ANG.) 45,00 $ 

TRADUC-TEXTE TRADUCTION COMPTE RENDU DE RÉUNION (FR.-ANG.) 965,44 $ 

TRADUC-TEXTE TRADUCTION ORDRE DU JOUR (FR.-ANG.) 40,00 $ 

TRADUC-TEXTE TRADUCTION DE 3 DOCUMENTS : ORIENTATIONS DU RÉSEAU, 
MODE DE FONCTIONNEMENT, PROCÈS-VERBAL RÉSEAU (FR.-ANG.) 611,12 $ 

TRADUC-TEXTE TRADUCTION DE 3 DOCUMENTS : TROUBLE DE SPT, CAS 
CLINIQUE-TRAUMA, PRÉSENTATION POWERPOINT (FR.-ANG.) 1 642,46 $ 

TRADUC-TEXTE TRADUCTION ADDENDA CAVAC DU NUNAVIK (FR.-ANG.) 52,50 $ 

TRADUC-TEXTE AJUSTEMENT DÉCRET SUR L’ÉCHÉANCE DE PAIEMENT DE LA 
SURAMENDE COMPENSATOIRE (FR.-ANG.) 42,00 $ 

 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
AUCUN. 
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FONDS DES REGISTRES 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION POUR LE REGISTRE DES VENTES 661,25$ 

 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTION DE DIVERS DOCUMENTS. 1 152,75 $ 

LES TRADUCTIONS WATERHOUSE INC. TRADUCTIONS DE DIVERS DOCUMENTS 1 013,50 $ 

ANGLOCOM TRADUCTIONS ET RÉVISION LINGUISTIQUE 550,00 $ 

*POUR L'EXERCICE FINANCIER 2015-2016, LES DÉPENSES RELATIVES AU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE ONT ÉTÉ 

ASSUMÉES PAR LE MINISTÈRE. À COMPTER DE L'EXERCICE FINANCIER 2016-2017, ELLES SERONT IMPUTÉES AU FONDS RELATIF AUX 
CONTRATS PUBLICS. 
 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

AMÉRIQUE TRADUCTIONS TRADUCTION DE LA DÉCISION # 739 + LETTRE DOSSIER # 761 207,39 $ 

AMÉRIQUE TRADUCTIONS TRADUCTION DE LA DÉCISION # 761 ET DE LA DÉCISION # 762 325,22 $ 

AMÉRIQUE TRADUCTIONS TRADUCTION DE LA DÉCISION # 795 + TRADUCTION DE SECTIONS 
DE LETTRES 266,52 $ 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

BILODEAU, COLEEN 

SERVICES DE TRADUCTION DE DOCUMENTS DIVERS : RAPPORTS 
D’ENQUÊTES, RÉSOLUTIONS, CORRESPONDANCE, MÉMOIRES ET 
AUTRES. 
CONTRAT OUVERT À TARIFS NÉGOCIÉS, SUR APPEL DE 
SOUMISSIONS, POUR L’ENSEMBLE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES 
DE LA CDPDJ 

6 314,00 $ 

CAISSEY TRANSLATIONS 

SERVICES DE TRADUCTION DE DOCUMENTS DIVERS : RAPPORTS 
D’ENQUÊTES, RÉSOLUTIONS, CORRESPONDANCE, MÉMOIRES ET 
AUTRES. 
CONTRAT OUVERT À TARIFS NÉGOCIÉS, SUR APPEL DE 
SOUMISSIONS, POUR L’ENSEMBLE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES 
DE LA CDPDJ 

3 813,00 $ 

DENISE BABIN COMMUNICATION, 
TRADUCTION ET RÉDACTION 

SERVICES DE TRADUCTION ET DE RÉVISION DE DOCUMENTS 
DIVERS : RAPPORTS D’ENQUÊTES, RÉSOLUTIONS, 
CORRESPONDANCE, MÉMOIRES ET AUTRES. 
CONTRAT OUVERT, À TARIFS NÉGOCIÉS, SUR APPEL DE 
SOUMISSIONS, POUR L’ENSEMBLE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES 
DE LA CDPDJ 

3 593,00 $ 
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COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

BETTINA KARPEL MOT DU PRÉSIDENT (PUBLIÉ SUR LE SITE WEB): 150,00 $ 

BETTINA KARPEL 

UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "JE SUIS VICTIME DE VIOLENCE CONJUGALE 
OU D’AGRESSION À CARACTÈRE SEXUEL, 
PUIS-JE METTRE FIN À MON BAIL DE LOGEMENT? " 

164,00 $ 

BETTINA KARPEL DEUX LETTRES DANS LE DOSSIER DE RICHARD HENRY BAIN 168,00 $ 

BETTINA KARPEL UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "LA CAUTION ET LE BAIL DE LOGEMENT" 

 

123 ,00$ 

BETTINA KARPEL 
UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "LE TRIBUNAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, 
C’EST QUOI AU JUSTE?" 

127,00$ 

BETTINA KARPEL TEXTE SUR LES "FAITS SAILLANTS 2014-2015". 425,00 $ 

BETTINA KARPEL UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "L’IVRESSOMÈTRE ET LES FACULTÉS AFFAIBLIES"  139,00 $ 

BETTINA KARPEL 
UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "COMMENT ÉVITER UNE RÉSILIATION DE BAIL 
POUR NON-PAIEMENT DE LOYER?" 

 132,00 $ 

BETTINA KARPEL DESCRIPTION DES GAGNANTS DU PRIX ROBERT-SAUVÉ.  113,00 $ 

BETTINA KARPEL DÉCISION DANS UN DOSSIER DU COMITÉ DE RÉVISION. 192,00 $ 

BETTINA KARPEL DÉCLARATION DE SERVICES AUX CITOYENS (PUBLIÉE SUR LE SITE 
WEB): 139,00 $ 

BETTINA KARPEL DÉCISION DANS UN DOSSIER DU COMITÉ DE RÉVISION. 128,00 $ 

BETTINA KARPEL 

UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "J’AI UN JUGEMENT M’ATTRIBUANT LA GARDE DE MON 
ENFANT, MON EX-CONJOINT S’OPPOSE À MON 
DÉMÉNAGEMENT À L’EXTÉRIEUR DE LA VILLE, 
EN A-T-IL LE DROIT ?" 

206,00 $ 

BETTINA KARPEL PARTIES DE DÉCISIONS DANS DES DOSSIERS DU COMITÉ DE 
RÉVISION. 90,00 $ 

BETTINA KARPEL COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONCERNANT LES SEUILS 
D’ADMISSIBILITÉ À L’AIDE JURIDIQUE. 137,00 $ 

BETTINA KARPEL 
UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- "PUIS-JE ÊTRE ADMISSIBLE FINANCIÈREMENT À 
L’AIDE JURIDIQUE SI MON CONJOINT NE L’EST PAS?" 

107,00 $ 

BETTINA KARPEL UNE CHRONIQUE JURIDIQUE (PUBLIÉE SUR LE SITE WEB):                  
- " QUAND EMPRUNTER DEVIENT VOLER…" 171,00 $ 

BETTINA KARPEL DÉCISION DANS UN DOSSIER DU COMITÉ DE RÉVISION. 130,00 $ 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 9 997,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 123,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 927,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ARABE 3 208,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 2 372,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS AU MANDARIN 2 482,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 314,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 2 337,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ALLEMAND 2 021,00 $ 
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FIRME DESCRIPTION MONTANT 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 35,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 112,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS AU MANDARIN 3 375,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ESPAGNOL AU FRANÇAIS 173,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DU FRANÇAIS AU CORÉEN 3 556,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 96,00 $ 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 4 801,00 $ 

CHAREST, MARIE-EVELINE TRADUCTION DU CRÉOLE AU FRANÇAIS 21,00 $ 

CHARLES, GUERLINE TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 167,00 $ 

DEMERS, GUY TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 2 193,00 $ 

DEMERS, GUY TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 498,00 $ 

DEMERS, GUY TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 93,00 $ 

EL CHOLAK, MARIA SERVICE D'INTERPRÈTE (ARABE - FRANÇAIS) 191,00 $ 

HAÏ, THACH SERVICE D'INTERPRÈTE (CANTONAIS - FRANÇAIS) 185,00 $ 

JSC TRAINS CONSULTANT TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 5 250,00 $ 

KAAL, STEVEN TRADUCTION DE L'ESPAGNOL AU FRANÇAIS 62,00 $ 

KHAI TO, DUC SERVICE D'INTERPRÈTE (VIETNAMIEN - FRANÇAIS) 129,00 $ 

LABORATOIRE DE SCIENCES JUDICIAIRES ET DE 
MÉDECINE LÉGALE TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 1 687,00 $ 

PEREZ, PAUL SERVICE D'INTERPRÈTE (ESPAGNOL - FRANÇAIS) 129,00 $ 

PHUONG-LOAN, LE SERVICE D'INTERPRÈTE (VIETNAMIEN - FRANÇAIS) 129,00 $ 

PHUONG-LOAN, LE SERVICE D'INTERPRÈTE (VIETNAMIEN - FRANÇAIS) 129,00 $ 

POURATI, SORAYA SERVICE D'INTERPRÈTE (FARSI - FRANÇAIS) 129,00 $ 

TRADUCTIONS GUY DEMERS INC. TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 217,00 $ 

TRADUCTIONS GUY DEMERS INC. TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 189,00 $ 

TRADUCTIONS GUY DEMERS INC. TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 1 884,00 $ 

TRADUCTIONS GUY DEMERS INC. TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 523,00 $ 

TRADUCTIONS GUY DEMERS INC. TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS 373,00 $ 

 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

TRADUCTION DE TROUSSES D’INFORMATION : 
 ARRANGEMENTS PRÉALABLES DE SERVICES FUNÉRAIRES ET 

DE SÉPULTURE 
 POLITIQUE D’EXACTITUDE DES PRIX 
 RÉPARATION D’APPAREILS DOMESTIQUES 

 
54,25 $ 

 
97,75 $ 
94,00 $ 

TRADUCTION D’UN DOCUMENT SUR PROJET ACI – ACCORD DE 
COMMERCE INTÉRIEUR 380,75 $ 

TRADUCTION POWERPOINT – TRANSFERT DES LICENCES DE 
COMMERÇANT ET RECYCLEUR DE VÉHICULES ROUTIERS DE LA 
SAAQ VERS L’OFFICE 

419,00 $ 

TRADUCTION DE SEGMENTS DU TEXTE DE L’OFFICE POUR 
L’AUDIOTHÈQUE 21,25 $ 

PAUL RAYMOND CÔTÉ 
CONTRAT : 3 000 $ 

TRADUCTION DE LA DÉCISION DU CRTC POUR LES MEMBRES DU 210,50 $ 
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FIRME DESCRIPTION MONTANT 

CMC (COMITÉ DES MESURES EN MATIÈRE DE CONSOMMATION) 

DIVERSES TRADUCTIONS 23,00 $ 

MARIE ASSELIN 
CONTRAT : 7 500 $ 

TRADUCTION DU NOUVEAU CONTENU PUBLIÉ EN FRANÇAIS DANS 
SITE WEB DE L’OFFICE 3 634,51 $ 

DONNÉES EN DATE DU 25 MARS 2016 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

CENTRE DES SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC RÈGLEMENTS DES ORDRES PROFESSIONNELS 10 737,00 $ 

JURICOM DIVERSES TRADUCTIONS REQUISES PAR L’OFFICE 1 215,00 $ 

RAFIC NAMMOUR RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2013-2014 1 750,00 $ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 

FIRME DESCRIPTION MONTANT 

ACCUEIL-PARRAINAGE 
OUTAOUAIS  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            294,00  $ 

AGENCE DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX DE 
MONTREAL  

SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            129,68  $ 

BANQUE REGIONALE DES 
INTERPRÈTES LINGUISTIQUES 
ET CULTURELS (BRILC)  

SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            475,00  $ 

CCSMM (CENTRE DE LA 
COMMUNAUTÉ SOURDE DU 
MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN)  

SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            226,40  $ 

CLS LEXITECH  TRADUCTION DE DÉCISIONS JURIDICTIONNELLES ET AUTRES 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS       21 622,98  $ 

COMMUNICATION WRITETOUCH  TRADUCTION DE DÉCISIONS JURIDICTIONNELLES ET AUTRES 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS            209,20  $ 

COMPAGNIE KELENY  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE         7 204,30  $ 

DAVID LESSARD, TRADUCTEUR  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            215,85  $ 

 NATIVE FRIENDSHIP CENTER 
OF MONTRÉAL  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            150,00  $ 

NLP TECHNOLOGIES INC.  TRADUCTION DE DÉCISIONS JURIDICTIONNELLES ET AUTRES 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS       32 027,16  $ 

PUBLICATIONS QUÉBEC 
(TRADUCTION)  

TRADUCTION DE DÉCISIONS JURIDICTIONNELLES ET AUTRES 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS       43 888,33  $ 

ROBERT, JEAN-GUY  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            250,00  $ 

SERVICE REGIONAL D'INTEPR 
L'EST QUEBEC INC.  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            375,00  $ 

SIVET SERVICE 
D'INTERPRETATION VISUELLE & 
TACTILE  

SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE         1 540,00  $ 

THIBAULT KAREN  SERVICE D’INTERPRÈTE LORS D’AUDIENCE            182,17  $ 
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P.10 LISTE ET DÉTAIL DE TOUS LES MANDATS DONNÉS À LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC PAR LE MINISTÈRE ET PAR CHAQUE 
ORGANISME QUI EN RELÈVE POUR LA LOCATION, L'ACHAT, LA RÉNOVATION, LA DÉCORATION ET AUTRES TRAVAUX RÉALISÉS 
EN 2015-2016. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

DATE 
NOMBRE 

DE 
MANDATS 

DESCRIPTION DU MANDAT DÉPENSES 
2015-2016 

2016-02-01  1 PJ         GATINEAU BANC D'ACCUSÉS SÉCURISÉS - SALLE 5 7 094,55 $

2015-10-01  1 PJ         GATINEAU 
CHANGER TAPIS ET REPEINDRE SALLES 
D'ENTREVUES (DES SALLES D'AUDIENCE 1 ET 
2) 

14 659,23 $

2015-12-01  1 PJ         GRANBY RÉTROCESSION D'ESPACE (735,20 $)
2016-03-01  1 PJ         GRANBY RÉTROCESSION D'ESPACE, LOCAL S1.44 (217,58 $)
2015-07-01  1 CPA      SHERBROOKE RENOUVELLEMENT DU BAIL 1,68 $

2015-10-01  1 PJ         DRUMMONDVILLE
ACCROISSEMENT D'ESPACE POUR JUGE 
VISITEUR, CRA, CONFÉRENCE ET VISIO 45 837,48 $

2016-02-01  1 PJ         VICTORIAVILLE SÉCURISER COMPTOIR DE GREFFES 2 224,43 $

2016-03-14  1 PJ         QUÉBEC BANC DES ACCUSÉS DE LA SALLE D'AUDIENCE 
2.22 (ANALYSE) 1 594,45 $

2015-11-01  1 ENT       QUÉBEC MJQ - EXPANSION TEMPORAIRE - ENTREPÔT 
1.09, 1645 HAMEL 1 682,75 $

2015-06-01  1 PSP       
CARLETON-SUR-
MER 

BOUTON D’URGENCE (SYSTÈME D'APPEL 
D'URGENCE) 11 185,60 $

2015-10-01  1 PSP       GASPÉ BOUTON D’URGENCE (SYSTÈME D'APPEL 
D'URGENCE) 12 110,72 $

2015-10-01  1 PSP       GASPÉ BOUTON D’URGENCE (SYSTÈME D'APPEL 
D'URGENCE) 313,29 $

2016-01-01  1 PJ         NEW CARLISLE BOUTON D’URGENCE (SYSTÈME D'APPEL 
D'URGENCE) 23 583,90 $

2016-03-01  1 PJ         PERCÉ BOUTON D’URGENCE (SYSTÈME D'APPEL 
D'URGENCE) 4 600,68 $

2016-03-31  1 PJ         PERCÉ ÉRIGER UN RIDEAU POUR DES TÉMOIGNAGES 4 967,50 $
2016-01-01  1 PSP       AMQUI BOUTON D'URGENCE 12 120,43 $
2016-03-31  1 PSP       MONT-JOLI BOUTON D'URGENCE ET COMPTOIR D'ACCUEIL 17 541,63 $

2015-07-01  1 PJ         RIVIÈRE-DU-
LOUP SÉCURISATION DU COMPTOIR DU BRIA 4 738,75 $

2015-09-01  1 PJ         TROIS-RIVIÈRES RELOCALISATION DE CAMÉRAS 5 745,33 $

2016-03-31  1 PJ         TROIS-RIVIÈRES REMPLACEMENT DE CAMÉRAS DE 
SURVEILLANCE 13 147,39 $

2016-03-31  1 PJ         PUVIRNITUK INSTALLATION D'UN VISIOPARLOIR 0,00 $

2016-01-01  1 PJ         CHIBOUGAMAU RÉGULARISATION D'ESPACE - QUARTIER 
JEUNESSE 2 246,04 $

2016-03-01  1 PJ         VAL D'OR RÉTROCESSION LOCAL 24.1 AU DPCP (669,02 $)

2016-03-01  1 PJ         SAINT-JOSEPH-
DE-BEAUCE 

RÉTROCESSION D'ESPACE POUR CONSTABLES 
MSP - IMPACTS SUR MJQ (569,34 $)

2015-10-01  1 PJ         BAIE-COMEAU RÉAMÉNAGEMENT SALLES D'ENTREVUES & 
VESTIAIRE DES AVOCATS 18 348,25 $

2015-04-30  1 PJ         SAINT-JÉRÔME RENDRE CONFORME AU CEF - PORTES 
D'ACCÈS AUX BOX DES ACCUSÉS 5 432,21 $

2015-10-01  1 PJ         SAINT-JÉRÔME AMÉNAGEMENT POUR MÉGAPROCÈS SALLE B1-
12(RC 03) 1 123,92 $

2015-10-01  1 PJ         SAINT-JÉRÔME AMÉNAGEMENT POUR MÉGAPROCÈS SALLE B1-
12(RC 03) 50 255,70 $

2015-10-01  1 PJ         SAINT-JÉRÔME GIVRAGE DES PORTES DES SALLES D'AUDIENCE  947,75 $

2015-07-01  1 PJ         MONTRÉAL TRAVAUX À LA SUITE DU DÉPLACEMENT 
VESTIAIRE DES AVOCATS 8 288,73 $

2015-05-31  1 PJ         MONTRÉAL DÉGÂT D'EAU DU 16 FÉVRIER 5 760,48 $

2015-11-25  1 PJ         MONTRÉAL INSTALLATION D'UNE FENÊTRE À LA PORTE DU 
LOCAL 8.90A (CÔTÉ BUREAU) 1 200,86 $

2015-11-01  1 PJ         MONTRÉAL BOUTONS D'URGENCE S2.60 & 11.39 6 307,96 $
2015-12-01  1 PJ         MONTRÉAL RÉPARATION CLOISON 15.08B 526,50 $

2015-11-30  1 PJ         MONTRÉAL RÉPARATION DES BOUTONS PANIQUES MJQ 
(DIVERS LOCAUX) 10 718,42 $

2016-03-31  1 PJ         MONTRÉAL RÉAMÉNAGEMENT DE L'ENTREPÔT DU SRAVE 1 042,81 $
2015-09-01  1 CHJ       MONTRÉAL - CJ INSTALLATION ÉLECTRIQUE ET RÉSEAU POUR 686,01 $
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DATE 
NOMBRE 

DE 
MANDATS 

DESCRIPTION DU MANDAT DÉPENSES 
2015-2016 

L'AUDIO-VISUEL AU LOCAL 12.75 

2015-04-01  1 PJ         MONTRÉAL CHANGER TAPIS ET REPEINDRE BUREAU JUGE 
DU 11E 7 453,20 $

2016-03-31  1 PJ         LONGUEUIL SÉCURISATION 2 803,15 $
2015-04-01  1 PJ         JOLIETTE MT - TÉLÉTÉMOIGNAGE FIXE 30 608,16 $
2016-03-31  1 SS         QUÉBEC-1200 DÉMÉNAGEMENT DTI AU DELTA 3 670,82 $
2016-03-01  1 SS         QUÉBEC-1200 DGAJ ET DGRIAT_RÉAMÉNAGEMENT 1 828,51 $
2016-03-01  1 SS         QUÉBEC-1200 DGAJ ET DGRIAT_RÉAMÉNAGEMENT 2 381,87 $
2016-01-01  1 SS         QUÉBEC-1200 DÉGÂT D'EAU 9E ÉTAGE BUREAU MINISTRE 2 486,88 $
2016-03-01  1 SS         QUÉBEC-1200 INSTALLATION - AFFICHES 390,25 $

2016-03-15  1 PJ         LAC-MÉGANTIC 
(TEMPORAIRE) 

RÉINTÉGRATION ANCIEN PALAIS HÔTEL-DE-
VILLE 362,38 $

2015-12-01  1 CAD       MONTRÉAL PROJET DE LA LOI NO 26 150 955,34 $

2016-03-01  1 CA         MONTRÉAL - CA AJUSTEMENT LOYER D'ESPACE - PROJETS 
D'AMÉLIORATIONS DE L'IMMEUBLE 223 460,40 $

 
TOTAUX 720 245,25 $

 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

DATE 
NOMBRE 

DE 
MANDATS 

DESCRIPTION DU MANDAT DÉPENSES 
2015-2016 

15-10-2015 1 RÉAMÉNAGEMENT DE LOCAUX – MONTRÉAL (CÔTE-DES-NEIGES)  2 955 $

30-10-2015 1 RÉAMÉNAGEMENT DE LOCAUX – MONTRÉAL (CENTRE-SUD)  35 000 $

23-12-2015 1 RÉAMÉNAGEMENT DE LOCAUX – MONTRÉAL (LAVAL)  11 875 $

TOTAUX 49 830 $

 
MANDATS DONNÉS À LA SQI 
  

DATE NOMBRE DE 
MANDATS DESCRIPTION DU MANDAT MONTANT 

01-08-2015 1 RÉAMÉNAGEMENT DE LOCAUX – MAURICIE BOIS-FRANCS  (TROIS-
RIVIÈRES) 169 339 $

TOTAL  169 339 $

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
MANDATS DONNÉS À LA SQI 
  

DATE NOMBRE DE 
MANDATS DESCRIPTION DU MANDAT MONTANT 

2015-04-01 1 PROJET IMMOBILIER – 1, RUE NOTRE-DAME EST, MONTRÉAL 423 400,00 $

2015-09-01 1 PROJET IMMOBILIER – 109, RUE SAINT-CHARLES,  
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 545 517,20 $

2015-09-04 1 HONORAIRES POUR PRÉPARATION DE MANDAT 65,00 $

MULTIPLES 2 SIGNALISATION 126,75 $

2015-07-09 1 TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ ET DE CÂBLAGE 568,65 $

MULTIPLES 2 TRAVAUX DIVERS 6 247,41 $
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DATE NOMBRE DE 
MANDATS DESCRIPTION DU MANDAT MONTANT 

MULTIPLES 9 TRAVAUX RELIÉS À LA SÉCURITÉ 2 415,93 $

TOTAL  978 340,94 $

 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
MANDATS DONNÉS À LA SIQ 
  

DATE NOMBRE DE 
MANDATS DESCRIPTION DU MANDAT MONTANT 

2016-02-16 1 AJOUT D’UNE PORTE À BATTANT 
BUREAU RÉGIONAL ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 1632,21 $

2015-12-01 1 

AMÉNAGEMENT D’UN BUREAU 
BUREAU RÉGIONAL OUTAOUAIS 681,22 $

LOCATION D’ESPACE SUPPLÉMENTAIRE DU 1ER DÉCEMBRE 2015 AU 
31 MARS 2016 
BUREAU RÉGIONAL OUTAOUAIS 

990,28 $

2015-11-18 1 MISE À JOUR DE LA SIGNALISATION 
BUREAU RÉGIONAL BAS-SAINT-LAURENT 657,85 $

2015-11-18 1 AJOUT D’UN SYSTÈME D’APPEL D’URGENCE (BOUTON PANIQUE) 
BUREAU RÉGIONAL BAS-SAINT-LAURENT 919,88 $

2015-11-11 1 
RÉAMÉNAGEMENT INTERNE POUR L’ARRIVÉE DES NOUVEAUX EMPLOYÉS 
DÉCOULANT DU TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ DE LA SAAQ À L’OPC 
BUREAU ADMINISTRATIF DE QUÉBEC 

2 047,12 $

2015-10-29 1 RÉPARATION DE L’ÉVIER DE LA SALLE DE PAUSE 
BUREAU RÉGIONAL MAURICIE-CENTRE-DU-QUÉBEC 107,08 $

2015-08-13 1 RELEVÉ DE L’ACCUEIL ET DU PETIT LOCAL ADJACENT 
BUREAU RÉGIONAL MONTRÉAL – LAVAL – MONTÉRÉGIE 406,00 $

TOTAL  7 441,64 $

 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.11 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, INDIQUER POUR 2015-2016 : 
 

A. LA LISTE DE TOUS LES CONCOURS ET TIRAGES RÉALISÉS; 
B. LES PRIX REMIS AUX GAGNANTS DES CONCOURS ET DES TIRAGES, AINSI QUE LA VALEUR DE CES PRIX; 
C. L’OBJECTIF VISÉ PAR LA TENUE DE CHACUN DES CONCOURS; 
D. LA LISTE DES CONCOURS QUI ONT PRIS FIN. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
AUCUN. 
 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMNISITRATIVE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
B.  LA COMMISSION A RENDU HOMMAGE À 40 PERSONNES QUI DÉFENDENT LES DROITS ET LIBERTÉS AU QUÉBEC POUR 

SOULIGNER LE 40E ANNIVERSAIRE DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE. LES LAURÉATS ET LAURÉATES 
ONT ÉTÉ HONORÉS LORS D’UNE CÉRÉMONIE QUI A RÉUNI PLUS DE 350 PERSONNES LE 10 DÉCEMBRE 2015 À MONTRÉAL. 

 
À CETTE OCCASION, LES LAURÉATES ET LAURÉATS ONT REÇU UNE MÉDAILLE D’UNE VALEUR DE 50$ CHACUNE, LE PRIX 
HOMMAGE DES 40 ANS DE LA CHARTE.  

 
POUR CONNAÎTRE LA LISTE DES LAURÉATES ET LAURÉATS CONSULTER WWW.40ANSDELACHARTE.ORG 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A. PRIX MÉRITE DE LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES. 

B. DEUX PLAQUES MÉRITOIRES (COÛT 400$). 

C. LE PRIX MÉRITE DE LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES SOULIGNE LE TRAVAIL MÉRITOIRE DES PERSONNES 
(EMPLOYÉS) DU RÉSEAU D’AIDE JURIDIQUE QUI SE SONT DISTINGUÉES PAR LEUR ENGAGEMENT, LEUR RÉALISATION ET 
ACCOMPLISSEMENT EN REGARD DE LA MISSION DE L’AIDE JURIDIQUE. 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
AUCUN. 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
AUCUN. 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.12 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, CONCERNANT LES CAMPAGNES DE PUBLICITÉ ET DE 
SENSIBILISATION, FOURNIR POUR 2015-2016 : 

 
 LE NOM DE TOUTES LES CAMPAGNES; 
 LES COÛTS DE CES CAMPAGNES; 
 LE NOM DE LA FIRME OU DU PROFESSIONNEL RETENU POUR LA RÉALISER; 
 LES DATES DE DIFFUSION DE LA CAMPAGNE; 
 LES OBJECTIFS VISÉS PAR CHAQUE CAMPAGNE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

NOM DE LA 
CAMPAGNE 

COÛTS DE LA 
CAMPAGNE ($) NOM DE LA FIRME DATE DE DIFFUSION OBJECTIFS 

COLLABORATION À LA 
CAMPAGNE 
GOUVERNEMENTALE DE 
LUTTE CONTRE 
L’INTIMIDATION 
(VOLET LUTTE CONTRE 
L’HOMOPHOBIE), AVEC 
LE MINISTÈRE DE LA 
FAMILLE ET LE 
MINISTÈRE DE 
L’ÉDUCATION, DE 
L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE LA 
RECHERCHE 

CONTRIBUTION DE 
700 000 $ DU 
MINISTÈRE DE LA 
JUSTICE DU QUÉBEC  
 
IL S’AGIT DE L’UNE DES 
MESURES DU PLAN DE 
LUTTE CONTRE 
L’HOMOPHOBIE ET QUI 
A ÉTÉ DÉFRAYÉE PAR LE 
BUDGET ALLOUÉ À 
CETTE FIN DANS CE 
PLAN. 

CARTIER 

30 NOVEMBRE 2015 
AU 20 MARS 2016 
(TÉLÉ, RADIO, WEB) 

 

1) PRÉVENIR ET 
CONTRER 
L’INTIMIDATION À 
TOUS LES ÂGES ET 
DANS TOUS LES 
MILIEUX, Y COMPRIS LE 
CYBERESPACE. 

2) SENSIBILISER LES 
TÉMOINS AU RÔLE 
QU’ILS PEUVENT JOUER 
AFIN DE PRÉVENIR ET 
DE RÉDUIRE 
L’INTIMIDATION. 

3) ORIENTER LES 
PERSONNES VICTIMES 
VERS LES RESSOURCES 
D’AIDE DISPONIBLES 
POUR METTRE FIN AUX 
SITUATIONS QU’ELLES 
VIVENT.  

 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

NOM DE LA 
CAMPAGNE 

COÛTS DE LA 
CAMPAGNE ($) NOM DE LA FIRME DATE DE DIFFUSION OBJECTIFS 

AUGMENTATION DES 
SEUILS DE L’AIDE 
JURIDIQUE 

4 760,00 $ CSPQ 26 JANVIER 2016 

PUBLICISER  LA HAUSSE 
DES SEUILS DE L’AIDE 
JURIDIQUES DU 1ER 
JANVIER 2016 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
AUCUN. 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
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OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 

NOM DE LA 
CAMPAGNE 

COÛTS DE LA 
CAMPAGNE ($) NOM DE LA FIRME DATE DE DIFFUSION OBJECTIFS 

CAMPAGNE WEB 
INDICATION DES PRIX 

559,52 $ RÉALISATION À 
L’INTERNE MAI 2015 

FAIRE LA PROMOTION 
DE LA POLITIQUE 
D’EXACTITUDE DES PRIX 

 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.13 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LA LISTE DES PROGRAMMES DE FINANCEMENT OU DE 
SUBVENTIONS, LE MONTANT GLOBAL ATTITRÉ AU PROGRAMME, LA DIRECTION DU MINISTÈRE OU L'ORGANISME QUI EN A LA 
GESTION, EN INDIQUANT POUR CHACUN, POUR 2015-2016 :  

 
A. LE NOM ET LA NATURE DES PROJETS QUI ONT OBTENU UN FINANCEMENT OU UNE SUBVENTION; 
B. LE NOM DU OU DES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES; 
C. LE MONTANT QUI LEUR A ÉTÉ ACCORDÉ. 
 
FOURNIR ÉGALEMENT LA LISTE DES PROJETS QUI ONT ÉTÉ REJETTÉS POUR CHAQUE PROGRAMME. 

  
 
 
MINISTÈRE 
 
PROGRAMME : SUBVENTIONS – JUSTICE COMMUNAUTAIRE EN MILIEU AUTOCHTONE 
MONTANT GLOBAL : 435 800 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ACCÈS À LA JUSTICE 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

JUSTICE COMMUNAUTAIRE EN MILIEU INUIT SOCIÉTÉ MAKIVIK 100 000 $

PROJET SUR LA QUESTION DES INTERPRÈTES 
JUDICIAIRES ET L’ÉLABORATION ET L’ADAPTATION 
D’OUTILS 

SOCIÉTÉ MAKIVIK 30 000 $

SYSTÈME D’INTERVENTION D’AUTORITÉ ATIKAMEKW 
ET PROJET DE JUSTICE COMMUNAUTAIRE ATIKAMEKW CONSEIL DE LA NATION ATIKAMEKW 95 600 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE - KAHNAWAKE MOHAWK OF KAHNAWAKE 52 500 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE - AKWESASNE MOHAWK OF AKWESASNE 23 575 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE - KAWAWACHIKAMACH NATION NASKAPI DE KAWAWACHIKAMACH 15 220 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE - LISTUGUJ MI’GMAQ DE LISTUGUJ 33 447 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE - OPITCIWAN CONSEIL DES ATIKAMEKW D’OPITCIWAN 31 076 $

JUSTICE COMMUNAUTAIRE – KITIGAN ZIBI KITIGAN ZIBI ANISHINABEG 22 000 $

PROJET D’ATELIER POUR LES HOMMES AUTOCHTONES 
EN SITUATION DE VIOLENCE FAMILIALE MAISON COMMUNAUTAIRE MISSINAK 10 000 $

RECHERCHE SUR LES BESOINS DES AUTOCHTONES EN 
MILIEU URBAIN EN MATIÈRE SOCIOJUDICIAIRE 

REGROUPEMENT DES CENTRES D’AMITIÉ 
AUTOCHTONES DU QUÉBEC 20 000 $

 
PROGRAMME : SERVICES PARAJUDICIAIRES AUTOCHTONES DU QUÉBEC 
MONTANT GLOBAL : 1 191 600 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ACCÈS À LA JUSTICE 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

CONSEILLERS PARAJUDICIAIRES SERVICES PARAJUDICIAIRES AUTOCHTONES 
DU QUÉBEC 1 191 600 $

 
PROGRAMME : FEMMES AUTOCHTONES DU QUÉBEC 
MONTANT GLOBAL : 60 000 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ACCÈS À LA JUSTICE 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

COORDONNATRICE EN MATIÈRE DE JUSTICE ET 
SÉCURITÉ PUBLIQUE FEMMES AUTOCHTONES DU QUÉBEC 60 000 $

 
 
FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
 
PROGRAMME : SOUTIEN FINANCIER À DES SERVICES D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
MONTANT GLOBAL : 20 538 491 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : BAVAC 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 913 040 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DU BAS-SAINT-LAURENT 1 067 410 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC CENTRE-DU-QUÉBEC 713 340 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC CÔTE-NORD 770 900 $
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PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE L’ESTRIE 873 150 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE LA GASPÉSIE ET LES ÎLES-DE-LA-
MADELEINE 695 280 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE LANAUDIÈRE 1 089 120 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DES LAURENTIDES 981 950 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE LAVAL 749 780 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE LA MAURICIE 1 339 090 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE LA MONTÉRÉGIE 1 490 890 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE MONTRÉAL 2 595 560 $

FINANCEMENT DE BASE ADMINISTRATION RÉGIONALE KATIVIK 
(CAVAC DU NUNAVIK) 829 930 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC DE L’OUTAOUAIS 1 159 680 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC – RÉGION DE QUÉBEC 1 319 840 $

FINANCEMENT DE BASE CAVAC SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 1 304 910 $

FINANCEMENT DE BASE GOUVERNEMENT DE LA NATION CRIE (CAVAC 
CRI) 272 760 $

FINANCEMENT DE BASE ASSOCIATION DES FAMILLES DE PERSONNES 
ASSASSINÉES OU DISPARUES 185 000 $

FINANCEMENT DE BASE ASSOCIATION QUÉBÉCOISE PLAIDOYER-
VICTIMES 150 000 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE D’EXPERTISE EN AGRESSION 
SEXUELLE MARIE-VINCENT 420 700 $

FINANCEMENT DE BASE SOS VIOLENCE CONJUGALE 860 320 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE POUR LES VICTIMES D’AGRESSION 
SEXUELLE DE MONTRÉAL 755 841 $

 
PROGRAMME : PROGRAMME DE SUBVENTION POUR FAVORISER LA RECHERCHE, L’INFORMATION, LA SENSIBILISATION ET LA 

FORMATION EN MATIÈRE D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
MONTANT GLOBAL : IL N’Y A PAS EU D’APPEL DE PROJETS EN 2015-2016. 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : BAVAC 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
PROGRAMME : CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ 
MONTANT GLOBAL : 1 756 705 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : BUREAU DU FONDS ACCÈS JUSTICE (BFAJ) 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE 
QUÉBEC 409 815 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU BAS-
SAINT-LAURENT 286 558 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND 
MONTRÉAL INC. 383 722 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE 
L’OUTAOUAIS 278 070 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE LA 
GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 238 612 $

FINANCEMENT DE BASE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU 
SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 159 928 $

 
LE MONTANT ACCORDÉ TIENT COMPTE DES SURPLUS RÉCUPÉRÉS DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT 
 
FONDS DES REGISTRES 
AUCUN. 
 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS 
AUCUN. 
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ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
AUCUN. 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
AUCUN. 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
PROGRAMME : PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER AUX PROJETS D’ÉDUCATION, D’INFORMATION ET DE PARTENARIAT 
MONTANT GLOBAL : 99 404,45 $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

ATELIER BUDGET : 
ATELIER S'ADRESSANT AUX ÉTUDIANTS DU SECONDAIRE ET 
DU CÉGEP AFIN DE LES SENSIBILISER À LA FACILITÉ DE 
L’UTILISATION DU CRÉDIT ET DE LES OUTILLER SUR LA 
GESTION BUDGÉTAIRE. 

CARREFOUR D'ENTRAIDE DRUMMOND 4 000 $

ÉLABORATION ET PRÉSENTATION D'ATELIERS POUR 
LES AÎNÉS DÉDIÉS À L'ÉDUCATION, À L'INFORMATION 
ET AU SOUTIEN AUX CONSOMMATEURS 

SERVICE BUDGÉTAIRE ET COMMUNAUTAIRE 
DE CHICOUTIMI 5 500 $

ACTIVITÉS D'ÉDUCATION ET D'INFORMATION EN 
CONSOMMATION AUPRÈS DES AÎNÉS : 
POURSUIVRE L'ANIMATION D'ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION 
AUPRÈS DES AÎNÉS, BASÉES SUR LE GUIDE « MA RETRAITE... 
MES DROITS, MES FINANCES ». 

ACEF DES BASSES-LAURENTIDES 6 000 $

FORMATION DESTINÉE AUX INTERVENANTS SOCIAUX 
ET COMMUNAUTAIRES POUR ACCOMPAGNER LEUR 
CLIENTÈLE EN DIFFICULTÉS FINANCIÈRES : 
SUR DES SUJETS TELS QUE : LES DIFFÉRENTS TYPES DE 
DETTES, LES ENTENTES AVEC LES CRÉANCIERS, LES AGENCES 
DE RECOUVREMENT, LES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS ET 
LES PROCÉDURES JURIDIQUES. 

ACEF DES BASSES-LAURENTIDES 4 000 $

PRIX DU CŒUR DE LA PUBLICITÉ – 13E ÉDITION : 
CAMPAGNE D'INFORMATION ET DE SENSIBILISATION À LA 
PUBLICITÉ VISANT À LA FOIS LES JEUNES (SENS CRITIQUE) 
ET LES PUBLICISTES ET MÉDIAS (FAVORISER L'ÉTHIQUE). 

ACEF RIVE-SUD DE QUÉBEC 7 500 $

COMMERCE ITINÉRANT : ATTENTION!: 
ATELIERS À PROPOS DU COMMERCE ITINÉRANT ET DES 
RECOURS POSSIBLES. 

SERVICE BUDGÉTAIRE ET COMMUNAUTAIRE 
MARIA-CHAPDELAINE 3 000 $

COMPRENDRE SA TRANSACTION D'ACHAT DE 
SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
ATELIERS EXPLIQUANT LES TRANSACTIONS EN 
TÉLÉCOMMUNICATIONS ET FAISANT CONNAÎTRE LES 
DÉMARCHES À EFFECTUER POUR FAIRE RESPECTER SES 
DROITS. 

ACEF DE LANAUDIÈRE 7 000 $

QUAND C’EST TROP BEAU, C’EST PAS VRAI!: 
SÉANCES D’INFORMATION DESTINÉES AUX INTERVENANTS 
SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES AFIN D’EXPLIQUER LES 
IMPACTS DES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS DANS LA VIE DE 
LEURS CLIENTS. 

ACEF RIVE-SUD DE MONTRÉAL 8 000 $

PROJET PILOTE – MÉDIATION DESTINÉE AUX 
PERSONNES VULNÉRABLES QUI ONT UN LITIGE 
DÉCOULANT D’UN CONTRAT DE CONSOMMATION 

OPTION CONSOMMATEURS 7 904 $

DIFFÉRENDS AVEC UN COMMERÇANT, DROITS ET 
RECOURS : 
SÉANCES D’INFORMATION TRAITANT DES DROITS ET 

RECOURS QU’ONT LES CONSOMMATEURS LORSQU’ILS SE 

OPTION CONSOMMATEURS 4 000 $
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PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 
RETROUVENT DANS UNE SITUATION LITIGIEUSE AVEC UN 
COMMERÇANT. 

CONSEILS ET CONTRAT-TYPE POUR L’EMBAUCHE D’UN 
INSPECTEUR PRÉACHAT : 
ÉLABORER UNE LISTE DE MISES EN GARDE ET RÉVISER LE 
CONTRAT TYPE POUR L’EMBAUCHE D’UN INSPECTEUR 
PRÉACHAT DE L’ACQC. 

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS POUR 
LA QUALITÉ DANS LA CONSTRUCTION 
(ACQC) 

8 000 $

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION SUR L'ÉPARGNE ET 
LE CRÉDIT : 
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION SEMBLABLE À « DANS LA 
MARGE JUSQU’AU COU », S’ADRESSANT CETTE FOIS-CI À UNE 
JEUNE CLIENTÈLE (18-35 ANS) ET MISANT SUR LE WEB 
2.0. 

COALITION DES ASSOCIATIONS DE 
CONSOMMATEURS DU QUÉBEC (CACQ) 20 000 $

ATELIER SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
ATELIERS PERMETTANT AUX CONSOMMATEURS DE MIEUX 
COMPRENDRE LES FACTURES ET CONTRATS AINSI QUE LES 
LOIS RÉGISSANT LE SECTEUR. 

SERVICE BUDGÉTAIRE LAC-ST-JEAN-EST 3 000 $

VISION JUSTE D'UNE CONSOMMATION POUR MOINS 
DE DETTES, MOINS DE STRESS! : 
PROJET-PILOTE VISANT À DIMINUER LES TENSIONS 
ÉMOTIONNELLES LIÉES AU STRESS QUOTIDIEN CAUSÉ PAR 
LES PROBLÉMATIQUES FINANCIÈRES, PAR LE BIAIS 

D’EXERCICES PRATIQUES. 

ACEF DU SUD-OUEST DE MONTRÉAL 11 500 $

 
 

PROJETS REJETÉS DEMANDEUR 

RÉSOLUTION DES LITIGES EN CONSOMMATION : LES PRÉOCCUPATIONS DES 
AÎNÉS AU CŒUR DES ACTIONS ACEF DE LA RIVE-SUD DE QUÉBEC 

BOTTIN DES RESSOURCES ET PROGRAMMES FINANCIERS DU QUÉBEC CENTRE D'INTERVENTION BUDGÉTAIRE ET 
SOCIALE DE LA MAURICIE (CIBES) 

APPUI AU SERVICE D'INFORMATION JURIDIQUE D'OPTION CONSOMMATEURS OPTION CONSOMMATEURS 

INTERVENANT DE PROXIMITÉ EN CONSOMMATION CENTRE POPULAIRE DE ROBERVAL 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 
PROGRAMME : FONDS D’APPUI À LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE 
MONTANT GLOBAL : 15 741  $ 
DIRECTION OU ORGANISME QUI EN A LA GESTION : OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 

PROJETS RETENUS BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ 

RÉÉVALUATION DE L’ÉQUIVALENCE DE FORMATION 
D’UN DES PROGRAMMES DE L’ARRANGEMENT DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE DES QUALIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES (ARM) QUI A SUBI UNE REFONTE 
MAJEURE  
  

ORDRE DES INGÉNIEURS FORESTIERS DU 
QUÉBEC 15 741,00 $

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.14 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, INDIQUER POUR 2015-2016 : 
 

A. LE NOMBRE D’EMPLOYÉS ET LE NOM DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES PUBLIQUES; 
B. LE MONTANT DÉPENSÉ PAR LA DIRECTION, DÉPARTEMENT OU DIVISION DES COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 

PUBLIQUES; 
C. LE NOMBRE ET LE DÉTAIL DES RENCONTRES DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 
PUBLIQUES AVEC D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS, VENTILÉ PAR INSTANCES OU ORGANISMES. 
D. LE TOTAL DES SOMMES INVESTIES EN VEILLE MÉDIATIQUE, VENTILÉ PAR POSTE DE DÉPENSES (REVUE DE PRESSE, ANALYSE 
DE PRESSE, ETC.), LES FIRMES EXTERNES OU CONSULTANTS ENGAGÉS À CETTE FIN, AINSI QUE LES SUJETS QUI FONT OU ONT 
FAIT L'OBJET D'UNE VEILLE MÉDIATIQUE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
A. OUTRE LE DIRECTEUR DES COMMUNICATIONS, M. PIERRE TESSIER, LES 14 PERSONNES SUIVANTES COMPOSENT LA 

DIRECTION DES COMMUNICATIONS :  
 DEUX TECHNICIENNES EN ADMINISTRATION (MANON GUIMONT ET DANIELLE SAINT-PIERRE); 
 UNE CONSEILLÈRE STRATÉGIQUE ET ADJOINTE EXÉCUTIVE (CHANTAL STE-MARIE); 
 UNE CONSEILLÈRE EN COMMUNICATION GRAPHISTE (MANON DALLAIRE); 
 UN CONSEILLER EN COMMUNICATION ÉDIMESTRE DU SITE WEB (ERIC MAILLOUX); 
 UN CONSEILLER EN COMMUNICATION WEBMESTRE (DENIS VILLEMURE); 
 DEUX CONSEILLERS EN COMMUNICATION AUX RELATIONS AVEC LES MÉDIAS ET À LA RÉTRO INFORMATION (PAUL-

JEAN CHAREST ET SYLVIE LECLERC); 
  UNE CONSEILLÈRE EN COMMUNICATION RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS INTERNES ET DE L’INTRANET 

(ISABELLE ST-PIERRE); 
 SIX CONSEILLERS EN COMMUNICATIONS EN SOUTIEN AUX ACTIVITÉS DU MINISTÈRE (CAROLINE VACHON, 

GINETTE DE LAUNIÈRE, OLIVIER BERSELLI, HÉLÈNE MERCIER, GABY AUDET ET UN POSTE EN DOTATION). 
 

B. 188 057,33 $ 
 

C. IL N’Y A EU AUCUNE RENCONTRE ENTRE LES MEMBRES DU PERSONNEL DE LA DIRECTION DES COMMUNICATIONS ET 
D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS IMPLIQUANT DES FRAIS. 

 
D. LES SOMMES INVESTIES EN VEILLE MÉDIATIQUE AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC SONT VENTILÉES DE LA FAÇON 

SUIVANTE : 
 EUREKA-CEDROM SNI INC. : 12 328,33 $ (DONT 9 882,91 $ DÉFRAYÉ PAR LA DIRECTION DES 

COMMUNICATIONS); 
 COMMUNICATION DÉMO (REVUE DE LA PRESSE ÉCRITE ET ÉLECTRONIQUE) : 54 830,44 $ 

 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS* 
 
A. AUCUN; 
B. 41 151,25 $**; 
C. NON APPLICABLE; 
D. 0,00 $. 
 
*  POUR L'EXERCICE FINANCIER 2015-2016, LES DÉPENSES RELATIVES AU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE 

ONT ÉTÉ ASSUMÉES PAR LE MINISTÈRE. À COMPTER DE L'EXERCICE FINANCIER 2016-2017, ELLES SERONT IMPUTÉES AU 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS. 

** COÛTS RELIÉS À L’EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE CONTRACTUELLE 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 
A. AUCUN EMPLOYÉ AFFECTÉ AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES PUBLIQUES; 
B. AUCUN; 
C. AUCUNE RENCONTRE; 
D. AUCUNE. 
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COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
DIRECTION DE LA RECHERCHE, DE L’ÉDUCATION-COOPÉRATION ET DES COMMUNICATIONS 
 
A. SERVICE DES COMMUNICATIONS (5) 
  
 PATRICIA POIRIER, COORDONNATRICE 

SOPHIE AMBROSI, AGENTE D’INFORMATION 
MEISSOON AZZARIA, AGENTE D’INFORMATION 
JEAN-FRANÇOIS GAGNON, AGENT D’INFORMATION 
JOHANNE RICARD, TECHNICIENNE EN ADMINISTRATION 

 
B. 14 000,00 $ 
C. AUCUNE. 
D. COMMUNICATIONS DÉMO : 6 559,00 $ 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
AUCUN. 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
A. LE NOMBRE D'EMPLOYÉS ET LE NOM DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 

PUBLIQUES 
 

1) NOMBRE D’EMPLOYÉS : 6 
 

2) NOM DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX AFFAIRES PUBLIQUES : 
- ME LISA LABOSSIÈRE : PROCUREURE EN CHEF ET SECRÉTAIRE GÉNÉRALE (GESTIONNAIRE DES COMMUNICATIONS); 
- ME CLAUDINE LAURIN : PROCUREURE EN CHEF ADJOINTE (GESTIONNAIRE ET RESPONSABLE DES 

COMMUNICATIONS); 
- ME MARTINE BÉRUBÉ : PROCUREURE AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES ET CONSEILLÈRE AUX 

COMMUNICATIONS; 
- ME RENÉ VERRET : PROCUREUR AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES ET PORTE-PAROLE; 
- ME JEAN PASCAL BOUCHER : PROCUREUR AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES ET PORTE-PAROLE; 
- MME VALÉRIE SAVARD : COORDONNATRICE DES COMMUNICATIONS. 

 
B. LE MONTANT DÉPENSÉ PAR LA DIRECTION, DÉPARTEMENT OU DIVISION DES COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 

PUBLIQUES :  
 

MONTANT DÉPENSÉ EN 2015-2016 : 4 835 $ 
 
C. LE NOMBRE ET LE DÉTAIL DES RENCONTRES DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES 

PUBLIQUES AVEC D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS, VENTILÉ PAR INSTANCES OU ORGANISMES 
 

AUCUNE. 
 
D. LE TOTAL DES SOMMES INVESTIES EN VEILLE MÉDIATIQUE, VENTILÉ PAR POSTE DE DÉPENSES (REVUE DE 

PRESSE, ANALYSE DE PRESSE, ETC.), LES FIRMES EXTERNES OU CONSULTANTS ENGAGÉS À CETTE FIN, AINSI QUE 
LES SUJETS QUI FONT OU ONT FAIT L’OBJET D’UNE VEILLE MÉDIATIQUE 

 
FOURNISSEUR MONTANT 

ADN5 MÉDIA INC. 5 363 $ 
LA DOSE PRO 4 000 $ 
TOTAL 9 363 $ 

 
SUJETS QUI FONT OU ONT FAIT L’OBJET D’UNE VEILLE MÉDIATIQUE :  

 
- DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES; 
- AFFAIRES CRIMINELLES ET POLICIÈRES; 
- PROCÈS; 
- TRAGÉDIE LAC MÉGANTIC; 
- COMMISSION CHARBONNEAU; 
- TRIBUNAUX ET SYSTÈMES JUDICIAIRES; 
- MINISTRE ET MINISTÈRE DE LA JUSTICE; 
- PROJETS DE LOI FÉDÉRAUX EN MATIÈRE DE DROIT CRIMINEL; 
- DROIT ET SOCIÉTÉ. 

 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
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OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
A. LES EMPLOYÉS DU SERVICE DES COMMUNICATIONS ET DE L’ÉDUCATION SONT AU NOMBRE DE 7. IL S’AGIT DE 

MME CAROLINE PELLETIER, MME JULIE BILODEAU, MME JULIE COUTURE, MME DENISE DESCHÊNES, MME CATHERINE 
GÉRARD-SAROLÉA, MME FRANÇOISE GUAY ET M. CHARLES TANGUAY. 

 
B. LES DÉPENSES EN COMMUNICATIONS POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2015-2016 S’ÉLÈVENT À 97 622,16 $. 
 
C.  LE SERVICE DES COMMUNICATIONS ET DE L’ÉDUCATION DE L’OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR N’A 

PARTICIPÉ À AUCUNE RENCONTRE AVEC D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS. 
 
D. UNE REVUE DE PRESSE QUOTIDIENNE EST FAITE À PARTIR D’EXTRAITS DE LA PRESSE ÉCRITE ET DE LA PRESSE 

ÉLECTRONIQUE FOURNIS PAR DES ENTREPRISES SPÉCIALISÉES.  
 

NOM DE L’ENTREPRISE COÛT 

COMMUNICATION DEMO INC. 10 798,07 $ 

CEDROM-SNI INC. 16 445,03 $ 

TOTAL 27 243,10 $ 

 
POUR LA DIFFUSION DE SES COMMUNIQUÉS, L’OFFICE UTILISE LES SERVICES DE CNW TELBEC. POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2015-
2016, LA DÉPENSE S’ÉLÈVE À 1 885,80 $. 
 
DONNÉES EN DATE DU 31 MARS 2016 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
  
A. LE NOMBRE D’EMPLOYÉS ET LE NOM DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES PUBLIQUES 
    
 STÉPHANE BOIVIN : TÂCHE REPRÉSENTANT 0,5 ETC 
  
B. LE MONTANT DÉPENSÉ PAR LA DIRECTION, DÉPARTEMENT OU DIVISION DES COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES PUBLIQUES; 
  
 FRAIS DE DÉPLACEMENTS : 950 $ 
  
C. LE NOMBRE ET LE DÉTAIL DES RENCONTRES DES EMPLOYÉS AFFECTÉS AUX COMMUNICATIONS ET/OU AFFAIRES PUBLIQUES AVEC 

D’AUTRES INSTANCES OU ORGANISMES PUBLICS, VENTILÉ PAR INSTANCES OU ORGANISMES. 
 
 AUCUNE 
 
D. LE TOTAL DES SOMMES INVESTIES EN VEILLE MÉDIATIQUE, VENTILÉ PAR POSTE DE DÉPENSES (REVUE DE PRESSE, ANALYSE DE 

PRESSE, ETC.), LES FIRMES EXTERNES OU CONSULTANTS ENGAGÉS À CETTE FIN, AINSI QUE LES SUJETS QUI FONT OU ONT FAIT 
L'OBJET D'UNE VEILLE MÉDIATIQUE. 

 
 REVUE DE PRESSE : 20 944 $ 
  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
A. AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC, UNE SEULE PERSONNE EST AFFECTÉE AUX AFFAIRES PUBLIQUES. IL S’AGIT DE 

MME PATRICIA LÉVESQUE, LA RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS, ENVIRON LE TIERS DE SON TEMPS EST CONSACRÉ AUX 
AFFAIRES PUBLIQUES (LA REVUE DE PRESSE, LA DIFFUSION SUR LE SITE INTERNET, LES COMMUNIQUÉS SUR CNW/TELBEC 
ET LES RELATIONS MÉDIAS). 

 
B. LE MONTANT DÉPENSÉ EN 2015-2016 EST D’ENVIRON 23 500 $. 
 
C. AUCUNE RENCONTRE N’A EU LIEU. 
 
D. LE MONTANT INVESTI PAR LE TRIBUNAL POUR PRODUIRE ET TRANSMETTRE LA REVUE DE PRESSE ÉLECTRONIQUE EST DE 

4 190 $. AUCUNE FIRME EXTERNE OU CONSULTANT N’A ÉTÉ ENGAGÉ POUR DE LA VEILLE MÉDIATIQUE ET AUCUN SUJET N’A 
FAIT L’OBJET D’UNE TELLE VEILLE. 
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P.16 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LE TOTAL ET LA VENTILATION DES CRÉANCES ET/OU 
AMENDES À RECOUVRER POUR CHACUNE DES ANNÉES 2010-2011 À 2015-2016, L'ÂGE DE CES CRÉANCES (VENTILÉ PAR 
ANNÉES) ET LES MOYENS ENTREPRIS POUR LES RECOUVRER. PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
 
 
MINISTÈRE 
 
DÉBITEURS AU 29 FÉVRIER 2016 
 
DÉBITEURS – REVENUS DIVERS 
 
VENTES DE BIENS ET SERVICES 
 

FORMULES ET DOCUMENTS               29 920 $ 
 
ACTES JUDICIAIRES          3 152 294 $ 
 
ACTES JURIDIQUES        45 543 010 $  
 
                       48 725 224 $ 
 
 

AMENDES, CONFISCATIONS ET RECOUVREMENTS 
 

INFRACTIONS – CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE        32 558 687 $  
 
INFRACTIONS – CODE CRIMINEL       30 545 308 $ 
 
INFRACTIONS  - DIVERSES LOIS       98 715 806 $ 
 
AIDE AUX VISTIMES D'ACTES CRIMINELS            2 143 439 $ 
 
CONTRIBUTIONS PÉNALES            161 989 $ 
 
SURPLUS - FONDS SPÉCIAUX         2 000 000 $ 
 
                        166 125 229 $ 
   

TOTAL - DÉBITEURS – REVENUS DIVERS                           214 850 453 $ 
  
 
DÉBITEURS – TRANSFERTS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 
 

AIDE JURIDIQUE        49 904 365 $   
 
CONSEILLERS JURIDIQUES  AUPRÈS DES AUTOCHTONES           52 969 $ 
 
MESURES QUÉBÉCOISES DE JUSTICE FAMILIALE       2 742 188 $ 

 
 
TOTAL - DÉBITEURS – TRANSFERTS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL              52 699 522 $ 
 
TOTAL DÉBITEURS AU 29 FÉVRIER 2016           267 549 975 $ 
     
NOTE : DONNÉES PROVENANT DES ÉTATS FINANCIERS DU MJQ AU 29 FÉVRIER 2016, EXCLUANT LES ÉCRITURES DE RADIATION, QUI 
SERONT COMPABILISÉES EN  FIN D'EXERCICE.  
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CLASSIFI- ÂGE  DES COMPTES   À   RECEVOIR
 CATION COMPTES actifs GIPA fermés GIPA TOTAL

ACTES Courants 13 145 862,84 68 933,42 13 214 796,26
JURIDIQUES + 1 AN 6 592 400,86 138 157,08 6 730 557,94

+ 2 ANS 5 141 951,02 152 314,20 5 294 265,22
+ 3 ANS 3 914 898,84 141 605,78 4 056 504,62
+ 4 ANS 12 058 108,25 833 138,58 12 891 246,83

40 853 221,81 1 334 149,06 42 187 370,87

CODE DE Courants 10 659 193,52 13 580,34 10 672 773,86
LA ROUTE + 1 AN 3 983 515,08 42 591,68 4 026 106,76

+ 2 ANS 2 882 322,41 47 763,82 2 930 086,23
+ 3 ANS 2 371 356,77 55 456,68 2 426 813,45
+ 4 ANS 9 115 252,56 548 103,38 9 663 355,94

29 011 640,34 707 495,90 29 719 136,24

CODE Courants 10 632 654,82 1 285,50 10 633 940,32
CRIMINEL + 1 AN 6 005 992,10 11 865,70 6 017 857,80

+ 2 ANS 3 380 876,23 23 542,07 3 404 418,30
+ 3 ANS 2 018 513,13 13 363,04 2 031 876,17
+ 4 ANS 8 044 677,29 72 095,73 8 116 773,02

30 082 713,57 122 152,04 30 204 865,61

AUTRES Courants 22 262 914,91 205 418,00 22 468 332,91
LOIS + 1 AN 17 176 296,93 309 913,39 17 486 210,32

+ 2 ANS 13 932 094,40 304 435,83 14 236 530,23
+ 3 ANS 10 870 265,37 303 178,52 11 173 443,89
+ 4 ANS 27 915 151,32 1 209 592,06 29 124 743,38

92 156 722,93 2 332 537,80 94 489 260,73

Contribution Courants 716 148,69 4 985,05 721 133,74
10 $ + 1 AN 312 540,60 6 400,76 318 941,36

+ 2 ANS 227 447,10 6 044,44 233 491,54
+ 3 ANS 189 563,99 6 621,37 196 185,36
+ 4 ANS 539 144,57 36 962,48 576 107,05

1 984 844,95 61 014,10 2 045 859,05

Contribution Courants 161 675,97 313,02 161 988,99
Pénale + 1 AN 0,00 0,00 0,00

+ 2 ANS 0,00 0,00 0,00
+ 3 ANS 0,00 0,00 0,00
+ 4 ANS 0,00 0,00 0,00

161 675,97 313,02 161 988,99

SOMMAIRE Courants 57 578 450,75 294 515,33 57 872 966,08
+ 1 AN 34 070 745,57 508 928,61 34 579 674,18
+ 2 ANS 25 564 691,16 534 100,36 26 098 791,52
+ 3 ANS 19 364 598,10 520 225,39 19 884 823,49
+ 4 ANS 57 672 333,99 2 699 892,23 60 372 226,22

194 250 819,57 4 557 661,92 198 808 481,49

Données provenant du Système SGIPA (Système de Gestion des Infractions et de Perception
des Amendes )

Ces créances ont été diminuées d'un montant de 10 990 672 $, qui représente les dossiers
 radiés en 2015-2016

au  29 Février 2016

Bureau des Infractions et Amendes
COMPTES  À  RECEVOIR
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MOYENS ENTREPRIS POUR RECOUVRER CES MONTANTS 
 
PENDANT L'ANNÉE FINANCIÈRE 2015-2016, LE BIA A REÇU PRÈS DE 12 000 JUGEMENTS DE PLUS QU'EN 2014-2015. LA 
DIRECTION DE LA PERCEPTION DES AMENDES EXÉCUTE LES JUGEMENTS SUIVANTS LES DISPOSITIONS DU CHAPITRE XIII DU CODE DE 
PROCÉDURE PÉNALE. 
 
FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
AUCUN. 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
AUCUN. 
 
FONDS DES REGISTRES 
AUCUN. 
 
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS 
AUCUN. 
 
ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
AUCUN. 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
  
1. CRÉANCES À RECEVOIR:   MARS 2016 
     
 VOLET CONTRIBUTIF               737 779  $ 

     
 RECOUVREMENT DES COÛTS               836 396  $ 

     
 TOTAL           1 574 175  $ 

     

2. PROCÉDURE DE RECOUVREMENT:   
     
 RÉCLAMATIONS ÉCRITES, RELANCES TÉLÉPHONIQUES, DEUXIÈME ENVOI ÉCRIT (MISE EN DEMEURE). 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
NON APPLICABLE. 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
L’OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR PERÇOIT DES REVENUS DES PERMIS ET DES AMENDES DÉCOULANT D’INFRACTIONS 
AUX LOIS ET RÈGLEMENTS SOUS SA RESPONSABILITÉ. 
 
EN CE QUI A TRAIT AUX REVENUS DE PERMIS, ILS SONT CONSTATÉS AU MOMENT DU PAIEMENT. EN EFFET, UN PERMIS NE PEUT ÊTRE 
DÉLIVRÉ S’IL N’EST PAS PAYÉ. POUR CETTE RAISON, IL N’Y A PAS DE « CRÉANCE À RECEVOIR (ET À RECOUVRER) POUR LES 
PERMIS ». 
 
QUANT AUX REVENUS D'AMENDES IMPOSÉES PAR LES TRIBUNAUX À LA SUITE DU DÉPÔT DE POURSUITES DE NATURE PÉNALES, ILS NE 
RELÈVENT PAS DE L’OFFICE.  
 
EN EFFET, L’OFFICE GÈRE SON PROPRE GREFFE PÉNAL ET PEUT DÉPOSER LES POURSUITES PÉNALES RELEVANT DE L’UNE OU L’AUTRE 
DES LOIS SOUS SA SURVEILLANCE. CELA EST RENDU POSSIBLE EN VERTU D’UNE DÉLÉGATION DE POUVOIR DU DIRECTEUR DES 
POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES (DPCP) ÉMISE EN FAVEUR DE CERTAINS JURISTES À L’EMPLOI DE L’OFFICE. 
 
OR, L’OFFICE N’ENCAISSERA LES REVENUS DES AMENDES QUE SI LE DÉFENDEUR A PLAIDÉ COUPABLE AUX INFRACTIONS REPROCHÉES. 
À DÉFAUT D’AVOIR REÇU UN TEL PLAIDOYER OU LORSQUE LE DÉFENDEUR FAIT DÉFAUT DE RÉPONDRE AUX ACCUSATIONS (IL EST 
ALORS RÉPUTÉ AVOIR PLAIDÉ NON-COUPABLE), LE GREFFE PÉNAL TRANSMET LE DOSSIER JUDICIAIRE DIRECTEMENT AUX GREFFES 
DES PALAIS DE JUSTICE CONCERNÉS AFIN QU’IL SOIT TRAITÉ PAR LES TRIBUNAUX (LE DPCP PREND ALORS EN CHARGE LE DOSSIER). 
À PARTIR DE CE MOMENT, L’OFFICE N’EST PLUS RESPONSABLE DE LA GESTION DU DOSSIER, Y COMPRIS DES AMENDES QUI PEUVENT 
EN DÉCOULER. LE BUREAU DES INFRACTIONS ET AMENDES DEVIENT AUTOMATIQUEMENT LE SEUL RESPONSABLE DE LA GESTION DES 
AMENDES EN PROVENANCE DES DOSSIERS DE L’OFFICE. 
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ENFIN, SI UN COMMERÇANT OMET DE PAYER L’AMENDE À L’OFFICE MALGRÉ SON PLAIDOYER DE CULPABILITÉ, LE DOSSIER EST 
TRANSMIS PAR L’OFFICE AU PALAIS DE JUSTICE CONCERNÉ POUR LE TRAITEMENT DU DOSSIER. ENCORE UNE FOIS, À PARTIR DE CE 
STADE, L’OFFICE PERD LA RESPONSABILITÉ DU DOSSIER ET DE LA PERCEPTION DES AMENDES QUI EN DÉCOULENT. 
 
À TITRE D’INFORMATION, AU 28 FÉVRIER 2016, L’OFFICE AVAIT PERÇU 107 207,34 $ D’AMENDES POUR L’ANNÉE 2015-2016. IL 
S’AGIT PAR CONSÉQUENT DE REVENUS LIÉS À DES DOSSIERS POUR LESQUELS L’OFFICE A REÇU UN PLAIDOYER DE CULPABILITÉ. 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
AUCUN. 
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P.17 LISTE DES PROJETS POUR LESQUELS, POUR CHAQUE ANNÉE FINANCIÈRE DEPUIS 2011, IL Y A PRÉSENTEMENT DES POURSUITES 
JUDICIAIRES EN COURS. INDIQUER LE NOM DES PARTIES EN CAUSE, L’OBJET DÉTAILLÉ ET LA DATE DE LA PROCÉDURE 
INTRODUCTIVE, LES MONTANTS EN CAUSE ET S’IL Y A LIEU, LA DATE DU JUGEMENT (OU DÉSISTEMENT OU RÈGLEMENT HORS 
COURS). INDIQUER CLAIREMENT QUEL PROJET DU MINISTÈRE EST EN CAUSE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
AUCUN. 
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P.18 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, RÉPARTITION DES REVENUS DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE PAR GRANDES CATÉGORIES. 
DÉTAILLER CHACUN DES ÉLÉMENTS DANS CHACUNE DES GRANDES CATÉGORIES, PRÉVISIONS 2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

CATÉGORIE DESCRIPTION 2015-2016 

04-01-E3 RECOUVREMENTS DE TIERS (RECOUVREMENT -HONORAIRES JUDICIAIRES) 242 101 $

04-01-H1 ACTES JUDICIAIRES (FRAIS JUDICIAIRES ET DROITS DE GREFFE EN MATIÈRE 
CIVILE) 33 373 052 $

04-01-H2 ACTES JURIDIQUES (FRAIS JUDICIAIRES EN MATIÈRE PÉNALE ET 
CRIMINELLE) 33 041 047 $

04-01-01 FORMULES ET DOCUMENTS (PHOTOCOPIES DE DOCUMENTS DE NATURE 
JURIDIQUE CONSERVÉS DANS LES GREFFES DES PALAIS DE JUSTICE) 417 553 $

04-01-41 

DISPOSITION DE SURPLUS (COMPTE DE REVENUS UTILISÉ POUR 
COMPTABILISER LES REVENUS PROVENANT DE LA DISPOSITION DE 
MOBILIER EN SURPLUS AU MINISTÈRE. CE MOBILIER EST ENVOYÉ AU CSPQ 
QUI ORGANISE UN ENCAN ET RETOURNE L'ARGENT AUX DIFFÉRENTS 
MINISTÈRES PROPRIÉTAIRES DES SURPLUS) 

2 125 $

04-02-07 

GAINS SUR FLUCTUATION DE CHANGE (IL S'AGIT UNIQUEMENT DE 
TRANSACTIONS EN DOLLARS US. POUR UNE TRANSACTION EN DOLLARS 
US, IL Y A TOUJOURS UN ÉCART ENTRE LE MONTANT DE LA FACTURE ET LE 
MONTANT PAYÉ CAR LA DEVISE FLUCTUE DANS LE TEMPS ET L'ÉCART ENTRE 
LE MONTANT DE LA FACTURE ET LE PRIX PAYÉ EST COMPTABILISÉ DANS CE 
COMPTE. IL PEUT Y AVOIR DES GAINS ET DES PERTES DE CHANGE. AU 
TOTAL LE MINISTÈRE A TERMINÉ L'ANNÉE AVEC UN GAIN) 

785 $

04-03-06 

INFRACTIONS AU CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (AMENDES IMPOSÉES 
EN VERTU DU CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DONT LA POURSUITE EST 
INTENTÉE PAR LE DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES.  
CES AMENDES SONT PERÇUES PRINCIPALEMENT PAR LE BUREAU DES 
INFRACTIONS ET AMENDES DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE, AINSI QUE PAR 
CERTAINES MUNICIPALITÉS QUI ONT PRIS ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE 
POUR TRAITER LES CONSTATS DÉLIVRÉS PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC SUR 
LEUR TERRITOIRE) 

52 922 921 $

04-03-07 

INFRACTIONS AU CODE CRIMINEL (AMENDES IMPOSÉES EN VERTU DU 
CODE CRIMINEL, DONT LA POURSUITE EST INTENTÉE PAR LE DIRECTEUR 
DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES. CES AMENDES SONT PERÇUES 
PRINCIPALEMENT PAR LE BUREAU DES INFRACTIONS ET AMENDES) 
 

12 040 889 $

04-03-16 
 

CONTRIBUTIONS PÉNALES (DEPUIS LE 21 OCTOBRE 2015, LA 
CONTRIBUTION PÉNALE A ÉTÉ MAJORÉE ET EST DÉSORMAIS ÉTABLIE EN 
FONCTION DU MONTANT D'AMENDE : 20 $ POUR AMENDE INFÉRIEURE À 
100 $; 40 $ POUR AMENDE ENTRE 100 ET 500 $ ET 25% DE L'AMENDE 
POUR AMENDES SUPÉRIEURES À 500$. LE PREMIER 10$ DE CONTRIBUTION 
VA AU BAVAC, 8 $ EST ENSUITE DISTRIBUÉ AU FAJ ET L'EXCÉDENT EST 
COMPTABILISÉ COMME REVENU SOUS CE POSTE COMPTABLE. 

969 520 $

04-03-17 

INFRACTIONS À DIVERSES LOIS (AMENDES IMPOSÉES EN VERTU DES LOIS 
AUTRES QUE CODE SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET CODE CRIMINEL, DONT LA 
POURSUITE EST LE PLUS SOUVENT INTENTÉE PAR LE DIRECTEUR DES 
POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES.  (EXEMPLE : LOI CONCERNANT 
L'IMPÔT SUR LE TABAC, LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL, ETC.) 

25 159 345 $

04-03-35 

AIDE AUX VICTIMES D'ACTES CRIMINELS (DEPUIS 2002, UNE 
CONTRIBUTION DE 10 $ S'AJOUTE AU MONTANT TOTAL D'AMENDE ET DE 
FRAIS RÉCLAMÉ SUR UN CONSTAT D'INFRACTION POUR TOUTE INFRACTION 
RELATIVE À UNE LOI DU QUÉBEC, SAUF LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX. LES 
SOMMES PERÇUES SONT AFFECTÉES À L'AIDE AUX VICTIMES D'ACTES 
CRIMINELS. DEPUIS LE 21 OCTOBRE 2015, CE MONTANT EST DISTRIBUÉ 
DIRECTEMENT AU BAVAC) 

11 617 870 $

04-04-01 

RECOUVREMENT - DÉPENSES D'ANNÉES ANTÉRIEURES (CE POSTE 
COMPTABLE INCLUT TOUS LES RECOUVREMENTS DE DÉPENSES REÇUS 
DURANT L'ANNÉE COURANTE POUR UNE DÉPENSE ENCOURUE L'ANNÉE 
PRÉCÉDENTE. LE MJQ DOIT PROCÉDER AINSI SELON UNE CONVENTION 
COMPTABLE AFIN DE RESPECTER LES CRÉDITS VOTÉS CAR SI LE MJQ IMPUTE 
LE RECOUVREMENT CONTRE UNE DÉPENSE DE L'ANNÉE COURANTE CELA 
AURA POUR EFFET DE LIBÉRER DES CRÉDITS DÉJÀ DÉPENSÉS. À CE 
MOMENT, LE MJQ UTILISERAIT DEUX FOIS LES CRÉDITS). 

26 117 $
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CATÉGORIE DESCRIPTION 2015-2016 

04-04-03 

RECOUVREMENT – SUBVENTIONS D'ANNÉES ANTÉRIEURES (C'EST LA MÊME 
SITUATION QUE LE COMPTE 04-04-01 SAUF QU'ON UTILISE UN AUTRE 
COMPTE POUR LA SUPERCATÉGORIE «TRANSFERT» ALORS QUE LE 04-04-
01 REPRÉSENTE LA SUPERCATÉGORIE «FONCTIONNEMENT») 

15 071 $

04-04-04 

RECOUVREMENT – RÉMUNÉRATION (C'EST LA MÊME SITUATION QUE LE 
COMPTE 04-04-01 SAUF QU'ON UTILISE UN AUTRE COMPTE POUR LA 
SUPERCATÉGORIE «RÉMUNÉRATION» ALORS QUE LE 04-04-01 
REPRÉSENTE LA SUPERCATÉGORIE «FONCTIONNEMENT») 

120 467 $

04-04-32 

SURPLUS – FONDS SPÉCIAUX ET ORGANISMES (EN VERTU DE L'ACCORD 
RELATIF À L'ADMINISTRATION DE LA LOI SUR LES CONTRAVENTIONS, LA 
PROVINCE ASSURE LE TRAITEMENT DES CONTRAVENTIONS FÉDÉRALES 
COMMISES EN TERRITOIRE QUÉBÉCOIS. LES RECETTES PERÇUES SUITE AU 
PAIEMENT DE CES CONTRAVENTIONS SONT DÉPOSÉES DANS UN COMPTE EN 
FIDÉICOMMIS (FONDS SPÉCIAL), ET L'EXCÉDENT DES RECETTES SUR LES 
COÛTS ENCOURUS POUR TRAITER CES CONTRAVENTIONS EST PARTAGÉ 
ENTRE LE FÉDÉRAL ET LA PROVINCE ET COMPTABILISÉ DANS CE COMPTE) 
MONTANT NÉGATIF AU 29 FÉVRIER 2016, CAR NOUS AVONS LIQUIDÉ EN 
15-16 UNE PARTIE DU COMPTE À RECEVOIR COMPTABILISÉ EN FIN 
D'EXERCICE 14-15, ET LE COMPTE À RECEVOIR DE L'ANNÉE COURANTE 
N'EST PAS ENCORE COMPTABILISÉ  

(32 896 $)

06-04-AO 

CONSEILLERS JURIDIQUES AUPRÈS DES AUTOCHTONES (SUBVENTION 
FÉDÉRALE D'UN MONTANT MAXIMAL ANNUEL DE 529 694$, SUITE À UNE 
ENTENTE D'UNE DURÉE DE 5 ANS CONCLUE AVEC LE FÉDÉRAL. CETTE 
ENTENTE PRÉVOIT LE PARTAGE DES DÉPENSES EFFECTUÉES PAR LA 
PROVINCE POUR SOUTENIR L'ORGANISME QUI DISPENSE LES SERVICES DE 
CONSEILLERS PARAJUDICIAIRES AUPRÈS DES AUTOCHTONES. EN 2015-
2016, LE MJQ A VERSÉ UNE SUBVENTION DE 1 191 600 $ À CET 
ORGANISME) 

264 847 $

06-04-H5 

INFORMATIONS CONCERNANT LES SENTENCES (LE CANADA ET LE QUÉBEC 
ONT CONCLU EN 1995 UNE ENTENTE PAR LAQUELLE LE QUÉBEC TRANSMET 
AU CANADA LA DOCUMENTATION RELATIVE AUX SENTENCES, REQUISE DANS 
LE PROCESSUS DE GESTION DE LA PEINE ET DES LIBÉRATIONS 
CONDITIONNELLES. LE CANADA REMBOURSE UN MONTANT FIXE POUR LES 
DÉPENSES ASSUMÉES POUR LE REPIQUAGE DES CASSETTES (26,40$  PAR 
CASSETTE EN 2015-2016) 

41 026 $

06-04-H6 

ENREGISTREMENT DES ACTIONS EN DIVORCE (ACCORD ENTRE LE CANADA 
ET LE QUÉBEC QUI PRÉVOIT QUE LE QUÉBEC PERÇOIT  LE DROIT FÉDÉRAL 
ÉTABLI À 10 $ PAR DEMANDE DE DIVORCE DÉPOSÉ AU QUÉBEC. LE QUÉBEC 
RETOURNE AU FÉDÉRAL 7 $ POUR CHAQUE DEMANDE D'ENREGISTREMENT 
EN DIVORCE ET CONSERVE 3 $)  

27 278 $

06-04-J7 

MESURES QUÉBÉCOISES DE JUSTICE FAMILIALE (ENTENTE QUI PRÉVOIT UN 
FINANCEMENT DU FÉDÉRAL DANS LE CADRE DU FONDS DE SOUTIEN DES 
FAMILLES. L'APPORT DU FÉDÉRAL SERT PRINCIPALEMENT À FINANCER 
DIVERSES RECHERCHES ET ÉTUDES EN MATIÈRE FAMILIALE) 

108 477 $

06-04-25 

AIDE JURIDIQUE (ENTENTE QUI PRÉVOIT UNE CONTRIBUTION DU FÉDÉRAL 
AU FINANCEMENT DU PROGRAMME D'AIDE JURIDIQUE EN MATIÈRE 
CRIMINELLE ET DE L'AIDE JURIDIQUE AUX IMMIGRANTS ET RÉFUGIÉS.  
C'EST LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES DU QUÉBEC QUI A POUR 
MISSION DE GÉRER LE PROGRAMME D'AIDE JURIDIQUE, PROGRAMME QUI 
DONNE ACCÈS AUX PERSONNES DÉFAVORISÉES À DES SERVICES D'AIDE 
JURIDIQUE) (RÉFÉRER À LA QUESTION G-37 POUR LE DÉTAIL DU CALCUL 
DE L'AIDE FINANCIÈRE) 

23 867 305 $

TOTAL REVENUS  194 224 900 $

  
NOTE : REVENUS COMPTABILISÉS AU 29 FÉVRIER 2016 
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FONDS D'AIDE AUX VICTIMES D'ACTES CRIMINELS  
 

CATÉGORIE DESCRIPTION 2015-2016 

540336 CONTRIBUTION PÉNALE 10 $ 1 23 591 426 $

540315 SURAMENDE COMPENSATOIRE 2 7 977 658 $

540316 CONTRIBUTION PÉNALE 1 100 $

540318 PRODUIT DE LA CRIMINALITÉ 3 1 250 000 $

040201 INTÉRÊTS 4 38 265 $

5403150203 SURAMENDE COMPENSATOIRE (15 % ADOLESCENT) 5 3 632 $

TOTAL REVENUS  32 849 719 $

 
NOTE : LES MONTANTS CORRESPONDENT AUX DONNÉES EN MAIN AU 31 MARS 2016. 
 
1 LE MONTANT INCLUT LE VERSEMENT ANNUEL DE 16 708 300 $ AU FAVAC PROVENANT DU FONDS CONSOLIDÉ POUR LA PÉRIODE 
DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2015 ET LES MONTANTS DES CONTRIBUTIONS DE 6 883 126 $ ENCAISSÉS ENTRE LE 1ER AVRIL 
2015 ET LE 31 MARS 2016. LA CONTRIBUTION PÉNALE 10 $ EST DÉTERMINÉE SUR UNE PÉRIODE DE 15 MOIS, SOIT DU 1ER 
JANVIER 2015 AU 31 MARS 2016. 
2 LE MONTANT CORRESPOND AUX SURAMENDES COMPENSATOIRES REÇUES ET TRAITÉES ENTRE LE 1ER AVRIL 2015 ET LE 30 MARS 
2016. 
3 LE MONTANT EST DÉTERMINÉ PAR DÉCRET (NO 349-99 DU 31 MARS 1999). 
4 LE MONTANT INCLUT LES INTÉRÊTS ENCAISSÉS AU 31 DÉCEMBRE 2015 AU MONTANT DE 30 015 $ ET UN MONTANT D’INTÉRÊT 
ESTIMÉ À 8 250 $ POUR LES MOIS DE JANVIER À MARS 2016. 
5 LE MONTANT CORRESPOND AUX SURAMENDES COMPENSATOIRES POUR ADOLESCENT AU 29 FÉVRIER 2016. 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 

CATÉGORIE DESCRIPTION 2015-2016 

04-03-AJ 
(442066) AMENDES ET CONFISCATIONS (CONTRIBUTIONS PÉNALES) 8 484 020$

06-04-AJ 
(471340) 

TRANSFERT DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL (MESURES QUÉBÉCOISES DE 
JUSTICE FAMILIALE) 2 550 235 $*

56-04-32 
(484025) CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC (MJQ) 544 100 $

04-02-01 
(441210) REVENUS D’INTÉRÊTS (COMPTE DE BANQUE) 20 473 $

TOTAL REVENUS  11 598 828 $

  
DONNÉES EN DATE DU 31 MARS 2016. 
 
*POUR LE MONTANT EN PROVENANCE DE L’ENTENTE CANADA-QUÉBEC CONCERNANT LES MESURES QUÉBÉCOISES DE JUSTICE 
FAMILIALE, IL S’AGIT D’UNE PRÉVISION, LE VERSEMENT ÉTANT À VENIR. 
POUR LES REVENUS D’INTÉRÊTS, LE MONTANT INCLUT LES INTÉRÊTS ENCAISSÉS AU 31 DÉCEMBRE 2015 AU MONTANT DE 11 473 $ 
ET UN MONTANT D’INTÉRÊTS ESTIMÉ À 9 000 $ POUR LES MOIS DE JANVIER À MARS 2016. 
 
FONDS DES REGISTRES 
 

CATÉGORIE DESCRIPTION 2015-2016 
(ESTIMATIF) 

REVENUS AUTONOMES Registre des droits personnels et réels mobiliers (RDPRM) 34 298 465 $

REVENUS AUTONOMES Registre des lobbyistes 92 309 $

REVENUS AUTONOMES Service de certification (ICPG) 185 129 $  

REVENUS AUTONOMES Registre des commissaires à l’assermentation 556 691 $

REVENUS AUTONOMES Registre des lettres patentes foncières 3 964 $

REVENUS AUTONOMES Registres des ventes 320 460$

TOTAL REVENUS  35 457 018$

NOTE : CES MONTANTS REPRÉSENTENT LES REVENUS ESTIMATIFS POUR 2015-2016. 
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P.19 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, BILAN DU PLAN D’OPTIMISATION DE LA PERCEPTION DES AMENDES, EN INDIQUANT : 
 

A. LE MONTANT TOTAL DES CRÉANCES; 
B. LE MONTANT TOTAL DES SOMMES RECOUVRÉES; 
C. LES MESURES MISES EN PLACE POUR OPTIMISER LE RECOUVREMENT; 
D. LES RÉSULTATS OBTENUS. INDIQUER ÉGALEMENT LA COMPARAISON AVEC 2012-2013 ET 2013-2014. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
A. LE MONTANT TOTAL DES CRÉANCES ET B. LE MONTANT TOTAL DES SOMMES RECOUVRÉES DONT LA PERCEPTION EST 
CONFIÉE AU BUREAU DES INFRACTIONS ET AMENDES 
 
 
 29 FÉVRIER 2016 

$ MILLIONS 

COMPTES À RECEVOIR AU DÉBUT 198,6 

REVENUS 129,2 

RECETTES 116,6 

COMPTES À RECEVOIR À LA FIN 200,2 

 
COMMENTAIRES :  
 
CE TABLEAU PRÉSENTE UNIQUEMENT LES CRÉANCES DU MINISTÈRE, ET EXCLUT LES DOSSIERS PROVISIONNÉS POUR NON 
RÉALISATION DE REVENU. 
 
LES COMPTES À RECEVOIR À LA FIN (AU 29 FÉVRIER 2016) ONT ÉTÉ RÉDUITS D'UN MONTANT DE 11 M $, QUI REPRÉSENTE LA 
RADIATION DE L'EXERCICE 2015-2016. 
  

C. LES MESURES MISES EN PLACE POUR OPTIMISER LE RECOUVREMENT 

PENDANT L'ANNÉE FINANCIÈRE 2015-2016, LE BIA A REÇU PRÈS DE 12 000 JUGEMENTS DE PLUS QU'EN 2014-2015. LA 
CLIENTÈLE ÉTANT DIRECTEMENT PROPORTIONNELLE À LA VOLUMÉTRIE, LE BIA A CONSACRÉ LA MAJORITÉ DE SES EFFORTS AU 
SERVICE À LA CLIENTÈLE ET DANS LE TRAITEMENT DES NOUVEAUX JUGEMENTS. LA DIRECTION DE LA PERCEPTION DES AMENDES 
FAIT UN SUIVI BIMENSUEL DE LA VOLUMÉTRIE DES DOSSIERS EN DÉFAUT ET DES ENTENTES DE PAIEMENT NON-RESPECTÉES AFIN 
DE PRIORISER LES INTERVENTIONS À EFFECTUER. 
  
D. LES RÉSULTATS OBTENUS : RATIO RECETTES / REVENUS 
  

 29 FÉVRIER 2016 
EN % 

 RÉSULTATS 
OBTENUS 

INFRACTIONS 99,8 % 

PERCEPTION 83,6 % 

TOTAL DU BIA 90,2 % 
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P.20 POUR CHAQUE ANNÉE ENTRE 2004 ET 2016, LE SOLDE IMPAYÉ (ANNUELLEMENT) POUR CHACUN DES TYPES DE CRÉANCES 
ET LE NOMBRE DE DOSSIERS À RECOUVRER PAR LE BUREAU DES INFRACTIONS ET DES AMENDES (BIA). PRÉSENTER LES 
SOLDES DE 100 00 $ ET PLUS À PART ET IDENTIFIER (EN SOMME ET NOMBRE DE DOSSIER) LES CRÉANCES JUGÉES DIFFICILES À 
RECOUVRER. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
 

 DOSSIERS + DE 
100 K$  

DOSSIERS ACTIFS DOSSIERS FERMÉS

Actes juridiques 44 878 301  $       1 367 909  $          4 193 525  $         50 439 735  $       
Infractions - Code sécurité routière 32 132 502  $       730 201  $             -  $                    32 862 702  $       
Infractions - Code criminel 81 201 058  $       161 351  $             722 000  $            82 084 409  $       
Infractions - Diverses lois 281 965 071  $     3 595 828  $          224 115 171  $     509 676 070  $     
Aide aux victimes d'actes criminels 1 984 845  $         61 014  $               8 200  $                2 054 059  $         
Contribution pénale 161 676  $            313  $                    -  $                    161 989  $            
Total 442 323 452  $     5 916 616  $          229 038 896  $     677 278 964  $     

DOSSIERS DE 100 K$ ET MOINS 
TYPE DE CRÉANCES TOTAL

 
NOTE : DONNÉES AU 29 FÉVRIER 2016 
 
 
LES DOSSIERS FERMÉS DE MOINS DE 100 000$ AINSI QUE LES DOSSIERS DE 100 000$ ET PLUS SONT CONSIDÉRÉS COMME DES 
CRÉANCES JUGÉES DIFFICILES À RECOUVRER. 
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P.21 POUR LES ANNÉES 2010 À 2016, POUR CHACUN DES TYPE DE CRÉANCE AU BUREAU DES INFRACTIONS ET DES AMENDES 
(BIA), L’ÂGE MOYEN, MÉDIAN ET MAXIMUM DES SOLDES IMPAYÉS (DOSSIERS). 

 

 

 
  
MINISTÈRE 
  
CES DONNÉES NE SONT PAS DISPONIBLES. 
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P.22 POUR LES ANNÉES 2004 À AUJOURD’HUI, POUR CHACUN DES TYPE DE CRÉANCE AU BUREAU DES INFRACTIONS ET DES 
AMENDES (BIA), LE NOMBRE DE DOSSIERS ÂGÉS D’UN AN AU MOINS, DE UN À DEUX ANS, DE DEUX À TROIS ANS, DE TROIS 
À QUATRE ANS, DE CINQ À SIX ANS, DE SIX À SEPT ANS, DE SEPT À HUIT ANS, DE HUIT À NEUF ANS, DE NEUF À DIX ANS, DE 
DIX ANS OU PLUS. 

 

 
 
MINISTÈRE 
  

DOSSIERS + DE 100 K$ 

ÂGE TYPE DE CRÉANCES DOSSIERS ACTIFS DOSSIERS FERMÉS TOTAL

 1 an et moins
Actes juridiques 14 987 873 $         72 108 $               1 331 096  $                   16 391 077 $      
Infractions - Code sécurité routière 12 199 755 $         18 073 $               -  $                                12 217 828 $      
Infractions - Code criminel 34 680 141 $         6 336 $                 -  $                                34 686 477 $      
Infractions - Diverses lois 53 642 897 $         231 676 $             34 092 550  $                 87 967 123 $      
Aide aux victimes d'actes criminels 716 149 $             4 985 $                 2 130  $                         723 264 $          
Contribution pénale 161 676 $             313 $                    -  $                                161 989 $          

Sous-total - 1 an et moins 116 388 490 $     333 491 $            35 425 776  $              152 147 757 $  

1 - 2 ans
Actes juridiques 7 256 130 $           143 210 $             1 035 341  $                   8 434 681 $       
Infractions - Code sécurité routière 4 565 916 $           46 788 $               -  $                                4 612 704 $       
Infractions - Code criminel 12 701 126 $         29 449 $               -  $                                12 730 575 $      
Infractions - Diverses lois 37 972 168 $         377 715 $             69 507 297  $                 107 857 180 $    
Aide aux victimes d'actes criminels 312 541 $             6 401 $                 2 750  $                         321 691 $          
Contribution pénale - $                        - $                        -  $                                - $                    

Sous-total 1 - 2 ans 62 807 881 $       603 562 $            70 545 388  $              133 956 831 $  

2 - 3 ans
Actes juridiques 5 579 648 $           154 590 $             280 195  $                     6 014 434 $       
Infractions - Code sécurité routière 3 157 753 $           51 563 $               -  $                                3 209 316 $       
Infractions - Code criminel 5 427 862 $           27 447 $               240 000  $                     5 695 309 $       
Infractions - Diverses lois 44 209 602 $         548 703 $             33 996 063  $                 78 754 368 $      
Aide aux victimes d'actes criminels 227 447 $             6 044 $                 1 500  $                         234 992 $          
Contribution pénale - $                        - $                        -  $                                - $                    

Sous-total 2 - 3 ans 58 602 312 $       788 347 $            34 517 759  $              93 908 419 $   

3 - 4 ans
Actes juridiques 4 335 449 $           146 862 $             430 508  $                     4 912 820 $       
Infractions - Code sécurité routière 2 599 755 $           58 754 $               -  $                                2 658 508 $       
Infractions - Code criminel 3 703 907 $           14 188 $               137 000  $                     3 855 095 $       
Infractions - Diverses lois 22 450 495 $         668 769 $             23 867 143  $                 46 986 407 $      
Aide aux victimes d'actes criminels 189 564 $             6 621 $                 910  $                            197 095 $          
Contribution pénale - $                        - $                        -  $                                - $                    

Sous-total 3 - 4 ans 33 279 170 $       895 194 $            24 435 562  $              58 609 925 $   

4 - 5 ans
Actes juridiques 2 997 489 $           164 036 $             187 934  $                     3 349 459 $       
Infractions - Code sécurité routière 2 046 130 $           26 428 $               -  $                                2 072 558 $       
Infractions - Code criminel 2 656 647 $           13 725 $               -  $                                2 670 372 $       
Infractions - Diverses lois 15 553 382 $         591 530 $             8 775 107  $                   24 920 019 $      
Aide aux victimes d'actes criminels 125 342 $             4 279 $                 330  $                            129 951 $          
Contribution pénale - $                        - $                        -  $                                - $                    

Sous-total 4 - 5 ans 23 378 989 $       799 998 $            8 963 371  $                  33 142 359 $   

5 ans et plus
Actes juridiques 9 721 712 $           687 103 $             928 450  $                     11 337 265 $      
Infractions - Code sécurité routière 7 563 194 $           528 595 $             -  $                                8 091 789 $       
Infractions - Code criminel 22 031 375 $         70 206 $               345 000  $                     22 446 581 $      
Infractions - Diverses lois 108 136 527 $       1 177 435 $           53 877 011  $                 163 190 973 $    
Aide aux victimes d'actes criminels 413 803 $             32 684 $               580  $                            447 066 $          
Contribution pénale - $                        - $                        -  $                                - $                    

Sous-total 5 ans et plus 147 866 610 $     2 496 023 $         55 151 041  $              205 513 674 $  

Total
Actes juridiques 44 878 301 $       1 367 909 $         4 193 525  $                  50 439 735 $   
Infractions - Code sécurité routière 32 132 502 $       730 201 $            -  $                                  32 862 702 $   
Infractions - Code criminel 81 201 058 $       161 351 $            722 000  $                     82 084 409 $   
Infractions - Diverses lois 281 965 071 $     3 595 828 $         224 115 171  $            509 676 070 $  
Aide aux victimes d'actes criminels 1 984 845 $         61 014 $              8 200  $                         2 054 059 $     
Contribution pénale 161 676 $            313 $                    -  $                                  161 989 $        

TOTAL 442 323 452 $     5 916 616 $         229 038 896  $            677 278 964 $  

VALEUR TOTALE DES CRÉANCES DU BUREAU DES INFRACTIONS ET AMENDES PAR TRANCHE D'ÂGE
AU 29 FÉVRIER 2016

DOSSIERS DE 100 K$ ET MOINS 

 
 
LE NOMBRE DE DOSSIERS PAR TYPE DE CRÉANCE PAR ANNÉE N’EST PAS DISPONIBLE. 
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P.23 COPIE DU PLAN DIRECTEUR INFORMATIQUE TRIENNAL EN INDIQUANT LES RÉALISATIONS FAITES EN  
2010-2011, 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016. INDIQUER ÉGALEMENT LES SOMMES AVANCÉES 
QUI ONT ÉTÉ FAITES À CE JOUR AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE PAR LE FONDS DE SUPPLÉANCE DU CONSEIL DU TRÉSOR POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE CERTIFICATION, ET CE, POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES 
IMPLIQUANT LE GOUVERNEMENT, SES MINISTÈRES ET ORGANISMES. 

 
 
 
MINISTÈRE 
  
LES RÉALISATIONS 2015-2016 

 OUTIL D’AIDE À LA RÉDACTION LÉGISLATIVE (OARL) – (TERMINÉ) 

 REFONTE DU SITE WEB – (RÉALISATION EN COURS) 

 REMPLACEMENT DU SYSTÈME D’ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE (SEN) – (CONCEPTION TERMINÉE – RÉALISATION 
AUTORISÉE) 

 UTILISATION DE LA VISIOCONFÉRENCE DANS LE NORD-DU-QUÉBEC – (TERMINÉ) 

 OCU – PHASE 1 – SANS-FIL ET DISPOSITIFS MOBILES (WIFI) – (TERMINÉ) 

 PROGRAMME DE MISE À NIVEAU DE L’ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL – PROJET PRINCIPAL – (RÉALISATION EN COURS) 

 PROGRAMME DE MISE À NIVEAU DE L’ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL – PROJET CONNEXE – (RÉALISATION EN COURS) 

 INTRANET COUR DU QUÉBEC – (CONCEPTION TERMINÉE) 

 REFONTE ET DÉPLOIEMENT DU SYSTÈME DES RÔLES CRIMINELS (INFOTRAC) – (CONCEPTION EN COURS) 

 

LE MJQ N’A REÇU AUCUNE SOMME DU FONDS DE SUPPLÉANCE DU CONSEIL DU TRÉSOR POUR LE DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE 
CERTIFICATION EN 2015-2016. 

FONDS DES REGISTRES 
 
EN 2015-2016, AUCUNE SOMME N’A ÉTÉ AVANCÉE AU FONDS DES REGISTRES PAR LE FONDS DE SUPPLÉANCE DU CONSEIL DU 
TRÉSOR POUR LE DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE CERTIFICATION. 
 
LES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2015-2016 DE LA DIRECTION DES REGISTRES ET DE LA CERTIFICATION (DRC) 
SONT : 
 
 POUR L’ENSEMBLE DES SYSTÈMES DE LA DRC : 
 

o RÉALISATION DES TRAVAUX D’ARCHITECTURE D’ENTREPRISE ORIENTÉE « SERVICES » : 
 

 MODÈLE D’ARCHITECTURE D’ENTREPRISE, FICHES DE CAPACITÉ, FICHES DE SERVICES, PROCESSUS D’AFFAIRES 
ET ORGANISATIONNELS DE LA DRC ÉLABORÉS SELON LE NOUVEAU GABARIT; 

 ÉLABORATION DU MODÈLE INFORMATIONNEL DE LA DRC ; 
 MODÉLISATION DES SERVICES APPLICATIFS DE LA DRC ; 
 MODÉLISATION DES SERVICES D’INFRASTRUCTURES TECHNOLOGIQUES DE LA DRC; 
 TRAÇABILITÉ ENTRE CHAQUE VOLET EN UTILISANT L’OUTIL DE MODÉLISATION « ENTERPRISE ARCHITECT », 

COMME RÉFÉRENTIEL; 
 PRODUCTION D’UNE CENTAINE DE RAPPORTS (EXTRANTS) ISSUES DE L’ARCHITECTURE D’ENTREPRISE. 

 
o TRANSFORMATION DES PROCESSUS DE GESTION DES TECHNOLOGIES VERS LES  BONNES PRATIQUES (ITIL : INFORMATION 

TECHNOLOGY INFRASTRUCTURE LIBRARY) ET IDENTIFICATION DES OPPORTUNITÉS D’AMÉLIORATION;  
 

o FINALISATION DES TRAVAUX DE CLASSIFICATION DES ACTIFS INFORMATIONNELS; 
 

o DÉBUT DES TRAVAUX SUR LE PLAN DE CONTINUITÉ DES SERVICES DE LA DRC; 
 

o DÉBUT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE CONTINUITÉ DES SERVICES (ENVIRONNEMENT DE RELÈVE);  
 

o DÉBUT DES TRAVAUX RELIÉS À L’ARCHITECTURE DE SÉCURITÉ D’ENTREPRISE DE LA DRC AU NIVEAU AFFAIRES; 
 

o MISE EN PLACE D’UN PROCESSUS OPTIMISÉ DE GESTION DU CONTENU INFORMATIONNEL ET CHOIX D’UN LOGICIEL DE 
GESTION DE CONTENU (CMS) POUR LES SITES WEB INFORMATIONNELS DE LA DRC; 
 

o OPTIMISATION DU PROCESSUS ET MISE EN PLACE DES OUTILS DE GESTION DE PORTEFEUILLES ET DE PROJETS 
 

o ARCHITECTURE ET IMPLANTATION D’UN RÉSEAU SANS FIL À LA DRC; 
 

o ÉTUDE DE POSITIONNEMENT SUR LA SOLUTION DE SAUVEGARDE ACTUELLE DE LA DRC; 
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o FINALISATION DES TRAVAUX D’ARCHITECTURE DE REHAUSSEMENT DES ENVIRONNEMENTS VIRTUELS (VMWARE) DE LA 
DRC ET DÉBUT DES TRAVAUX DE RÉALISATION; 
 

o IMPLANTATION DES MÉCANISMES DE REDONDANCE ÉLECTRIQUE ET BRANCHEMENT DES LIGNES SUR LES GÉNÉRATRICES DU 
MINISTÈRE; 
 

o FINALISATION DES TRAVAUX DE RÉALISATION TECHNIQUE ET IMPLANTATION D’UNE NOUVELLE FONCTION COMMUNE DE 
GESTION DES DEMANDES ÉLECTRONIQUES DE SERVICES DE MISSION (GDSM); 
 

o REHAUSSEMENT DU LOGICIEL DE GESTION DOCUMENTAIRE. 
 
 POUR LE REGISTRE DES DROITS PERSONNELS ET RÉELS MOBILIERS (RDPRM) : 
 

o AJUSTEMENTS DU SYSTÈME DU RDPRM POUR SE CONFORMER AUX EXIGENCES DU NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE 
(NCPC) DONT L’ENTRÉE EN VIGUEUR ÉTAIT LE 1ER JANVIER 2016; 
 

o MISE À NIVEAU DES INFRASTRUCTURES TECHNOLOGIQUES POUR L’HÉBERGEMENT DE L’APPLICATION DU RDPRM;  
 

o AJUSTEMENT DE L’APPLICATION DU RDPRM POUR UTILISER LES SERVICES DU CSPQ EN MATIÈRE D’IMPRESSION ET 
D’EXPÉDITION DES EXTRANTS UTILISANT LE SUPPORT PAPIER. 

 
 POUR LE REGISTRE DES LOBBYISTES : 
 

o MISE À NIVEAU DES MÉCANISMES DE TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES INSCRIPTIONS AU REGISTRE DES LOBBYISTES EN 
UTILISANT LES IDENTIFIANTS ET MOT DE PASSE. 

 
 POUR LE SERVICE DE CERTIFICATION : 
 

o DÉBUT DES TRAVAUX DE MODERNISATION DE LA TECHNOLOGIE DE CHIFFREMENT : REHAUSSEMENT DE L’ALGORITHME DE 
HACHAGE DE LA SIGNATURE DES CERTIFICATS ; 
 

o DÉBUT DES TRAVAUX DE MODERNISATION DE L’INFRASTRUCTURE VISANT À GÉRER L’INCOMPATIBILITÉ ENTRE LES 
NOUVEAUX FURETEURS ET LE « PLUG-IN » JAVA; 

 
 POUR LE REGISTRE DES VENTES : 
 

o FINALISATION DES TRAVAUX DE RÉALISATION TECHNIQUE ET IMPLANTATION DU REGISTRE DES VENTES PERMETTANT LA 
MISE EN VIGUEUR DU NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE DONT L’ENTRÉE EN VIGUEUR ÉTAIT LE 1ER JANVIER 2016;  
 

o IMPLANTATION DU 1ER SITE WEB (INFORMATIONNEL ET TRANSACTIONNEL) COMPATIBLE À LA MOBILITÉ (TABLETTE 
NUMÉRIQUE ET TÉLÉPHONE INTELLIGENT);  
 

o FINALISATION DES TRAVAUX DE RÉALISATION TECHNIQUE ET IMPLANTATION DU SYSTÈME DE GESTION DE LA CLIENTÈLE  
INTÉGRANT UNE NOUVELLE CLIENTÈLE SOIT LES HUISSIERS DE JUSTICE DE MÊME QUE LES INTERVENANTS RELIÉS À LA 
PUBLICATION DES VENTES SOUS CONTRÔLE DE JUSTICE; 
 

o MISE EN PLACE DE LA SOLUTION DE PARE-FEU APPLICATIF (WAF) PERMETTANT D’UNE PART LE SUPPORT À LA MOBILITÉ ET 
D’AUTRE PART, UNE AUTONOMIE COMPLÈTE POUR LA CRÉATION, LA MISE À JOUR ET LA SUPPRESSION DU CONTENU 
INFORMATIONNEL DES SITES WEB DE LA DRC. 

 
 POUR LE PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE : 
 

o DÉVELOPPEMENT ET IMPLANTATION DE LA SOLUTION MINIMALE EN SUPPORT AU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT 
VOLONTAIRE ; MISE EN PLACE DES OUTILS TECHNOLOGIQUES (BUREAUTIQUE, RÉSEAUTIQUE…) POUR LE BON 
FONCTIONNEMENT DES OPÉRATIONS DU BUREAU DE L’ADMINISTRATEUR DU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE 
(BAPRV); 

 
o DÉBUT DES TRAVAUX DE DÉVELOPPEMENT DE LA SOLUTION INTÉGRÉE EN SUPPORT AU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT 

VOLONTAIRE  (VOLET BAPRV ET VOLET MINISTÈRE DE LA JUSTICE). 
  
FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS* 
 
VOIR FONDS DES REGISTRES (POUR LE PROGRAMME DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE) 
 
* POUR L'EXERCICE FINANCIER 2015-2016, LES DÉPENSES RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT INFORMATIQUE POUR LE PROGRAMME 

DE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE ONT ÉTÉ ASSUMÉES PAR LE FONDS DES REGISTRES. À COMPTER DE L'EXERCICE FINANCIER 
2016-2017, ELLES SERONT IMPUTÉES AU FONDS RELATIF AUX CONTRATS PUBLICS. 
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ORGANISMES 
 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 
LES DONNÉES CONCERNANT LE CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE SE RETROUVENT, LE CAS ÉCHÉANT, AU PLAN DIRECTEUR DU 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 

DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS PRÉVUS, TELS QU’INDIQUÉS LORS DES COLLECTES D’INFORMATION SUR LES RESSOURCES 
INFORMATIONNELLES DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR (PARI, PTPARI ET BARRI), ET RÉELS EN DATE DU 24 MARS 
2016: 
 

ACTIVITÉS DU PLAN 
DIRECTEUR 

DÉPENSES ET 
INVESTISSEMENTS 
PRÉVUS (000 $) 

DÉPENSES ET 
INVESTISSEMENTS 

RÉELS(000 $) 
ÉCART 

EXPLICATION 
SOMMAIRE 
DES ÉCARTS 

ACTIVITÉS D’ENCADREMENT 197,1 156,2 (40,9) 
EFFECTIF RÉDUIT : NON 
REMPLACEMENT D’UN 
EFFECTIF BUREAU 

ACTIVITÉS DE CONTINUITÉ 854.1 795,5 (58,6) 

EFFECTIF RÉDUIT : DÉLAI  
DE REMPLACEMENT, ET 
RÉDUCTION DES 
SERVICES EXTERNES 

PROJETS  33,0 0 (33.0) 
PROJET À L’ÉTUDE EN 
DÉBUT D’ANNÉE : NON 
RÉALISÉ 

Total 1 084,2 951,7 (132,5)  

 
SEULES LES ACTIVITÉS DE MAINTIEN ET LES ACTIVITÉS EN LIEN AVEC LA SÉCURITÉ DE L’INFORMATION ONT ÉTÉ MAINTENUES.  
MALGRÉ LE NOMBRE DE POSTES VACANTS ACTUELLEMENT, NOUS PRIORISIONS NOS EFFORTS EN TERME DE RESSOURCES HUMAINES 
EN FONCTION DES PRIORITÉS ÉTABLIES DANS LE CADRE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2015-2019 (AVIS ET 
RECOMMANDATION DU DSI – APPROBATION DE LA PARI) 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
SOMMES DISTRIBUÉES DANS LE RÉSEAU D’AIDE JURIDIQUE 
 

2015-2016 RÉGIONS 
PHASE 16 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 45 770 $  

BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 78 429 $  

CÔTE-NORD   10 816 $  

ESTRIE   18 069 $  

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 70 850 $  

MAURICIE-BOIS-FRANCS 40 436 $  

MONTRÉAL   89 900 $  

OUTAOUAIS   30 599 $  

QUÉBEC   57 290 $  

RIVE-SUD   88 588 $  

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 21 113 $  

CSJ *   39 926 $

TOTAL       591 786 $ 

  
* MONTANT DE LA CSJ INCLUS ÉGALEMENT À LA RÉPONSE DE LA QUESTION P.3. 
 
 
 
 
 
 
 
 

118



DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
NON APPLICABLE 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
PLAN ASSUMÉ PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
 
LES PRINCIPALES RÉALISATIONS DU SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES EN 2015-2016 SONT PRÉSENTÉES DANS LE 
TABLEAU CI-DESSOUS.  
 

PROJETS Avancement RH1prévu
es(ETC) 

RH1utilisé
es(ETC) 

RF2prév
ues(en 

k$) 

RF2utilisée
s(en k$) 

MIGRATION DES POSTES DE TRAVAIL À 
WINDOWS 8 3 100 % 0,4 0,2 24,9 13,3 

TRANSFERT DE LA GESTION DES 
LICENCES DE LA SAAQ VERS L’OPC  100 % 1,8 0,8 224,1 48,4 

1 RH : RESSOURCES HUMAINES PRÉVUES ET UTILISÉES POUR L’ANNÉE 2015-2016 
2 RF : RESSOURCES FINANCIÈRES PRÉVUES ETUTILISÉES POUR L’ANNÉE 2015-2016(EN MILLIERS DE DOLLARS) 
3 NOM OFFICIEL DU PROJET TEL QUE MENTIONNÉ DANS LES DOCUMENTS DE REDDITION DE COMPTES FOURNIS AU SECRÉTARIAT 

DU CONSEIL DU TRÉSOR. APRÈS ÉVALUATION, L’OFFICE A DÉCIDÉ D’IMPLANTER LA VERSION 8.1 DU SYSTÈME D’EXPLOITATION 
WINDOWS, TEL QU’ÉCRIT CI-DESSOUS. 

 
LA MIGRATION DES POSTES DE TRAVAIL S’EST TERMINÉE DANS L’EXERCICE 2015-2016. COMME LE SOUTIEN DE MICROSOFT POUR 
WINDOWS XP VENAIT À ÉCHÉANCE, L’OFFICE A CHOISI D’INSTALLER LE SYSTÈME D’EXPLOITATION WINDOWS 8.1.   
 
LE TRANSFERT DE LA GESTION DES LICENCES DE COMMERÇANT ET RECYCLEUR DE VÉHICULES ROUTIERS DE LA SAAQ VERS L’OFFICE 
EST UN PROJET QUI DÉCOULE DE L’ADOPTION DU PROJET DE LOI 25 LE 24 MARS 2015. LE TRANSFERT EST ENTRÉ EN VIGUEUR LE 
19 OCTOBRE 2015. LE PROJET S’EST TERMINÉ DANS L’EXERCICE 2015-2016. 
 
L’ÉCART ENTRE LES RESSOURCES FINANCIÈRES PRÉVUES (224,1 K$) ET LES RESSOURCES FINANCIÈRES UTILISÉES (48,4 K$) DE CE 
PROJET S’EXPLIQUE PRINCIPALEMENT PAR LES DEUX RAISONS SUIVANTES :  
 

 LORS DE LA DÉCLARATION DU PROJET (PRODUCTION DU PARI 2015-2016), NOUS ÉTIONS EN ATTENTE D’UN AVIS DU 
CONTRÔLEUR DES FINANCES CONCERNANT L’INCLUSION DE CERTAINS COÛTS DANS LE PROJET. OR, CET AVIS A ÉTÉ REÇU 
APRÈS LA DÉCLARATION DU PROJET ET IL A FAIT EN SORTE QUE PLUSIEURS ÉLÉMENTS DE L’ÉVALUATION INITIALE ONT ÉTÉ 
EXCLUS DU PROJET INFORMATIQUE.  

 
 DE NOUVEAUX ÉLÉMENTS CONNUS EN COURS DE PROJET ONT SIMPLIFIÉ LA SOLUTION TECHNOLOGIQUE ET ENGENDRÉ 

MOINS DE DÉPENSES QUE PRÉVU. 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
 
PLAN TRIENNAL DE L’OPQ TEL QUE TRANSMIS AU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR : 
 
RÉALISÉ 2015-2016  

   

ACTIVITÉS DE CONTINUITÉ 571 600  

PROJETS INFORMATIQUES -  

 
 571 600  
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
  

NOM DU PROJET NATURE DU PROJET – STATUT 
(AU 29-02-2016) RÉALISATION EN 2015-2016 

001_MISE À JOUR 
DES SALLES DES 

SERVEURS 

REHAUSSEMENT D’INFRASTRUCTURES 
TECHNOLOGIQUES – 

EN RÉALISATION (EN COURS) 

LIVRAISON TERMINÉE : 
 REA-L8 – ANALYSE SYSTÈME MISSION ET TEMPS DE REPRISE 

LIVRAISON PROGRESSÉE : 
 REA-L9-SECURISATION_INFRASTRUCTURES_MISSION 

003_PVÉ – PROCÈS-
VERBAL 

ÉLECTRONIQUE 

DÉVELOPPEMENT DE SYSTÈME 
INFORMATIQUE – 

EN RÉALISATION (EN COURS) 

LIVRAISON PROGRESSÉE : 
 REA-L7-PV CONFÉRENCE DE GESTION SAI ET SAS 

LIVRAISON TERMINÉE : 
 REA-L7-PV CONFÉRENCE DE GESTION SAE/STE 
 REA-L11-MISE EN PLACE LPP 

002_GDN – 
GESTION DU DOSSIER 

NUMÉRIQUE 

DÉVELOPPEMENT DE SYSTÈME 
INFORMATIQUE – 

EN RÉALISATION (EN COURS) 

LIVRAISON TERMINÉE : 
 REA-L2-SAS (CPE ET LPP COMPLÉTÉ EN SAS) 

LIVRAISONS PROGRESSÉES : 
 REA-L2-SAS 
 REA-L3.2-SAI 
 REA-L5-DÉPÔTS ÉLECTRONIQUES 
 REA-L4-DÉPÔTS ÉLECTRONIQUES 

030_MODERNISATIO
N DES TI 

MODERNISATION DU SYSTÈME 
INFORMATIQUE DE MISSION – 
RÉALISATION NON DÉBUTÉE 

CE PROJET CIBLE LA MODERNISATION DU SOUTIEN À L’ACTIVITÉ 
JURIDICTIONNELLE AU TAQ. DES ANALYSES PRÉLIMINAIRES ONT ÉTÉ 
RÉALISÉES CETTE ANNÉE AVEC LA RÉALISATION D’UN DOSSIER D’AFFAIRES 
POUR UN PROJET MODERNISATION DE LA SOLUTION DE MISSION DU 
TRIBUNAL. 

006_SÉCURITÉ DE 
L’INFORMATION - 
PLAN D’ACTION 

MISE EN PLACE DES ÉLÉMENTS POUR 
SOUTENIR LA GOUVERNANCE DE LA 

SÉCURITÉ DE L’INFORMATION – 
EN RÉALISATION (EN COURS) 

LIVRAISON PROGRESSÉE : 
 PREA-L2-GOUVERNANCE DE LA SI 
 PREA-L3-SENSIBILISATION ET FORMATION EN SI 

038_GESTION 
INTÉGRÉE DES 

RISQUES 

MISE EN PLACE D’UNE GESTION 
INTÉGRÉE DES RISQUES – 

EN RÉALISATION (EN COURS) 

LIVRAISON TERMINÉE : 
 REA-L2 – GOUVERNANCE DE LA GIR 

LIVRAISON PROGRESSÉE : 
 REA-L1-PLANIFICATION 
 REA-L3-CRÉATION DE LA FONCTION GIR 
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P.24 ÉTAT DE SITUATION ET VENTILATION DES SOMMES CONSACRÉES AU PROGRAMME DE TRANSFORMATION 
ORGANISATIONNELLE DE LA JUSTICE (TOJ) POUR 2014-2015 ET  2015-2016. PRÉCISEZ LES ÉTAPES RÉALISÉES, LES ÉTAPES 
À VENIR ET LES DATE PRÉVUES POUR L’IMPLANTATION PARTIELLE PUIS TOTALE DU PROGRAMME. INDIQUEZ LES SOMMES 
PRÉVUES EN 2016-2017. INDIQUEZ LES PROGRAMMES ORGANISATIONNELS « AUTOPORTANT » MIS SUR PIED DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME TOJ DEPUIS 2012. 

 
 
MINISTÈRE 
 
LE MINISTÈRE A POURSUIVI LE DÉVELOPPEMENT DE PROJETS ET D’ACTIVITÉS PERMETTANT DE RENDRE LA JUSTICE PLUS ACCESSIBLE 
DE FAÇON CONCRÈTE POUR LES CITOYENS. IL A ÉGALEMENT TRAVAILLÉ À DÉVELOPPER SON PLAN PRÉLIMINAIRE DE LA 
TRANSFORMATION ORGANISATIONNELLE DE L’ADMINISTRATION DE LA JUSTICE SUR TROIS ANS AINSI QUE SA VISION CIBLE VISANT À 
RENDRE LA JUSTICE PLUS ACCESSIBLE, PLUS MODERNE ET EFFICIENTE. 
 
LE TABLEAU QUI SUIT REPRÉSENTE LES SOMMES CONSACRÉES À LA TRANSFORMATION ORGANISATIONNELLE DE L’ADMINISTRATION 
DE LA JUSTICE. 
 

PROJET TOTAL À CE JOUR

OCU PHASE 1 - SANS-FIL ET DISPOSITIFS MOBILES 368 400,00 $
UTILISATION DE LA VISIOCONFÉRENCE DANS LE NORD-DU-QUÉBEC 349 122,00 $
DÉPÔT DES PROCÉDURES ET PAIEMENT EN LIGNE AUX PETITES CRÉANCES 173 880,00 $
ACTIVITÉS COÛTS 2015-2016

ENTENTE CADRE AVEC L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 75 000,00 $
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P.25 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LE NOMBRE TOTAL D’ACCOMMODEMENT QUI ONT ÉTÉ ACCORDÉS OU REFUSÉS POUR 
LES EMPLOYÉS DU MINISTÈRE OU DES ORGANISMES DÉPENDANT DU MINISTÈRE ET LA VENTILATION PAR TYPE 
D’ACCOMMODEMENT (HANDICAP, GROSSESSE, MOTIF RELIGIEUX, ETC.). 

 
 
 
MINISTERE 
 

TYPE D'ACCOMMODEMENT 2015-2016 

GROSSESSE  

HANDICAP ET/OU MALADIE 1 

TOTAL  

NOTE : 
 

 CONGES SANS TRAITEMENT : 
o OCTROI D'UN CONGE SANS TRAITEMENT D’UNE DUREE DE 3H30 PAR SEMAINE DU 1ER AVRIL 2015 AU 

31 MARS 2016. 
 
ORGANISMES 
  
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 

TYPE D'ACCOMMODEMENT 2015-2016 

GROSSESSE 0 

HANDICAP ET/OU MALADIE 8 

TOTAL 8 

  
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
AUCUN. 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PENALES 
 
VOICI UNE LISTE INDIQUANT LA NATURE ET LE NOMBRE D’ACCOMMODEMENTS REPERTORIES PAR LA DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES POUR LA PERIODE DU 1ER AVRIL 2015 AU 4 MARS 2016. 
 

TYPE D'ACCOMMODEMENT 2015-2016 

GROSSESSE 9 

HANDICAP ET/OU MALADIE 5 

TOTAL 14 

  
GROSSESSE 
 
 MODIFICATION TEMPORAIRE DE CERTAINES TACHES DE TRAVAIL DANS LE CADRE DU PROGRAMME « POUR UNE MATERNITE SANS 

DANGER » DE LA COMMISSION DES NORMES, DE L’EQUITE, DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL (CNESST), LEQUEL 
EST INTEGRE DANS LE « PROGRAMME D’ASSIGNATION OU D’AFFECTATION TEMPORAIRE POUR LE PERSONNEL AYANT UNE 
CONDITION MEDICALE PARTICULIERE » 

 DIMINUTION DU NOMBRE D’HEURES DE TRAVAIL PAR SEMAINE 
 
HANDICAP ET/OU MALADIE 
 
 AUTORISATION DE RESTRICTIONS MEDICALES A LA SUITE D’UN CONGE EN INVALIDITE 
 AUTORISATION DU RETOUR AU TRAVAIL EN DEHORS DE LA PERIODE DE 104 SEMAINES PREVUE EN VERTU DU REGIME 

D’ASSURANCE TRAITEMENT  
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
AUCUN. 
 
OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
AUCUN. 
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OFFICE DES PROFESSIONS DU QUEBEC 
AUCUN. 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUEBEC 
AUCUN. 
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P.26 INDIQUER LES DÉMARCHES ENTREPRISES DANS LE CADRE DE LA RÉFLEXION SUR LA CONCENTRATION DES CAUSES DANS LE 
DISTRICT DE MONTRÉAL ET LA RÉPARTITION DES JUGES ENTRE LES RÉGIONS, ET LE CAS ÉCHÉANT, LE DÉTAIL SUR LES TRAVAUX 
MENÉS ET LES ACTIONS PRÉVUES POUR 2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
  
LA COUR DU QUÉBEC EST SOUCIEUSE DE MAINTENIR L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ENTRE TOUTES LES RÉGIONS DU QUÉBEC ET 
S'EMPLOIE À RÉALISER CET EXERCICE ANNUELLEMENT. ELLE OBSERVE L'AUGMENTATION DES DOSSIERS DE TRÈS GRANDE ENVERGURE 
DANS LA RÉGION DE MONTRÉAL ET TENTE D'Y CONSACRER LES RESSOURCES NÉCESSAIRES. 
 
LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE QUANT À LUI, COORDONNE LA TABLE JUSTICE ET LE COMITÉ SUR LA PLANIFICATION JUDICIAIRE. CES 
TABLES SE VEULENT UN FORUM D’ÉCHANGES PERMETTANT D’IDENTIFIER LES BESOINS ET LES RESSOURCES NÉCESSAIRES AFIN 
D’ASSURER UNE MEILLEURE PLANIFICATION DES ACTIVITÉS JUDICIAIRES ET CE, DANS UN OBJECTIF D’ARRIMAGE. 
 
LORS DE CES RENCONTRES, LES ÉCHANGES ONT PORTÉS NOTAMMENT SUR LA RECHERCHE DE SOLUTIONS AINSI QUE LA MISE EN 
PLACE DE PROCESSUS VISANT À OPTIMISER L’UTILISATION DES RESSOURCES JUDICIAIRES. 
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P.27 CONCERNANT L'INVESTISSEMENT DE 6.1 M$ ANNONCÉ LE 4 NOVEMBRE 2015 SUR LES MESURES EN VUE D'AMÉLIORER LES 
CONDITIONS DE VIE DES FEMMES AUTOCHTONES, FOURNIR LES INFORMATIONS SUIVANTES : 

 
A. L'ENVELOPPE TOTALE FOURNIE PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE SUR CE MONTANT; 
B. LA LISTE DES PROGRAMMES À PARTIR DESQUELS CES SOMMES ONT ÉTÉ DÉPENSÉES AVEC LE MONTANT POUR LEQUEL 

CHACUN EST RESPONSABLE; 
C. LES PROJETS AUXQUELS CETTE ENVELOPPE EST ASSIGNÉE; 
D. L'ÉCHÉANCE FIXÉE POUR CHAQUE PROJET; 
E. L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX POUR CHAQUE PROJET; 
F. LES RÉSULTATS DÉTAILLÉS POUR CHAQUE PROJET, S'IL Y A LIEU. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

L'INVESTISSEMENT DE 6,1 M$ ANNONCÉ LE 4 NOVEMBRE 2015 A ÉTÉ VERSÉ AU SECRÉTARIAT AUX AFFAIRES AUTOCHTONES ET NE 
COMPRENAIT PAS LES MESURES DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

EN VUE D’OFFRIR UN SOUTIEN EN MATIÈRE DE JUSTICE QUI PUISSE RÉPONDRE AUX DIFFÉRENTS BESOINS QUE POUVAIT AVOIR LA 
POPULATION AUTOCHTONE, TROIS PROPOSITIONS ONT ÉTÉ PRÉSENTÉES AU CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE DE VAL-D’OR. 

1. OFFRIR DES SERVICES AUPRÈS DES VICTIMES: UNE (1) PERSONNE RESSOURCE DU CENTRE D'AIDE AUX VICTIMES 
D'ACTES CRIMINELS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (CAVAC-AT) A ÉTÉ DÉDIÉE POUR INTERVENIR DIRECTEMENT DANS LES 
LOCAUX DU CENTRE D'AMITIÉ AUTOCHTONE DE VAL-D'OR AU BESOIN. CETTE RESSOURCE POUVAIT AINSI FOURNIR 
L'ENSEMBLE DES SERVICES DU CAVAC DIRECTEMENT DANS LES LOCAUX DU CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE DE VAL-D’OR 
AFIN DE GARANTIR UNE APPROCHE CULTURELLEMENT SÉCURISANTE.  

2. OFFRIR DES SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE PAR L'ENTREMISE DE LA COMMISSION DES SERVICES 
JURIDIQUE DE VAL D'OR ET DE PRO-BONO QUI ONT OFFERT LES SERVICES D’ASSISTANCE JURIDIQUE AUPRÈS DU CENTRE 
D'AMITIÉ AUTOCHTONE.  DES SERVICES ÉTAIENT DISPONIBLES SUR DEMANDE.  

3. OFFRIR DES SERVICES D’INDEMNISATION DES PERSONNES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS (IVAC) PAR LA MISE 
EN PLACE D’UN MÉCANISME SPÉCIFIQUE POUR TRAITER LES DEMANDES D’INDEMNISATION LIÉES AUX ÉVÈNEMENTS DE VAL 
D'OR. 
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P.28  CONCERNANT LE LANCEMENT DU PROJET D’ENRICHISSEMENT JURIDIQUE ET DÉCISIONNEL, INDIQUER : 
A. LES COÛTS DU PROJET-PILOTE TENU À L’ÉCOLE PIERRE-BOUCHER DE BOUCHERVILLE; 
B. TOUS LES COÛTS DE LA MISE EN OEUVRE DE CE PROJET; 
C. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN « ETC » POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR L’ANNÉE 

2016-2017; 
D. LE NOMBRE D’ÉTUDIANTS AYANT PARTICIPÉ À CE PROJET POUR L’ANNÉE 2015-2016, VENTILLÉ PAR 

ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE, ET LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 
 
 
  
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
A. LES COÛTS DU PROJET-PILOTE TENU À L’ÉCOLE PIERRE-BOUCHER DE BOUCHERVILLE1 

 

 2015-2016 

DÉPENSES TOTALES 142 $

 
 

B. TOUS LES COÛTS DE LA MISE EN ŒUVRE DE CE PROJET 
 

 2014-2015 2015-2016 TOTAL 

DÉPENSES TOTALES 10 771 $ 1 306 $ 12 077 $

 
 

C. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN « ETC » POUR L’ANNÉE 2015-2016 
 

AUCUN EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE POUR L’ANNÉE 2015-2016. 

 
D. LE NOMBRE D’ÉTUDIANTS AYANT PARTICIPÉ À CE PROJET POUR L’ANNÉE 2015-2016, VENTILÉ PAR 

ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 
 

NOM DES ÉCOLES VILLE NOMBRE D’ÉTUDIANTS TOTAL

ÉDOUARD-MONTPETIT MONTRÉAL 18 
ST-NOM-DE-JÉSUS MONTRÉAL 18 
NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX MONTRÉAL 36 
JÉSUS-MARIE QUÉBEC 30 
DES BERGES QUÉBEC 25 
ST-DENIS SAGUENAY 31 
APOSTOLIQUE SAGUENAY 26 
PIERRE-BOUCHER BOUCHERVILLE 51 
JEUNES DU MONDE TERREBONNE 45 
SAINTE-MARGUERITE LAVAL 48 
DE LA DURANTAYE ST-JÉRÔME 20 

TOTAL 348 
 

                                                 
1 Les formateurs sont des volontaires.  Aucune dépense n’y est alors associée à leurs déplacements. 
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P.29 CONCERNANT LA CRÉATION DU BUREAU DES PRÉSIDENTS DES CONSEILS DE DISCIPLINE DES ORDRES PROFESSIONNELS, 
INDIQUER : 

 
A. TOUS LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN OEUVRE (LOCAUX, IMMOBILISATION, SALAIRES, ETC.) POUR L'ANNÉE 

2015-2016; 
B. LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L'ADMINISTRATION DE CE BUREAU POUR L'ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS 

2016-2017; 
C. TOUS LES PRÉSIDENTS Y SIÉGEANT INCLUANT LEUR SALAIRE; 
D. S'IL Y A LIEU, LES EMPLOIS CRÉÉS À LA SUITE DE SA MISE EN OEUVRE. 

 
 
OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 
  
A. COÛTS RELIÉS À SA MISE EN ŒUVRE 

 

AMÉNAGEMENTS DE LOCAUX (SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES)  356 100 $ 

MOBILIER (RÉCUPÉRÉ D’UN AUTRE ORGANISME) 0 $ 

ACQUISITIONS INFORMATIQUES 35 700 $ 

HONORAIRES DU COMITÉ DE SÉLECTION DES PRÉSIDENTS (COMITÉ FORMÉ PAR LE 
CONSEIL EXÉCUTIF) 113 200 $ 

TOTAL 505 000 $ 

 
 
B. COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L'ADMINISTRATION DE CE BUREAU 

 

  2015-2016 

RÉMUNÉRATION 1 350 000 $ 

FONCTIONNEMENT 300 000 $ 

TOTAL 1 650 000  $ 

 
  
C. TOUS LES PRÉSIDENTS Y SIÉGEANT INCLUANT LEUR SALAIRE 

 

MARIE-JOSÉE CORRIVEAU, PRÉSIDENTE EN CHEF    140 117  $  

DANIEL LORD, PRÉSIDENT EN CHEF ADJOINT    127 242  $  

CAROLINE CHAMPAGNE    127 242  $  

JULIE CHARBONNEAU     117 354  $  

GUY GIGUÈRE    127 242  $  

LYNE LAVERGNE     94 255  $  

JEAN-GUY LÉGARÉ    127 242  $  

LYDIA MILAZZO    94 255  $  

CHANTAL PERREAULT    127 242  $  

PIERRE SICOTTE    127 242  $  
 

  
D. S'IL Y A LIEU, LES EMPLOIS CRÉÉS À LA SUITE DE SA MISE EN OEUVRE 

 
EFFECTIFS EN SOUTIEN : 

 DEUX AGENTES DE SECRÉTARIAT 
 UNE TECHNICIENNE JURIDIQUE  
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P.30 VENTILATION DES BUDGETS 2014-2015 ET 2015-2016 ALLOUÉS À LA MAGISTRATURE SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC 
POUR LE PERFECTIONNEMENT DES JUGES, LES CONGRÈS ET LES COLLOQUES INCLUANT LES BUDGETS SUPPLÉMENTAIRES QUI 
AURAIENT PU ÊTRE ACCORDÉS. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
EN VERTU DU DÉCRET 709-2005 DU 3 AOÛT 2005, LE MONTANT ANNUEL AU-DELÀ DUQUEL L’APPROBATION DU MINISTRE DE LA 
JUSTICE EST REQUISE POUR QUE LE CONSEIL PUISSE FAIRE DES DÉPENSES ADDITIONNELLES DANS L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES 

TRIBUNAUX JUDICIAIRES CONCERNANT LE PERFECTIONNEMENT DES JUGES EST FIXÉ À 1 176 400$. 
 
DEPUIS 2007-2008, DES CRÉDITS ADDITIONNELS DE L’ORDRE DE 30 300 $ SONT ACCORDÉS POUR LE PERFECTIONNEMENT DE 
JUGES AINSI QUE DES CRÉDITS ADDITIONNELS DE 62 000 $ POUR L’AJOUT DE DIX NOUVEAUX JUGES EN 2012-2013 ET DE DIX 
NOUVEAUX JUGES EN 2013-2014. 
 
BUDGET ALLOUÉ AU CONSEIL DE LA MAGISTRATURE POUR LE PERFECTIONNEMENT DES JUGES EN 2015-2016 : 1 268 700 $ 
 
 
DOCUMENTATION 
JURIDIQUE 
 

425 000 $

 
ACTIVITÉS DE 
PERFECTIONNEMENT 
 

843 700 $

 
À CE MONTANT, S’AJOUTE UNE SUBVENTION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AU MONTANT DE 108 000 $ POUR LE 
PERFECTIONNEMENT DES JUGES EN LANGUE ANGLAISE. 
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P.31 VENTILATION DES BUDGETS 2014-2015 ET 2015-2016 ALLOUÉS À LA MAGISTRATURE DES COURS SOUS JURIDICTION DU 
QUÉBEC POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, ÉLECTRONIQUES ET 
TÉLÉPHONIQUES. INDIQUER LE NOMBRE DE NOUVEAUX APPAREILS POUR CHAQUE COUR SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC, 
SELON CHACUNE DES RÉGIONS. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
DÉPENSES ESTIMÉES POUR 2015-2016 
 

TYPE D’ÉQUIPEMENT COUR D’APPEL COUR SUPÉRIEURE COUR DU QUÉBEC 

ORDINATEUR PORTABLE 3 800,00$ 32 300,00 $ 36 100,00 $

BLACKBERRY 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $

DICTAPHONE 530,00$ 5 300,00 $ 6 890,00 $
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P.32 NOMBRE TOTAL DE JUGES, AU 31 MARS 2016, POUR CHAQUE COUR SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC. POUR CHACUNE DES 
COURS, DISTINGUER LES JURIDICTIONS DE LA RÉGION AINSI QUE LE SEXE DES JUGES. INDIQUER LE NOMBRE DE JUGES EN 
CONGÉ DE MALADIE EN INDIQUANT LA DATE PRÉVUE DE RETOUR, LE NOMBRE DE POSTES VACANTS EN INDIQUANT LA DATE 
DE LA LIBÉRATION DU POSTE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
COUR DU QUÉBEC (MAGISTRATURE) 
NOMBRE DE JUGES – PAR RÉGION 
AU 31 MARS 2016 
  

Chambres H F
Postes 
vacants

Date de libération
du poste

H F

Abitibi-Témiscamingue 5 5 0 0 1
Estrie 7 10 1 2015-11-13 3 0
Laval-Laurentides-Lanaudière 26 14 0 5 1
Mauricie-Bois-Francs 10 3 0 2 0
Outaouais 8 6 0 2 0
Saguenay-Lac-St-Jean 7 2 1 2016-01-31 3 0
Montréal 44 43 1 2016-01-01 13 8

Montérégie 20 16 2
2016-01-09
2016-01-14

6 1

Québec-Chaudières-Appalaches 27 14 1 2013-02-08 6 1
Bas-St-Laurent-Côte-Nord-IDLM 8 9 0 6 0
Sous-total : 162 122 6 46 12
TOTAL : 58

JUGE 
SUPPLÉANT

RÉGIONS
JUGE PUÎNÉ

  
 

JUGE EN CONGÉ DE MALADIE LONGUE DURÉE AU 31 MARS 2015 : UN JUGE DE LA RÉGION DE MONTRÉAL EST EN INVALIDITÉ 
LONGUE DURÉE DEPUIS LE 22 AOÛT 2014. 
 
 
PARTICIPATION DES FEMMES AUX INSTANCES DE POUVOIR QUÉBEC AU 31 MARS 2016 
 

31 MARS 2015 
INSTANCES JUDICIAIRES 

F H TOTAL % 
COUR D’APPEL      

COUR SUPÉRIEURE      

COUR DU QUÉBEC  122 162 284 43% 

COURS MUNICIPALES     
 
REPRÉSENTATION FÉMININE ET MASCULINE DANS LA MAGISTRATURE AU 31 MARS 2016 
 

COUR DU QUÉBEC H F TOTAL 

CHAMBRE DE LA JEUNESSE 17 34 51 

CHAMBRE CRIMINELLE ET PÉNALE 38 26 64 

CHAMBRE CIVILE 34 23 57 

JURIDICTION MIXTE 72 39 111 

JUGE RESPONSABLE DES COURS MUNICIPALES 1 0 1 

TOTAL 162 122 284 
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P.33 DEPUIS LE PREMIER AVRIL 2015 ET POUR CHACUN DES TRIBUNAUX SOUS JURIDICTION DU QUÉBEC, LE NOMBRE DE 
NOMINATIONS, PAR RÉGION, PAR MOIS, À DES POSTES DE JUGE ET JUGE DE PAIX AINSI QUE LE NOM DES PERSONNES AINSI 
NOMMÉES. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
NOMINATIONS DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 COMME JUGES À LA COUR DU QUÉBEC 
 

NOMS RÉGION CHAMBRE DATE D'ENTRÉE 
EN FONCTION 

MEUNIER, SYLVAIN OUTAOUAIS CRIMINELLE ET JEUNESSE 2015-04-07 

LADOUCEUR, JACQUES ABITIBI-TÉMISCAMINGUE – 
NORD-DU-QUÉBEC 

CIVILE, CRIMINELLE ET 
JEUNESSE 2015-06-03 

MAGNAN, STEVE QUÉBEC – CH.-APPALACHES CRIMINELLE 2015-06-03 

OHAYON, KAREN MONTRÉAL JEUNESSE 2015-06-03 

OTIS, ANNE-MARIE MONTRÉAL JEUNESSE 2015-06-03 

ROY, JACKY MONTRÉAL JEUNESSE 2015-06-03 

CARRIER, HÉLÈNE QUÉBEC – CH.-APPALACHES CIVILE 2015-08-19 

DÉLISLE, SERGE MONTRÉAL CRIMINELLE 2015-08-19 

PROULX, SÉBASTIEN QUÉBEC – CH.-APPALACHES CRIMINELLE ET JEUNESSE 2015-08-19 

BRUNELLE, CHRISTIAN QUÉBEC – CH.-APPALACHES CIVILE 2015-09-02 

NOLIN, MARTINE MONTRÉAL JEUNESSE 2015-10-07 

AUTHIER, JEAN-PIERRE MONTÉRÉGIE JEUNESSE 2016-02-10 

DESCÔTEAUX, DENISE ABITIBI-TÉMISCAMINGUE – 
NORD-DU-QUÉBEC 

CIVILE, CRIMINELLE ET 
JEUNESSE 2016-02-10 

ROY, JOËLLE MONTRÉAL CRIMINELLE 2016-02-10 

 
NOMINATIONS DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 COMME JUGES DE PAIX MAGISTRATS À LA COUR DU QUÉBEC 
 

NOMS RÉGION CHAMBRE DATE D'ENTRÉE 
EN FONCTION 

PARÉ, FRANÇOIS BAS-ST-LAURENT – CÔTE-
NORD – GASPÉSIE - IDLM CRIMINELLE ET PÉNALE 2015-05-13 

MARIER, LUCIE LAVAL – LAURENTIDES – 
LANAUDIÈRE - LABELLE CRIMINELLE ET PÉNALE 2015-08-19 
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P.35 NOMBRE, NATURE ET RÉSULTAT DES PLAINTES DÉPOSÉES DEVANT LE CONSEIL DE LA MAGISTRATURE EN 2014-2015 ET 
2015-2016 ET NOMBRE DE CAS PORTÉS DEVANT LES TRIBUNAUX AVEC BRÈVE EXPLICATION SUR LA NATURE DE CHAQUE 
AFFAIRE ET SON CHEMINEMENT DANS LE PROCESSUS JUDICIAIRE, ET CE, POUR CHACUNE DES ANNÉES. 

 
 
MINISTÈRE 
 
NOMBRE DE PLAINTES DÉPOSÉES EN 2015-2016 
 

TYPE DE PLAINTES NOMBRE 

 PLAINTES EN DÉONTOLOGIE À L’ÉGARD DE JUGES 134 

 
 
RÉSULTAT DES PLAINTES TRAITÉES EN 2015-2016 
 

TYPE DE PLAINTES NOMBRE 

 PLAINTES JUGÉES NON FONDÉES 105 

 PLAINTES RETENUES POUR EXAMEN 7 

 PLAINTES RETENUES POUR ENQUÊTE 8 

 PLAINTES SOUS ÉTUDE 14 

 
 
CAS PORTÉS DEVANT LES TRIBUNAUX EN 2015-2016 
 
NE S’APPLIQUE PAS 
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P.36 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, VENTILATION DÉTAILLÉE DES AUGMENTATIONS OU PRIMES ACCORDÉES AUX JUGES DE 
LA COUR DU QUÉBEC QUI EXERCENT DES FONCTIONS DE GESTION, DE MÊME QUE TOUTE AUGMENTATION DES COMPTES DE 
DÉPENSES ET DÉBOURSÉS DE FONCTION DE CES DERNIERS. DÉTAILS SUR LE POURCENTAGE DES SALAIRES QUE REPRÉSENTENT 
CES AUGMENTATIONS OU PRIMES. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 

JUGES EN SITUATION DE GESTION 
(RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE) 1ER JUILLET 2015 

JUGE EN CHEF 29 034,60 $  1

JUGE EN CHEF ASSOCIÉ  26 615,05 $ 1 

JUGES EN CHEF ADJOINTS 21 775,95 $ 1  

JUGES COORDONNATEURS 19 356,40 $ 1

JUGES COORDONNATEURS ADJOINTS 14 517,30 $ 1

JUGE RESPONSABLE DES ACTIVITÉS DE PERFECTIONNEMENT DES JUGES DES COURS 
MUNICIPALES 12 359,34 $ 2

JUGE RESPONSABLE DU PERFECTIONNEMENT DES JUGES  14 517,30 $ 1

   
1  SALAIRE DE 241 955 $ 
2  SALAIRE DE 205 989 $ 
 

JUGES EN SITUATION DE GESTION 
(FRAIS DE FONCTION) 1ER JUILLET 2015  

JUGE EN CHEF 12 000 $ 3

JUGE EN CHEF ASSOCIÉ  11 000 $ 3 

JUGES EN CHEF ADJOINTS 9 000 $ 3

JUGES COORDONNATEURS 6 000 $ 3

JUGES COORDONNATEURS ADJOINTS 5 000 $ 3

JUGE RESPONSABLE DES ACTIVITÉS DE PERFECTIONNEMENT DES JUGES DES COURS 
MUNICIPALES 6 000 $ 3

JUGE RESPONSABLE DU PERFECTIONNEMENT DES JUGES   6 000 $ 3

 
3  AUCUN CHANGEMENT APPORTÉ AU COURS DE L’ANNÉE 
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P.37 POUR 2014-2015 ET 2015-2016 ET POUR LES SIX ANNÉES FINANCIÈRES PRÉCÉDENTES, FOURNIR LA VENTILATION 
DÉTAILLÉE DES AUGMENTATIONS SALARIALES (POUR CHAQUE ÉCHELLE DE SALAIRE) OBTENUES PAR : 

 
A. LES JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC, DES COURS MUNICIPALES ET DE LA COUR D’APPEL ; 
B. LES PROCUREURS DE LA COURONNE ; 
C. LES JURISTES DE L’ÉTAT. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
A)  JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC ET DES COURS MUNICIPALES  
 

ANNÉE JUGE - COUR DU 
QUÉBEC 

% D'AUGMENTATION 
SALARIALE 

JUGES DES COURS 
MUNICIPALES 

% D'AUGMENTATION 
SALARIALE 

AU 1ER JUILLET     

2014 238 379 $ 0,7 % 202 943 $ 0,7 % 

2015 241 955 $ 1,5 % 205 987 $ 1,5 % 

 
C)  JURISTES DE L'ÉTAT * 
 

ANNÉE JURISTES DE L'ÉTAT % D'AUGMENTATION SALARIALE 

LE 31 MARS 2015 108 546 $ (MAX.) 1 % 

2016 108 546 $ (MAX.) NÉGOCIATIONS EN COURS 
 
* DEPUIS LE 1ER AVRIL 2011, UN NIVEAU EXPERT EST INTRODUIT AUX CONDITIONS DE TRAVAIL DES JURISTES ET REPRÉSENTE 

15 % DU TRAITEMENT MAXIMUM DE L'ÉCHELLE. LE JURISTE DOIT RÉPONDRE AUX DEUX CONDITIONS SUIVANTES POUR Y 
ACCÉDER : AVOIR SÉJOURNÉ DEUX ANNÉES AU DERNIER ÉCHELON (18) ET AVOIR EU UN RENDEMENT SATISFAISANT. CELA PORTE 
LE SALAIRE DU JURISTE À 124 828 $ À COMPTER DU 31 MARS 2015. 

 
NOTE : LES JUGES DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC SONT NOMMÉS SOUS JURIDICTION FÉDÉRALE, NOUS NE POSSÉDONS PAS LES 

DONNÉES RELATIVES À LEUR SALAIRE. 
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ORGANISME 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
B)  LES PROCUREURS AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES  
 

 
SOURCE : SITE INTERNET DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOURCE : SITE INTERNET DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR. 
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P.38 POUR L’ANNÉE 2015-2016, LES ÉCONOMIES ESTIMÉES RELATIVEMENT À L’AUGMENTATION DE 7 % À 8 % DE LA PART 
COTISÉE PAR LES JUGES DE LA COUR DU QUÉBEC À LEUR RÉGIME DE RETRAITE, EN RAISON DU PROJET DE LOI N° 33 
MODIFIANT LA LOI SUR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES. 

 

 

 
 
MINISTÈRE 
 
LES ÉCONOMIES SONT DE L’ORDRE DE 0,5 M$ POUR L’ANNÉE 2015-2016. CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 246.28 DE LA LOI SUR 
LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES, LES SOMMES PERÇUES SONT VERSÉES AU FOND CONSOLIDÉ ET TOUTES LES SOMMES VERSÉES POUR 
L'APPLICATION DU RÉGIME DE RETRAITE SONT PRISES ÉGALEMENT À MÊME LE FONDS CONSOLIDÉ.  
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P.39 POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET POUR 2014-2015 ET 2015-2016, INDIQUER : 
 

A. LA LISTE DES MEMBRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF AINSI QUE LEUR RÉMUNÉRATION; 
B. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES DATES DU 

DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION; 
C. LA LISTE DES PERSONNES QUI ONT ÉTÉ NOMMÉES EN INDIQUANT LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET DE LA 

FIN DE LEUR MANDAT, INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION. 
 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
  
A. LA LISTE DES MEMBRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF AINSI QUE LEUR RÉMUNÉRATION 
 
LISTE DES MEMBRES À TEMPS PLEIN AU 31 MARS 2016 

 

PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2016 SECTION 

CORMIER, LOUIS – ARMAND 140 117 $ SAE 

LANTHIER, PIERRE 140 117 $ SAE 

LAVERDIÈRE, ODETTE 140 117 $ SAE 

RENY, GILLES 140 117 $ SAE 

 

PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2015 SECTION 

BOUTIN, FRANÇOIS 140 117 $ STE 

LACROIX, ODETTE 140 117 $ STE 

LÉVESQUE, SUZANNE 140 117 $ STE 

 

PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2016 SECTION 

BÉLANGER, LOUISE V.-P. 155 795 $ SAI 

BOUCHARD, MARIO 140 117 $ SAI 

CHAREST, MARIE 140 117 $ SAI 

COLLIN, RÉAL 140 117 $ SAI 

DE CHAMPLAIN, CLAUDE 140 117 $ SAI 

DE KOVACHICH, HÉLÈNE                  140 117 $ SAI 

DION, JEAN 140 117 $ SAI 

GAGNON, GUY 140 117 $ SAI 

GOSSELIN, CHARLES 140 117 $ SAI 

GOULET, CLÉMENT 140 117 $ SAI 

GOYER, MANON 140 117 $ SAI 

PELLETIER, VÉRONIQUE 140 117 $ SAI 

PROULX, JOSÉE 129 785 $ SAI 

SANCHE, ROBERT 140 117 $ SAI 

SÉGUIN, PIERRE 140 117 $ SAI 

 
 

PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2016 SECTION 

LEJEUNE, NATALIE – V.P. 155 795 $ SAS 

ARSLANIAN, CHAHÉ-PHILIPPE 140 117 $ SAS 

BEAUMIER, HÉLÈNE 140 117 $ SAS 

BIBEAU, LISE 140 117 $ SAS 

BIBEAU, NATALIE 140 117 $ SAS 
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PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2016 SECTION 

BISSON JOLIN, LINA 140 117 $ SAS 

BOISSY, BENOIT 145 385 $ SAS 

BOTTINO, PRESHA 140 117 $ SAS 

BOUCHARD, CAROL 116 427 $ SAS 

BOUCHARD, DIANE  140 117 $ SAS 

BOULANGER, JACQUES 133 684 $ SAS 

BOURASSA, SYLVAIN 140 117 $ SAS 

BOURGAULT, RICHARD  137 041 $ SAS 

CARON, JOSÉE 145 385 $ SAS 

CÔTÉ, CHRISTINE 140 117 $ SAS 

DAO, CLAUDIA 121 789 $ SAS 

DAVIAULT, MICHEL 140 117 $ SAS 

DESAULNIERS, CLAIRE 140 117 $ SAS 

DIONNE, MARIE-JOSÉE 115 328 $ SAS 

DUCHARME, ANDRÉE 145 385 $ SAS 

DUFOUR, JEAN-MARC 140 117 $ SAS 

ÉVANGÉLISTE, MARIO 140 117 $ SAS 

FONTAINE, GILLES 115 328 $ SAS 

GAGNON, KATHYA 138 810 $ SAS 

GAGNON, MARIE ANNIK 140 117 $ SAS 

GAGNON, SYLVIE 140 117 $ SAS 

GARIEPY, PHILIPPE M. 123 401 $ SAS 

GONTHIER, CAROLINE 140 117 $ SAS 

GOUIN, HÉLÈNE 140 117 $ SAS 

HAMEL, LOUISE 145 385 $ SAS 

LAGUEUX, DANIEL 140 117 $ SAS 

LANDRY, FRANÇOIS 140 117 $ SAS 

LAPORTE, MICHEL 140 117 $ SAS 

LE FRANÇOIS, LUCIE 140 117 $ SAS 

LE MOYNE, YVAN 140 117 $ SAS 

LECLERC, CARL 140 117 $ SAS 

LÉGARÉ, GILLES 140 117 $ SAS 

LESSARD, ROBERT 140 117 $ SAS 

LEYDET, ANNE 140 117 $ SAS 

OUELLET, CAROLE 140 117 $ SAS 

PHANEUF, STELLA 145 385 $ SAS 

PILETTE-KANE, YOLANDE 90 067$ SAS 

PROULX, MATHIEU – PRÉSIDENT 192 748 $ SAS 

RANDOIN, MICHÈLE 145 385 $ SAS 

RIVARD, MICHEL 140 117 $ SAS 

SAUVÉ, DENIS 140 117 $ SAS 

TARDY, SOLANGE 145 385 $ SAS 

TURPIN, CLAUDE 140 117 $ SAS 
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PRÉNOM ET NOM TRAITEMENT ANNUEL 
 AU 31 MARS 2016 SECTION 

LACASSE, GISÈLE – PRÉSIDENTE CETM 147 123 $ CETM (SAS) 

ANGLADE, JOSEPH 140 117 $ CETM (SAS) 

AUDET, DOMINIQUE  140 117 $ CETM (SAS) 

AUDET, JEAN 140 117 $ CETM (SAS) 

BORDUAS, ROBERT 140 117 $ CETM (SAS) 

LAVOIE, MARTINE 140 117 $ CETM (SAS) 

LAUZON, JUDITH 140 117 $ CETM (SAS) 

MORISSETTE, ÉRIC 120 528 $  CETM (SAS) 

ROCHELIN, GERTRUDE 134 901 $ CETM (SAS) 

SAUCIER, MÉDARD 140 117 $ CETM (SAS) 

 
 
LISTE DES MEMBRES À TEMPS PARTIEL AU 31 MARS 2016 
 

PRÉNOM ET NOM SECTION 

CARPENTIER, JOCELYN SAS 

CZYZIW, ÉLIZABETH SAS 

DEMERS, HUGUETTE SAS 

GALARNEAU, LOUISE SAS 

L’HEUREUX, BRUNO SAS 

MARCIL, DOMINIQUE SAS 

NOLET, LOUISE SAS 

ROBERGE, DANIEL SAS 

THÉRIAULT, GILLES SAS 

BECK, PHILIP CETM (SAS) 

BLAIN, LOUISE M CETM (SAS) 

CARON, CHANTAL CETM (SAS) 

CARPENTIER, PIERRE CETM (SAS) 

COURNOYER, GÉRARD CETM (SAS) 

COURTEMANCHE, MARCEL CETM (SAS) 

LABRIE, JACQUES CETM (SAS) 

LACERTE, JEAN-FRANÇOIS CETM (SAS) 

LAMBERT, LIONEL CETM (SAS) 

LEBLANC, LUCIEN CETM (SAS) 

LEROUX, JEAN ROBERT CETM (SAS) 

MALTAIS, LOUISE CETM (SAS) 

MICHAUD, SYLVIE CETM (SAS) 

NOBÉCOURT, PHILIPPE CETM (SAS) 

QUINTAL, MARIE-LUCE CETM (SAS) 

ROY, LOUIS CETM (SAS) 

TREMBLAY, GUY CETM (SAS) 

VILLENEUVE, ANDRÉ CETM (SAS) 

FORGUES, JACQUES SAI 
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B. PERSONNES QUI ONT VU LEUR MANDAT RENOUVELÉ, LEUR NOM, LEUR TITRE ET LES DATES DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR 
MANDAT, INCLUANT LEUR RÉMUNÉRATION 

 

NOM PRÉNOM 
QUALITÉ 
REQUISE 

PAR LA LOI 
AFFECTATION

MANDAT 
INITIAL 

DATE EFFET 
DÉCRET 

RENOUV. 
MANDAT FIN RÉMUNÉRATIO

N 

DEPUIS L’AMENDEMENT APPORTÉ À LA LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE (PROJET DE LOI 103), 
LES MEMBRES SONT, DEPUIS LE 1ER JANVIER 2006, NOMMÉS SELON BONNE CONDUITE. 

 
C. PERSONNES NOMMÉES, LEUR NOM, LEUR TITRE ET LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN DE LEUR MANDAT, INCLUANT LEUR 

RÉMUNÉRATION. 
 

NOM PRÉNOM 
QUALITÉ 
REQUISE 

PAR LA LOI 
AFFECTATION

MANDAT 
INITIAL 

DATE EFFET 
DÉCRET 

RENOUV. 
MANDAT FIN RÉMUNÉRATIO

N 

DAO CLAUDIA AVOCATE SAS 2015-06-01   121 789$ 

LEROUX JEAN ROBERT MÉDECIN 
PSYCHIATRE CETM (SAS) 2015-11-02   T. PARTIEL 

MICHAUD SYLVIE MEDECIN 
PSYCHIATRE CETM (SAS) 2015-09-28   T. PARTIEL 

NOLET LOUISE MEDECIN SAS 2015-07-06   T. PARTIEL 

RIVARD MICHEL AVOCAT SAS 2015-06-01   140 117 $ 
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P. 40 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, POUR CHACUNE DES MATIÈRES DES DIFFÉRENTES SECTIONS DU TRIBUNAL, 

INDIQUER : 
 

A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 
LA DÉCISION; 

B. LE DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES DOSSIERS FERMÉS; 
C. LA MOYENNE DES DOSSIERS TRAITÉS PAR CHACUN DES MEMBRES; 
D. LES DOSSIERS EN ATTENTE D’ÊTRE FIXÉS; 
E. LE NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS; 
F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 

LA DÉCISION 
 
 1. DÉLAI MOYEN DE RÉCEPTION DU DOSSIER ADMINISTRATIF (EN JOURS)  

 
L’ARTICLE 114 DE LA LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE MENTIONNE QUE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE DONT LA 
DÉCISION EST CONTESTÉE EST TENUE, DANS LES 30 JOURS SUIVANT LA RÉCEPTION DE LA COPIE DE LA REQUÊTE 
INTRODUCTIVE DU RECOURS, DE TRANSMETTRE AU SECRÉTAIRE DU TRIBUNAL ET AU REQUÉRANT UNE COPIE DU DOSSIER 
RELATIF À L’AFFAIRE. 

 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 13 

IMMIGRATION 37 

INDEMNISATIONS DIVERSES* 46 

RÉGIME DE RENTES 28 

SÉCURITÉ DU REVENU  27 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

22 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE 48 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 15 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 36 

 
*  COMPREND LES INDEMNISATIONS POUR LES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS, LES INDEMNISATIONS AUTRES ET 

CELLES DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL. 
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A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 

LA DÉCISION 
 

 2. DÉLAI MOYEN DE LA PREMIÈRE SÉANCE DE CONCILIATION FIXÉE* (EN MOIS)  
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 5,0 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  9,3 

RÉGIME DE RENTES 5,1 

SÉCURITÉ DU REVENU  8,1 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

5,6 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE 12,0 

EXPROPRIATION 3,0 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 - 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 - 

 
* LE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE LA DATE DE L’INSCRIPTION À LA CONCILIATION OU DE L’ACCEPTATION DE L’OFFRE 

DE CONCILIATION JUSQU’À LA DATE DE LA PREMIÈRE SÉANCE DE CONCILIATION FIXÉE. 
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A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 

LA DÉCISION 
 

 3. DÉLAI MOYEN POUR LES DOSSIERS FERMÉS EN CONCILIATION* (EN MOIS)  
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 13,2 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  12,7 

RÉGIME DE RENTES 5,5 

SÉCURITÉ DU REVENU  8,5 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

0,9 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE - 

EXPROPRIATION 3,0 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 - 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 - 

 
* LE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE LA DATE DE L’INSCRIPTION À LA CONCILIATION OU DE L’ACCEPTATION DE L’OFFRE 

DE CONCILIATION JUSQU’À LA DATE DE LA FERMETURE DU DOSSIER EN CONCILIATION. 
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A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 

LA DÉCISION 
 

 4. DÉLAI MOYEN DE LA PREMIÈRE AUDIENCE FIXÉE* (EN MOIS)  
 

 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 26,7 

IMMIGRATION 7,2 

INDEMNISATIONS DIVERSES** 24,2 

RÉGIME DE RENTES 16,9 

SÉCURITÉ DU REVENU  21,8 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

7,5 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE 9,7 

EXPROPRIATION*** 47,8 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 7,7 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 9,6 

 
*  LE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE LA DATE DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER ADMINISTRATIF JUSQU’À LA DATE DE 

LA PREMIÈRE AUDIENCE FIXÉE. 
 
**  COMPREND LES INDEMNISATIONS POUR LES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS, LES INDEMNISATIONS AUTRES ET 

CELLES DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL. 
 

***  EN MATIÈRE D’EXPROPRIATION, LE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE LA DATE DU DÉPÔT DE L’« OFFRE 
DÉTAILLÉE » (DATE CONSIDÉRÉE COMME ÉTANT CELLE DE L’OUVERTURE DU DOSSIER) JUSQU’À LA DATE DE LA 
PREMIÈRE AUDIENCE FIXÉE.  
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A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE 

LA DÉCISION 
 

 5. DÉLAI MOYEN DU DÉLIBÉRÉ POUR LES DOSSIERS FERMÉS (EN JOURS) 
 
L’ARTICLE 146 DE LA LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE ÉNONCE QUE DANS TOUTE AFFAIRE, DE QUELQUE NATURE 
QU’ELLE SOIT, LA DÉCISION DOIT ÊTRE RENDUE DANS LES TROIS MOIS SUIVANT SA PRISE EN DÉLIBÉRÉ. 

 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 63 

IMMIGRATION 73 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  55 

RÉGIME DE RENTES 58 

SÉCURITÉ DU REVENU  58 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

51 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE 37 

EXPROPRIATION 88 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 61 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 67 
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B. LE DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES DOSSIERS FERMÉS 
 
 DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT POUR LES DOSSIERS FERMÉS (EN MOIS) 

 
CE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE LA DATE DU DÉPÔT DU RECOURS PAR LE REQUÉRANT JUSQU’À LA DATE À LAQUELLE 
LE DOSSIER A ÉTÉ FERMÉ À LA SUITE D’UNE DÉCISION, D’UN RÈGLEMENT, D’UN DÉSISTEMENT OU D’UNE CONCILIATION.  
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 30,3 

IMMIGRATION 14,7 

INDEMNISATIONS DIVERSES* 29,8 

RÉGIME DE RENTES 21,9 

SÉCURITÉ DU REVENU  20,3 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

11,2 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE 14,4 

EXPROPRIATION** 46,7 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 12,1 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 15,8 

 
*  COMPREND LES INDEMNISATIONS POUR LES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS, LES INDEMNISATIONS AUTRES ET 

CELLES DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL. 
 
**  EN MATIÈRE D’EXPROPRIATION, LE DÉLAI EST CALCULÉ À COMPTER DE L’« OFFRE DÉTAILLÉE » (DATE 

CONSIDÉRÉE COMME ÉTANT CELLE DE L’OUVERTURE DU DOSSIER) JUSQU’À LA DATE À LAQUELLE LE DOSSIER 
A ÉTÉ FERMÉ À LA SUITE D’UNE DÉCISION, D’UN RÈGLEMENT, D’UN DÉSISTEMENT OU D’UNE CONCILIATION. 

 
C. LA MOYENNE DES DOSSIERS TRAITÉS PAR CHACUN DES MEMBRES 
 
LES STATISTIQUES SUR LES DOSSIERS TRAITÉS NE SONT DISPONIBLES QUE PAR SECTION OU MATIÈRE ET NON POUR CHACUN 
DES MEMBRES DU TRIBUNAL. 
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D. LES DOSSIERS EN ATTENTE D’ÊTRE FIXÉS 
 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 3 004 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  516 

RÉGIME DE RENTES 416 

SÉCURITÉ DU REVENU  1 728 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

416 

AUTRES RECOURS* 56 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 1 063 

EXPROPRIATION 504 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 69 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 131 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 7 903 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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E. LE NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS* 
 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 2 323 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  341 

RÉGIME DE RENTES 445 

SÉCURITÉ DU REVENU  2 798 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

773 

AUTRES RECOURS** 39 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE*** 907 

EXPROPRIATION 168 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 105 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 150 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 8 049 

 
*    COMPREND LES DOSSIERS OUVERTS ET ROUVERTS. 
 
**    COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
***  COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
 1. DOSSIERS FERMÉS PAR DÉCISION 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 1 059 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  343 

RÉGIME DE RENTES 400 

SÉCURITÉ DU REVENU  1 844 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

382 

AUTRES RECOURS* 17 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 803 

EXPROPRIATION 73 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 53 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 64 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE 

 5 038 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 

 2. DOSSIERS FERMÉS PAR ACCORD À LA SUITE D’UNE CONCILIATION 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 642 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  73 

RÉGIME DE RENTES 3 

SÉCURITÉ DU REVENU  836 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

1 

AUTRES RECOURS* - 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** - 

EXPROPRIATION 7 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 - 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 - 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 1 562 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
 3. DOSSIERS FERMÉS PAR DÉSISTEMENT À LA SUITE D’UNE CONCILIATION 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 34 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  9 

RÉGIME DE RENTES 1 

SÉCURITÉ DU REVENU  143 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

5 

AUTRES RECOURS* - 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** - 

EXPROPRIATION - 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 - 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 - 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 192 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
 4. DOSSIERS FERMÉS PAR RÈGLEMENT SANS DÉCISION* 

 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 17 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 29 

RÉGIME DE RENTES 5 

SÉCURITÉ DU REVENU 20 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

7 

AUTRES RECOURS** - 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE*** - 

EXPROPRIATION 206 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 5 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 1 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 290 

 
*  AFIN D’UNIFORMISER LES PRATIQUES, UNE MODIFICATION A ÉTÉ APPORTÉE DANS LES PROCÉDURES DU TRIBUNAL OÙ,  

POUR CERTAINS CAS, LES DOSSIERS ONT ÉTÉ ORIENTÉS VERS L’« AVIS DE FIN DE LITIGE » PLUTÔT QUE LE 
« RÈGLEMENT HORS TRIBUNAL ». 

 
**  COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
***  COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
 5. DOSSIERS FERMÉS PAR DÉSISTEMENT 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 415 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  97 

RÉGIME DE RENTES 113 

SÉCURITÉ DU REVENU  445 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

407 

AUTRES RECOURS* 34 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 204 

EXPROPRIATION - 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 37 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 31 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 1 783 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
  6. DOSSIERS FERMÉS – AUTRES MOTIFS 

 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 937 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 35 

RÉGIME DE RENTES 8 

SÉCURITÉ DU REVENU 71 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

155 

AUTRES RECOURS* - 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 8 

EXPROPRIATION 6 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 2 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 2 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 1 224 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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F. LE NOMBRE DE DOSSIERS FERMÉS ET DE QUELLE FAÇON (SUR ACCORD, PAR DÉSISTEMENT, RÈGLEMENT SANS 

DÉCISION, ETC.) 
 
  7. TOTAL DES DOSSIERS FERMÉS 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU  
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 3 104 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  586 

RÉGIME DE RENTES 530 

SÉCURITÉ DU REVENU  3 359 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 957 

AUTRES RECOURS* 51 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 1 015 

EXPROPRIATION 292 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 97 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 98 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION DE LA SANTÉ MENTALE) 

 10 089 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 
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P. 41 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LES DOSSIERS FERMÉS À LA SUITE D’UN DÉSISTEMENT ET LES RAISONS AYANT 
MENÉES AU DÉSISTEMENT (JUSTIFICATION DE LA PART DU REQUÉRANT). 

 

 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
  

1. DOSSIERS FERMÉS PAR DÉSISTEMENT À LA SUITE D’UNE CONCILIATION 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 34 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  9 

RÉGIME DE RENTES 1 

SÉCURITÉ DU REVENU  143 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

5 

AUTRES RECOURS* - 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** - 

EXPROPRIATION - 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 - 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 - 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION 
DE LA SANTÉ MENTALE) 

192 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC NE DÉTIENT PAS D’INFORMATION SUR LES RAISONS AYANT MENÉ AUX 
DÉSISTEMENTS. 
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2. DOSSIERS FERMÉS PAR DÉSISTEMENT (AUTRES QUE CEUX SURVENUS EN CONCILIATION) 
 

SECTION/ MATIÈRE(S) 
2015-2016 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 
29 FÉVRIER 2016 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

ASSURANCE AUTOMOBILE 415 

INDEMNISATIONS - VICTIMES D’ACTES CRIMINELS  97 

RÉGIME DE RENTES 113 

SÉCURITÉ DU REVENU  445 

SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ET 
ACCIDENTS DE TRAVAIL 

407 

AUTRES RECOURS* 34 

SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

FISCALITÉ MUNICIPALE** 204 

EXPROPRIATION - 

SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

 37 

SECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 31 

TOTAL TRIBUNAL (EXCLUANT LA DIVISION 
DE LA SANTÉ MENTALE) 

1 783 

 
* COMPREND LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, L’IMMIGRATION ET LES INDEMNISATIONS AUTRES. 
 
** COMPREND LES AUTRES RECOURS IMMOBILIERS. 

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC NE DÉTIENT PAS D’INFORMATION SUR LES RAISONS AYANT MENÉ AUX 
DÉSISTEMENTS. 
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P. 42 POUR LES ANNÉES 2007 À AUJOURD’HUI, LE NOMBRE DE FOIS OU LE TRIBUNAL A DU FIXER UNE INDEMNITÉ EN VERTU 
DE L’ARTICLE 114 DE LA LOI SUR LE JUSTICE ADMINISTRATIVE. INDIQUER LES MONTANTS POUR CHACUNE ANNÉE, 
AINSI QUE LES ORGANISMES QUI ÉTAIENT EN CAUSE. 

 

 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
  

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016, UNE (1) REQUÊTE POUR FIXATION D’UNE INDEMNITÉ EN VERTU DE L’ARTICLE 
114.1 DE LA LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE (RLRQ, CHAPITRE J-3) A FAIT L’OBJET D’UNE DÉCISION DU 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC. CETTE REQUÊTE IMPLIQUAIT LA SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU 
QUÉBEC ET ELLE A ÉTÉ REJETÉE. PAR AILLEURS, UNE (1) REQUÊTE EN RÉVOCATION D’UNE DÉCISION DU TRIBUNAL 
REJETANT UNE REQUÊTE POUR FIXATION D’UNE INDEMNITÉ EN VERTU DE L’ART. 114.1 DE LA LJA A ÉGALEMENT ÉTÉ 
REJETÉE. CETTE REQUÊTE IMPLIQUAIT RETRAITE QUÉBEC. PAR CONSÉQUENT, AUCUNE INDEMNITÉ N’A ÉTÉ FIXÉE PAR LE 
TAQ. 
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P.43 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, BILAN DES ACTIVITÉS DE CONCILIATION AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF : 
 

A. NOMBRE DE RÉGIONS VISÉES; 
B. NOMBRE DE DOSSIERS TRAITÉS; 
C. NOMBRE DE DOSSIERS QUI ONT DONNÉ LIEU À UN RÈGLEMENT. 

 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
A. NOMBRE DE RÉGIONS VISÉES :  
 
TOUTES LES RÉGIONS ADMINISTRATIVES DU QUÉBEC. 
 
B. NOMBRE DE DOSSIERS TRAITÉS :  
 

CONCILIATION 2015-2016 
1ER AVRIL 2015 AU 29 FÉVRIER 2016 

DOSSIERS TRAITÉS 3 352 

 
C. NOMBRE DE DOSSIERS QUI ONT DONNÉ LIEU À UN RÈGLEMENT :  
 

CONCILIATION 2015-2016 
1ER AVRIL 2015 AU 29 FÉVRIER 2016 

ACCORDS 1 562 

DÉSISTEMENTS 192 

TOTAL DES RÈGLEMENTS 1 754 
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P.44 EN 2015-2016, LE NOMBRE DE LOCAUX D’AUDIENCE DISPONIBLES. 
 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC EST UN TRIBUNAL ITINÉRANT. LES JUGES ADMINISTRATIFS SE DÉPLACENT CONSTAMMENT 
SUR LE TERRITOIRE QUÉBÉCOIS AFIN QUE LES CITOYENS AIENT GÉNÉRALEMENT ACCÈS À SES SERVICES DANS UN RAYON DE MOINS 
DE 100 KILOMÈTRES.  
 
EN 2015-2016, LES JUGES ADMINISTRATIFS ONT SIÉGÉ DANS PRÈS DE 180 LIEUX D’AUDIENCE RÉPARTIS DANS ENVIRON 60 VILLES 
DU QUÉBEC. ILS ONT, ENTRE AUTRES, TRAVAILLÉ DANS LES LOCAUX DU TRIBUNAL, MAIS ÉGALEMENT DANS LES PALAIS DE JUSTICE, 
DANS LES SALLES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL ET DE LA RÉGIE DU LOGEMENT, DANS DES HÔPITAUX DÉSIGNÉS AINSI 
QUE DANS DES ÉTABLISSEMENTS HÔTELIERS. POUR SOUTENIR SON OFFRE DE SERVICE EN RÉGION, LE TRIBUNAL CONCLUT, ENTRE 
AUTRES, DES ENTENTES AVEC LES MINISTÈRES ET ORGANISMES.  
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P.45 POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF, INDIQUER : 
 

A. LE NOMBRE TOTAL DE JUGES EN INDIQUANT LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN; 
B. LE NOMBRE DE POSTES VACANTS INCLUANT LA DATE; 
C. LE NOMBRE DE JUGES COORDONNATEURS EN FONCTION POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL DEPUIS 2004. 

 
 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
 
A. LE NOMBRE TOTAL DE JUGES EN INDIQUANT LA DATE DU DÉBUT ET DE LA FIN. 
 
À TEMPS PLEIN AU 31 MARS 2016 
 

 
NOM PRÉNOM AFFECTATION MANDAT INITIAL 

 CORMIER LOUIS-ARMAND SAE 1997-01-06 
 LANTHIER PIERRE SAE 1992-01-20 
 LAVERDIÈRE ODETTE SAE 1997-10-14 
 RENY GILLES SAE 2010-03-01 
 BOUTIN FRANÇOIS STE 2008-09-22 
 LACROIX ODETTE STE 2006-07-17 
 LÉVESQUE SUZANNE STE 2008-10-14 
 BÉLANGER  LOUISE V.-P. SAI 2006-07-17 
 BOUCHARD MARIO SAI 2008-03-25 
 CHAREST MARIE SAI 2008-04-03 
 COLLIN RÉAL SAI 1981-03-11 
 DE CHAMPLAIN CLAUDE SAI 1994-05-02 
 DE KOVACHICH HÉLÈNE SAI 2006-05-02 
 DION JEAN SAI 2009-03-02 
 GAGNON GUY SAI 1992-08-03 

TOTAL GOSSELIN CHARLES SAI 1992-08-03 
80 

 GOULET CLÉMENT SAI 2011-04-04 

 GOYER MANON SAI 2006-10-30 

 PELLETIER VÉRONIQUE SAI 1994-07-18 

 PROULX JOSÉE SAI 2012-06-18 

 SANCHE ROBERT SAI 2008-03-25 

 SÉGUIN PIERRE SAI 2012-06-18 

 LEJEUNE NATALIE – V.P. SAS 2009-02-23 

 ARSLANIAN CHAHÉ-PHILIPPE SAS 1994-07-20 

 BEAUMIER HÉLÈNE SAS 1998-01-05 

 BIBEAU LISE SAS 2006-07-17 

 BIBEAU NATALIE SAS 2014-02-17 

 BISSON-JOLIN LINA SAS 1995-10-23 

 BOISSY BENOÎT SAS 2009-04-14 

 BOTTINO PERSHA SAS 2006-04-24 

 BOUCHARD CAROL SAS 2014-02-17 

 BOUCHARD DIANE SAS 2012-06-04 

 BOULANGER JACQUES SAS 2014-02-17 

 BOURASSA SYLVAIN SAS 2014-02-17 

 BOURGAULT RICHARD SAS 2010-03-01 

 CARON JOSÉE SAS 2009-03-16 

 CÔTÉ CHRISTINE SAS 2011-04-11 

 DAO CLAUDIA SAS 2015-06-01 
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NOM PRÉNOM AFFECTATION MANDAT INITIAL 

 DAVIAULT MICHEL SAS 1998-03-09 

 DESAULNIERS CLAIRE SAS 2007-10-01 

 DIONNE MARIE-JOSÉE SAS 2014-02-17 

 DUCHARME ANDRÉE SAS 2000-10-10 

 DUFOUR JEAN-MARC SAS 2007-03-12 

 ÉVANGÉLISTE MARIO SAS 2012-06-18 

 FONTAINE GILLES SAS 2014-02-17 

 GAGNON KATHYA SAS 2008-10-14 

 GAGNON MARIE ANNIK SAS 2014-02-17 

 GAGNON SYLVIE SAS 2012-06-04 

 GARIÉPY PHILIPPE M. SAS 2012-06-18 

 GONTHIER CAROLINE SAS 2009-02-23 

 GOUIN HÉLÈNE SAS 1989-04-03 

 HAMEL LOUISE SAS 2002-02-04 

 LAGUEUX DANIEL SAS 2007-10-29 

 LANDRY FRANÇOIS SAS 1998-03-09 

 LAPORTE MICHEL SAS 2006-05-01 

 LE FRANÇOIS LUCIE SAS 2006-09-05 

 LE MOYNE YVAN SAS 2007-09-24 

 LECLERC CARL SAS 2014-02-17 

 LÉGARÉ GILLES SAS 1989-11-03 

 LESSARD ROBERT SAS 1994-07-18 

 LEYDET ANNE SAS 1998-03-23 

 OUELLET CAROLE SAS 2007-10-09 

 PHANEUF STELLA SAS 2004-12-01 

 PILETTE-KANE YOLANDE SAS 2014-02-17 

 PROULX MATHIEU – PRÉSIDENT SAS 1997-03-24 

 RANDOIN MICHÈLE SAS 2009-03-23 

 SAUVÉ DENIS SAS 2009-02-23 

 RIVARD MICHEL SAS 2015-06-01 

 TARDY SOLANGE SAS 1999-08-23 

 TURPIN  CLAUDE SAS 2011-04-11 

 LACASSE  GISÈLE – PRÉSIDENTE 
CETM CETM (SAS) 2011-03-28 

 ANGLADE JOSEPH CETM (SAS) 1997-02-10 

 AUDET DOMINIQUE CETM (SAS) 1998-03-09 

 AUDET JEAN CETM (SAS) 2007-10-09 

 BORDUAS ROBERT CETM (SAS) 2008-10-14 

 LAUZON JUDITH CETM (SAS) 2011-04-18 

 LAVOIE MARTINE CETM (SAS) 2006-04-18 

 MORISSETTE ÉRIC CETM (SAS) 2014-02-17 

 ROCHELIN GERTRUDE CETM (SAS) 2010-07-19 

 SAUCIER MÉDARD  CETM (SAS) 1992-07-06 
 

 
À TEMPS PARTIEL AU 31 MARS 2016 
 

 
NOM PRÉNOM AFFECTATION MANDAT INITIAL 

 CARPENTIER JOCELYN SAS 2008-01-01 
 CZYZIW ÉLIZABETH SAS 2012-11-26 
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NOM PRÉNOM AFFECTATION MANDAT INITIAL 

 DEMERS HUGUETTE SAS 2011-03-28 
 GALARNEAU LOUISE SAS 2011-03-28 
 L’HEUREUX BRUNO J. SAS 2014-02-17 
 MARCIL DOMINIQUE SAS 2014-04-07 
 NOLET LOUISE SAS 2015-07-06 
 ROBERGE DANIEL SAS 2011-08-12 
 THÉRIAULT GILLES SAS 1977-11-16 
 BECK PHILIP CETM (SAS) 1996-02-21 
 BLAIN LOUISE-M CETM (SAS) 1996-02-21 
 CARON CHANTAL CETM (SAS) 2010-01-10 
 CARPENTIER PIERRE CETM (SAS) 1993-01-20 
 COURNOYER GÉRARD CETM (SAS) 2012-11-26 
 COURTEMANCHE MARCEL CETM (SAS) 1993-01-20 
 LABRIE JACQUES CETM (SAS) 1981-02-09 
 LACERTE JEAN-FRANÇOIS CETM (SAS) 2000-07-31 
 LAMBERT LIONEL CETM (SAS) 1993-01-20 
 LEBLANC LUCIEN CETM (SAS) 2009-11-16 
 LEROUX JEAN ROBERT CETM (SAS) 2015-11-02 
 MALTAIS LOUISE CETM (SAS) 1998-03-23 
 MICHAUD SYLVIE CETM (SAS) 2015-09-28 

TOTAL NOBÉCOURT PHILIPPE CETM (SAS) 2011-03-28 

28 QUINTAL MARIE-LUCE CETM (SAS) 2013-07-08 

 ROY LOUIS CETM (SAS) 1993-03-10 

 TREMBLAY GUY CETM (SAS) 2012-06-04 

 VILLENEUVE ANDRÉ CETM (SAS) 2003-03-10 

 FORGUES JACQUES SAI 2008-04-01 
 
B. LE NOMBRE DE POSTES VACANTS AU 31 MARS 2016 INCLUANT LA DATE  
 
À TEMPS PLEIN 
 

 NUMÉRO DE POSTE VACANT DEPUIS 

 08009 2015-07-01 

 08020 2014-04-16 

 08026 2016-02-11 

 08030 2015-07-18 

 08034 2008-12-01 

 08046 2015-08-30 

 08048 2016-01-01 

 08057 2014-05-24 

 08058 2014-09-01 

 08061 2010-07-31 

 08068 2012-10-06 

TOTAL 08071 2014-04-07 

17 08083 2013-01-13 

 08092 2014-09-22 

 08093 2014-07-11 

 08095 2016-01-05 

 08097 2013-03-16 
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À TEMPS PARTIEL 
 

 NUMÉRO DE POSTE VACANT DEPUIS 

 8903 2015-06-02 

TOTAL 8904 2014-10-06 

3 8914 2014-09-30 

 
C. LE NOMBRE DE JUGES COORDONNATEURS EN FONCTION POUR CHACUNE DES SECTIONS DU TRIBUNAL DEPUIS 2004. 
 
AU 31 MARS 2016 
 

 
 NOMBRE DE JUGES 

COORDONNATEURS SECTION 

 7 SAS 

TOTAL 1 CETM (SAS) 

11 2 SAI 

 1 SAE-STE 
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P.46 NOMBRE, RÉSULTAT ET NATURE DES PLAINTES DÉPOSÉES DEVANT LE CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE DEPUIS SA 
CRÉATION. VENTILATION PAR ANNÉE. 

 
 

 

 
CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 
 

NOMBRE NATURE RÉSULTATS 

87 NOMBRE TOTAL DE DOSSIERS DE PLAINTE POUR 
L’EXERCICE 2015-2016  

16 DOSSIERS DE PLAINTE REPORTÉS DE L’EXERCICE 
PRÉCÉDENT  

71 DOSSIERS DE PLAINTE OUVERTS DANS L’EXERCICE 
2015-2016  

66  PLAINTES DÉCLARÉES IRRECEVABLES 

5  PLAINTES DÉCLARÉES RECEVABLES (RETENUES POUR 
ENQUÊTE) 

1  PLAINTES JUGÉES NON FONDÉES PAR UN COMITÉ 
D’ENQUÊTE 

0  PLAINTES DÉCLARÉES SANS OBJET PAR UN COMITÉ 
D’ENQUÊTE 

0  PLAINTES JUGÉES FONDÉES PAR UN COMITÉ D’ENQUÊTE 

19  PLAINTES EN COURS DE TRAITEMENT 
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P.47 NOMBRE DE CONTRAVENTIONS REMISES PAR L’UTILISATION DES RADARS PHOTO DEPUIS LEUR INSTALLATION 
(MONTANT DES AMENDES PERÇUES ET VENTILATION PAR RADAR PHOTO). VENTILATION PAR ANNÉE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
2015-2016 
 

RADAR PHOTO NOMBRE DE 
CONTRAVENTIONS2 MONTANT3 

RADARS FIXES 

ST-GEORGES DE BEAUCE 5 022 398 907$

BOUCHERVILLE 40 141 3 459 803$

MONTRÉAL A15 SUD 17 429 2 210 395$

MONTRÉAL MACDOUGALL 1 303 107 433$

LÉVIS A20 8 323 692 404$

PINCOURT 15 059 1 403 799$

TOTAL FIXES 87 277 8 272 741$

RADARS MOBILES1 48 111 5 151 433$

FEUX ROUGES 

ST-CONSTANT 30 4 914$

THETFORD MINES 133 21 801$

LÉVIS PRÉSIDENT-KENNEDY 1 556 255 678$

MONTRÉAL SAINTE-CATHERINE / D'IBERVILLE 571 93 629$

LAVAL DES LAURENTIDES/DAGENAIS 31 5 209$

MONTRÉAL DÉCARIE / PARÉ 1 252 205 423$

TOTAL FEUX ROUGES 3 573 586 654$

TOTAL 138 961 14 010 828 $

 
1.  DOUZE RADARS MOBILES OPÈRENT SUR 228 SITES DU RÉSEAU ROUTIER DÉTERMINÉS PAR UN ARRÊTÉ MINISTÉRIEL.  
2. LE NOMBRE DE CONTRAVENTIONS REPRÉSENTE LE NOMBRE DE CONSTATS SIGNIFIÉS. 
3. LE MONTANT TOTAL DES AMENDES, DES FRAIS DE CONSTAT ET DE LA CONTRIBUTION PÉNALE APPARAISSANT SUR LES 

CONSTATS AU 31 MARS 2016. 
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P.48 NOMBRE DE MANDATS ACCORDÉS ET REFUSÉS PAR L’AIDE JURIDIQUE DE 2007 À 2016, DE MÊME QUE LA RÉPARTITION DE 
CEUX-CI ENTRE LES AVOCATS ET NOTAIRES DE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES AVOCATS ET NOTAIRES PERMANENTS DE L’AIDE 
JURIDIQUE. MONTANT DE LA RÉMUNÉRATION ATTRIBUÉE PAR TARIF FORFAITAIRE EN MATIÈRE CRIMINELLE ET NOTARIALE ET, 
PAR ÉTAPE, EN MATIÈRE CIVILE EN FAISANT LA DISTINCTION ENTRE LES AVOCATS ET NOTAIRES DE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES 
AVOCATS ET NOTAIRES PERMANENTS DE L’AIDE JURIDIQUE. ÉTAT DE SITUATION DU RÉSEAU AU 31 MARS 2016. 

 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
1. RÉPARTITION DES DEMANDES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ ACCEPTÉES OU REFUSÉES PAR RÉGION 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
  

 RÉGIONS TOTAL ACCEPTÉES %   
REFUSÉES

% NON-
STATUÉES

% 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 11 911  10 918  91.7% 896  7.5% 97  0.8%

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 10 847  9 850  90.8% 956  8.8% 41  0.4%

 CÔTE-NORD 5 795  5 121  88.4% 487  8.4% 187  3.2%
 ESTRIE 16 083  14 480  90.0% 1 503  9.3% 100  0.6%

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE 34 748  28 020  80.6% 6 439  18.5% 289  0.8%

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 20 339  17 223  84.7% 2 936  14.4% 180  0.9%
 MONTRÉAL 75 981  59 702  78.6% 15 485  20.4% 794  1.0%
 OUTAOUAIS 16 459  13 902  84.5% 2 378  14.4% 179  1.1%
 QUÉBEC 27 824  23 668  85.1% 3 842  13.8% 314  1.1%
 RIVE-SUD 37 358  31 262  83.7% 6 050  16.2% 46  0.1%
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 10 877  9 654  88.8% 1 026  9.4% 197  1.8%
 TOTAL 268 222  223 800  83.4% 41 998  15.7% 2 424  0.9%
         
2. RÉPARTITION DES DEMANDES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ CONFIÉES À DES AVOCATS OU À DES NOTAIRES PAR RÉGION

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
    

 

RÉGIONS 

CAS 
CONFIÉS À 

DES 
AVOCATS 

 % 

CAS 
CONFIÉS À 

DES 
NOTAIRES 

    % 
TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉES   

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 10 889  99.7% 29  0.3% 10 918    

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 9 825  99.7% 25  0.3% 9 850    

 CÔTE-NORD 5 119  100.0% 2  0.0% 5 121    
 ESTRIE 14 456  99.8% 24  0.2% 14 480    

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE 27 981  99.9% 39  0.1% 28 020    

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 17 161  99.6% 62  0.4% 17 223    
 MONTRÉAL 59 602  99.8% 100  0.2% 59 702    
 OUTAOUAIS 13 878  99.8% 24  0.2% 13 902    
 QUÉBEC 23 645  99.9% 23  0.1% 23 668    
 RIVE-SUD 31 183  99.7% 79  0.3% 31 262    
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 9 638  99.8% 16  0.2% 9 654    
 TOTAL 223 377  99.8% 423  0.2% 223 800    
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3. RÉPARTITION DES DEMANDES ACCEPTÉES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ CONFIÉES À DES AVOCATS SALARIÉS OU À DES 

AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
   

 

RÉGIONS AVOCATS 
SALARIÉS % 

AVOCATS 
DE LA 

PRATIQUE 
PRIVÉE 

% 
TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉES   

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 4 805  44.1% 6 084  55.9% 10 889    

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 5 364  54.6% 4 461  45.4% 9 825    

 CÔTE-NORD 2 564  50.1% 2 555  49.9% 5 119    
 ESTRIE 7 559  52.3% 6 897  47.7% 14 456    

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE 10 304  36.8% 17 677  63.2% 27 981    

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 8 104  47.2% 9 057  52.8% 17 161    
 MONTRÉAL 28 332  47.5% 31 270  52.5% 59 602    
 OUTAOUAIS 8 033  57.9% 5 845  42.1% 13 878    
 QUÉBEC 11 549  48.8% 12 096  51.2% 23 645    
 RIVE-SUD 13 472  43.2% 17 711  56.8% 31 183    
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 4 895  50.8% 4 743  49.2% 9 638     
 TOTAL 104 981  47.0% 118 396  53.0% 223 377   
  
4. 
 

RÉPARTITION DES DEMANDES REFUSÉES SELON QU'ELLES AURAIENT ÉTÉ CONFIÉES À DES AVOCATS OU À DES 
NOTAIRES PAR RÉGION 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
  

 
RÉGIONS REFUS AVOCATS % REFUS 

NOTAIRES     % 
TOTAL DES 
DEMANDES 
REFUSÉES 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 884  98.7% 12  1.3% 896  

 BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 946  99.0% 10  1.0% 956  

 CÔTE-NORD 487  100.0% 0  0.0% 487  

 ESTRIE 1 494  99.4% 9  0.6% 1 503  

 LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 6 410  99.5% 29  0.5% 6 439  

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 2 887  98.3% 49  1.7% 2 936  

 MONTRÉAL 15 424  99.6% 61  0.4% 15 485  

 OUTAOUAIS 2 369  99.6% 9  0.4% 2 378  

 QUÉBEC 3 818  99.4% 24  0.6% 3 842  

 RIVE-SUD 6 012  99.4% 38  0.6% 6 050   
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 1 025  99.9% 1  0.1% 1 026   
 TOTAL 41 756  99.4% 242  0.6% 41 998   
       
       
5. RÉPARTITION DES DEMANDES REFUSÉES SELON QU'ELLES AURAIENT ÉTÉ CONFIÉES À DES AVOCATS SALARIÉS OU À 

DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
  

 
RÉGIONS REFUS SALARIÉS   % 

REFUS 
PRATIQUE 

PRIVÉE 
% 

TOTAL DES 
DEMANDES 
REFUSÉES 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 333  37.2% 563  62.8% 896  

 BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 464  48.5% 492  51.5% 956  

 CÔTE-NORD 240  49.3% 247  50.7% 487  

 ESTRIE 735  48.9% 768  51.1% 1 503  

 LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 1 922  29.8% 4 517  70.2% 6 439  

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 1 260  42.9% 1 676  57.1% 2 936  

 MONTRÉAL 9 977  64.4% 5 508  35.6% 15 485  

 OUTAOUAIS 1 753  73.7% 625  26.3% 2 378  

 QUÉBEC 1 980  51.5% 1 862  48.5% 3 842  

 RIVE-SUD 3 281  54.2% 2 769  45.8% 6 050   
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 532  51.9% 494  48.1% 1 026   
 TOTAL 22 477  53.5% 19 521  46.5% 41 998  
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6. RÉPARTITION DES DEMANDES NON STATUÉES SELON QU'ELLES SONT EN ATTESTATION CONDITIONNELLE OU EN 
SUSPENS PAR RÉGION 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

 

RÉGIONS ATTESTATIONS 
CONDITIONNELLES

   % EN SUSPENS % 
TOTAL DES 

DEMANDES NON 
STATUÉES 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 3  3.1% 94  96.9% 97  

 BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 2  4.9% 39  95.1% 41  

 CÔTE-NORD 13  7.0% 174  93.0% 187  

 ESTRIE 10  10.0% 90  90.0% 100  

 LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 55  19.0% 234  81.0% 289  

 MAURICIE-BOIS-FRANCS 0  0.0% 180  100.0% 180  

 MONTRÉAL 294  37.0% 500  63.0% 794  

 OUTAOUAIS 9  5.0% 170  95.0% 179  

 QUÉBEC 78  24.8% 236  75.2% 314  

 RIVE-SUD 5  10.9% 41  89.1% 46   
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN 22  11.2% 175  88.8% 197   
 TOTAL 491  20.3% 1 933  79.7% 2 424  

       
 LA SITUATION DU RÉSEAU AU 31 MARS 2016   
 LA SITUATION DU RÉSEAU AU 31 MARS 2016 ÉTAIT LA SUIVANTE : L'AIDE JURIDIQUE AVAIT DES BUREAUX DANS QUATRE-

VINGT-SEIZE (96) VILLES DU QUÉBEC, COMPRENANT CENT TREIZE UNITÉS (113) DONT QUATRE-VINGT-DIX (90) À TEMPS 
PLEIN ET VINGT-TROIS (23) À TEMPS PARTIEL. L'EXPÉRIENCE MOYENNE DES AVOCATS SALARIÉS DU RÉSEAU EST D'ENVIRON 
16.6 ANNÉES D'INSCRIPTION AU TABLEAU DE L'ORDRE AU 31 MARS 2016. 
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P.49 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AUX JEUNES CONTREVENANTS DE 2007 À 2016 : 
 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER, EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) TOTAL DES DEMANDES RELATIVES AUX  JEUNES CONTREVENANTS SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ ACCEPTÉES OU 

REFUSÉES PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  
          

 
RÉGIONS TOTAL ACCEPTÉES % REFUSÉES % NON-

STATUÉES
% 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   474  466  98.3% 7  1.5% 1  0.2%

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   395  392  99.2% 2  0.5% 1  0.3%

 CÔTE-NORD   147  133  90.5% 6  4.1% 8  5.4%
 ESTRIE   757  745  98.4% 11  1.5% 1  0.1%

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   1 675  1 599  95.5% 70  4.2% 6  0.4%

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   862  813  94.3% 39  4.5% 10  1.2%
 MONTRÉAL   3 078  2 942  95.6% 88  2.9% 48  1.6%
 OUTAOUAIS   698  686  98.3% 11  1.6% 1  0.1%
 QUÉBEC   1 247  1 211  97.1% 27  2.2% 9  0.7%
 RIVE-SUD   558  544  97.5% 14  2.5% 0  0.0%
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   572  561  98.1% 6  1.0% 5  0.9%
 TOTAL  10 463  10 092  96.5% 281  2.7% 90  0.9%
          
B) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AUX JEUNES CONTREVENANTS  
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  
    
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.     
          
C)   RÉPARTITION DES DEMANDES RELATIVES AUX JEUNES CONTREVENANTS ACCEPTÉES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ 

CONFIÉES À DES AVOCATS SALARIÉS OU À DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  
     

 

RÉGIONS AVOCATS 
SALARIÉS

% 

AVOCATS 
DE LA 

PRATIQUE 
PRIVÉE 

% 
TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉES 

 

 
 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   270  57.9% 196  42.1% 466    

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   213  

54.3%
179  

45.7%
392    

 CÔTE-NORD   74  55.6% 59  44.4% 133    
 ESTRIE   544  73.0% 201  27.0% 745    

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   671  

42.0%
928  

58.0%
1 599    

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   383  47.1% 430  52.9% 813    
 MONTRÉAL   1 181  40.1% 1 761  59.9% 2 942    
 OUTAOUAIS   546 79.6% 140  20.4% 686    
 QUÉBEC   924  76.3% 287  23.7% 1 211    
 RIVE-SUD   321  59.0% 223  41.0% 544    
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   241  43.0% 320  57.0% 561    
 TOTAL 5 368  53.2% 4 724  46.8% 10 092    
          
D) COÛT MOYEN        
          

 

LE COÛT MOYEN D'UN DOSSIER RELATIF AUX JEUNES CONTREVENANTS CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE 
PRIVÉE POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 EST DE 565 $, EXCLUANT LES FRAIS 
D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 
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P.50 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS D'IMMIGRATION DE 2007 À 2016 : 
 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE;  
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) TOTAL DES DEMANDES EN IMMIGRATION, INCLUANT LES RÉFUGIÉS POLITIQUES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ 

ACCEPTÉES OU REFUSÉES PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  
          

 
RÉGIONS TOTAL ACCEPTÉES % REFUSÉES % NON-

STATUÉES
% 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   3  3  100.0% 0  0.0% 0  0.0%

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   5  5  100.0% 0  0.0% 0  0.0%

 CÔTE-NORD   3  2  66.7% 1  33.3% 0  0.0%
 ESTRIE   37  31  83.8% 6  16.2% 0  0.0%

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   30  20  66.7% 10  33.3% 0  0.0%

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   22  18  81.8% 4  18.2% 0  0.0%
 MONTRÉAL   4 502  4 012  89.1% 449  10.0% 41  0.9%
 OUTAOUAIS   77  69  89.6% 8  10.4% 0  0.0%
 QUÉBEC   26  22  84.6% 4  15.4% 0  0.0%
 RIVE-SUD   59  45  76.3% 14  23.7% 0  0.0%
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   16  13  81.3% 3  18.8% 0  0.0%
 TOTAL 4 780  4 240  88.7% 499  10.4% 41  0.9%
          
         
B) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS POUR LES DOSSIERS D'IMMIGRATION (INCLUANT RÉFUGIÉS POLITIQUES) 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  
          
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.  
          
C)        RÉPARTITION DES DEMANDES EN IMMIGRATION ACCEPTÉES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ CONFIÉES À DES 

AVOCATS SALARIÉS OU À DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT  

     

 

RÉGIONS AVOCATS 
SALARIÉS

 % 

AVOCATS DE 
LA 

PRATIQUE 
PRIVÉE 

 % 
TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉES   

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   3  100.0% 0  0.0% 3    

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   4  80.0% 1  20.0% 5    

 CÔTE-NORD   1  50.0% 1  50.0% 2    
 ESTRIE   8  25.8% 23  74.2% 31    

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   1  5.0% 19  95.0% 20    

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   4  22.2% 14  77.8% 18    
 MONTRÉAL   1 131  28.2% 2 881  71.8% 4 012    
 OUTAOUAIS   4  5.8% 65  94.2% 69    
 QUÉBEC   1  4.5% 21  95.5% 22    
 RIVE-SUD   2  4.4% 43  95.6% 45    
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   7  53.8% 6  46.2% 13    
 TOTAL  1 166  27.5% 3 074  72.5% 4 240    
          
D) COÛT MOYEN        
          

 

LE COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN IMMIGRATION CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE POUR LA PÉRIODE 
DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 EST DE 837 $, EXCLUANT LES FRAIS D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS 
D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 
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P.51 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT CARCÉRAL DE 2007 À 2016 : 
 

A. LE NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA  PRATIQUE PRIVÉE;  
B. LE NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. LE NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. LE COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX 

D'AIDE JURIDIQUE. 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) NOMBRE TOTAL DES DEMANDES EN DROIT CARCÉRAL SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ ACCEPTÉES OU REFUSÉES PAR 

RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT   
     

 
RÉGIONS TOTAL ACCEPTÉES % REFUSÉES     % NON-

STATUÉES
   % 

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   49  46  93.9% 2  4.1% 1  2.0%

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   86  81  94.2% 5  5.8% 0  0.0%

 CÔTE-NORD   532  525  98.7% 3  0.6% 4  0.8%
 ESTRIE   82  70  85.4% 12  14.6% 0  0.0%

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   1 310  1 131  86.3% 177  13.5% 2  0.2%

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   674  574  85.2% 96  14.2% 4  0.6%
 MONTRÉAL   1 521  1 248  82.1% 265  17.4% 8  0.5%
 OUTAOUAIS   1  1  100.0% 0  0.0% 0  0.0%
 QUÉBEC   1 140  1 052  92.3% 81  7.1% 7  0.6%
 RIVE-SUD   818  770  94.1% 48  5.9% 0  0.0%
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   6  6  100.0% 0  0.0% 0  0.0%
 TOTAL  6 219  5 504  88.5% 689  11.1% 26  0.4%
          

B) 
RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS EN DROIT 
CARCÉRAL      

 
DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET 
GRATUIT   

          
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.    
          
C) RÉPARTITION DES DEMANDES EN DROIT CARCÉRAL ACCEPTÉES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ CONFIÉES À DES 

AVOCATS SALARIÉS OU À DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT   
          

 

RÉGIONS 
AVOCATS

 
SALARIÉS

% 

AVOCATS 
DE LA 

PRATIQUE 
PRIVÉE 

% 
TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉES   

 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE   5  10.9% 41  89.1% 46    

 
BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE   10  12.3% 71  87.7% 81    

 CÔTE-NORD   287  54.7% 238  45.3% 525    
 ESTRIE   0  0.0% 70  100.0% 70    

 
LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE   10  0.9% 1 121  99.1% 1 131    

 MAURICIE-BOIS-FRANCS   62  10.8% 512  89.2% 574    
 MONTRÉAL   292  23.4% 956  76.6% 1 248    
 OUTAOUAIS   0  0.0% 1  100.0% 1    
 QUÉBEC   53  5.0% 999  95.0% 1 052    
 RIVE-SUD   1  0.1% 769  99.9% 770    
 SAGUENAY-LAC ST-JEAN   2  33.3% 4  66.7% 6    
 TOTAL  722  13.1% 4 782  86.9% 5 504    
          
D) COÛT MOYEN        
          

 

LE COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN DROIT CARCÉRAL CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 EST DE 486 $, EXCLUANT LES FRAIS D'ADMISSIBILITÉ ET LES 
AUTRES FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 
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P.52 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT CRIMINEL ET PÉNAL DE 2007 À 2016 :  
 

A. DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE CHACUNE DES ÉTAPES DU PROCÈS; 
B. MONTANTS ATTRIBUÉS ET PAYÉS AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, POUR CHACUNE DES CORPORATIONS 

RÉGIONALES; 
C. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE;  
D. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
E. NOMBRE DE MANDATS D'AIDE JURIDIQUE ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
F. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER ET DISTINGUER ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) LE TARIF D'HONORAIRES DES AVOCATS DANS LE CADRE DU RÉGIME D'AIDE JURIDIQUE A ÉTÉ NÉGOCIÉ PAR LE 

MINISTRE DE LA JUSTICE ET LE BARREAU DU QUÉBEC. IL A ÉTÉ PUBLIÉ À LA GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC DU 27 
MARS 2013 AUX PAGES 1109 ET SUIVANTES. CE TARIF PRÉVOIT, POUR LES INFRACTIONS POURSUIVIES PAR ACTE 
D'ACCUSATION, UNE RÉMUNÉRATION FORFAITAIRE POUR L'ENSEMBLE DES SERVICES INCLUANT LA COMPARUTION, LA 
PRÉPARATION DE L'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE ET LA TENUE DE L'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE AINSI QUE LA RENONCIATION À 
CETTE ENQUÊTE, LA COMMUNICATION DE LA PREUVE, LA PRÉPARATION DU PROCÈS ET LE PROCÈS DE MÊME QUE LES 
REPRÉSENTATIONS SUR SENTENCE À LAQUELLE S'AJOUTENT DES HONORAIRES FIXES POUR LES DEMI-JOURNÉES 
ADDITIONNELLES D'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE, S'IL Y A LIEU, ET DE PROCÈS. UN HONORAIRE ADDITIONNEL EST PRÉVU 
POUR LA TENUE DE L'ENQUÊTE SUR CAUTIONNEMENT SEULEMENT POUR LES INFRACTIONS POURSUIVIES PAR ACTE 
D'ACCUSATION SI LA POURSUITE S'OBJECTE À LA REMISE EN LIBERTÉ ET QU'UNE ENQUÊTE EST EFFECTIVEMENT TENUE.

 

POUR LES POURSUITES PAR VOIE DE DÉCLARATION SOMMAIRE, UN TARIF EST PRÉVU POUR L'ENSEMBLE DES SERVICES 
AUQUEL S'AJOUTENT DES HONORAIRES FIXES POUR LES DEMI-JOURNÉES ADDITIONNELLES DE PROCÈS. L'ENSEMBLE 
DES SERVICES COMPREND LA COMPARUTION, L'ENQUÊTE SUR CAUTIONNEMENT S'IL Y A LIEU, LA PRÉPARATION DU 
PROCÈS, LE PROCÈS ET LES REPRÉSENTATIONS SUR SENTENCE. 

       

 

QUANT AUX ACTES CRIMINELS RELEVANT DE LA JURIDICTION EXCLUSIVE DE LA COUR SUPÉRIEURE (ARTICLE 469 DU 
CODE CRIMINEL), LES MONTANTS SONT TOUJOURS ATTRIBUÉS ET PAYÉS POUR CHAQUE ÉTAPE ET/OU PROCÉDURE 
TELLES QUE DÉCRITES AUX ARTICLES T-105 À T-119 DU TARIF. 

       

 
LE TARIF D'AIDE JURIDIQUE COMPORTE PRINCIPALEMENT DEUX MODES DE RÉMUNÉRATION, SOIT UN TARIF 
FORFAITAIRE EN MATIÈRE CRIMINELLE ET NOTARIALE ET PAR ÉTAPE EN MATIÈRE CIVILE. 

       
B) RÉPARTITION DES MONTANTS PAYÉS AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE CONCERNANT LES MANDATS 

EN DROIT CRIMINEL ET PÉNAL (EXCLUANT LE DROIT CARCÉRAL ET DOSSIERS JEUNES CONTREVENANTS)  
PAR RÉGION 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

  
RÉGIONS MONTANTS 

 PAYÉS   % 

  ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 1 470 761  6.6%  
  BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 935 382  4.2%  
  CÔTE-NORD   551 432  2.5%  
  ESTRIE   1 154 939  5.2%  
  LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 2 704 492  12.1%  
  MAURICIE-BOIS-FRANCS 1 344 250  6.0%  
  MONTRÉAL   6 978 433  31.3%  
  OUTAOUAIS   1 059 976  4.8%  
  QUÉBEC   2 539 379  11.4%  
  RIVE-SUD   2 595 355  11.6%  

  
SAGUENAY-LAC ST-
JEAN   965 558  4.3%  

  

TOTAL DES HONORAIRES 
ET DES DÉBOURSÉS 22 299 957  100.0%
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C) DEMANDES EN DROIT CRIMINEL ET PÉNAL (EXCLUANT LE DROIT CARCÉRAL ET DOSSIERS JEUNES 
CONTREVENANTS) 

 POURSUITES PAR VOIE DE DÉCLARATION SOMMAIRE 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       
 TOTAL PRATIQUE PRIVÉE SALARIÉS COÛT MOYEN 
 DES ATTESTATIONS ATTESTATIONS PRATIQUE 
 DEMANDES 

ACCEPTÉES 
CONDITIONNELLES

ACCEPTÉES
CONDITIONNELLES PRIVÉE (1) 

 C) E)       F) 
             
 66 653  30 946  0  23 236  258  493 $ 
             
       
       

 

DEMANDES EN DROIT CRIMINEL ET PÉNAL (EXCLUANT LE DROIT CARCÉRAL ET DOSSIERS JEUNES 
CONTREVENANTS) 

 INFRACTIONS POURSUIVIES PAR ACTE D'ACCUSATION 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       
 TOTAL PRATIQUE PRIVÉE SALARIÉS COÛT MOYEN 
 DES ATTESTATIONS ATTESTATIONS PRATIQUE 
 DEMANDES 

ACCEPTÉES 
CONDITIONNELLES

ACCEPTÉES
CONDITIONNELLES PRIVÉE (1) 

 C) E)       F) 
             
 44 999  26 756  5  12 639  140  725 $ 
 .           
       

 

(1) COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN DROIT CRIMINEL ET PÉNAL CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA 
PRATIQUE PRIVÉE POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015, EXCLUANT LES FRAIS 
D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 

       
       
D) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS EN DROIT CRIMINEL ET PÉNAL (EXCLUANT LE DROIT 

CARCÉRAL) 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.   
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P.53 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT ADMINISTRATIF DE 2007 À 2016 : 
 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE;   
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER, DISTINGUER ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
  
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) DEMANDES RELATIVES AU DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF (EXCLUANT L'IMMIGRATION) 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
   
 TOTAL ACCEPTÉES COÛT MOYEN 
 DES PRATIQUE SALARIÉS PRATIQUE 
 DEMANDES PRIVÉE  PRIVÉE (1) 
 

NATURE 

A) C)   D) 
 DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF 43 983  9 711  22 529  453 $ 

       

 

(1) COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE 
PRATIQUE PRIVÉE POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015, EXCLUANT LES FRAIS 
D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 

       
B) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS 

 
POUR LES DEMANDES RELATIVES AU DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF (EXCLUANT 
L'IMMIGRATION) 

 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.   
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P.54 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT CIVIL DONT, NOTAMMENT, LES CHANGEMENTS DE 
NOM, LES SUCCESSIONS, LES SERVICES NOTARIAUX ET LA FIXATION DE LOYER PAR LA RÉGIE DU LOGEMENT DE 2007 À 
2016 : 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
  
A) DEMANDES RELATIVES AU DROIT CIVIL 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
   
 TOTAL ACCEPTÉES COÛT MOYEN 
 DES PRATIQUE SALARIÉS PRATIQUE 
 DEMANDES PRIVÉE  PRIVÉE (1) 
 

NATURE 

A) C)   D) 
 CHANGEMENT DE NOM 176  21  92  368 $ 

          
 SUCCESSION (2) 1 574  350  662  380 $ 

          
 SERVICES NOTARIAUX (3) 666  423  0  363 $ 

          
 LOGEMENT 7 160  1 418  3 661  322 $ 

          

 

(1) COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN DROIT CIVIL CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015, EXCLUANT LES FRAIS D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES 
FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 

   
 (2) INCLUANT LES DOSSIERS RELATIFS AU TESTAMENT. 
       
 (3) INCLUANT LES DOSSIERS DE SUCCESSIONS ASSUMÉS PAR LES NOTAIRES. 
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P.55 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT MATRIMONIAL ET FAMILIAL DE 2007 À 2016 : 
 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D'AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE; 
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER, EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D'AIDE 

JURIDIQUE. 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) DOSSIERS RELATIFS AU DROIT MATRIMONIAL ET FAMILIAL 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       
 TOTAL ACCEPTÉES COÛT MOYEN 
 DES PRATIQUE SALARIÉS PRATIQUE 
 DEMANDES PRIVÉE  PRIVÉE (1) 
 

NATURE 

A) C)   D) 

 
DROIT MATRIMONIAL ET FAMILIAL 
(2) 85 919  38 070  36 650  793 $ 

      

 

(1) COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN DROIT MATRIMONIAL ET FAMILIAL CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE 
LA PRATIQUE PRIVÉE POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015, EXCLUANT LES 
FRAIS D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS. 

       
 (2) INCLUANT LA PROTECTION DE LA JEUNESSE. 
       
       
B) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS POUR LES DOSSIERS RELATIFS AU DROIT MATRIMONIAL ET 

FAMILIAL 
 DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
   
 VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.   
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P.56  DEPUIS LE 1ER JANVIER 2007 : 
 

A. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L’ARTICLE 4.3 DE LA LOI SUR L’AIDE JURIDIQUE; 
B. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.13 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE; 
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 9 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE; 
D. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 8 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE; 
E. NOMBRE DE MANDATS REFUSÉS OU RETIRÉS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.11 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE. 

 
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
A) EN 2015-2016, AUCUNE DEMANDE N’A ÉTÉ TRANSMISE AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA COMMISSION PAR LES 

DIRECTEURS GÉNÉRAUX. L'ARTICLE 4.3 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE PERMET AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE 
LA COMMISSION, SUR RECOMMANDATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL, D'ADMETTRE À L'AIDE JURIDIQUE QUELQU'UN 
QUI N'EST PAS FINANCIÈREMENT ADMISSIBLE, EN TENANT COMPTE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ET DU 
FAIT QU'UN REFUS ENTRAÎNERAIT POUR CETTE PERSONNE UN TORT IRRÉPARABLE.  

     
B) AUCUN MANDAT N'A ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.13 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE POUR LA PÉRIODE 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016. CET ARTICLE PERMET AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA COMMISSION, 
SUR RECOMMANDATION DU DIRECTEUR  GÉNÉRAL, D'ACCORDER L'AIDE JURIDIQUE À UNE PERSONNE QUI NE PEUT, 
SUIVANT LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI, BÉNÉFICIER DE CETTE AIDE, S'IL CONSIDÈRE QUE DES 
CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES LE JUSTIFIENT ET QUE LE FAIT DE LUI REFUSER CETTE AIDE ENTRAÎNERAIT 
POUR CETTE PERSONNE UN TORT IRRÉPARABLE. 

     
C) 8 357 MANDATS ONT ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 9O DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE 

POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015. CET ARTICLE STIPULE QU'EN 
MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE EST ACCORDÉE POUR TOUTE AFFAIRE DONT UN 
TRIBUNAL EST OU SERA SAISI QUI MET EN CAUSE SOIT LA SÉCURITÉ PHYSIQUE OU PSYCHOLOGIQUE D'UNE 
PERSONNE, SOIT SES MOYENS DE SUBSISTANCES, SOIT SES BESOINS ESSENTIELS ET CEUX DE SA FAMILLE. 

     
D) 3 989 MANDATS ONT ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 8O DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE 

POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015. CET ARTICLE STIPULE QU'EN 
MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU  PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE EST ACCORDÉE POUR TOUTE AFFAIRE DONT UN 
TRIBUNAL EST OU SERA SAISI SI LA PERSONNE À QUI L'AIDE JURIDIQUE SERAIT ACCORDÉE SUBIT OU SUBIRA 
VRAISEMBLABLEMENT UNE ATTEINTE GRAVE À SA LIBERTÉ, NOTAMMENT UNE MESURE DE GARDE OU DE 
DÉTENTION. 

     
E) LE NOMBRE DE MANDATS REFUSÉS OU RETIRÉS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.11 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE 

POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 DÉCEMBRE 2015, EST DE 2 593. L'ARTICLE 4.11 
PRÉVOIT QU'EN MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE PEUT ÊTRE REFUSÉE OU RETIRÉE, 
SELON LE CAS, LORSQUE L'AFFAIRE OU LE RECOURS N'APPARAÎT PAS FONDÉ, COMPTE TENU NOTAMMENT DE L'UN 
OU L'AUTRE DES FACTEURS SUIVANTS : 

            
1) LA PERSONNE QUI DEMANDE L'AIDE NE PEUT ÉTABLIR LA VRAISEMBLANCE D'UN DROIT; 
2) CETTE AFFAIRE OU CE RECOURS A MANIFESTEMENT TRÈS PEU DE CHANCE DE SUCCÈS; 
3) LES COÛTS QUE CETTE AFFAIRE OU CE RECOURS ENTRAÎNERAIT, SERAIENT DÉRAISONNABLES PAR RAPPORT AUX 

GAINS OU AUX PERTES QUI POURRAIENT EN RÉSULTER POUR LE REQUÉRANT OU, SELON LE CAS, LE  BÉNÉFICIAIRE, 
À MOINS QU'IL NE METTE EN CAUSE SOIT SES MOYENS DE SUBSISTANCE, SOIT SES BESOINS ESSENTIELS ET CEUX 
DE SA FAMILLE; 

4) LE JUGEMENT OU LA DÉCISION NE SERAIT PROBABLEMENT PAS SUSCEPTIBLE D'EXÉCUTION; 
5) LA PERSONNE QUI DEMANDE L'AIDE OU QUI EN BÉNÉFICIE REFUSE, SANS MOTIF VALABLE, UNE PROPOSITION 

RAISONNABLE DE RÈGLEMENT DE L'AFFAIRE;  
6) LES SERVICES POUR LESQUELS CETTE AIDE EST DEMANDÉE PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUTREMENT, NOTAMMENT 

PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UN AUTRE SERVICE GOUVERNEMENTAL OU D'UN AUTRE ORGANISME. 
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P.57  DEPUIS LE 1ER AVRIL 2007, COÛT TOTAL DES FRAIS JUDICIAIRES PAYÉS PAR LE RÉSEAU D'AIDE JURIDIQUE POUR LES 
BÉNÉFICIAIRES DESSERVIS PAR DES AVOCATS SALARIÉS OU PAR DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, PAR CATÉGORIES DE 
FRAIS. VENTILER PAR ANNÉE FINANCIÈRE. 

 
 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

RÉPARTITION DES FRAIS JUDICIAIRES (1) ENCOURUS PAR 
LES AVOCATS SALARIÉS, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-
TÉMISCAMINGUE 40 376  64.0% 22 750  36.0% 63 126  

BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 102 166  83.3% 20 527  16.7% 122 693  

CÔTE-NORD 49 489  89.3% 5 954  10.7% 55 443  

ESTRIE 179 606  94.4% 10 581  5.6% 190 187  

LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE 179 860  85.2% 31 274  14.8% 211 134  

MAURICIE-BOIS-
FRANCS 134 327  80.5% 32 520  19.5% 166 847  

MONTRÉAL 858 248  95.7% 38 417  4.3% 896 665  

OUTAOUAIS 130 278  99.3% 939  0.7% 131 217  

QUÉBEC 111 860  67.9% 52 889  32.1% 164 749  

RIVE-SUD 305 549  96.1% 12 480  3.9% 318 029  

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 69 445  86.2% 11 079  13.8% 80 524  

TOTAL 2 161 204  90.0% 239 410  10.0% 2 400 614  

     
     

RÉPARTITION DES FRAIS JUDICIAIRES (1) ENCOURUS PAR 
LES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-
TÉMISCAMINGUE 53 725  43.2% 70 747  56.8% 124 472  

BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 80 715  77.3% 23 714  22.7% 104 429  

CÔTE-NORD 17 512  49.9% 17 611  50.1% 35 123  

ESTRIE 154 545  81.7% 34 720  18.3% 189 265  

LAURENTIDES-
LANAUDIÈRE 351 086  47.7% 385 024  52.3% 736 110  

MAURICIE-BOIS-
FRANCS 119 231  80.9% 28 227  19.1% 147 458  

MONTRÉAL 932 770  73.4% 338 700  26.6% 1 271 470  

OUTAOUAIS 49 439  95.0% 2 590  5.0% 52 029  

QUÉBEC 132 535  70.1% 56 644  29.9% 189 179  

RIVE-SUD 368 194  86.7% 56 638  13.3% 424 832  

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 38 628  71.3% 15 575  28.7% 54 203  

TOTAL 2 298 380  69.1% 1 030 190  30.9% 3 328 570  

       
       

(1) INCLUANT LES FRAIS D'EXPERTISE, EXCLUANT LE COÛT POUR PHOTOCOPIES ET LES FRAIS DE 
DÉPLACEMENTS. 
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P.58  DEPUIS 2006, COÛT TOTAL DES FRAIS D'EXPERTISE DU RÉSEAU D'AIDE JURIDIQUE, EN FAISANT LA DISTINCTION ENTRE LES 
AVOCATS SALARIÉS ET LES AVOCATS DE PRATIQUE PRIVÉE. VENTILER PAR ANNÉE FINANCIÈRE, PAR RÉGIONS ET SELON LE 
TYPE D’EXPERTISE. 

 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

RÉPARTITION DES FRAIS D'EXPERTISE ENCOURUS PAR 
LES AVOCATS SALARIÉS, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 11 326  39.5% 17 335  60.5% 28 661  

BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 43 222  78.6% 11 786  21.4% 55 008  

CÔTE-NORD 8 090  78.5% 2 213  21.5% 10 303  

ESTRIE 69 784  91.7% 6 330  8.3% 76 114  

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 41 396  71.4% 16 575  28.6% 57 971  

MAURICIE-BOIS-FRANCS 50 555  67.3% 24 541  32.7% 75 096  

MONTRÉAL 246 917  90.4% 26 150  9.6% 273 067  

OUTAOUAIS 17 792  98.6% 253  1.4% 18 045  

QUÉBEC 16 542  28.9% 40 640  71.1% 57 182  

RIVE-SUD 99 125  95.7% 4 487  4.3% 103 612  

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 24 758  71.0% 10 088  29.0% 34 846  

TOTAL 629 507  79.7% 160 398  20.3% 789 905  

     
     

RÉPARTITION DES FRAIS D'EXPERTISE ENCOURUS PAR 
LES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 
       

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 26 311  46.8% 29 949  53.2% 56 260  

BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 39 544  79.7% 10 044  20.3% 49 588  

CÔTE-NORD 3 200  100.0% 0  0.0% 3 200  

ESTRIE 54 417  76.4% 16 800  23.6% 71 217  

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 147 346  91.2% 14 181  8.8% 161 527  

MAURICIE-BOIS-FRANCS 28 125  86.1% 4 550  13.9% 32 675  

MONTRÉAL 347 820  72.5% 131 746  27.5% 479 566  

OUTAOUAIS 11 810  97.1% 350  2.9% 12 160  

QUÉBEC 56 065  67.9% 26 536  32.1% 82 601  

RIVE-SUD 144 784  93.2% 10 588  6.8% 155 372  

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 9 761  50.3% 9 648  49.7% 19 409  

TOTAL 869 183  77.4% 254 392  22.6% 1 123 575  
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P.59  PRÉVISIONS ET SCÉNARIOS DE FINANCEMENT DU RÉSEAU D'AIDE JURIDIQUE POUR L'ANNÉE 2016-2017. 
  
 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
 2015-2016 (K$) 

SUBVENTION VERSÉE PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE  173 744,5 K$

REVENUS AUTONOMES ESTIMÉS 2 500,0 K$

UTILISATION DE LA RÉSERVE GÉNÉRALE 0,0 K$

TOTAL 176 244,5 K$

 
EXCLUT LES FINANCEMENTS POUR LES COÛTS D’HONORAIRES ET DE DÉBOURS DE LA PRATIQUE PRIVÉE DU CHAPITRE III, POUR LES 
DOSSIERS FÉDÉRAUX ET POUR LE SERVICE DU SARPA. 
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RÉGIONS Avocats
Autre 

personnel
Stagiaires Total

ABITIBI - TÉMISCAMINGUE
   Administration & Amos 3,0 5,6 8,6
   Rouyn-Noranda 3,0 3,0 6,0
   Ville-Marie 1,0 1,0 2,0
   Val d'Or 3,0 4,0 7,0
   La Sarre 1,0 1,6 2,6
   Nord 3,0 2,0 5,0
   Kuujjuaq 1,0 1,0 2,0
   Chibougamau 1,0 1,0 2,0

16,0 19,2 0,0 35,2

BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE
   Rimouski 5,0 8,0 1,0 14,0
   New Richmond 2,0 2,7 4,7
   Rivière-du-Loup 3,0 5,0 1,0 9,0
   Gaspé 1,0 1,5 2,5
   Iles-de-la-Madeleine 1,0 1,0 2,0
   Matane 2,0 2,5 4,5
   Chandler 2,0 2,7 4,7
   Amqui 1,0 1,5 2,5
   Ste-Anne-des-Monts 1,0 1,5 2,5
   Cabano 1,0 1,6 2,6

19,0 28,0 2,0 49,0

CÔTE-NORD
   Sept-Iles 5,0 5,5 0,5 11,0
   Baie-Comeau 4,0 4,0 8,0
   Forestville 1,0 2,0 3,0

10,0 11,5 0,5 22,0

ESTRIE
   Sherbrooke (administration et civil) 9,0 16,0 0,5 25,5
   Coaticook 1,0 1,0 2,0
   Thetford Mines 3,0 4,0 7,0
   Asbestos 2,0 2,5 4,5
   Lac Megantic 1,0 1,0 2,0
   Magog 2,0 2,5 4,5
   Sherbrooke (jeunesse et criminel) 8,0 6,5 14,5

26,0 33,5 0,5 60,0

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE
   St-Jérôme (30 ouest, de Martigny) 13,0 14,1 1,0 28,1
   Joliette 9,0 10,0 0,5 19,5
   Mont-Laurier 2,0 2,2 4,2
   Ste-Thérèse 2,0 4,0 6,0
   Repentigny 2,0 3,7 5,7
   Ste-Agathe 1,0 1,6 2,6
   Lachute 1,0 1,6 2,6
   St-Eustache 1,0 1,9 2,9
   Terrebonne 1,0 1,5 2,5
   Administration 1,0 4,0 5,0

33,0 44,6 1,5 79,1

Ventilation détaillée des effectifs pour la Commission
ainsi que pour chacun des bureaux au 31 mars 2016

P.60  VENTILATION DÉTAILLÉE DE L’EFFECTIF, AU 31 MARS 2016, POUR LA COMMISSION ET POUR
        CHACUN DES BUREAUX RÉGIONAUX.
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RÉGIONS Avocats
Autre 

personnel
Stagiaires Total

MAURICIE-BOIS-FRANCS
   Trois-Rivières (1350 Royale) 9,0 10,0 0,5 19,5
   Shawinigan 4,0 5,0 0,5 9,5
   La Tuque 1,0 1,0 2,0
   Drummondville 5,0 6,5 11,5
   Victoriaville 4,0 4,5 0,5 9,0
   Louiseville 1,0 1,0 2,0
   Administration 1,0 3,5 4,5

25,0 31,5 1,5 58,0

MONTRÉAL
   Laval 12,0 10,0 0,5 22,5
   Centre Sud 7,0 9,0 0,5 16,5
   Div. jeunesse (5800 St-Denis) 12,0 8,5 0,5 21,0
   Division criminelle 21,0 26,0 2,0 49,0
   Maisonneuve-Mercier 8,0 10,0 0,5 18,5
   Montréal-Nord 8,0 10,0 0,5 18,5
   Côte-des-Neiges 5,0 7,0 0,5 12,5
   Crémazie 8,0 10,0 0,5 18,5
   Sud-Ouest 9,0 11,0 0,5 20,5
   Administration 3,0 23,5 26,5
   Immigration 4,0 8,0 12,0
   Pointe-St-Charles 3,0 5,0 8,0
   Santé mentale 4,0 2,0 6,0
   Service de garde 7,0 1,0 8,0

111,0 141,0 6,0 258,0

OUTAOUAIS
   Gatineau (Civil, famille, jeunesse & administration) 9,0 14,0 23,0
   Maniwaki 2,0 2,5 4,5
   Campbell's Bay 1,0 1,0 2,0
   Buckingham 1,8 2,5 4,3
   Gatineau 5,0 6,5 11,5
   Gatineau - Section criminelle 6,0 6,0 0,5 12,5
   Aylmer 1,0 1,0 2,0
   St-André Avellin 0,2 0,2

26,0 33,5 0,5 60,0

QUÉBEC
   Charlesbourg (5350 H.-Bourassa) 2,0 6,0 8,0
   La Malbaie 1,0 1,0 2,0
   Lévis 3,0 4,0 7,0
   Montmagny 2,0 2,0 4,0
   St-Georges-de-Beauce 3,0 3,0 6,0
   St-Joseph-de-Beauce 2,0 2,0 4,0
   Qc - Section jeunesse 7,0 6,0 1,0 14,0
   Qc - Section criminelle 9,0 10,0 1,0 20,0
   Centre-Ville 5,0 7,0 12,0
   Charlesbourg (8500 H.-Bourassa) 5,0 7,0 12,0

39,0 48,0 2,0 89,0
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RÉGIONS Avocats
Autre 

personnel
Stagiaires Total

RIVE-SUD
   Longueuil (101 Roland-Therrien) 2,0 4,0 0,5 6,5
   Longueuil - Affaires civiles 6,0 7,5 1,0 14,5
   Châteauguay 2,0 3,0 5,0
   St-Jean-sur-Richelieu 3,0 4,0 7,0
   St-Hyacinthe 4,0 5,0 9,0
   Sorel 3,0 4,0 7,0
   Granby 4,0 4,0 8,0
   Valleyfield 5,0 5,0 10,0
   Cowansville 2,0 3,0 5,0
   Longueuil- Criminel & Jeunesse 10,0 7,0 17,0
   Brossard 4,0 5,0 9,0
   Vaudreuil - Dorion 1,0 1,0 2,0

46,0 52,5 1,5 100,0

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN
   Chicoutimi 6,0 9,0 15,0
   Alma 3,0 4,0 7,0
   Roberval 2,0 2,0 4,0
   Dolbeau-Mistassini 1,0 2,0 3,0
   La Baie 1,0 1,0 2,0
   Jonquière 3,0 4,0 7,0

16,0 22,0 0,0 38,0

COMMISSION 13,0 46,0 59,0

TOTAL DES EFFECTIFS 380,0 511,3 16,0 907,3
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P.61  LES SOMMES PERÇUES EN VERTU DE LA CONTRIBUTION RÉCLAMÉE SUR UN CONSTAT D’INFRACTION POUR TOUTE INFRACTION 
RELATIVE À UNE LOI DU QUÉBEC DEPUIS 2013 (ARTICLE 8.1 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE DU QUÉBEC) ET VERSÉE AU 
FONDS ACCÈS JUSTICE. INDIQUER LES SOMMES PERÇUES CHAQUE MOIS DEPUIS AVRIL 2013. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 

2015 $ 

AVRIL 290 635 

MAI 341 553 

JUIN 343 833 

JUILLET 202 826 

AOÛT 614 221 

SEPTEMBRE 831 988 

OCTOBRE 331 620 

NOVEMBRE 1 388 136 

DÉCEMBRE 509 837 

2016  

JANVIER 

FÉVRIER 

MARS 

3 629 371* 

TOTAL 8 484 020 $ 

 
* POUR CETTE PÉRIODE, IL N’EST PAS POSSIBLE DE VENTILER LES SOMMES PAR MOIS, EN DATE DU 31 MARS 2016. 
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P.62  CONCERNANT LES REVENUS DÉCOULANT DE LA CONTRIBUTION PÉNALE À L’ARTICLE 8.1 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE, 
INDIQUER : 

A. LE NOMBRE DE CONTRIBUTIONS ET LES REVENUS TOTAUX ENREGISTRÉS; 
B. LE NOMBRE ET LES MONTANTS DE 10 $, DE 20 $ ET DE 25 % D’UNE AMENDE VERSÉS AU FONDS D’AIDE AUX 

VICTIMES; 
C. LE NOMBRE ET LES MONTANTS DE 8 $ ET DE 4 $ VERSÉS AU FONDS ACCÈS JUSTICE; 
D. LES SOMMES VERSÉES AU FONDS CONSOLIDÉ DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROVENANT DE CES 

CONTRIBUTIONS ET LES PROGRAMMES QUI ONT ÉTÉ FINANCÉS OU QUI SERONT FINANCÉS PAR ELLES.; 
 
 
MINISTÈRE 
 
A. 33 564 226 $ 
B. FONDS D’AIDE AUX VICTIMES = 23 591 426 $ (1er janv. 2015 au 31 mars 2016)* 
C. FONDS ACCÈS JUSTICE = 8 484 020 $ 
D. FONDS CONSOLIDÉ DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC = 1 488 780 $ 
 
* LA CONTRIBUTION PÉNALE EST VERSÉE DIRECTEMENT AU FAVAC POUR LES CONSTATS DONT LA DATE D’INFRACTION EST 

POSTÉRIEURE AU 21 OCTOBRE 2015. POUR LES CONSTATS ÉMIS AVANT LE 21 OCTOBRE 2015, LES MONTANTS SONT VERSÉS AU 
FONDS CONSOLIDÉ ET AFFECTÉS UNE FOIS PAR ANNÉE, AU 31 MARS, POUR LES CONTRIBUTIONS PÉNALES ACCUMULÉES DU 
1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE. 
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P.63  LE BILAN DU FONDS ACCÈS JUSTICE (REVENUS ET DÉPENSES) POUR 2014-2015 ET 2015-2016 ET PRÉVISION POUR 
2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
SE RÉFÉRER AUX RÉSULTATS PROBABLES 2015-2016 DU DOCUMENT BUDGET DES DÉPENSES 2016-2017, BUDGET DES FONDS 
SPÉCIAUX 2016-2017. 
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P.64  LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT ET LES EFFECTIFS DU BUREAU DU FONDS ACCÈS JUSTICE POUR 2014-2015 ET 
2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 

 

  
MINISTÈRE 
  
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
LES DÉPENSES DU BUREAU DU FONDS ACCÈS JUSTICE SONT DE 251 758 $ EN 2015-2016. 
 
EFFECTIFS : 2,00 
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P.65  LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT ET LE SALAIRE DE CHACUN DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF SUR L’ACCÈS À LA 
JUSTICE POUR 2014-2015 ET 2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
RÉMUNÉRATION :  0,00 $ 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT :  610,00 $ 
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P.66  CONCERNANT LE FONDS ACCÈS JUSTICE : 
A. TOUS LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN OEUVRE POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017; 
B. LE COÛTS ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L’ADMINISTRATION DE CE FONDS POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES 

PRÉVISIONS POUR 2016-2017; 
C. LES MONTANTS RÉCOLTÉS DESTINÉS AU FONDS DEPUIS SA CRÉATION, VENTILLÉS PAR ANNÉE; 
D. LES PROJETS FINANCÉS AVEC L’ARGENT DU FONDS DEPUIS SA CRÉATION, VENTILÉS PAR ANNÉE; 
E. LES DERNIERS PROJETS ACCEPTÉS; 
F. LA STRUCTURE DE CE FONDS. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
POUR L’ANNÉE 2015-2016 
 
DÉPENSES TOTALES DU FAJ : 7 013 958 $ 
DÉPENSES DU BUREAU DU FAJ :  251 758 $ 
REVENUS DU FAJ : 9 048 593 $ 
 
POUR LES PROJETS FINANCÉS PAR LE FONDS EN 2015-2016, SE RÉFÉRER À LA QUESTION P.128. 
 
DONNÉES EN DATE DU 31 MARS 2016. 
 
LES DÉPENSES NE COMPRENNENT PAS LE VERSEMENT À LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE SERVICE D’AIDE À 
L’HOMOLOGATION, DONT LE MONTANT N’A PAS ENCORE ÉTÉ FIXÉ (EN FONCTION DU NOMBRE DE MANDATS ÉMIS DANS L’ANNÉE). 
 
LES DÉPENSES NE COMPRENNENT PAS NON PLUS, EN MÉDIATION FAMILIALE, LE COMPTE À PAYER ESTIMÉ PRÉVU POUR LES FACTURES 
DES MÉDIATEURS QUI SERONT REÇUES APRÈS LE 31 MARS 2016 POUR DES SERVICES RENDUS EN 2015-2016. 
 
LES REVENUS COMPRENNENT UNE PRÉVISION DU MONTANT À RECEVOIR EN PROVENANCE DE L’ENTENTE CANADA-QUÉBEC 
CONCERNANT LES MESURES QUÉBÉCOISES DE JUSTICE FAMILIALE. 
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P.67  LE NOMBRE DE PROGRAMMES DE MÉDIATION FAMILIALE FINANCÉS PAR LE FONDS ACCÈS JUSTICE EN 2014-2015 ET 
2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
UN PROGRAMME DE MÉDIATION FAMILIALE 
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P.68  CONCERNANT LE COMITÉ CONSULTATIF EN DROIT DE LA FAMILLE, CONSTITUÉ EN AVRIL 2013. INDIQUER : 
A. LE COÛT TOTAL DU PROJET, JUSQU’À LA REMISE DU RAPPORT FINAL; 
B. LES COÛTS D’OPÉRATION DE CE COMITÉ LOCAUX, PAPETERIE, REPAS, IMMOBILISATIONS, INFORMATIQUES, ETC.; 
C. LE NOMBRE DE PERSONNES SIÉGEANT À UN COMITÉ; 
D. LES COMPENSATIONS FINANCIÈRES DE CHACUN DES MEMBRES SIÉGEANT À UN COMITÉ. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
 2015-2016  

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES MEMBRES EXTERNES, LOCATION DE SALLE ET REPAS1  946 $

COÛT DE MISE EN FORME ET D’IMPRESSION DU RAPPORT FINAL 2 584$

TOTAL 3 530$
 
1 LE MINISTÈRE NE PRÉVOIT AUCUNE RÉMUNÉRATION POUR LES MEMBRES EXTERNES DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LE DROIT DE LA 

FAMILLE. TOUTEFOIS, LE MINISTÈRE ASSUME LEURS FRAIS DE DÉPLACEMENT. 
 
DIX MEMBRES FORMAIENT LA COMPOSITION DU COMITÉ ET SEPT PERSONNES PROVENAIENT DES MINISTÈRES DE LA JUSTICE ET DE 
LA FAMILLE AU SOUTIEN DU COMITÉ. 
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P.69  POUR LES ANNÉES 2014-2015 ET 2015-2016, SUBVENTIONS ACCORDÉES AU TERME D’UN APPEL DE PROJETS À TOUTE 
PERSONNE OU À TOUT ORGANISME POUR FAVORISER LA RÉALISATION DE PROJETS OU D’ACTIVITÉS VISÉS PAR L’ARTICLE 
32.0.2 DE LA LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
FONDS ACCÈS JUSTICE 
AUCUN POUR 2015-2016. 
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P.74  LISTE DES DOSSIERS POUR LESQUELS LE GOUVERNEMENT DOIT ASSUMER LES DÉPENSES ET LES HONORAIRES RELATIFS À UNE 
POURSUITE ET/OU À UNE DÉFENSE, AVEC LE NOM DES PARTIES ET DES AVOCATS IMPLIQUÉS, LA NATURE DU DOSSIER ET LES 
MONTANTS DÉPENSÉS PAR CHAQUE PARTIE EN 2014-2015 ET 2015-2016. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 
AUCUN DOSSIER N'A ÉTÉ RÉPERTORIÉ LORS DE L'EXERCICE 2015-2016 (DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016) POUR LEQUEL LE 
GOUVERNEMENT DOIT ASSUMER LES DÉPENSES ET LES HONORAIRES DES AVOCATS MANDATÉS EN PRATIQUE PRIVÉE RELATIFS À UNE 
POURSUITE ET À UNE DÉFENSE DANS UNE MÊME CAUSE. 
 
CONCERNANT LES DOSSIERS POUR LESQUELS LE GOUVERNEMENT DOIT ASSUMER LES HONORAIRES ET LES DÉPENSES DES AVOCATS 
MANDATÉS EN PRATIQUE PRIVÉE RELATIFS À UNE POURSUITE OU À UNE DÉFENSE, NOUS VOUS RÉFÉRONS AUX MANDATS LISTÉS À LA 
QUESTION P.70 QUI FOURNIT CETTE INFORMATION. 
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P.75  BILAN DU PLAN D'AGRANDISSEMENT ET DE RÉNOVATION DES PALAIS DE JUSTICE POUR 2009-2010, 2010-2011 ET 
2011-2012, 2013-2014 ET 2015-2016, EN PRÉCISANT : 

 
A. LE NOMBRE DE PROJETS TERMINÉS; 
B. LE NOMBRE DE PROJETS EN VOIE D'ACHÈVEMENT; 
C. LE NOMBRE DE PROJETS RETARDÉS ET LES MOTIFS DU RETARD; 
D. LE NOMBRE DE PROJETS ABANDONNÉS ET LES MOTIFS DE L'ABANDON; 
E. LE NOMBRE DE PROJETS EN ATTENTE. 

 

 
 
MINISTÈRE 
 
A) PROJETS TERMINÉS 
 
ANNÉE 2015- 2016 
AUCUN. 
 
B) PROJETS EN VOIE D’ACHÈVEMENT* 
 

NOM DU PROJET : REHAUSSEMENT SÉCURITÉ 
PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL 

BUDGET : 9,9 M $ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025 
PROJET EN RÉALISATION 
2016-2017 

 

NOM DU PROJET : RÉAMÉNAGEMENT MAJEUR  
PALAIS DE JUSTICE DE BAIE-COMEAU 

BUDGET : 6,0 M $ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025  
PROJET EN PLANIFICATION  
2017-2018 

 
 

NOM DU PROJET : RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT 
PALAIS DE JUSTICE DE RIMOUSKI 

BUDGET : 68,2 M$ (INCLUANT LES COÛTS RELATIFS AU MOBILIER ET AUX ÉQUIPEMENTS 
TECHNOLOGIQUES.) 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025  
PROJET EN PLANIFICATION  
2018-2019 

 
 

NOM DU PROJET : RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT 
PALAIS DE JUSTICE DE ROBERVAL 

BUDGET : 46 M $ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025  
PROJET EN PLANIFICATION  
2019-2020 

 
 
 

NOM DU PROJET : LONGUEUIL PHASE I – AMÉNAGEMENT ET ACCROISSEMENT D'ESPACE 

BUDGET : 21,9 M$ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025  
PROJET EN PLANIFICATION  
2018-2019 

 
 
 
 

NOM DU PROJET : RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT 
PALAIS DE JUSTICE DE SAINT-HYACINTHE 

BUDGET : 53 M $ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025  
PROJET EN PLANIFICATION  
2020-2021 
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NOM DU PROJET : GATINEAU  – AMÉNAGEMENT ET ACCROISSEMENT D'ESPACE 

BUDGET : 2,5 M$ 

LIVRAISON : 
PQI 2015-2025 
PROJET EN RÉALISATION 
2017-2018  

 
 
C) PROJETS RETARDÉS ET LES MOTIFS DU RETARD       
  AUCUN 
 
D)   PROJETS ABANDONNÉS ET LES MOTIFS DE L'ABANDON         
 AUCUN 
 
E)   PROJETS EN ATTENTE 
     AUCUN 
 
*CES PROJETS SONT INSCRITS AU PQI 2015-2025 
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P.76  SOMMES INVESTIES DEPUIS 2007 POUR LA SÉCURITÉ DANS LES PALAIS DE JUSTICE PAR ANNÉE ET PAR DISTRICT JUDICIAIRE. 
DÉTAILLER L’UTILISATION DE CES SOMMES DANS CHACUN DES PALAIS DE JUSTICE ET FOURNIR LES PRÉVISIONS POUR 
2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
DÉPENSES EN 2015-2016 : 340 489,85$ 
 
PROJETS EN SÉCURITÉ POUR 2015-2016 
 

DISTRICT JUDICIAIRE COÛT DU PROJET DÉPENSES 

TROIS-RIVIÈRES 36 349,31 $ 5 745,33 $

GASPÉ 49 534,71 $ 17 024,69 $

MONTRÉAL 2 290 266,38 $ 243 521,94 $

BONAVENTURE 34 421,10 $ 34 769,50 $

RIMOUSKI 29 522,14 $ 29 662,06 $

LONGUEUIL 2 803,15 $ 2 803,15 $

KAMOURASKA 4 738,75 $ 4 738,75 $

ARTHABASKA 2 224,43 $ 2 224,43 $

TOTAL 2 449 859,97 $ 340 489,85 $
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P.77  SOMMES INVESTIES DEPUIS 2007 POUR L’INFORMATISATION DANS LES PALAIS DE JUSTICE PAR ANNÉE ET PAR DISTRICT 
JUDICIAIRE. DÉTAILLER L’UTILISATION DE CES SOMMES DANS CHACUN DES PALAIS DE JUSTICE ET FOURNIR LES PRÉVISIONS 
POUR 2016-2017. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 
INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION* 
 
 2015-2016 

ACTIVITÉS D’ENCADREMENT 4 866 200 $

ACTIVITÉS DE CONTINUITÉ 23 264 300 $

PROJETS 15 023 000 $
DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS EN RESSOURCES 
INFORMATIONNELLES  43 153 500 $

*IL S’AGIT DE LA PLANIFICATION ANNUELLE EN RESSOURCES INFORMATIONNELLES 2015-2016 POUR L’ENSEMBLE DU MINISTÈRE. 
 
 
IL N’EST PAS POSSIBLE DE VENTILER CES DONNÉES PAR PALAIS DE JUSTICE OU DISTRICTS JUDICIAIRES. 
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P.78  PRODUIRE LE PLAN D'IMMOBILISATION (AGRANDISSEMENT ET RÉNOVATION) POUR CHACUN DES PALAIS DE JUSTICE ET 
L’ÉTAT D'AVANCEMENT DES PROJETS PRÉVUS AU PLAN QUÉBÉCOIS DES INFRASTRUCTURES, QU’ILS SOIENT EN RÉALISATION, 
EN PLANIFICATION OU À L’ÉTUDE, INCLUANT : 

A. L’ÉCHÉANCIER PRÉVU ET DÉTAILLÉ DES TRAVAUX ET DE LA RÉALISATION DU PROJET; 
B. L’ESTIMATION INITIALE ET ACTUALISÉE (LA PLUS RÉCENTE) DES COÛTS; 
C. LISTE ET COPIE DE TOUTE ÉTUDE (INCLUANT LES ÉTUDES D’OPPORTUNITÉ ET DE BESOINS), ANALYSE, RAPPORT OU 

AUTRE RÉALISÉE OU COMMANDÉE PAR LE MINISTÈRE À CE JOUR; 
D. ÉTAT D’AVANCEMENT DE L’ÉLABORATION DE L’AVANT-PROJET ET DE LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS, S’IL Y A 

LIEU; 
E. BILAN DES SOMMES INVESTIES POUR CHAQUE ANNÉE FINANCIÈRE DEPUIS 2010 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 

 

 
MINISTÈRE 
 
1. PLAN QUÉBÉCOIS D’IMMOBILISATION (PQI) 2015-2025 
 
AU COURS DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 2015-2016, LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC A PRÉSENTÉ AU SECRÉTARIAT DU 
CONSEIL DU TRÉSOR (SCT) SON PQI DES PROJETS IMMOBILIERS 2015-2025. LE SCT A APPROUVÉ CE PQI EN MAI 2015. 
 
SUIVI DES PROJETS IMMOBILIERS INSCRITS AU PQI DEPUIS 2015 
 
PROJETS EN RÉALISATION 
 
PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL – REHAUSSEMENT DES MESURES DE SÉCURITÉ 
LE PROJET A POUR OBJECTIF DE REHAUSSER LES MESURES DE SÉCURITÉ AU PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL. IL EST EFFECTUÉ 
CONJOINTEMENT AVEC LE PROJET DE MAINTIEN D’ACTIF DE LA SQI QUI EST DE MODERNISER LES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ 
EXISTANTS. LE PROJET PRÉVOIT AINSI L’INSTALLATION D’ARCHES DE MÉTAL ET D’APPAREILS À RAYONS X. LE SCT A APPROUVÉ CES 
DEUX PROJETS QUI SONT EN COURS DE RÉALISATION. 
 
LE COÛT POUR CES DEUX PROJETS S’ÉLÈVE À  20,3 M$ , SOIT 9,9 M$ POUR LE REHAUSSEMENT DES MESURES DE SÉCURITÉ 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC ET 10,4 M$ POUR LA MODERNISATION DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ. 
 
LES DEUX PROJETS SERONT COMPLÉTÉS POUR JUIN 2016. 
 
PROJETS EN PLANIFICATION 
 
PALAIS DE JUSTICE DE RIMOUSKI 
LE PROJET CONSISTE À AGRANDIR ET À RÉAMÉNAGER LE PALAIS DE JUSTICE DE RIMOUSKI. LE 20 MARS 2013, LE DOSSIER 
D'AFFAIRES INITIAL A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE SCT POUR UN MONTANT DE 72,9 M$. LE 12 FÉVRIER 2014, UNE NOUVELLE 
DIRECTIVE SUR LA GESTION DES PROJETS MAJEURS D'INFRASTRUCTURE PUBLIQUE A ÉTÉ ADOPTÉE. CETTE DIRECTIVE REQUIERT LA 
PRÉPARATION D'UN DOSSIER D'AFFAIRES QUI COMPREND, NOTAMMENT, LES PLANS ET DEVIS D'EXÉCUTION.  
LE PROJET A ÉTÉ APPROUVÉ À LA SÉANCE DU CONSEIL DES MINISTRES DU 9 MARS 2016 POUR UN COÛT DE PROJET DE 68,2 M$. 
LES TRAVAUX D'ENVERGURE SUR LE PALAIS DE JUSTICE EXISTANT POURRONT DÉBUTER DÈS LE PRINTEMPS 2017 AFIN DE LIVRER LE 
NOUVEAU PALAIS DE JUSTICE AU PRINTEMPS 2019.  
 
PALAIS DE JUSTICE DE SAINT-HYACINTHE 
LE PROJET CONSISTE À AGRANDIR ET À RÉNOVER LE PALAIS DE JUSTICE DE SAINT-HYACINTHE. LE CARACTÈRE ARCHITECTURAL DU 
BÂTIMENT ACTUEL SERAIT PRÉSERVÉ. LE PROJET SERA ASSUJETTI À LA DIRECTIVE SUR LA GESTION DES PROJETS MAJEURS 
D’INFRASTRUCTURE PUBLIQUE.  
 
LE COÛT DU PROJET EST ESTIMÉ À 53,0  M$. 
 
PALAIS DE JUSTICE DE BAIE-COMEAU  
LE PROJET CONSISTE À EFFECTUER DES RÉNOVATIONS MAJEURES AU PALAIS DE JUSTICE DE BAIE-COMEAU AFIN DE RÉPONDRE AUX 
BESOINS IDENTIFIÉS. 
 
LE COÛT DU PROJET EST ESTIMÉ À 6,0  M$. 
 
PALAIS DE JUSTICE DE ROBERVAL 
LE PROJET CONSISTE À AGRANDIR ET À RÉNOVER LE PALAIS DE JUSTICE DE ROBERVAL. LE CARACTÈRE ARCHITECTURAL DU BÂTIMENT 
EXISTANT SERAIT PRÉSERVÉ. EN PLUS DE LA RÉNOVATION DU BÂTIMENT ACTUEL, LE PROJET POURRAIT COMPRENDRE LA 
CONVERSION DES ESPACES VACANTS DU CENTRE DE DÉTENTION OU L’AGRANDISSEMENT PAR LA CONSTRUCTION D’ESPACES 
ADDITIONNELS. 
 
LE COÛT DU PROJET EST ESTIMÉ À 46,0  M$. 
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PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL – PHASE 1 
LE PROJET CONSISTE À AMÉNAGER ET AGRANDIR LE PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES 10 
PROCHAINES ANNÉES. CE PROJET EST DÛ À L’ACCROISSEMENT DES ACTIVITÉS JUDICIAIRES DANS CE DISTRICT JUDICIAIRE DE 
LONGUEUIL. LES AMÉNAGEMENTS SERONT EFFECTUÉS EN DEUX ÉTAPES (PHASE 1-A ET PHASE 1-B) DANS LE BÂTIMENT EXISTANT 
POUR L’AJOUT DE SALLES D’AUDIENCE, DES BUREAUX DE JUGES, UNE SALLE D’AUDIENCE AMÉNAGÉE POUR LES MÉGAPROCÈS ET LES 
ACTIVITÉS DU BUREAU RÉGIONAL DES INFRACTIONS ET DES AMENDES. 
 
LE PROJET NÉCESSITERA LE RELOGEMENT DU SERVICE DE PROBATION DU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LA 
CONSTRUCTION D’ESPACES ATTENANTS AU PALAIS POUR LES PROCUREURS DU DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET 
PÉNALES. LES DEUX CT SONT EN PRÉPARATION POUR LES DEUX ÉTAPES DE LA PHASE 1. 
 
LE COÛT DU PROJET DE LA PHASE 1 EST ESTIMÉ À 21,9  M$. 
 
PALAIS DE JUSTICE DE GATINEAU 
LE PROJET CONSISTE À AMÉNAGER ET ACCROITRE À L’INTERNE LES ESPACES DU PALAIS DE JUSTICE DE GATINEAU POUR RÉPONDRE 
AUX BESOINS POUR UN MINIMUM DE 20 ANS. CES BESOINS SONT DUS À L’ACCROISSEMENT DES ACTIVITÉS JUDICIAIRES DANS LE 
DISTRICT JUDICIAIRE DE HULL. LES AMÉNAGEMENTS SERONT EFFECTUÉS EN CINQ ÉTAPES DANS LE BÂTIMENT EXISTANT POUR 
L’AJOUT DE DEUX SALLES D’AUDIENCE, DE BUREAUX DE JUGES ET L’AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE D’AUDIENCE POUR LES MÉGAPROCÈS. 
 
LE SCT A AUTORISÉ LE PROJET AU COÛT DE 2,5 M $, LE 29 SEPTEMBRE 2015. 
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P.79 BILAN DES MESURES PRISES POUR AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DANS LES PALAIS DE JUSTICE. VENTILATION PAR PALAIS DE 
JUSTICE DU NOMBRE D’ARCHES DE SÉCURITÉ INSTALLÉES POUR 2009-2010, 2010-20111, 2011-2012, 2013-2014,  
2014-2015 ET 2015-2016. PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

DÉPENSES EN 2015-2016 : 340 489,85$  

PROJETS EN SÉCURITÉ POUR 2015‐2016 
 

PALAIS DE JUSTICE COÛT DU PROJET DÉPENSES 

CSJ      MONTRÉAL 1 440,00 $ 1 440,00 $ 

PJ         LONGUEUIL 2 803,15 $ 2 803,15 $ 

PJ         MONTRÉAL 2 288 826,38 $ 242 081,94 $ 

PJ         NEW CARLISLE 23 583,90 $ 23 583,90 $ 

PJ         PERCÉ 37 423,99 $ 4 600,68 $ 

PJ         RIVIÈRE-DU-LOUP 4 738,75 $ 4 738,75 $ 

PJ         TROIS-RIVIÈRES 36 349,31 $ 5 745,33 $ 

PJ         VICTORIAVILLE 2 224,43 $ 2 224,43 $ 

PSP        AMQUI 11 980,51 $ 12 120,43 $ 

PSP        CARLETON-SUR-MER 10 837,20 $ 11 185,60 $ 

PSP        GASPÉ 12 110,72 $ 12 424,01 $ 

PSP        MONT-JOLI 17 541,63 $ 17 541,63 $ 

TOTAL 2 449 859,97 $ 340 489,85 $

 
 
NOMBRE D'ARCHES DE SÉCURITÉ INSTALLÉES (INCLUS DANS LES DÉPENSES DES PROJETS EN SÉCURITÉ POUR 2015-
2016) 
 

PALAIS DE JUSTICE 2015-2016 

PALAIS DE JUSTTICE DE MONTRÉAL 15 

TOTAL 15 
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P.80 COÛTS D’EXPLOITATION DES SERVICES DE GREFFES PÉRIPHÉRIQUES POUR 2014-2015 ET  2015-2016, PAR RÉGION. 
 
 
 
MINISTÈRE 

 
COÛTS TOTAUX ($) *RÉGIONS NOMS 

(SALAIRES, LOYERS ET AUTRES) 
1 AMQUI 231 790
  MATANE 273 681
  MONT-JOLI 133 882
  SOUS-TOTAL RÉGION 01 : BAS ST-LAURENT 639 353
  

 2 CHIBOUGAMAU 303 983
  DOLBEAU 124 060
  SOUS-TOTAL RÉGION 02 : SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 428 043
  

4 LA TUQUE 222 196
  SOUS-TOTAL RÉGION 04 : MAURICIE-BOIS-FRANCS 222 196
  

5 GRANBY 1 464 909
  MAGOG 59 299
  SOUS-TOTAL RÉGION 05 : ESTRIE 1 524 208
  

7 MANIWAKI 306 576
  SOUS-TOTAL RÉGION 07 : OUTAOUAIS 306 576
  

8 VAL D’OR 2 224 050
  LA SARRE 176 173
  SENNETERRE 34 579
  SOUS-TOTAL RÉGION 08 : ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 2 434 802
  

9 FORESTVILLE 135 256
  COUR ITINÉRANTE 46 384
  SOUS-TOTAL RÉGION 09 : CÔTE NORD 181 640
  

10 COUR ITINÉRANTE 2 810 731
 SOUS-TOTAL RÉGION 10 : GRAND NORD 2 810731
   

11 HÂVRE-AUBERT 390 272
  STE-ANNE-DES-MONTS 230 258
  GASPÉ 145 077
  CARLETON 88 570

  SOUS-TOTAL RÉGION 11 : GASPÉSIE-ILES-DE-LA-MADELEINE 854 177
  

14 REPENTIGNY 10 156
  SOUS-TOTAL RÉGION 14 : LANAUDIÈRE 10 156
  

15  STE-AGATHE-DES-MONTS 73 665
  LACHUTE 43 161
  SOUS-TOTAL RÉGION 15 : LAURENTIDES 116 826
  

TOTAL   9 206 708
 
* IL S’AGIT DE DONNÉES PRÉLIMINAIRES 
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P.81  NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS À LA COUR DU QUÉBEC POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016 
(OU ANNÉES CIVILES) ET DÉLAI DE TRAITEMENT MOYEN : 

 

A. CHAMBRE CIVILE; 
B. CHAMBRE CIVILE DIVISION DES PETITES CRÉANCES; 
C. CHAMBRE CRIMINELLE; 
D. CHAMBRE DE LA JEUNESSE. 

 

 
  
MINISTÈRE 
 
ANNÉE CIVILE 2015 : 
 
A. CHAMBRE CIVILE : 

 
DOSSIERS OUVERTS : 64 747 
DÉLAI D'AUDITION - CAUSES UN JOUR OU MOINS : 239 
DÉLAI D'AUDITION - CAUSES PLUS D'UN JOUR À 2 JOURS : 257 
DÉLAI D'AUDITION - CAUSES PLUS DE 2 JOURS : 328 

 
B. CHAMBRE CIVILE DIVISION DES PETITES CRÉANCES : 
  
 DOSSIERS OUVERTS : 21 990 
 DÉLAI D'AUDITION : 293 
 
C. CHAMBRE CRIMINELLE : 

 
DOSSIERS OUVERTS : 114 777 
DÉLAI D'AUDITION - COMPARUTION : 72 
DÉLAI D'AUDITION - ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE : 186 
DÉLAI D'AUDITION - PROCÈS : 170 

 
D. CHAMBRE DE LA JEUNESSE : 

 
DOSSIERS OUVERTS - DÉLINQUANCE : 11 951 
DÉLAI D'AUDITION - COMPARUTION DÉLINQUANCE : 37 
DÉLAI D'AUDITION - PROCÈS DÉLINQUANCE : 48 
 
DOSSIERS OUVERTS - PROTECTION : 8 337 
DÉLAI D'AUDITION - AUDITION PROTECTION : 47 
 
DOSSIERS OUVERTS - ADOPTION : 867 
DÉLAI D'AUDITION - AUDITION ADOPTION : 30 
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P.82  NOMBRE DE DOSSIERS À LA DIVISION DES PETITES CRÉANCES POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 
2015-2016 (OU ANNÉES CIVILES). INDIQUER LE NOMBRE DE DOSSIERS PORTANT SUR UNE CRÉANCE DE 3 000 $ OU 
MOINS, LE NOMBRE DE DOSSIERS PORTANT SUR UNE CRÉANCE SITUÉE ENTRE 3 001 $ ET 5 000 $ ET LE NOMBRE DE DOSSIERS 
PORTANT SUR UNE CRÉANCE DE 5 001 $ OU PLUS. 

 

  
 
MINISTÈRE 
 
ANNÉE CIVILE 2015 : 
 
   
TOTAL 21 990

3 000,00 $ ET MOINS 10 076

3 000,01 $ À 5 000,00 $ 3 012

5 000,01 $ ET PLUS 8 902
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P.83  POUR 2014-2015 ET 2015-2016, À LA DIVISION DES PETITES CRÉANCES, STATISTIQUES SELON QUE LE RÉCLAMANT EST 
UNE PERSONNE MORALE OU UN PARTICULIER. STATISTIQUES SELON QUE LES JUGEMENTS ONT PU OU NON ÊTRE EXÉCUTÉS : 

 
A. NOMBRE DE PAIEMENT ACQUITTÉS; 
B. NOMBRE DE CAS PAR MOIS POUR LESQUELS L’EXÉCUTION DU JUGEMENT S’EST AVÉRÉE IMPOSSIBLE; 
C. NOMBRE DE CAS PAR MOIS OÙ LE REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES D’UN PROFESSIONNEL POUR FAIRE EXÉCUTER 

SON JUGEMENT; 
D. NOMBRE DE CAS PAR MOIS OÙ LE REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES DE L’AIDE JURIDIQUE POUR FAIRE EXÉCUTER 

UN JUGEMENT. 
 

 
 
MINISTÈRE 
 
A. NOMBRE DE PAIEMENT ACQUITTÉS; 
 

LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE NE POSSÈDE PAS L’INFORMATION PERMETTANT DE RÉPONDRE À CETTE QUESTION. 
 
B. NOMBRE DE CAS PAR MOIS POUR LESQUELS L’EXÉCUTION DU JUGEMENT S’EST AVÉRÉE IMPOSSIBLE; 
 

LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE NE POSSÈDE PAS L’INFORMATION PERMETTANT DE RÉPONDRE À CETTE QUESTION. 
 
C. NOMBRE DE CAS PAR MOIS OÙ LE REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES D’UN PROFESSIONNEL POUR FAIRE 

EXÉCUTER SON JUGEMENT; 
 

ANNÉE CIVILE 2015 : 
 

LES DONNÉES CORRESPONDENT AU NOMBRE TOTAL DE BREFS D’EXÉCUTION ÉMIS AUX PETITES CRÉANCES. IL EST IMPOSSIBLE DE 
PRÉCISER LES CAS OÙ UN REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES D'UN PROFESSIONNEL. 
 
   
   TOTAL 5 432* 

JANVIER 484 
FÉVRIER 413 
MARS 458 
AVRIL 489 
MAI 470 
JUIN 492 
JUILLET 455 
AOÛT 420 
SEPTEMBRE 473 
OCTOBRE 438 
NOVEMBRE 403 
DÉCEMBRE 437 

 
* LES DONNÉES CORRESPONDENT AU NOMBRE TOTAL DE BREFS D’ÉXÉCUTION ÉMIS AUX PETITES CRÉANCES. IL EST IMPOSSIBLE DE 

PRÉCISER LES CAS OÙ UN REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES D’UN PROFESSIONNEL. 
 
D. NOMBRE DE CAS PAR MOIS OÙ LE REQUÉRANT A DÛ RETENIR LES SERVICES DE L’AIDE JURIDIQUE POUR FAIRE 

EXÉCUTER UN JUGEMENT. 
 

LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE NE POSSÈDE PAS L’INFORMATION PERMETTANT DE RÉPONDRE À CETTE QUESTION. 
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P.84  NOMBRE DE DOSSIERS AYANT BÉNÉFICIÉ DU SERVICE DE MÉDIATION À LA DIVISION DES PETITES CRÉANCES POUR 
2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016 (OU ANNÉES CIVILES). 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
ANNÉE CIVILE 2015 : 
 
TOTAL : 1 484 
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P.85  NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS À LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC EN MATIÈRE CIVILE ET FAMILIALE POUR 2011-2012, 
2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016 (OU ANNÉES CIVILES). 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
ANNÉE CIVILE 2015 : 
 
DOSSIERS OUVERTS, CH. CIVILE : 28 832 
 
DOSSIERS OUVERTS, CH. DE LA FAMILLE : 26 609 
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P.86 NOMBRE DE CÉLÉBRANTS DE MARIAGES CIVILS DÉSIGNÉS POUR L’ANNÉE 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 
2015-2016. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

 2015-2016 

CÉLÉBRANTS 6 116 
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P.87 NOMBRE DE CÉLÉBRANTS DE MARIAGES CIVILS DÉSIGNÉS POUR UNE SEULE UNION (CÉLÉBRANTS « AD HOC ») POUR 
L’ANNÉE 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

 2015-2016 

CÉLÉBRANTS « AD HOC » 6 026 
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P.88 TAUX D’UTILISATION MOYEN DES SALLES D’AUDIENCE DES PALAIS DE JUSTICE POUR 2011-2012, 2013-2014, 
2014-2015 ET 2015-2016. VENTILATION PAR PALAIS DE JUSTICE. 

 
 

 
MINISTÈRE 
 
LE TAUX D’UTILISATION EST CALCULÉ À PARTIR DES SÉANCES TENUES ET ENREGISTRÉES DANS LES SALLES D’AUDIENCE POUR L’ANNÉE 
CIVILE 2015. LES SÉANCES DE JUILLET ET D’AOÛT NE SONT PAS CONSIDÉRÉES, PUISQU’ELLES NE REFLÈTENT PAS L’ACTIVITÉ 
JUDICIAIRE NORMALE. CE TAUX NE TIENT PAS COMPTE DE L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS JUDICIAIRES, NOTAMMENT LES CONFÉRENCES 
DE RÈGLEMENT À L’AMIABLE ET LA GESTION DE L’INSTANCE PRÉSIDÉE DANS LE BUREAU D’UN JUGE. D’AUTRES FACTEURS PEUVENT 
ÉGALEMENT AVOIR UNE INCIDENCE SUR LE TAUX D’UTILISATION COMME LA MISE SOUS SCELLÉE D’UNE SALLE D’AUDIENCE, AINSI QUE 
LE NOMBRE MOINS ÉLEVÉ DE JOURS D’AUDIENCE PRÉVUS AU CALENDRIER JUDICIAIRE DANS LES PLUS PETITS PALAIS DE JUSTICE.  
 

 
PALAIS DE JUSTICE NOMBRE DE SALLES D’AUDIENCE TAUX D’UTILISATION (%) 

Rimouski 4 59,6% 
Amqui 1 36,5% 
Matane 1 75,8% 
Mont-Joli 1 26,5% 
Rivière-du-Loup 5 51,1% 
Chicoutimi 9 47,9% 
Roberval 3 56,3% 
Alma 4 32,8% 
Chibougamau 2 13,6% 
Dolbeau – Mistassini 1 17,0% 
Québec 37 65,5% 
Québec - Cour d'appel 3 30,2% 
La Malbaie 2 40,0% 
Trois-Rivières 9 62,7% 
Shawinigan 5 35,0% 
La Tuque 1 44,8% 
Sherbrooke 12 52,8% 
Cowansville 2 32,1% 
Granby 6 47,8% 
Lac-Mégantic 1 31,0% 
Montréal (1) 91 70,7% 
Montréal - Cour d'appel 4 35,6% 
Montréal - Ch. de la jeunesse 18 39,7% 
Gatineau 13 63,7% 
Campbell's Bay 2 10,5% 
Maniwaki 2 30,0% 
Rouyn-Noranda 3 46,4% 
Amos 5 23,0% 
Ville-Marie 2 37,8% 
Val-d'Or 4 69,0% 
La Sarre 1 37,8% 
Sept-Îles 4 23,3% 
Baie-Comeau 4 38,6% 
Forestville 1 15,3% 
New Carlisle 3 40,1% 
Percé 3 23,8% 
Havre-Aubert 1 27,0% 
Sainte-Anne-des-Monts 1 72,5% 
Carleton 1 8,8% 
Thetford Mines 4 33,1% 
Montmagny  3 35,3% 
Saint-Joseph-de-Beauce 5 47,0% 
Laval 13 52,6% 
Joliette 12 61,0% 
Saint-Jérôme 17 65,5% 
Mont-Laurier 3 45,4% 
Sainte-Agathe-des-Monts 1 7,5% 
Lachute 1 3,8% 
Longueuil 20 66,7% 
Saint-Hyacinthe 6 63,8% 
Saint-Jean-sur-Richelieu 5 50,6% 
Salaberry-de-Valleyfield  10 58,1% 
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PALAIS DE JUSTICE NOMBRE DE SALLES D’AUDIENCE TAUX D’UTILISATION (%) 

Sorel – Tracy 5 42,7% 
Drummondville 4 59,2% 
Victoriaville 4 53,5% 

1) INCLUANT LES DEUX SALLES DU CENTRE JUDICIAIRE GOUIN. 
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P.89 NOMBRE DE SUBSTITUTS DU PROCUREUR GÉNÉRAL POUR CHAQUE DISTRICT JUDICIAIRE AU 31 MARS 2016. COMPARAISON 
DU TOTAL DE SUBSTITUTS AVEC LES CINQ ANNÉES PRÉCÉDENTES. 

 
 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
NOTE : INSTITUÉ PAR LA LOI SUR LE DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES LE 15 MARS 2007, LE DIRECTEUR DES 

POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES DIRIGE POUR L'ÉTAT, SOUS L'AUTORITÉ DU MINISTRE DE LA JUSTICE ET PROCUREUR 
GÉNÉRAL, LES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES AU QUÉBEC. LES SUBSTITUTS DU PROCUREUR GÉNÉRAL SONT, DEPUIS 
CETTE DATE, DÉSIGNÉS « PROCUREURS AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES ». 

 

DISTRICT JUDICIAIRE NOMBRE TOTAL 
DISTRICT 

QUÉBEC  90 
QUÉBEC 45  
BUREAU DU DIRECTEUR 11  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 13  
BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE 16  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 4  
   

CHARLEVOIX  0 
LA MALBAIE 0  
   

MONTMAGNY  2 
MONTMAGNY 2  
   

BEAUCE  3 
SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE 3  
   

RIMOUSKI  11 
AMQUI 0  
MATANE 3  
MONT-JOLI 0  
RIMOUSKI 4  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 1  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 3  
   

KAMOURASKA  6 
RIVIÈRE-DU-LOUP 5  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 1  
   

GASPÉ  5 
PERCÉ 3  
SAINTE-ANNE-DES-MONTS 1  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
   

BONAVENTURE  3 
CARLETON-SUR-MER 0  
NEW CARLISLE 3  
   

BAIE-COMEAU  5 
BAIE-COMEAU 4  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 1  
   

MINGAN  4 
COUR ITINÉRANTE 0  
SEPT-ÎLES 4  
   

ROBERVAL  6 
ROBERVAL 5  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1  
   

CHICOUTIMI  13 
SAGUENAY 9  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 3  
   

ALMA  3 
ALMA 3  
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DISTRICT JUDICIAIRE NOMBRE TOTAL 
DISTRICT 

TROIS-RIVIÈRES   17 
TROIS-RIVIÈRES 11  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 2  
BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE 1  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1  
   

ARTHABASKA  5 
VICTORIAVILLE 4  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
   

SAINT-MAURICE  8 
LA TUQUE 1  
SHAWINIGAN 7  
   

DRUMMOND  6 
DRUMMONDVILLE 5  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
   

SAINT-FRANÇOIS  19 
SHERBROOKE 14  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 3  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 2  
   

BEDFORD  6 
COWANSVILLE 0  
GRANBY 4  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1  
   

FRONTENAC  2 
THETFORD MINES 2  
   

LONGUEUIL  49 
LONGUEUIL 37  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 4  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 6  
   

IBERVILLE  5 
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 5  
   

BEAUHARNOIS  13 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 10  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1  
   

RICHELIEU  5 
SOREL-TRACY 5  
   

SAINT-HYACINTHE  10 
SAINT-HYACINTHE 8  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 2  
   

MONTRÉAL  214 
MONTRÉAL 114  

BUREAU DU DIRECTEUR 4  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 8  

BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE 6  

BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  

BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 18  

BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES AFFAIRES SPÉCIALES 63  

   
TERREBONNE  34 

SAINT-JÉRÔME 26  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 1  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 5  
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DISTRICT JUDICIAIRE NOMBRE TOTAL 
DISTRICT 

TÉMISCAMINGUE  0 
VILLE-MARIE 0  
   

ABITIBI  21 
AMOS 12  
GRAND NORD 0  
KUUJJUAQ 1  
LA SARRE 0  
MATAGAMI 0  
SENNETERRE 0  
VAL-D'OR 6  
CHIBOUGAMAU 0  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 2  
   

LABELLE  4 
MANIWAKI 1  
MONT-LAURIER 2  
BUREAU DE SERVICE-CONSEIL 1  
   

PONTIAC   0 
CAMPBELL'S BAY 0  
   

GATINEAU  29 
GATINEAU 24  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 3  
   

ROUYN-NORANDA  6 
ROUYN-NORANDA 5  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1  
   

LAVAL  19 
LAVAL 14  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 3  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 2  
   

JOLIETTE  22 
JOLIETTE 17  
BUREAU DES AFFAIRES PÉNALES 2  
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 3  
   

GRAND TOTAL  645 
 
LES DONNÉES SONT EN DATE DU 4 MARS 2016. 
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P.90 POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016, LE NOMBRE DE PROCUREURS AYANT DÉMISSIONNÉ. 
INDIQUER LES COÛTS LIÉS À CES DÉMISSIONS (PRIMES DE DÉPART, ETC.). 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
POUR 2015-2016, QUATORZE PROCUREURS ONT DÉMISSIONNÉ. AUCUN COÛT N'EST LIÉ À CES DÉMISSIONS. 
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P.91 POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016, LA LISTE DES PROCUREURS-CADRES AYANT FAIT L’OBJET 
D’UNE RÉAFFECTATION. 

 
 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
DU 1ER AVRIL 2015 AU 4 MARS 2016, 14 PROCUREURS-CADRES ONT FAIT L’OBJET D’UNE AFFECTATION. LA RÉORGANISATION 
ADMINISTRATIVE A OCCASIONNÉ L'AFFECTATION DE 12 D'ENTRE EUX. LES 2 AUTRES AFFECTATIONS SONT LE RÉSULTAT 
D'AFFICHAGES DE POSTES. 
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P.92 NOMBRE DE PROCUREURS DE LA COURONNE AFFECTÉS À DES DOSSIERS SPÉCIALISÉS EN 2014-2015 ET 2015-2016. 
(EX. : GANGS DE RUES, CRIMES SEXUELS, CRIME ORGANISÉ, CRIMES ÉCONOMIQUES, ETC.). VENTILATION PAR CATÉGORIE 
ET PAR DISTRICT JUDICIAIRE. PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
  
2015-2016 
 

DISTRICT JUDICIAIRE GANGS DE 
RUE 

CRIMES 
SEXUELS 

CRIME 
ORGANISÉ 

CRIMES 
ÉCONOMIQUES 

VIOLENCE 
CONJUGALE 

QUÉBEC      
QUÉBEC 2 4 5 6 3 
BUREAU DU DIRECTEUR   1   
BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE   1   
      

CHARLEVOIX      
LA MALBAIE      
      

MONTMAGNY      
MONTMAGNY      
      

BEAUCE      
SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE      
      

RIMOUSKI      
AMQUI      
MATANE      
MONT-JOLI      
RIMOUSKI      
      

KAMOURASKA      
RIVIÈRE-DU-LOUP      
      

GASPÉ      
PERCÉ      
SAINTE-ANNE-DES-MONTS      
      

BONAVENTURE      
CARLETON-SUR-MER      
NEW CARLISLE      
      

BAIE-COMEAU      
BAIE-COMEAU      
      

MINGAN      
COUR ITIN ANTE ÉR      
SEPT-ÎLES      
      

ROBERVAL      
ROBERVAL      
      

CHICOUTIMI      
SAGUENAY      
      

ALMA      
ALMA      
      

TROIS-RIVIÈRES       
TROIS-RIVIÈRES   1 1 1 
      

ARTHABASKA      
VICTORIAVILLE      
      

SAINT-MAURICE      
LA TUQUE      
SHAWINIGAN     1 
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DISTRICT JUDICIAIRE GANGS DE 
RUE 

CRIMES 
SEXUELS 

CRIME 
ORGANISÉ 

CRIMES 
ÉCONOMIQUES 

VIOLENCE 
CONJUGALE 

DRUMMOND      
DRUMMONDVILLE      
      

SAINT-FRANÇOIS      
SHERBROOKE  1 1   

BEDFORD      
COWANSVILLE      
GRANBY   1   
      

FRONTENAC      
THETFORD MINES      
      

LONGUEUIL      
LONGUEUIL 3 1 4  4 
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE  1    
      

IBERVILLE      
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU      
      

BEAUHARNOIS      
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD  1    
      

RICHELIEU      
SOREL-TRACY   1   
      

SAINT-HYACINTHE      
SAINT-HYACINTHE  1    
      

MONTRÉAL      
MONTRÉAL 13 5 4 8 10 

BUREAU DU DIRECTEUR   1   
BUREAU DU SERVICE JURIDIQUE   1   
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE 1 2 1   
BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES AFFAIRES 
SPÉCIALES   23 35  

      
TERREBONNE      

SAINT-JÉRÔME  3 3 2  
      

TÉMISCAMINGUE      
VILLE-MARIE      
      

ABITIBI      
AMOS      
GRAND NORD      
KUUJJUAQ      
LA SARRE      
MATAGAMI      
SENNETERRE      
VAL-D'OR      
CHIBOUGAMAU      
      

LABELLE      
MANIWAKI      
MONT-LAURIER      
      

PONTIAC       
CAMPBELL'S BAY      
      

GATINEAU      
GATINEAU 1 1 2  2 
      

ROUYN-NORANDA      
ROUYN-NORANDA      
      

LAVAL      
LAVAL 1   1  
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DISTRICT JUDICIAIRE GANGS DE 
RUE 

CRIMES 
SEXUELS 

CRIME 
ORGANISÉ 

CRIMES 
ÉCONOMIQUES 

VIOLENCE 
CONJUGALE 

JOLIETTE      
JOLIETTE 1 2 1   
BUREAU DES AFFAIRES DE LA JEUNESSE  1    
      

GRAND TOTAL 22 23 51 53 21 

 
NOTA BENE : LES DONNÉES SONT AU 4 MARS 2016.  
 

  À NOTER QUE LA MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE POUR 2015-2016 DIFFÈRE DE CELLE EMPLOYÉE POUR LES ANNÉES 
PRÉCÉDENTES. AUPARAVANT, UNE MÊME PERSONNE POUVAIT ÊTRE COMPILÉE DANS PLUS D'UNE CATÉGORIE (EX. 
GANGS DE RUE ET CRIME ORGANISÉ, OU CRIME ORGANISÉ ET CRIMES ÉCONOMIQUES), CE QUI N'EST PLUS LE CAS 
POUR 2015-2016. 

 
  MENTIONNONS ÉGALEMENT QUE PLUSIEURS PROCUREURS INCLUS DANS LA CATÉGORIE « CRIMES ÉCONOMIQUES » 

TRAITENT DES DOSSIERS DE CRIMINALITÉ ORGANISÉE, TEL QUE DES DOSSIERS LIÉS À DES STRATAGÈMES DE 
CORRUPTION ET DE MALVERSATION, À DES FRAUDES FINANCIÈRES, À DES FRAUDES FISCALES, À DU BLANCHIMENT 
D'ARGENT, ETC. AINSI, PARMI LES 53 PROCUREURS DE LA CATÉGORIE « CRIMES ÉCONOMIQUES », 35 PROVIENNENT 
DU BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES AFFAIRES SPÉCIALES. 

 
  ENFIN, IL S'AGIT D'UNE PHOTO DES EFFECTIFS SUR LA PAIE PRISE AU 4 MARS 2016, DONC LE NOMBRE DE 

PROCUREURS PEUT DIFFÉRER AU COURS DE L'ANNÉE DE RÉFÉRENCE, COMME PAR EXEMPLE, LORSQU'UN POSTE DE 
PROCUREUR VACANT EST EN COURS DE DOTATION. 
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P.93 NOMBRE DE DOSSIER TRAITÉS RELATIFS AUX GANGS DE RUE EN 2014-2015 ET 2015-2016. PRÉVISIONS POUR 
2016-2017. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
INFORMATION NON DISPONIBLE. 
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P.94 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, POUR CHAQUE DISTRICT JUDICIAIRE, LE DÉLAI DE TRAITEMENT MOYEN DES DOSSIERS 
CRIMINELS ET EN MATIÈRE PÉNALE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
DÉLAI D’AUDITION (ANNÉE CIVILE 2015) 
 

COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE CRIMINELLE 
LOCALITÉ 

COMPARUTION ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE PROCÈS 
RÉGION 01 
RIMOUSKI 43,3 119,5 145,8 
AMQUI 21,7 21,7 116,8 
MATANE 42,3 70,3 70,3 
MONT-JOLI 25,9 87,3 127,5 
RIVIÈRE-DU-LOUP 56,4 87,3 164,4 
    
RÉGION 02 
CHICOUTIMI 42,1 92,0 103,6 
ROBERVAL 42,9 76,7 117,3 
ALMA 37,9 111,0 119,2 
CHIBOUGAMAU 43,7 43,7 43,7 
DOLBEAU – MISTASSINI* N/A N/A N/A 
    
RÉGION 03 
QUÉBEC 90,0 60,0 45,0 
LA MALBAIE 18,2 48,2 48,2 
    
RÉGION 04 
TROIS-RIVIÈRES 65,1 44,0 233,9 
SHAWINIGAN 30,0 150,0 212,8 
LA TUQUE 45,8 83,4 83,4 
    
RÉGION 05 
SHERBROOKE 30,0 38,1 47,4 
COWANSVILLE 35,0 34,8 121,8 
GRANBY 35,0 34,9 121,8 
LAC MÉGANTIC 50,3 76,4 160,9 
    
RÉGION 06 
MONTRÉAL 137,2 282,5 347,5 
    
RÉGION 07 
GATINEAU 45,0 220,4 220,4 
CAMPBELL’S BAY 60,0 60,0 90,0 
MANIWAKI 60,0 120,0 120,0 
MONT-LAURIER 75,9 117,0 111,3 
    
RÉGION 08 
ROUYN-NORANDA 56,1 101,6 101,6 
AMOS 47,3 154,8 154,8 
VILLE-MARIE 17,6 129,5 129,5 
VAL D’OR 86,7 169,8 169,8 
LA SARRE 71,2 139,7 139,7 
    
RÉGION 09 
SEPT-ÎLES 79,7 107,8 155,2 
SEPT-ÎLES (ITINÉRANT) 134,9 136,1 140,3 
BAIE-COMEAU 52,5 181,8 182,3 
    
RÉGION 11 
NEW-CARLISLE 20,6 20,6 20,6 
PERCÉ 36,9 45,7 64,3 
HÂVRE-AUBERT 19,9 19,9 43,7 
STE-ANNE-DES-MONTS 17,4 92,1 103,8 
CARLETON** 56,3 N/A N/A 
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COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE CRIMINELLE 
LOCALITÉ 

COMPARUTION ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE PROCÈS 
RÉGION 12 
THETFORD-MINES 138,3 215,8 208,3 
MONTMAGNY 31,3 79,6 117,5 
ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 60,0 102,5 125,0 
    
RÉGION 13 
LAVAL 92,8 156,9 186,6 
    
RÉGION 14 
JOLIETTE 61,5 83,8 179,3 
    
RÉGION 15 
ST-JÉROME 60,0 118,6 131,8 
STE-AGATHE-DES-MONTS* N/A N/A N/A 
    
RÉGION 16 
LONGUEUIL 45,0 197,6 211,7 
ST-HYACINTHE 29,4 232,8 163,3 
ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 58,3 161,3 219,5 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 41,3 172,5 215,0 
SOREL-TRACY 66,6 204,0 215,5 
    
RÉGION 17 
DRUMMONDVILLE 45,0 102,8 102,8 
VICTORIAVILLE 46,5 108,3 109,3 
 
* LA COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE CRIMINELLE NE SIÈGE PAS À CET ENDROIT. 
 
** SEULES LES COMPARUTIONS ONT LIEU À CARLETON. 
 

COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE PÉNALE 
LOCALITÉ 

COMPARUTION PROCÈS 
RÉGION 01 
RIMOUSKI 44,8 47,3 
AMQUI 60,9 60,9 
MATANE 38,1 302,3 
MONT-JOLI 64,7 57,0 
RIVIÈRE-DU-LOUP 137,8 108,9 
   
RÉGION 02 
CHICOUTIMI 85,3 85,3 
ROBERVAL 103,8 103,8 
ALMA 89,0 83,8 
CHIBOUGAMAU 90,6 90,6 
DOLBEAU-MISTASSINI 75,0 75,0 
   
RÉGION 03 
QUÉBEC 60,0 60,0 
LA MALBAIE 72,9 84,6 
   
RÉGION 04 
TROIS-RIVIÈRES 90,9 136,2 
SHAWINIGAN 142,5 157,5 
LA TUQUE 48,2 48,2 
   
RÉGION 05 
SHERBROOKE 45,0 64,5 
COWANSVILLE 79,8 89,6 
GRANBY 124,3 124,6 
LAC MÉGANTIC 68,8 77,0 
   
RÉGION 06 
MONTRÉAL 108,9 81,7 
   
RÉGION 07 
GATINEAU 90,0 156,7 
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COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE PÉNALE 
LOCALITÉ 

COMPARUTION PROCÈS 
CAMPBELL’S BAY 60,0 90,0 
MANIWAKI 60,0 120,0 
MONT-LAURIER 109,1 109,1 
   
RÉGION 08 
ROUYN 106,8 106,8 
AMOS 95,2 95,2 
VILLE-MARIE 28,4 28,4 
VAL D’OR 102,6 102,6 
LA SARRE 62,3 62,3 
   
RÉGION 09 
SEPT-ÎLES 132,2 162,3 
SEPT-ÎLES (ITINÉRANT) 137,8 141,7 
BAIE-COMEAU 100,4 158,6 
   
RÉGION 11 
NEW-CARLISLE 52,3 49,7 
PERCÉ 60,0 66,8 
HÂVRE-AUBERT 26,3 57,9 
STE-ANNE-DES-MONTS 95,8 95,8 
CARLETON 48,8 0,0 
   
RÉGION 12 
THETFORD-MINES 102,0 99,0 
MONTMAGNY 35,0 82,5 
ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 80,0 65,0 
   
RÉGION 13 
LAVAL 116,8 136,4 
   
RÉGION 14 
JOLIETTE 60,00 61,6 
   
RÉGION 15 
ST-JÉROME 60,0 132,7 
STE-AGATHE-DES-MONTS* N/A N/A 
   
RÉGION 16 
LONGUEUIL 63,8 237,0 
ST-HYACINTHE 101,1 92,6 
ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 218,2 218,2 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 120,9 172,5 
SOREL-TRACY 108,4 108,4 
   
RÉGION 17 
DRUMMONDVILLE 27,5 96,3 
VICTORIAVILLE 86,9 264,6 
 
* LA COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE CRIMINELLE ET PÉNALE, NE SIÈGE PAS À CET ENDROIT. 
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P.95 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, DÉLAIS POUR LA COMPARUTION, L’ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE ET LE PROCÈS EN MATIÈRE 
CRIMINELLE ET EN MATIÈRE PÉNALE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
ANNÉE CIVILE 2015 : (DÉLAI D’AUDITION MOYEN) 
 
 

COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE CRIMINELLE 

COMPARUTION ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE PROCÈS LOCALITÉ 

2015 2015 2015 
RÉGION 01 
RIMOUSKI 43,3 119,5 145,8 
AMQUI 21,7 21,7 116,8 
MATANE 42,3 70,3 70,3 
MONT-JOLI 25,9 87,3 127,5 
RIVIÈRE-DU-LOUP 56,4 87,3 164,4 
    
RÉGION 02 
CHICOUTIMI 42,1 92,0 103,6 
ROBERVAL 42,9 76,7 117,3 
ALMA 37,9 111,0 119,2 
CHIBOUGAMAU 43,7 43,7 43,7 
DOLBEAU – MISTASSINI* N/A N/A N/A 
    
RÉGION 03 
QUÉBEC 90,0 60,0 45,0 
LA MALBAIE 18,2 48,2 48,2 
    
RÉGION 04 
TROIS-RIVIÈRES 65,1 44,0 233,9 
SHAWINIGAN 30,0 150,0 212,8 
LA TUQUE 45,8 83,4 83,4 
    
RÉGION 05 
SHERBROOKE 30,0 38,1 47,4 
COWANSVILLE 35,0 34,8 121,8 
GRANBY 35,0 34,9 121,8 
LAC MÉGANTIC 50,3 76,4 160,9 
    
RÉGION 06 
MONTRÉAL 137,2 282,5 347,5 
    
RÉGION 07 
GATINEAU 45,0 220,4 220,4 
CAMPBELL’S BAY 60,0 60,0 90,0 
MANIWAKI 60,0 120,0 120,0 
MONT-LAURIER 75,9 117,0 111,3 
    
RÉGION 08 
ROUYN-NORANDA 56,1 101,6 101,6 
AMOS 47,3 154,8 154,8 
VILLE-MARIE 17,6 129,5 129,5 
VAL D’OR 86,7 169,8 169,8 
LA SARRE 71,2 139,7 139,7 
    
RÉGION 09 
SEPT-ÎLES 79,7 107,8 155,2 
SEPT-ÎLES (ITINÉRANT) 134,9 136,1 140,3 
BAIE-COMEAU 52,5 181,8 182,3 
    
RÉGION 11 
NEW-CARLISLE 20,6 20,6 20,6 
PERCÉ 36,9 45,7 64,3 
HÂVRE-AUBERT 19,9 19,9 43,7 
STE-ANNE-DES-MONTS 17,4 92,1 103,8 
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COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE CRIMINELLE 

COMPARUTION ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE PROCÈS LOCALITÉ 

2015 2015 2015 
CARLETON** 56,3 N/A N/A 
    
RÉGION 12 
THEDFORD-MINES 138,3 215,8 208,3 
MONTMAGNY 31,3 79,6 117,5 
ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 60,0 102,5 125,0 
    
RÉGION 13 
LAVAL 92,8 156,9 186,6 
    
RÉGION 14 
JOLIETTE 61,5 83,8 179,3 
    
RÉGION 15 
ST-JÉROME 60,0 118,6 131,8 
STE-AGATHE-DES-MONTS* N/A N/A N/A 
    
RÉGION 16 
LONGUEUIL 45,0 197,6 211,7 
ST-HYACINTHE 29,4 232,8 163,3 
ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 58,3 161,3 219,5 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 41,3 172,5 215,0 
SOREL-TRACY 66,6 204,0 215,5 
    
RÉGION 17 
DRUMMONDVILLE 45,0 102,8 102,8 
VICTORIAVILLE 46,5 108,3 109,3 
 
*LA COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE CRIMINELLE NE SIÈGE PAS À CET ENDROIT. 
 
** SEULES LES COMPARUTIONS ONT LIEU À CARLETON. 
 
 

COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE PÉNALE 

COMPARUTION PROCÈS LOCALITÉ 

2015 2015 
RÉGION 01 
RIMOUSKI 44,8 47,3 
AMQUI 60,9 60,9 
MATANE 38,1 302,3 
MONT-JOLI 64,7 57,0 
RIVIÈRE-DU-LOUP 137,8 108,9 
   
RÉGION 02 
CHICOUTIMI 85,3 85,3 
ROBERVAL 103,8 103,8 
ALMA 89,0 83,8 
CHIBOUGAMAU 90,6 90,6 
DOLBEAU-MISTASSINI 75,0 75,0 
   
RÉGION 03 
QUÉBEC 60,0 60,0 
LA MALBAIE 72,9 84,6 
   
RÉGION 04 
TROIS-RIVIÈRES 90,9 136,2 
SHAWINIGAN 142,5 157,5 
LA TUQUE 48,2 48,2 
   
RÉGION 05 
SHERBROOKE 45,0 64,5 
COWANSVILLE 79,8 89,6 
GRANBY 124,3 124,6 
LAC MÉGANTIC 68,8 77,0 
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COUR DU QUÉBEC – MATIÈRE PÉNALE 

COMPARUTION PROCÈS LOCALITÉ 

2015 2015 
   
RÉGION 06 
MONTRÉAL 108,9 81,7 
   
RÉGION 07 
GATINEAU 90,0 156,7 
CAMPBELL’S BAY 60,0 90,0 
MANIWAKI 60,0 120,0 
MONT-LAURIER 109,1 109,1 
   
RÉGION 08 
ROUYN 106,8 106,8 
AMOS 95,2 95,2 
VILLE-MARIE 28,4 28,4 
VAL D’OR 102,6 102,6 
LA SARRE 62,3 62,3 
   
RÉGION 09 
SEPT-ÎLES 132,2 162,3 
SEPT-ÎLES (ITINÉRANT) 137,8 141,7 
BAIE-COMEAU 100,4 158,6 
   
RÉGION 11 
NEW-CARLISLE 52,3 49,7 
PERCÉ 60,0 66,8 
HÂVRE-AUBERT 26,3 57,9 
STE-ANNE-DES-MONTS 95,8 95,8 
CARLETON 48,8 0,0 
   
RÉGION 12 
THEDFORD-MINES 102,0 99,0 
MONTMAGNY 35,0 82,5 
ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 80,0 65,0 
   
RÉGION 13 
LAVAL 116,8 136,4 
   
RÉGION 14 
JOLIETTE 60,00 61,6 
   
RÉGION 15 
ST-JÉROME 60,0 132,7 
STE-AGATHE-DES-MONTS* N/A N/A 
   
RÉGION 16 
LONGUEUIL 63,8 237,0 
ST-HYACINTHE 101,1 92,6 
ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 218,2 218,2 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 120,9 172,5 
SOREL-TRACY 108,4 108,4 
   
RÉGION 17 
DRUMMONDVILLE 27,5 96,3 
VICTORIAVILLE 86,9 264,6 
 
*LA COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE CRIMINELLE ET PÉNALE, NE SIÈGE PAS À CET ENDROIT. 
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P.96 EN 2014-2015 ET 2015-2016, POUR CHAQUE DISTRICT JUDICIAIRE, NOMBRE DE DOSSIERS QUI ONT BÉNÉFICIÉ DES 
PROGRAMMES DE NON-JUDICIARISATION EN INDIQUANT, SI POSSIBLE, LES TYPES D'INFRACTION (VOLS, VOIES DE FAIT, 
ETC.). 

 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
TABLEAU STATISTIQUE – NON-JUDICIARISATION PAR TYPE D’INFRACTION 
2015-2016 
 

INFRACTIONS  ARTICLES NOMBRE % 

VOL D’UN BIEN DONT LA VALEUR EST INFÉRIEURE À 5 000 $ 334 B) 2 171 41,15 

POSSESSION SIMPLE D’UNE PETITE QUANTITÉ DE CANNABIS 4 (1) (5) 1 990 37,72 

VOIES DE FAIT (PEINE) 266 314 5,95 
PROFÉRER DES MENACES DE CAUSER LA MORT OU DES LÉSIONS 
CORPORELLES 264.1(1)A)(2) 264 5,00 

DÉFAUT DE SE CONFORMER À UNE ORDONNANCE DE PROBATION 733.1 32 0,61 

MÉFAIT À L’ÉGARD DE BIENS PRIVÉS 430 (1) 171 3,24 

OMISSION DE COMPARAÎTRE SUITE À UNE SOMMATION 145 (4)B) 4 0,08 
FRAUDE À L’ÉGARD D’UN BIEN DONT LA VALEUR EST INFÉRIEURE À 
5 000 $ 380 (1)B) 73 1,38 

ENTRAVER VOLONTAIREMENT UN AGENT DE LA PAIX DANS L’EXÉCUTION 
DE SES FONCTIONS 129 A) 8 0,15 

RECEL D’UN BIEN DONT LA VALEUR EST INFÉRIEURE À 5 000 $ 355 B) 43 0,82 
OMISSION DE COMPARAÎTRE SUITE À UNE CITATION OU UNE PROMESSE 
DE COMPARAÎTRE 145 (5) 0 0,00 

INFRACTIONS DIVERSES - 206 3,90 

TOTAL  5 276 100,00 

 
NOTE : LES DONNÉES SONT EN DATE DU 29 FÉVRIER 2016 
 
STATISTIQUES RELATIVES À LA NON JUDICIARISATION 
2015-2016 
 

DISTRICT JUDICIAIRE NO 
GREFFE NOM DU GREFFE TOTAL TOTAL PAR 

DISTRICT 
ABITIBI 605 AMOS 21  

 
614 BAIE-JAMES ET CIRCUIT 

INTÉRIEUR 13  

 170 CHIBOUGAMAU 14  
  640 GRAND NORD 23  
  620 LA SARRE 14  
  635 LG-2 28  
  625 SENNETERRE 9  
  615 VAL D'OR 34  
       156 
ALMA 160 ALMA 48  
       48 
ARTHABASKA 415 VICTORIAVILLE 168  
    168 
BAIE COMEAU 655 BAIE COMEAU 38  
       38 
BEAUCE 350 ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 96  
       96 

BEAUHARNOIS 760 
SALABERRY-DE-
VALLEYFIELD 133  

       133 
BEDFORD 455 COWANSVILLE 29  
  460 GRANBY 51  
       80 
BONAVENTURE 105 NEW CARLISLE 30  
       30 
CHARLEVOIX 240 LA MALBAIE 35  
       35 
CHICOUTIMI 150 CHICOUTIMI 185  
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DISTRICT JUDICIAIRE NO 
GREFFE NOM DU GREFFE TOTAL TOTAL PAR 

DISTRICT 
       185 
DRUMMOND 405 DRUMMONDVILLE 90  
       90 
FRONTENAC 235 THETFORD MINES 43  
       43 
GASPÉ 115 HAVRE AUBERT 4  
  110 PERCÉ 19  
  130 STE-ANNE-DES-MONTS 15  
       38 
GATINEAU 550 GATINEAU 377  
       377 

IBERVILLE 755 
SAINT-JEAN-SUR-
RICHELIEU 102  

       102 
JOLIETTE 705 JOLIETTE 396  
       396 
KAMOURASKA 250 RIVIÈRE-DU-LOUP 58  
       58 
LABELLE 565 MANIWAKI 10  
  560 MONT LAURIER 35  
       45 
LAVAL 540 LAVAL 412  
       412 
LONGUEUIL 505 LONGUEUIL 239  
    239 
MÉGANTIC 480 LAC MÉGANTIC 6  
       6 
MINGAN 652 COUR ITINÉRANTE 0  
  650 SEPT-ILES 0  
       0 
MONTMAGNY 300 MONTMAGNY 29  
       29 
MONTRÉAL 500 MONTRÉAL 68  
  850 VILLE DE MONTRÉAL 616  
       684 
PONTIAC 555 CAMPBELL'S BAY 11  
       11 
QUÉBEC 200 QUÉBEC 621  
       621 
RICHELIEU 765 SOREL 32  
       32 
RIMOUSKI 120 AMQUI 12  
  125 MATANE 23  
  135 MONT JOLI 10  
  100 RIMOUSKI 34  
       79 
 ROBERVAL 155 ROBERVAL 78  
       78 
ROUYN-NORANDA 600 ROUYN 22  
       22 
SAINT-FRANÇOIS 450 SHERBROOKE 160  
       160 
SAINT-HYACINTHE 750 SAINT-HYACINTHE 80  
       80 
SAINT-MAURICE 425 LA TUQUE 17  
  410 SHAWINIGAN 63  
       80 
TÉMISCAMINGUE 610 VILLE-MARIE 10  
       10 
TERREBONNE 700 SAINT-JÉRÔME 520  
       520 
TROIS-RIVIÈRES 400 TROIS-RIVIÈRES 95  
       95 
     

GRAND TOTAL : 5 276 
 
NOTE : LES DONNÉES SONT EN DATE DU 29 FÉVRIER 2016 
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P.97 BILAN ET VENTILATION POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 2015-2016 ET PRÉVISIONS 2016-2017 DES 
COÛTS POUR LES GRANDS PROCÈS (HONORAIRES VERSÉS PAR L’AIDE JURIDIQUE, ETC.). 

 
 
 
ORGANISMES 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
     MÉGA PROCÈS

     DU CHAPITRE III
2015-2016 :      
TOTAL DES HONORAIRES VERSÉS:    4 241 553 $ 

TOTAL DES DÉBOURSÉS VERSÉS :    35 385 $ 
       
MÉGA PROCÈS DU CHAPITRE III DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE ET LA PRESTATION DE CERTAINS AUTRES SERVICES JURIDIQUES : 

LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES ASSURE, DEPUIS LE 9 SEPTEMBRE 2010 EN VERTU DU CHAPITRE III DE LA LOI, LA 
GESTION DES HONORAIRES DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE QUI AGISSENT DANS LES MÉGAPROCÈS ET DONT LES CLIENTS 
SONT ADMISSIBLES À L'AIDE JURIDIQUE OU QUI ONT OBTENU UNE ORDONNANCE JUDICIAIRE ENJOIGNANT LE PROCUREUR GÉNÉRAL 
D'ASSUMER LES ÉMOLUMENTS DE CES PROCUREURS. DE PLUS, LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES GÈRE LES HONORAIRES 
DES AVOCATS QUI AGISSENT DANS LE CADRE D'UNE DÉSIGNATION D'AVOCAT ORDONNÉE EN VERTU DU CODE CRIMINEL. 

 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
LE DPCP NE DÉTIENT AUCUN SYSTÈME INFORMATIQUE PERMETTANT D'OBTENIR CES INFORMATIONS. 
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P.98 LA LISTE DES PROCÈS EN MATIÈRE CRIMINELLE QUI ONT AVORTÉ POUR 2011-2012, 2013-2014, 2014-2015 ET 
2015-2016. INDIQUER LE NOMBRE ET LA NATURE DES ACCUSATIONS QUI SONT TOMBÉES. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 

2015-2016 
 

DOSSIER AVORTEMENT DE PROCÈS 
R. C. LESLIE GREENWOOD DOUBLE MEURTRE – AVORTEMENT DE PROCÈS LE 9 DÉCEMBRE 2015. 

R. C. NORMAND CHAREST CAPACITÉ DE CONDUITE AFFAIBLIE – AVORTEMENT DE PROCÈS LE 10 JUIN 2015. 
R. C. LAWRENCE STEVENS VIOL, RAPPORTS SEXUELS AVEC UNE PERSONNE DE SEXE FÉMININ ÂGÉE DE 14 À 16 ANS, 

ATTENTAT À LA PUDEUR CONTRE UNE PERSONNE DE SEXE FÉMININ, SÉDUCTION D’UNE 
PERSONNE DE SEXE FÉMININ ÂGÉE DE 16 ANS OU PLUS, MAIS DE MOINS DE 18 ANS, 
RAPPORTS SEXUELS ILLICITES AVEC UNE PERSONNE DE SEXE FÉMININ ÂGÉE DE MOINS DE 
21 ANS – AVORTEMENT DE PROCÈS LE 4 MAI 2015. 

R. C. JEAN DESORMEAUX  AGRESSION SEXUELLE – AVORTEMENT DE PROCÈS LE 27 NOVEMBRE 2015. 
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P.100 BILAN DES PROGRAMMES ET INITIATIVES LIÉS À LA JUSTICE RÉPARATRICE. INDIQUER LES PROJETS, LES COÛTS ET/OU LES 
ÉCONOMIES RÉALISÉES. 

 
  
 
L’ÉLABORATION ET LA MISE EN PLACE DE PROGRAMMES ET INITIATIVES LIÉS À LA JUSTICE RÉPARATRICE RELÈVENT DE LA 
RESPONSABILITÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 
 
DEPUIS DÉCEMBRE 2013, DES TRAVAUX ONT ÉTÉ AMORCÉS PAR LA DIRECTION DES ORIENTATIONS ET POLITIQUES (DOP) DU MJQ 
EN COLLABORATION AVEC LE DPCP, EN VUE DE L’ÉLABORATION D’UN PROGRAMME DE MESURES DE RECHANGE (PMR), DE NATURE 
GÉNÉRALE ET S’ADRESSANT AUX ADULTES, SUIVANT L’ART. 717 (1) DU CODE CRIMINEL, À L’EXEMPLE DE LA PLUPART DES 
JURIDICTIONS CANADIENNES QUI ONT ADOPTÉ DE TELS PROGRAMMES. DANS LE COURS DE CES TRAVAUX ET SELON LES MODALITÉS 
QUI RESTENT À DÉFINIR, DES ÉLÉMENTS DE JUSTICE RÉPARATRICE POURRAIENT ÉGALEMENT ÊTRE ÉLABORÉS EN FAVORISANT LA 
RÉPARATION DES TORTS CAUSÉS AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS OU À LA SOCIÉTÉ. LES PROGRAMMES AINSI ÉLABORÉS 
TIENDRAIENT COMPTE DES LEURS BESOINS. À CE STADE DES TRAVAUX, UNE PERSONNE RESSOURCE DE LA DOP A ÉTÉ DÉSIGNÉE 
AFIN D’EXPLORER LES DONNÉES FINANCIÈRES DE L'ÉVENTUEL PROGRAMME DE MESURES DE RECHANGE APPLICABLE AU QUÉBEC. 
PLUSIEURS RÉUNIONS DE TRAVAIL ONT ÉTÉ TENUES EN 2015-2016 EN VUE DU DÉMARRAGE DU PROJET DE PMR. 
 
À NOTER QU’EN NOVEMBRE 2015 LA MINISTRE DE LA JUSTICE A CONFIRMÉ LE DÉMARRAGE D’UN PROGRAMME PARTICULIER 
S’ADRESSANT AUX AUTOCHTONES. 
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P.101 BILAN POUR 2014-2015, 2015-2016 ET PRÉVISIONS 2016-2017 DES COÛTS POUR LES PROCÈS RELIÉS À L’OPÉRATION 
SHARQC. FOURNIR ÉGALEMENT LE NOMBRE D’EFFECTIFS AFFECTÉS ET PRÉVUS (PROCUREURS DE LA COURONNE, ETC.) 

 
 

 
 
 

 
MINISTÈRE 
 
DÉPENSES EN RÉMUNÉRATION ET EN FONCTIONNEMENT POUR LES PROCÈS RELIÉS À SHARQC : 
 

DÉPENSES DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016  

RÉMUNÉRATION 90 487 $

FONCTIONNEMENT 87 065 $

ETC 1.67 

 

DÉPENSES DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016  

FONCTIONNEMENT – IMMOBILIER  1 440 $

 
 
ORGANISMES 
 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
DÉPENSES EN RÉMUNÉRATION ET EN FONCTIONNEMENT POUR LES PROCÈS RELIÉS À SHARQC : 
 

DÉPENSES DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016  

RÉMUNÉRATION 84 808 $ 

FONCTIONNEMENT 1 971 $ 

ETC 1 

 

DÉPENSES DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016  

FONCTIONNEMENT – IMMOBILIER  NIL$

 
L’AVOCAT AFFECTÉ À TEMPS PLEIN À SHARQC A TERMINÉ SON MANDAT LE 14 AOÛT 2015. 
 
 
     SHARQC. I SHARQC. II
2015-2016 :       
TOTAL DES HONORAIRES VERSÉS :    168 700 $  2 122 685 $ 

TOTAL DES DÉBOURSÉS VERSÉS :   0 $  1 966 $ 
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DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 

OPÉRATION SHARQC 
2015-2016 

DÉPENSES MONTANT ($) 
 
RÉMUNÉRATION  1 432 517
 
COTISATIONS PROFESSIONNELLES 18 551
 
FRAIS DE DÉPLACEMENT 
 

33 565

LOCATION DE STATIONNEMENTS 
 
LOYER ET AMÉNAGEMENT 

250

320 319
 
MATÉRIEL ET FOURNITURE 11 807
 
MESURES DE SÉCURITÉ 9 502
 
SERVICES AUXILIAIRES 
 
SERVICES PROFESSIONNELS 

875

28 573
 
TOTAL 1 855 959
  
 
AU TOTAL, 14 PROCUREURS ET 2 TECHNICIENS EN DROIT ONT TRAVAILLÉ À L’OPÉRATION SHARQC AU COURS DE L’EXERCICE 
2015-2016.  
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P.102 LE RAPPORT D’ENQUÊTE DU COMITÉ SPÉCIAL, NOTAMMENT FORMÉ DE L’EX-JUGE PIERRE DALPHOND, CHARGÉ DE REVOIR 
LES CONCLUSIONS DE L’ENQUÊTE INDÉPENDANTE (DÉCISION DU DPCP) MENÉE SUR LA MORT D’UN GARÇON DE 5 ANS, LE 
13 FÉVRIER 2014 À LONGUEUIL. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES  
 
L’EXPOSÉ DES MOTIFS D'UNE DÉCISION DE PORTER OU NON UNE ACCUSATION CONSTITUE UNE OPINION JURIDIQUE QUI DEMEURE EN 
PRINCIPE CONFIDENTIELLE. LES TRIBUNAUX CONSIDÈRENT QUE LA CONFIDENTIALITÉ DES OPINIONS JURIDIQUES RENDUES DANS LE 
CADRE DU PROCESSUS DÉCISIONNEL AU SEIN DU DPCP EST ESSENTIELLE AU BON FONCTIONNEMENT DE L’INSTITUTION ET QUE 
L’INTÉRÊT PUBLIC COMMANDE EN GÉNÉRAL LE RESPECT DE CE PRINCIPE DE CONFIDENTIALITÉ. LES LIGNES DIRECTRICES DU DPCP 
CONCERNANT LA PUBLICATION DES MOTIFS D’UNE DÉCISION DE NE PAS PORTER D’ACCUSATION PERMETTENT DE DÉROGER À CE 
PRINCIPE LORSQUE L’INTÉRÊT PUBLIC LE JUSTIFIE, NOTAMMENT LORSQU’UNE DÉCISION DE NE PAS PORTER D’ACCUSATION EST 
RENDUE À LA SUITE D’UNE ENQUÊTE INDÉPENDANTE. 
 
DANS LE DOSSIER DE LONGUEUIL, PUISQU’UNE ACCUSATION A ÉTÉ PORTÉE ET QUE LE DOSSIER EST MAINTENANT DEVANT LES 
TRIBUNAUX, LES DÉTAILS DU DOSSIER ET LE CONTENU DU RAPPORT NE PEUVENT ÊTRE RENDUS PUBLICS AFIN DE NE PAS NUIRE À 
L’ÉQUITÉ ET À L’INTÉGRITÉ DU PROCESSUS JUDICIAIRE. L’ENSEMBLE DE LA PREUVE ADMISSIBLE SERA CONNU DU PUBLIC AU COURS 
DU PROCÈS. 
 
LE DPCP S’ÉTAIT ENGAGÉ À RENDRE PUBLIQUES LES DEUX RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL, SOIT : 
 

1. QU’UNE ACCUSATION DE CONDUITE DANGEREUSE CAUSANT LA MORT SOIT DÉPOSÉE CONTRE LE CONDUCTEUR DU VÉHICULE 
TOYOTA EN RELATION AVEC LA COLLISION MORTELLE SURVENUE LE 13 FÉVRIER 2014; 

 
2. QUE ME LUCIE JONCAS BÉNÉFICIE DE LA PLEINE ASSISTANCE DU DPCP DANS L’EXÉCUTION DE SON MANDAT, LE CAS 

ÉCHÉANT. 
 
 

294



P.103 CONCERNANT LA RESTRUCTURATION AU DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES (DPCP), INDIQUER : 
 

A. LE NOMBRE DE PERTE D’EMPLOI ET DE RELOCALISATION D’EMPLOI EN 2015-2016 AINSI QUE LES PRÉVISIONS POUR 
2016-2017, VENTILÉ PAR TYPE D’EMPLOI (OCCASSIONNEL, TEMPS PLEIN, PERMANENT, ETC.) ET PAR BUREAUX 
SPÉCIALISÉS; 

B. LE NOMBRE DE DÉMISSION POUR 2015-2016; 
C. LE NOMBRE DE TRANSFERTS CONSENSUELS ET FORCÉS AINSI QUE LEURS COÛTS; 
D. LES COÛTS TOTAUX DE LA RESTRUCTURATION DANS CHACUN DES PALAIS DE JUSTICE; 
E. PORTRAIT ACTUEL DES AFFECTATIONS PAR BUREAUX SPÉCIALISÉS; 
F. L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA RESTRUCTURATION. 

 

 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
  
A. LE NOMBRE DE PERTE D’EMPLOI ET DE RELOCALISATION D’EMPLOI EN 2015-2016 CONCERNANT LA 

RESTRUCTURATION AINSI QUE LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017, VENTILÉ PAR TYPE D’EMPLOI 
(OCCASIONNEL, TEMPS PLEIN, PERMANENT, ETC.) ET PAR BUREAUX SPÉCIALISÉS : 

 
PERTE D'EMPLOI : 1 PROCUREUR OCCASIONNEL AU BUREAU DE L’OUEST DU QUÉBEC (GATINEAU) 
 
RELOCALISATION D'EMPLOI: 2 PROCUREURS OCCASIONNELS : 1 AU BUREAU DE QUÉBEC (QUÉBEC) ET 1 AU BUREAU DE L’OUEST DU 
QUÉBEC (GATINEAU) 
 
B. LE NOMBRE DE DÉMISSIONS POUR 2015-2016 LIÉES À LA RESTRUCTURATION : 
 
1 PERSONNE 
 
C. LE NOMBRE DE TRANSFERTS CONSENSUELS ET FORCÉS AINSI QUE LEURS COÛTS : 
 
NOMBRE : 149 EMPLOYÉS ONT CHANGÉ D’UNITÉ ADMINISTRATIVE 
 
 
NOTE: NOUS N'AVONS PAS DE DONNÉES PERMETTANT D'IDENTIFIER LES TRANSFERTS CONSENSUELS VERSUS FORCÉS. 
 
COÛT : 3 269 $ 
 
D. LES COÛTS TOTAUX DE LA RESTRUCTURATION DANS CHACUN DES PALAIS DE JUSTICE : 
 
AUCUN COÛT  
 
E. PORTRAIT ACTUEL DES AFFECTATIONS PAR BUREAUX SPÉCIALISÉS : 
 

  
BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET 

DES AFFAIRES SPÉCIALES 
  

 CLASSIFICATION DES EMPLOIS TEMPORAIRE PERMANENT 
OCCASIONNEL 
PLUS D'UN AN TOTAL 

PROCUREUR EN CHEF   1   1 

PROCUREUR EN CHEF ADJOINT   4   4 

PROCUREUR 9 43 6 58 

PROFESSIONNEL   4   4 

TECHNICIEN 2 7 2 11 

PERSONNEL DE BUREAU   2   2 

TOTAL  11 61 8 80 
 

NOTE: LE PORTRAIT ACTUEL DES AFFECTATIONS AU BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES AFFAIRES SPÉCIALES NE 
COMPREND PAS LES POSTES VACANTS. 

 
LES DONNÉES SONT EN DATE DU 4 MARS 2016. 

 
F. L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA RESTRUCTURATION :  
 
LES TRAVAUX SONT TERMINÉS. IL RESTE À DÉMÉNAGER TOUS LES EMPLOYÉS DU BUREAU DE LA GRANDE CRIMINALITÉ ET DES 
AFFAIRES SPÉCIALES AU CENTRE DE COMMERCE MONDIAL À MONTRÉAL ET FINALISER LE DÉMÉNAGEMENT DE CERTAINS PROCUREURS 
DU BUREAU DE QUÉBEC QUI SONT DEMEURÉS TEMPORAIREMENT AU COMPLEXE JULES-DALLAIRE, SIÈGE SOCIAL DU DPCP. 
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P.105 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LA LISTE DES REQUÊTES EN CASSATION OU EN ANNULATION D'UN RÈGLEMENT DU 
CONSEIL OU D'UN PROCÈS-VERBAL, RÔLE, RÉSOLUTION OU AUTRES ORDONNANCES DU CONSEIL OU DU COMITÉ EXÉCUTIF 
D’UNE MUNICIPALITÉ OU D’UN ORGANISME SUPRA MUNICIPAL PRÉSENTÉ PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC. 
INDIQUER LES MOTIFS DES REQUÊTES ET LES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR S’ENTENDRE AVEC LES 
MUNICIPALITÉS VISÉES PAR CES REQUÊTES. 

 
 

 
 
MINISTÈRE 
 

LISTE DES REQUÊTES MOTIFS DES REQUÊTES LES MESURES PRISES 
PAR LE GOUVERNEMENT 

LA SOCIÉTÉ DES 
ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN 
AIR DU QUÉBEC (SÉPAQ) 
CONTRE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-HENRI-DE-
TAILLON ET LA 
PROCUREURE GÉNÉRALE DU 
QUÉBEC 
 

LA SÉPAQ DEMANDE L’ANNULATION DE 
RÈGLEMENTS MUNICIPAUX ADOPTÉS PAR LA 
MUNICIPALITÉ ET LA TARIFANT ABUSIVEMENT 
POUR LES IMMEUBLES DONT ELLE EST 
PROPRIÉTAIRE DANS LE « PARC NATIONAL DE 
LA POINTE-TAILLON » POUR LA FOURNITURE 
EN EAU POTABLE. CONFORMÉMENT À 
L’ARTICLE 95 DU CPC, LA SÉPAQ A MIS EN 
CAUSE LA PGQ. 

LA PGQ A REÇU LE MANDAT DU MAMOT DE 
DEMANDER AUSSI LA NULLITÉ DES RÈGLEMENTS 
VISÉS. LE MAMOT PAIE DES COMPENSATIONS 
TENANT LIEU DE TAXES QUI INCLUENT AUSSI 
DES COMPENSATIONS TENANT LIEU DES MODES 
DE TARIFICATION. PUISQUE L’ÉTAT POSSÈDE 
DES IMMEUBLES DANS LE PARC, LE MAMOT 
PAIE DONC DES COMPENSATIONS TENANT LIEU 
DE CETTE TARIFICATION QUI, EN 
L'OCCURRENCE, EST ABUSIVE. LE MAMOT 
DEMANDE LE REMBOURSEMENT D’UN MONTANT 
D’ENVIRON 30 000 $ QUI N’AURAIT PAS DÛ 
ÊTRE RÉCLAMÉ PAR LA MUNICIPALITÉ ET PAYÉ À 
CELLE-CI. 
 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HENRI-DE-
TAILLON INVOQUE LA TARDIVETÉ DU RECOURS 
ET DEMANDE QUE LES REQUÊTES DU MAMOT 
ET DE LA SÉPAQ SOIENT REJETÉES. 
 

 

 

325



P.106 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LA LISTE DES RECOURS EXERCÉS PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC EN VERTU 
DES ARTICLES 838 À 843 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE (CHAPITRE C-25) CONTRE UN MEMBRE DU CONSEIL OU UN 
FONCTIONNAIRE OU EMPLOYÉ D'UNE MUNICIPALITÉ OU D'UN ORGANISME SUPRAMUNICIPAL QUI EST INHABILE À EXERCER 
SA FONCTION. INDIQUER LES MOTIFS DES RECOURS ET LES AUTRES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR QUE LES 
PERSONNES VISÉES PAR CES RECOURS N’OCCUPENT PLUS LEURS FONCTIONS. 

 
 

 
 
MINISTÈRE 
 
AUCUN. 
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P.107 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LISTE DES ACTIONS EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ OU REQUÊTES EN QUO WARANTO 
INTENTÉES PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL CONTRE UN ÉLU MUNICIPAL, UN ANCIEN ÉLU MUNICIPAL OU UN CANDIDAT À UN 
POSTE D’ÉLU MUNICIPAL. INDIQUER LES MOTIFS DES ACTIONS OU REQUÊTES ET LES AUTRES MESURES PRISES PAR LE 
GOUVERNEMENT POUR QUE LES PERSONNES VISÉES PAR CES RECOURS N’OCCUPENT PLUS LEURS FONCTIONS D’ÉLU. 

 
 

 
 
MINISTÈRE 
 

LISTE DES REQUÊTES MOTIFS DES REQUÊTES LES MESURES PRISES 
PAR LE GOUVERNEMENT 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 
(PGQ) CONTRE MME CHANTAL 
ARNOLD ET MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-LUDGER-DE-MILOT 
 
REQUÊTE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ 
À EXERCER LA FONCTION DE MEMBRE DU 
CONSEIL PRÉSENTÉE 
LE 14 JANVIER 2014 PAR LE PGQ 
CONTRE MME CHANTAL ARNOLD, 
CONSEILLÈRE À LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-LUDGER-DE-MILOT.  
 

 
ARTICLE 304 ET PARAGRAPHE 2° DU 
PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 303 DE 
LA LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES 
RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS. 
 
JUGEMENT RENDU : MME ARNOLD 
DÉCLARÉE INHABILE, POUR 5 ANS, 
LE 10 JUILLET 2015. 
 
MME ARNOLD EST DÉCLARÉE INHABILE : 
 
 ELLE A UN INTÉRÊT DANS PLUSIEURS 

CONTRATS AVEC LA MUNICIPALITÉ. 
L’ENTREPRISE DE SON CONJOINT, 
M. SYLVAIN BOUCHARD, A OBTENU 
DES CONTRATS MUNICIPAUX D’UNE 
VALEUR DE 155 064,97 $; 

 ELLE N’A PAS DIVULGUÉ LA NATURE 
GÉNÉRALE DE CET INTÉRÊT AVANT 
LE DÉBUT DES DÉLIBÉRATIONS 
PORTANT SUR UN DE CES CONTRATS 
LORS D’UNE SÉANCE DU CONSEIL ET 
NE S'EST PAS ABSTENUE DE 
PARTICIPER AUX DÉLIBÉRATIONS 
SUR CETTE QUESTION ET DE VOTER 
OU DE TENTER D'INFLUENCER LE 
VOTE. 

 
DÉLAIS D’APPEL ÉCOULÉS. AUCUNE 
PERMISSION D’APPELER N’A ÉTÉ 
PRÉSENTÉE. 

LE RECOURS CONSTITUE LA MESURE. 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 
(PGQ) CONTRE MME HUGUETTE 
SAUCIER ET MUNICIPALITÉ DE 
PREISSAC 
 
REQUÊTE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ 
À EXERCER LA FONCTION DE MEMBRE DU 
CONSEIL PRÉSENTÉE 
LE 5 DÉCEMBRE 2012 PAR LE PGQ 
CONTRE MME HUGUETTE SAUCIER, 
MAIRESSE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
PREISSAC. 

 
ARTICLE 304 DE LA LOI SUR LES 
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS 
LES MUNICIPALITÉS. 
 
MME SAUCIER SERAIT INHABILE CAR 
ELLE AURAIT UN INTÉRÊT DANS 
PLUSIEURS CONTRATS AVEC LA 
MUNICIPALITÉ. SON CONJOINT, M. 
JEAN-MARC DESROSIERS, A RÉALISÉ 
CONTRE RÉMUNÉRATION DES TRAVAUX 
POUR LA MUNICIPALITÉ TOTALISANT AU 
MOINS 30000 $ SUR UNE PÉRIODE DE 
PLUS DE 5 ANS. 
 
JUGEMENT RENDU LE 29 JUIN 2015. 
LA REQUÊTE DU PGQ A ÉTÉ REJETÉE. 
 
APPEL EN COUR D’APPEL A ÉTÉ INSCRIT 
LE 28 JUILLET 2015. 
UNE REQUÊTE EN REJET D’APPEL A ÉTÉ 
PRÉSENTÉE PAR MME SAUCIER 
LE 10 AOÛT 2015 ET A ÉTÉ REJETÉE.  
 
CAUSE EN ATTENTE D’AUDITION. 
 
 
 

LE RECOURS CONSTITUE LA MESURE. 
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LISTE DES REQUÊTES MOTIFS DES REQUÊTES LES MESURES PRISES 
PAR LE GOUVERNEMENT 

 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 
(PGQ) CONTRE M. KEITH GLEN 
MCKINNON ET MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-AUGUSTIN 
 
REQUÊTE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ 
À EXERCER LA FONCTION DE MEMBRE DU 
CONSEIL PRÉSENTÉE LE 24 MAI 2011 
PAR LE PGQ CONTRE M. KEITH GLEN 
MCKINNON, CONSEILLER MUNICIPAL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-AUGUSTIN, 
DANS LA MRC DU GOLFE-DU-SAINT-
LAURENT. 

 
ARTICLE 304 DE LA LOI SUR LES 
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS 
LES MUNICIPALITÉS. 
 
M. MCKINNON EST INHABILE CAR IL 
AVAIT UN INTÉRÊT DANS UN CONTRAT 
AVEC LA MUNICIPALITÉ. M. MCKINNON 
EST ADMINISTRATEUR, DIRIGEANT ET 
ACTIONNAIRE DE 3920216 CANADA 
INC., COMPAGNIE AYANT UN CONTRAT 
AVEC LA MUNICIPALITÉ. 
 
LE PGQ A PERDU DEVANT LA COUR 
SUPÉRIEURE LE 7 DÉCEMBRE 2012. 
 
LA COUR D’APPEL A RENVERSÉ CETTE 
DÉCISION LE 25 FÉVRIER 2015 ET 
DÉCLARÉ MONSIEUR MCKINNON, ALORS 
MAIRE, INHABILE POUR 5 ANS. 
 
REQUÊTE POUR AUTORISATION D’EN 
APPELER DEVANT LA COUR SUPRÊME, 
PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR MCKINNON, 
REJETÉE LE 3 DÉCEMBRE 2015. 

LE RECOURS CONSTITUE LA MESURE. 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE DU 
QUÉBEC C. JEAN-CLAUDE GINGRAS 
ET VILLE DE L’ASSOMPTION 
 
REQUÊTE INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN 
DÉCLARATION D’INHABILITÉ À EXERCER 
LA FONCTION DE MEMBRE DU CONSEIL 
SIGNIFIÉE LE 25 JUIN 2015.  

 
ARTICLE 306 DE LA LOI SUR LES 
ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS 
LES MUNICIPALITÉS. 
 
M. GINGRAS SERAIT INHABILE AU MOTIF 
QU’IL A SCIEMMENT PROFITÉ DE SON 
POSTE POUR COMMETTRE UN ABUS DE 
CONFIANCE OU UNE INCONDUITE. 
 
CONTEXTE : 
LE 22 OCTOBRE 2014, LE DPCP A 
DÉPOSÉ CONTRE M. GINGRAS, DES 
ACCUSATIONS D’ABUS DE CONFIANCE 
RELATIVEMENT AUX FONCTIONS DE SA 
CHARGE ENTRE LE 14 NOVEMBRE 2013 
ET LE 21 OCTOBRE 2014, COMMETTANT 
AINSI L’ACTE CRIMINEL PRÉVU À 
L’ARTICLE 122 DU CODE CRIMINEL. AU 
TERME DE L’ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE 
TERMINÉE LE 27 JANVIER 2016, DE 
NOUVELLES ACCUSATIONS D’ENTRAVE, 
DE MENACES DE REPRÉSAILLES ET 
D’INTIMIDATION ONT ÉTÉ AJOUTÉES. LE 
DOSSIER A ÉTÉ REMIS AU 7 AVRIL 2016 
POUR FIXER UNE DATE DE PROCÈS. 
 
AUSSI, LE 30 MAI 2015, LE 
GOUVERNEMENT A MIS LA VILLE DE 
L’ASSOMPTION EN TUTELLE, À LA SUITE 
D’UNE RECOMMANDATION EN CE SENS DE 
LA COMMISSION MUNICIPALE DU 
QUÉBEC. 

LE RECOURS CONSTITUE LA MESURE. 
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P.108 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, LISTE DES REQUÊTES DEMANDANT LA CONFIRMATION JUDICIAIRE DE LA FIN DU MANDAT 
DU MEMBRE D’UN CONSEIL MUNICIPAL PRÉSENTÉE PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL. INDIQUER LES MOTIFS DES REQUÊTES ET LES 
AUTRES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT POUR QUE LES PERSONNES VISÉES PAR CES REQUÊTENT N’OCCUPENT PLUS 
LEURS FONCTIONS D’ÉLU. 

 
 

 
MINISTÈRE 
 
AUCUN. 
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P.109 LISTE DES POURSUITES INTENTÉES PAR LE DPCP À LA SUITE DES VÉRIFICATIONS OU DES ENQUÊTES EFFECTUÉES PAR LE 
MAMROT OU LA COMMISSION MUNICIPALE AUPRÈS DE MUNICIPALITÉS, D’ÉLUS OU DE FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
AUCUN. 
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P.110 NOMBRE DE DEMANDES DE PRESTATIONS PRÉSENTÉES EN VERTU DE LA LOI SUR L’INDEMNISATION DES VICTIMES D’ACTES 
CRIMINELS AVEC LE RÉSULTAT DES DEMANDES ET LE MONTANT DES PRESTATIONS VERSÉES EN 2011-2012, 2013-2014, 
2014-2015 ET 2015-2016 PAR RÉGION. POUR CHAQUE CATÉGORIE DE PRESTATIONS, PRÉCISER LE MONTANT AFFECTÉ 
POUR CHAQUE SOUS-CATÉGORIE EN FAISANT LES DISTINCTIONS ENTRES LES DIVERS TYPES DE BÉNÉFICIAIRES, LE CAS 
ÉCHÉANT. FOURNIR LE TOTAL DES PRESTATIONS ET DES FRAIS D’ADMINISTRATION DE L’IVAC POUR CES MÊMES ANNÉES. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
LOI SUR L'INDEMNISATION DES VICTIMES D'ACTES CRIMINELS (IVAC) 
LES DONNÉES RELATIVES À LA LOI SUR L'IVAC SONT DISPONIBLES EN ANNÉE CIVILE SEULEMENT 
 

RÉPARTITION DES DÉCISIONS RENDUES EN 2015 PAR RÉGION 

RÉGION ACCEPTÉE REJETÉE DÉSISTEMENT
DÉSINTÉ- 

RESSEMENT TOTAL % 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 137 33 0 3 173 2 % 

BAS-SAINT-LAURENT 172 35 0 0 207 2,4 % 

CHAUDIÈRE-APPALACHES 412 84 1 4 501 5,9 % 

CÔTE-NORD 23 13 0 1 37 0,4 % 

ESTRIE 851 187 0 5 1 043 12,2 % 
GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-
MADELEINE 50 5 0 0 55 0,6 % 

ÎLE-DE-MONTRÉAL 1 419 285 1 13 1 715 20,1 % 

LANAUDIÈRE 448 82 1 2 533 6,2 % 

LAURENTIDES 442 118 1 6 567 6,6 % 

LAVAL 211 44 0 4 259 3 % 

LONGUEUIL 384 69 1 3 457 5,4 % 
MAURICIE ET CENTRE-DU-
QUÉBEC 601 92 0 1 694 8,1 % 

OUTAOUAIS 245 45 0 2 292 3,4 % 

QUÉBEC 690 123 1 1 815 9,5 % 

SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 198 43 0 1 242 2,8 % 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 236 46 2 2 286 3,3 % 

VALLEYFIELD 154 38 0 1 193 2,3 % 

YAMASKA 347 52 0 2 401 4,7 % 
EXTÉRIEUR DU QUÉBEC AU 
CANADA 45 14 0 1 60 0,7 % 

EXTÉRIEUR DU CANADA 8 2 0 0 10 0,1 % 

TOTAL 7 7073 1 407 8 52 8 540 100 %

POURCENTAGE 82,8 % 16,5 % 0,1 % 0,6 %? 100 %  
 
NOMBRE DE DEMANDES REÇUES ET MONTANT DES PRESTATIONS VERSÉES EN 2015 PAR RÉGION 
 

RÉGION 
NOMBRE DE 

DEMANDES REÇUES 
EN 2015 

PRESTATIONS VERSÉES EN 2015 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 205 2 918 097,55 $ 

BAS-SAINT-LAURENT 243 2 751 016,60 $ 

CHAUDIÈRE-APPALACHES 552 4 538 032,51 $ 

CÔTE-NORD 41 837 036,66 $ 

ESTRIE 1142 6 626 340,00 $ 

GASPÉSIE - ILES DE LA MADELEINE 61 1 171 294,42 $ 

ÎLE-DE-MONTRÉAL 1 913 24 098 068,88 $ 

LANAUDIÈRE 596 9 056 831,94 $ 

LAURENTIDES 651 9 757 649,59 $ 

LAVAL 285 4 093 789,05 $ 

LONGUEUIL 496 6 847 289,88 $ 
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RÉGION 
NOMBRE DE 

DEMANDES REÇUES 
EN 2015 

PRESTATIONS VERSÉES EN 2015 

MAURICIE ET CENTRE-DU-QUÉBEC 785 7 818 813,37 $ 

OUTAOUAIS 320 4 078 708,16 $ 

QUÉBEC 919 10 025 355,25 $ 

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 267 3 253 352,10 $ 

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 333 3 655 255,78 $ 

VALLEYFIELD 232 3 275 846,17 $ 

YAMASKA 440 4 473 473,68 $ 

EXTÉRIEUR DU CANADA 57 483 937,54 $ 

EXTÉRIEUR DU QUÉBEC AU CANADA 9 1 498 648,21 $ 

TOTAL 9 547 111 258 837,34 $ 

 
PRESTATIONS VERSÉES ET FRAIS D’ADMINISTRATION 

(EN $) 
TYPES DE PRESTATIONS 2015 

ASSISTANCE MÉDICALE 22 631 826,71 $

RÉADAPTATION 14 330 077,94 $

INCAPACITÉ TEMPORAIRE 33 548 240,18 $

STABILISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 81 770,00 $

ALLOCATIONS SPÉCIALES 81 770,00

FRAIS FUNÉRAIRES 181 144,05 $

INCAPACITÉ PERMANENTE DES VICTIMES  
ET RENTES AUX PERSONNES À CHARGE 38 293 507,65 $

TOTAL DES PRESTATIONS 111 154 873,66 $

FRAIS D'ADMINISTRATION   15 166 139,11 $

TOTAL 126 321 012,77 $

 
 

DÉTAIL  2015 
FRAIS DE PSYCHOTHÉRAPIE VICTIMES 9 676 068,52 $
FRAIS DE PSYCHOTHÉRAPIE PROCHES 172 955,11 $
 
VERSEMENT DES ALLOCATIONS SPÉCIALES ET INDEMNITÉS DE DÉCÈS POUR 2015 
 

 2015 

TYPE DE BÉNÉFICIAIRE NOMBRE DE DOSSIERS 
ALLOCATION SPÉCIALE 

NOMBRE DE DOSSIERS 
INDEMNITÉS DE DÉCÈS MONTANT TOTAL 

ENFANT MINEUR 6  10 895,49 $

MÈRE ENFANT MINEUR  2 19 588,14 $

MÈRE ENFANT À CHARGE  2 34 924,00 $

PÈRE ENFANT MINEUR  3 31 959,16 $

PARENTS ENFANT MINEUR  1 15 563,00 $

VEUF AVEC ENFANTS 1  5 636,00 $

VEUF SANS ENFANT 1  3 923,00 $

VEUVE AVEC ENFANTS 2  9 842,25 $

VEUVE SANS ENFANT   

TOTAL 10 8 132 331,04 $
 
 

332



P.111 BILAN AU 31 MARS 2016 DE L’IMPLANTATION DES CAVAC AVEC BUDGETS ET EFFECTIFS ET PRÉVISIONS POUR 
2016-2017. FOURNIR LES MONTANTS D’AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉS AUX CAVAC DEPUIS 2005-2006 (AVEC 
VENTILATION PAR RÉGION) ET LES PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
MINISTÈRE 
  
FONDS D'AIDE AUX VICTIMES D'ACTES CRIMINELS  
 
LES BUDGETS ET LES EFFECTIFS 2015-2016 

CAVAC OUVERTURE EFFECTIFS BUDGET ($) 

ABITIBI JUIN 2002 14 913 040

BAS-ST-LAURENT FÉVRIER 1990 17 1 067 410

CENTRE DU QUÉBEC AVRIL 2003 11 713 340

CÔTE-NORD NOVEMBRE 2001 13 770 900

CRI JANVIER 2008 3 272 760

ESTRIE NOVEMBRE 1992 14 873 150
GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-
MADELEINE FÉVRIER 2003 9 695 280

LANAUDIÈRE MARS 1998 16 1 089 120

LAURENTIDES DÉCEMBRE 1992 16 981 950

LAVAL MARS 1991 11 749 780

MAURICIE FÉVRIER 1990 20 1 339 090

MONTÉRÉGIE MARS 1990 25 1 490 890

MONTRÉAL NOVEMBRE 1988 36 2 595 560

NUNAVIK OCTOBRE 2004 8 829 930

OUTAOUAIS NOVEMBRE 1989 17 1 159 680

QUÉBEC JUIN 1988 23 1 319 840

SAGUENAY JANVIER 1989 17 1 304 910
 
EFFECTIFS DES CAVAC ACCEPTÉS PAR LE BAVAC EN 2015-2016 

CAVAC DIRECTEURS INTERVENANTS TEMPS 
PLEIN ET OCCASIONNELS TOTAL 

QUÉBEC 1 22 23 

MONTRÉAL 1 35 36 

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 1 16 17 

OUTAOUAIS 1 16 17 

BAS-SAINT-LAURENT 1 16 17 

MAURICIE 1 19 20 

MONTÉRÉGIE 1 24 25 

LAVAL 1 10 11 

ESTRIE 1 13 14 

LAURENTIDES 1 15 16 

LANAUDIÈRE 1 15 16 

CÔTE-NORD 1 12 13 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 1 13 14 

GASPÉSIE/  
ÎLES-DE-LA-MADELEINE 1 8 9 

CENTRE-DU-QUÉBEC 1 10 11 

INUIT 1 7 8 

CRI 1 2 3 

TOTAL 17 253 270 
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P.112 BILAN DES SUBVENTIONS OCTROYÉES GRÂCE AU FAVAC POUR DES PROJETS SPÉCIAUX OU DES SERVICES RÉCURRENTS À 
DES ORGANISMES AUTRES QUE LES CAVAC. VENTILER PAR RÉGION ET EN FONCTION DU TYPE D’OBJET (PROJETS SPÉCIAUX 
OU SERVICES RÉCURRENTS). 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
FONDS D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
 

DESCRIPTION 2015-2016 
(EN $) 

SERVICES RÉCURRENTS  

PROVINCE DE QUÉBEC  

SOS VIOLENCE CONJUGALE 860 320 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE PLAIDOYER/VICTIMES (AQPV) 150 000 

CENTRE D’EXPERTISE EN AGRESSION SEXUELLE MARIE-VINCENT 420 700 

CENTRE POUR LES VICTIMES D’AGRESSION SEXUELLE DE MONTRÉAL 755 841 

QUÉBEC & MONTRÉAL  
ASSOCIATION DES FAMILLES DE PERSONNES ASSASSINÉES OU DISPARUES 
(AFPAD) 185 000 

  

SERVICES RÉCURRENTS – TOTAL PARTIEL 2 371 861 

  

PROJETS SPÉCIAUX  

IL N’Y A PAS EU D’APPEL DE PROJETS EN 2015-2016 0 

  

PROJETS SPÉCIAUX – TOTAL PARTIEL 0 

  

GRAND TOTAL 2 371 861 
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P.113 LE DÉFICIT ACTUARIEL (COÛT POUR TOUT PAYER D’UN COUP) DU RÉGIME D'INDEMNISATION DES VICTIMES D'ACTES 
CRIMINELS (IVAC) AU 31 MARS 2016 ET POUR CHACUNE DES DIX DERNIÈRES ANNÉES (770 M$ EN 2009 ET 804,2 M$ 
EN 2013). 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
LE RÉGIME N’EST PAS CAPITALISÉ ET LES DÉPENSES SONT PAYÉES À MÊME LE FONDS CONSOLIDÉ. L’ÉVALUATION PLUS RÉCENTE DE 
L’IVAC INDIQUE QU’IL EN COÛTERAIT 803,5 M$ AU 31 DÉCEMBRE 2013 S’IL FALLAIT RACHETER L’ENSEMBLE DES RENTES. 
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P.114 LES PRESTATIONS DE TYPE « ALLOCATION SPÉCIALE » VERSÉE, EN VERTU DE LA LOI SUR L’INDEMNISATION DES VICTIMES 
D’ACTES CRIMINELS, AU CONJOINT OU AUX PERSONNES À CHARGE EN CAS DE DÉCÈS DE LA VICTIME ET AUX PARENTS D’UN 
ENFANT MINEUR DÉCÉDÉ DES SUITES D’UN ACTE CRIMINEL, VENTILÉ SELON LE TYPE DE BÉNÉFICIAIRE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
LOI SUR L'INDEMNISATION DES VICTIMES D'ACTES CRIMINELS (IVAC) 
LES DONNÉES RELATIVES À LA LOI SUR L'IVAC SONT DISPONIBLES EN ANNÉE CIVILE SEULEMENT 
 

 2015 

TYPE DE BÉNÉFICIAIRE NOMBRE DE DOSSIERS 
ALLOCATION SPÉCIALE 

NOMBRE DE DOSSIERS 
INDEMNITÉS DE DÉCÈS MONTANT TOTAL 

ENFANT MINEUR 6  10 895,49 $ 

MÈRE ENFANT MINEUR  2 19 588,14 $ 

MÈRE ENFANT À CHARGE  2 34 924,00 $

PÈRE ENFANT MINEUR  3 31 959,16 $ 

PARENTS ENFANT MINEUR  1 15 563,00 $ 

VEUF AVEC ENFANTS 1  5 636,00 $ 

VEUF SANS ENFANT 1  3 923,00 $ 

VEUVE AVEC ENFANTS 2  9 842,25 $ 

VEUVE SANS ENFANT    0,00 $

TOTAL   132 331,04 $
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P.115 LES SOMMES IMPOSÉES PAR LES JUGES QUÉBÉCOIS À TITRE DE SURAMENDES COMPENSATOIRES EN VERTU DE L’ARTICLE 737 
DU CODE CRIMINEL, PAR DISTRICT JUDICIAIRE ET PAR MOIS, POUR LES ANNÉES 2003 ET SUIVANTES JUSQU’AU 
31 MARS 2016. INDIQUER LE NOMBRE DE SURAMENDES COMPENSATOIRES RÉCLAMÉES. INDIQUER S’IL S’AGIT D’UNE 
DÉCLARATION DE CULPABILITÉ SUR MISE EN ACCUSATION OU PAR PROCÉDURE SOMMAIRE. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 
L'INFORMATION À L'EFFET QU'IL S'AGIT D'UNE DÉCLARATION DE CULPABILITÉ SUR MISE EN ACCUSATION OU PAR PROCÉDURE 
SOMMAIRE N'EST PAS DISPONIBLE. 
 
LE TABLEAU CI-DESSOUS PRÉSENTE LE MONTANT ET LE NOMBRE DE SURAMENDE PAR DISTRICT JUDICIAIRE POUR L'ANNÉE 
FINANCIÈRE 2015-2016. 
 
NOTE : DONNÉES AU 22 MARS 2016 
Montant et nombre de suramende par district judiciaire et par mois
2015-2016

mois

NM_DISTR_JUDCR Données avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars

Total 

général

ABITIBI Montant peine 76 048 $ 57 911 $ 53 885 $ 62 747 $ 47 682 $ 49 578 $ 78 281 $ 130 057 $ 51 115 $ 76 630 $ 126 085 $ 97 207 $ 907 224 $

Nombre de dossiers 369 276 207 357 271 245 404 617 242 336 593 462 4 379

ALMA Montant peine 21 065 $ 17 265 $ 8 805 $ 19 795 $ 7 755 $ 25 345 $ 14 990 $ 25 570 $ 16 310 $ 19 130 $ 15 295 $ 7 205 $ 198 530 $

Nombre de dossiers 94 61 40 92 32 83 58 85 68 72 51 29 765

ARTHABASKA Montant peine 6 015 $ 24 740 $ 10 793 $ 23 848 $ 4 895 $ 18 838 $ 16 953 $ 16 813 $ 21 800 $ 13 820 $ 26 545 $ 28 015 $ 213 073 $

Nombre de dossiers 34 118 55 108 23 97 75 82 89 64 91 146 982

BAIE‐COMEAU Montant peine 10 910 $ 16 813 $ 6 925 $ 11 190 $ 3 705 $ 8 485 $ 23 630 $ 8 470 $ 23 460 $ 37 000 $ 28 825 $ 16 300 $ 195 713 $

Nombre de dossiers 44 58 20 38 13 31 92 33 68 99 92 65 653

BEAUCE Montant peine 13 263 $ 24 868 $ 25 810 $ 6 293 $ 27 310 $ 38 440 $ 6 360 $ 52 245 $ 17 068 $ 19 975 $ 100 $ 37 003 $ 268 733 $

Nombre de dossiers 60 118 107 29 107 151 26 205 66 83 1 145 1 098

BEAUHARNOIS Montant peine 21 855 $ 101 163 $ 44 373 $ 22 645 $ 61 585 $ 84 248 $ 50 970 $ 2 105 $ 74 426 $ 50 185 $ 64 360 $ 62 450 $ 640 364 $

Nombre de dossiers 91 432 191 113 244 356 196 10 288 202 260 254 2 637

BEDFORD Montant peine 28 180 $ 26 768 $ 18 462 $ 25 277 $ 31 262 $ 22 263 $ 21 635 $ 12 655 $ 44 630 $ 24 475 $ 34 780 $ 24 705 $ 315 091 $

Nombre de dossiers 149 108 91 128 150 132 105 61 204 107 168 121 1 524

BONAVENTURE Montant peine 5 175 $ 9 790 $ 12 363 $ 5 620 $ 5 325 $ 8 153 $ 6 180 $ 8 140 $ 12 870 $ 13 911 $ 7 128 $ 11 285 $ 105 939 $

Nombre de dossiers 23 42 50 23 18 36 21 39 54 62 32 54 454

CHARLEVOIX Montant peine 5 810 $ 5 825 $ 1 515 $ 1 515 $ 900 $ 5 303 $ 6 703 $ 7 650 $ 5 945 $ 11 408 $ 52 573 $

Nombre de dossiers 30 26 11 8 3 19 37 25 24 50 233

CHICOUTIMI Montant peine 61 528 $ 37 760 $ 78 405 $ 48 490 $ 37 463 $ 47 794 $ 38 415 $ 33 890 $ 49 133 $ 47 837 $ 65 494 $ 28 875 $ 575 082 $

Nombre de dossiers 241 169 292 190 159 183 165 141 202 190 282 129 2 343

DRUMMOND Montant peine 26 815 $ 19 060 $ 13 685 $ 30 915 $ 17 780 $ 22 295 $ 14 403 $ 16 775 $ 31 362 $ 22 470 $ 21 285 $ 22 015 $ 258 860 $

Nombre de dossiers 119 84 68 145 82 121 70 77 140 113 76 85 1 180

FRONTENAC Montant peine 8 725 $ 19 625 $ 14 410 $ 9 590 $ 6 343 $ 10 850 $ 23 030 $ 26 885 $ 12 928 $ 5 128 $ 14 305 $ 16 845 $ 168 663 $

Nombre de dossiers 47 81 59 36 30 39 94 110 53 26 53 67 695

GASPE Montant peine 14 110 $ 10 585 $ 18 475 $ 5 170 $ 19 805 $ 5 200 $ 19 760 $ 15 435 $ 12 345 $ 15 575 $ 19 785 $ 10 135 $ 166 380 $

Nombre de dossiers 60 55 70 22 80 26 82 74 47 79 73 53 721

GATINEAU Montant peine 64 410 $ 64 445 $ 46 580 $ 91 065 $ 70 450 $ 65 166 $ 85 790 $ 68 772 $ 50 267 $ 110 460 $ 96 603 $ 55 580 $ 869 589 $

Nombre de dossiers 359 393 258 485 379 342 479 391 227 506 491 295 4 605

IBERVILLE Montant peine 5 205 $ 59 840 $ 1 400 $ 46 663 $ 18 490 $ 28 140 $ 28 453 $ 18 780 $ 17 088 $ 30 023 $ 23 735 $ 15 175 $ 292 990 $

Nombre de dossiers 34 328 11 249 94 163 154 113 102 123 118 88 1 577

JOLIETTE Montant peine 54 840 $ 16 748 $ 63 223 $ 39 295 $ 98 574 $ 55 988 $ 37 855 $ 54 695 $ 70 740 $ 97 000 $ 57 235 $ 44 143 $ 690 334 $

Nombre de dossiers 250 81 257 167 417 258 199 235 318 412 238 192 3 024

KAMOURASKA Montant peine 33 198 $ 25 898 $ 13 267 $ 16 845 $ 1 085 $ 18 345 $ 14 895 $ 26 723 $ 14 905 $ 13 228 $ 29 674 $ 7 670 $ 215 731 $

Nombre de dossiers 129 116 69 81 9 91 63 111 54 70 138 34 965

LABELLE Montant peine 21 575 $ 15 351 $ 18 598 $ 11 085 $ 8 083 $ 13 081 $ 14 668 $ 24 930 $ 13 025 $ 22 315 $ 19 285 $ 17 198 $ 199 193 $

Nombre de dossiers 122 78 92 60 51 62 90 103 65 115 103 90 1 031

LAVAL Montant peine 49 042 $ 30 858 $ 39 725 $ 30 705 $ 36 718 $ 40 222 $ 42 695 $ 52 237 $ 41 098 $ 34 945 $ 49 603 $ 31 010 $ 478 857 $

Nombre de dossiers 245 174 195 96 207 195 203 221 197 161 267 144 2 305

LONGUEUIL Montant peine 118 986 $ 96 820 $ 89 038 $ 93 788 $ 2 850 $ 159 054 $ 51 795 $ 61 235 $ 52 471 $ 128 558 $ 99 481 $ 74 000 $ 1 028 073 $

Nombre de dossiers 500 423 375 417 27 736 251 275 256 630 485 366 4 741

MEGANTIC Montant peine 1 590 $ 2 778 $ 2 290 $ 1 700 $ 1 300 $ 3 075 $ 4 575 $ 2 110 $ 2 410 $ 1 960 $ 3 060 $ 5 323 $ 32 170 $

Nombre de dossiers 11 16 13 7 3 13 20 10 13 7 13 20 146

MINGAN Montant peine 17 234 $ 37 334 $ 2 350 $ 14 380 $ 23 323 $ 14 063 $ 49 121 $ 16 430 $ 200 $ 17 708 $ 192 141 $

Nombre de dossiers 109 192 8 63 121 69 230 73 1 74 940

MONTMAGNY Montant peine 8 810 $ 9 461 $ 19 515 $ 21 980 $ 6 505 $ 9 915 $ 13 660 $ 13 320 $ 5 550 $ 12 383 $ 19 265 $ 3 700 $ 144 063 $

Nombre de dossiers 38 34 77 57 29 43 41 49 29 47 62 11 517

MONTREAL Montant peine 1 076 161 $ 363 963 $ 425 495 $ 391 227 $ 157 419 $ 92 733 $ 241 430 $ 290 649 $ 150 167 $ 94 097 $ 260 608 $ 183 988 $ 3 727 936 $

Nombre de dossiers 725 391 732 1 776 694 401 556 1 091 574 434 1 158 765 9 297

PONTIAC Montant peine 600 $ 1 500 $ 340 $ 3 510 $ 200 $ 2 190 $ 1 600 $ 3 255 $ 1 075 $ 1 500 $ 18 800 $ 2 465 $ 37 035 $

Nombre de dossiers 3 14 2 16 1 16 6 15 8 8 18 19 126

QUEBEC Montant peine 130 484 $ 117 820 $ 118 995 $ 139 945 $ 112 735 $ 148 418 $ 128 995 $ 125 488 $ 145 027 $ 144 042 $ 138 196 $ 116 600 $ 1 566 743 $

Nombre de dossiers 514 488 480 562 397 543 487 490 602 521 551 504 6 139

RICHELIEU Montant peine 15 575 $ 14 955 $ 26 013 $ 16 090 $ 11 248 $ 13 975 $ 10 440 $ 28 095 $ 10 060 $ 26 490 $ 27 660 $ 13 725 $ 214 325 $

Nombre de dossiers 73 69 134 44 65 76 53 129 46 103 119 64 975

RIMOUSKI Montant peine 37 425 $ 25 955 $ 16 828 $ 28 668 $ 10 135 $ 53 450 $ 28 955 $ 31 785 $ 3 900 $ 56 565 $ 54 875 $ 32 180 $ 380 720 $

Nombre de dossiers 157 106 60 119 48 184 128 124 14 213 197 109 1 459

ROBERVAL Montant peine 17 465 $ 34 508 $ 22 505 $ 31 895 $ 18 520 $ 18 450 $ 4 433 $ 36 080 $ 16 690 $ 31 365 $ 16 880 $ 15 630 $ 264 420 $

Nombre de dossiers 66 144 83 132 66 71 26 126 84 123 57 63 1 041

ROUYN‐NORANDA Montant peine 3 615 $ 11 493 $ 4 185 $ 6 372 $ 6 600 $ 6 720 $ 1 800 $ 18 025 $ 13 100 $ 5 085 $ 12 350 $ 13 225 $ 102 570 $

Nombre de dossiers 10 52 19 27 32 27 6 77 31 22 46 52 401

SAINT‐FRANCOIS Montant peine 60 178 $ 48 898 $ 35 155 $ 93 705 $ 57 600 $ 47 438 $ 55 748 $ 62 408 $ 29 675 $ 65 227 $ 80 895 $ 69 233 $ 706 157 $

Nombre de dossiers 310 255 180 465 297 273 292 316 150 363 423 355 3 679

SAINT‐HYACINTHE Montant peine 24 960 $ 49 883 $ 21 980 $ 21 975 $ 35 948 $ 40 275 $ 20 405 $ 39 425 $ 29 053 $ 19 405 $ 53 525 $ 18 690 $ 375 522 $

Nombre de dossiers 131 209 109 93 179 176 68 189 134 90 245 80 1 703

SAINT‐MAURICE Montant peine 14 405 $ 22 493 $ 23 045 $ 19 286 $ 12 940 $ 22 611 $ 30 958 $ 14 886 $ 15 909 $ 17 207 $ 24 622 $ 15 463 $ 233 823 $

Nombre de dossiers 58 121 83 105 54 102 113 93 73 93 119 70 1 084

TEMISCAMINGUE Montant peine 6 385 $ 3 660 $ 4 365 $ 300 $ 10 485 $ 3 870 $ 2 855 $ 5 465 $ 2 945 $ 7 490 $ 5 978 $ 665 $ 54 463 $

Nombre de dossiers 24 16 23 3 46 22 20 25 16 25 14 3 237

TERREBONNE Montant peine 40 910 $ 122 063 $ 111 301 $ 117 110 $ 32 800 $ 74 950 $ 140 953 $ 31 115 $ 78 303 $ 91 443 $ 95 708 $ 91 012 $ 1 027 666 $

Nombre de dossiers 196 624 547 571 185 391 694 160 333 458 506 463 5 128

TROIS‐RIVIERES Montant peine 51 217 $ 40 680 $ 59 152 $ 27 230 $ 47 094 $ 56 900 $ 43 821 $ 56 075 $ 17 858 $ 72 250 $ 44 534 $ 42 378 $ 559 187 $

Nombre de dossiers 200 174 258 135 209 246 210 248 98 301 192 156 2 427

Total Montant peine 2 147 955 $ 1 589 556 $ 1 477 556 $ 1 537 910 $ 1 030 201 $ 1 317 350 $ 1 350 008 $ 1 435 356 $ 1 205 529 $ 1 451 543 $ 1 668 163 $ 1 248 798 $ 17 459 925 $

Total Nombre de dossiers 5 595 6 130 5 341 7 022 4 706 5 934 5 687 6 231 5 200 6 355 7 383 5 627 71 211  
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P.116 BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI CONCERNANT LA MÉDIATION FAMILIALE ET POUR LES ANNÉES 2014-2015 ET 
2015-2016 : 

 

A. NOMBRE DE COUPLES AYANT PARTICIPÉ AUX SÉANCES D’INFORMATIONS; 
B. NOMBRE DE COUPLES AYANT OBTENU UNE DISPENSE; 
C. NOMBRE DE COUPLES AYANT EU RECOURS À LA MÉDIATION FAMILIALE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
STATISTIQUES EN MÉDIATION FAMILIALE * 
 

 2015-2016 

NOMBRE DE COUPLES AYANT PARTICIPÉ AUX SÉANCES D’INFORMATION DE GROUPE ** --

 NOMBRE DE SÉANCES 405

 NOMBRE DE PARTICIPANTS 4 124

NOMBRE DE COUPLES AYANT PARTICIPÉ AUX SÉANCES D’INFORMATION DE COUPLE *** 1 075

 
 
NOMBRE DE DISPENSES POUR MOTIF SÉRIEUX **** 
 
 
EXEMPTION DE PARTICIPATION À LA SÉANCE D’INFORMATION SUR LA PARENTALITÉ APRÈS LA RUPTURE EN 
RAISON DE VIOLENCE CONJUGALE 

337

5

 
 
NOMBRE DE COUPLES AYANT EU RECOURS À LA MÉDIATION FAMILIALE. 

13 687

 
* À NOTER QUE LES DONNÉES CORRESPONDENT AUX RAPPORTS DE MÉDIATION REÇUS AU SERVICE DE MÉDIATION FAMILIALE 

AVANT LE 24 MARS 2016. 
 
** LES SÉANCES SUR LA PARENTALITÉ APRÈS LA RUPTURE ONT REMPLACÉ LES SÉANCES D'INFORMATION DE GROUPE SUR LA 

MÉDIATION. CES SÉANCES SONT OFFERTES PAR VISIOCONFÉRENCE DANS LES 43 PALAIS DE JUSTICE OÙ SIÈGE LA COUR 
SUPÉRIEURE. 

 
*** LA SÉANCE D’INFORMATION DE COUPLE À ÉTÉ ABOLIE AU 1 JANVIER 2016. 
 
****  LE MOTIF SÉRIEUX À ÉTÉ ABOLI AU 1 JANVIER 2016. IL EXISTE MAINTENANT UNE EXEMPTION À PARTICIPER A UNE SÉANCE 

D’INFORMATION SUR LA PARENTALITÉ APRÈS LA RUPTURE SI UNE PERSONNE INVOQUE ÊTRE VICTIME DE VIOLENCE 
CONJUGALE. CETTE ATTESTATION D’EXEMPTION PEUT ÊTRE ÉMISE PAR UN SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES RECONNU PAR LE 
MINISTRE DE LA JUSTICE.   
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P.117 NOMBRE DE POURSUITES, PAR RÉGION, INTENTÉES EN 2014-2015 ET 2015-2016 PAR LE DPCP RELATIVEMENT À DES 
INFRACTIONS À LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE (L.R.Q. CHAP. C.11) AVEC LE TABLEAU DES RÉSULTATS ET LA 
VENTILATION PAR ARTICLE. 

 
 
 
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
2015-2016 (DU 1ER AVRIL 2015 AU 29 FÉVRIER 2016) 
CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
VENTILATION PAR ARTICLE 
 

ARTICLE NOMBRE DE POURSUITES INTENTÉES 
(CONSTATS D'INFRACTION DÉLIVRÉS) 

52 6 

57 1 

58 9 

63 1 

TOTAL 17 
 
 
  ARTICLE 52 : PUBLICATION SUR SITE WEB RÉDIGÉE DANS UNE LANGUE AUTRE QUE LE FRANÇAIS 
  ARTICLE 57 : FACTURE DANS UNE AUTRE LANGUE QUE LE FRANÇAIS 
 ARTICLE 58 :  AFFICHAGE PUBLIC 
  ARTICLE 63 : AFFICHAGE DU NOM DE L’ENTREPRISE DANS UNE LANGUE AUTRE QUE LE FRANÇAIS 
 
 

SUIVI  DES CONSTATS D'INFRACTION DÉLIVRÉS 

RÉSULTAT SOMME 

COUPABLE 1 

PROCÈS 0 

EXPÉDIÉ 12 

PRÊT À TRANSFÉRER 4 

TOTAL 17 
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P.119 MONTANT DES AMENDES RECUEILLIES EN VERTU DES DISPOSITIONS PÉNALES DE LA LOI R–20 AU COURS DES TROIS 
DERNIÈRES ANNÉES, AVEC VENTILATION PAR TYPE D’INFRACTION. 

 
 
  
MINISTÈRE 
 
LA LOI R-20 EST LA LOI SUR LES RELATIONS DE TRAVAIL, LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LA GESTION DE LA MAIN-D’ŒUVRE 
DANS L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION. 
 
 

INFRACTIONS À LA LOI R-20 
 

Année 
2015-2016

Nombre de constats émis 9298

Amendes (1) 5 324 888 $
Frais (2) 1 683 016 $

Total amendes et frais 7 007 904 $

Montant payé (3) 2 183 907 $ 

Plaidoyers de culpabilité 2992
% Plaidoyers de culpabilité 32,18%  

 
NOTES : 
 
1. IL S’AGIT DE LA VALEUR DE L’AMENDE APPARAISSANT AUX CONSTATS D’INFRACTION. 
 
2. IL S’AGIT DE LA VALEUR DES FRAIS APPARAISSANT AUX CONSTATS D’INFRACTION. 
 
3. IL S’AGIT DE LA VALEUR DES AMENDES ET FRAIS QUI ONT ÉTÉ PAYÉS AU TERME DU DÉLAI DE 30 JOURS PRÉVU AU CODE DE 

PROCÉDURE PÉNALE. CE MONTANT N’INCLUT PAS LES MONTANTS D’AMENDE ET DE FRAIS IMPOSÉS AU TERME D’UNE DÉCISION 
DU TRIBUNAL. 
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P.120 VENTILATION DES BUDGETS ALLOUÉS POUR COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE DE LA VIOLENCE CONJUGALE ET FAMILIALE EN 
2011-2012, 2013-2014, 2014-2015, 2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. BILAN DES MESURES 
ENTREPRISES DEPUIS LE 1ER AVRIL 2006 POUR VENIR EN AIDE AUX FEMMES ET ENFANTS VICTIMES DE VIOLENCE CONJUGALE 
ET FAMILIALE ET POUR COMBATTRE CE PHÉNOMÈNE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 

  
SOMMES INVESTIES PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE (MJQ) 

 

 2015-2016 

SOS VIOLENCE CONJUGALE 
 (MISSION GLOBALE) 860 320 $ 

 

 2015-2016 

FRAIS DE LA LIGNE 1-800-
VIOLENCE CONJUGALE 5 646 $ (NOTE 1) 

 

 2015-2016 

RÉSEAU DES CENTRES D’AIDE 
AUX VICTIMES D’ACTES 

CRIMINELS  

4 924 973 $  
POUR LES PERSONNES VICTIMES 
D’ACTES CRIMINELS COMMIS EN 
CONTEXTE CONJUGAL (NOTE 2) 

 

 DIX MINISTÈRES ET ORGANISMES SONT RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DES 135 ENGAGEMENTS INSCRITS DANS CE PLAN 
D'ACTION. ILS SONT RÉPARTIS EN DEUX VOLETS : GÉNÉRAL ET AUTOCHTONE. 

 L'ENSEMBLE DES ENGAGEMENTS PERMET DE POURSUIVRE LES EFFORTS POUR AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DES PERSONNES 
VICTIMES ET DES ENFANTS EXPOSÉS À LA VIOLENCE CONJUGALE, DE MÊME QUE LE TRAVAIL EN VUE DE RESPONSABILISER 
DAVANTAGE LES CONJOINTS AYANT DES COMPORTEMENTS VIOLENTS. 

 LE VOLET AUTOCHTONE PERMET DE RÉPONDRE AUX BESOINS PARTICULIERS DES PREMIÈRES NATIONS ET DES INUITS. 

 LE MJQ EST RESPONSABLE DE PLUS D'UN TIERS DES MESURES INSCRITES DANS LE PLAN D'ACTION (34 MESURES DU VOLET 
GÉNÉRAL, 13 MESURES DU VOLET AUTOCHTONE ET 10 DU VOLET GÉNÉRAL SOUS LA RESPONSABILITÉ DU SECRÉTARIAT À LA 
CONDITION FÉMININE).  

 PARMI LES MESURES STRUCTURANTES DE CE PLAN D’ACTION, SOULIGNONS LES ENGAGEMENTS DU MJQ EN MATIÈRE DE 
MÉDIATION FAMILIALE, DE MODIFICATIONS AU DÉLAI DE PRESCRIPTION DES ACTIONS EN RESPONSABILITÉ CIVILE VISANT LA 
RÉPARATION DU PRÉJUDICE DÉCOULANT D'UN CRIME ET AU DÉLAI POUR PRÉSENTER UNE DEMANDE EN MATIÈRE 
D'INDEMNISATION DES VICTIMES. SOULIGNONS AUSSI LA CONSOLIDATION DES SERVICES POUR LES CONJOINTS AYANT DES 
COMPORTEMENTS VIOLENTS PAR LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX ET LA RÉALISATION DE TRAVAUX EN 
MATIÈRE DE SUPERVISION DES DROITS D’ACCÈS PAR LES MINISTÈRES DE LA FAMILLE, DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET DE LA JUSTICE. NOTONS ÉGALEMENT LES ENGAGEMENTS EN MATIÈRE DE PROMOTION DES MODÈLES RELATIONNELS FONDÉS 
SUR LE RESPECT DES DROITS DE LA PERSONNE, LES RESPONSABILITÉS INDIVIDUELLES ET LE RESPECT DES DIFFÉRENCES ET DES 
RAPPORTS ÉGALITAIRES ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DE MÊME QU’ENTRE LES GARÇONS ET LES FILLES. 

 ENFIN, LE PLAN D'ACTION INCLUT DE NOMBREUX ENGAGEMENTS POUR LES GROUPES PLUS VULNÉRABLES DANS UN CONTEXTE DE 
VIOLENCE CONJUGALE : PERSONNES ÂGÉES, PERSONNES HANDICAPÉES, PERSONNES IMMIGRANTES OU ISSUES DES 
COMMUNAUTÉS CULTURELLES, MINORITÉS SEXUELLES ET HOMMES VICTIMES. 

 LES SOMMES AFFECTÉES À LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION GOUVERNEMENTAL 2012-2017 EN MATIÈRE DE VIOLENCE 
CONJUGALE SONT ESTIMÉES À UN PEU PLUS DE 57 M$ SUR CINQ ANS POUR LES DIFFÉRENTS MINISTÈRES. 

 
NOTE 1 : POUR LA PÉRIODE COUVERTE D'AVRIL 2015 À DÉCEMBRE 2015. LE MONTANT POUR LES MOIS DE JANVIER, FÉVRIER 

ET MARS 2016 SERONT CONNUS AU COURS D’AVRIL 2016. CE MONTANT NE PEUT TOUTEFOIS DÉPASSER 
ANNUELLEMENT 10 000 $. 

NOTE 2 :  2 826 727 $ SERAIENT ÉGALEMENT INVESTIS POUR VENIR EN AIDE AUX PERSONNES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS 
COMMIS EN CONTEXTE FAMILIAL.  
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RÉPARTITION DES COÛTS ESTIMÉS 

 
MINISTÈRES ET ORGANISMES ESTIMATION SUR 5 ANS 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  50 000 $

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE  13 962 500 $

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION, DE LA DIVERSITÉ ET DE L’INCLUSION 125 000 $

MINISTÈRE DE LA FAMILLE  204 100 $

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 18 346 870 $

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX  17 970 000 $

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  4 775 000 $

SECRÉTARIAT À LA CONDITION FÉMININE  678 000 $

SECRÉTARIAT AUX AFFAIRES AUTOCHTONES 1 200 000 $

TOTAL 57 311 470 $
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P.121 SOMMES INVESTIES DANS LA SENSIBILISATION ET LA LUTTE AUX AGRESSIONS SEXUELLES POUR 2014-2015 ET 2015-2016 
NOTAMMENT DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE QUÉBÉCOISE EN MATIÈRE D’AGRESSIONS SEXUELLES, ET PRÉVISIONS POUR 
2016-2017. BILAN DES ACTIONS POSÉES JUSQU’À MAINTENANT. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  

SOMMES INVESTIES PAR LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE (MJQ) 
 

 2015-2016 

CENTRE POUR LES VICTIMES D’AGRESSIONS 
SEXUELLES DE MONTRÉAL 

(RESPONSABLE DE FOURNIR LES SERVICES DE 
LA LIGNE DE RÉFÉRENCE SANS FRAIS EN 

AGRESSION SEXUELLE) 

755 841 $ 

CENTRE D’EXPERTISE MARIE-VINCENT 420 700 $ 

RÉSEAU DES CENTRES D’AIDE AUX VICTIMES 
D’ACTES CRIMINELS 

3 373 543 $ 
POUR LES PERSONNES 

VICTIMES D'AGRESSION 
SEXUELLE 

 
 
PRINCIPALES RÉALISATIONS DANS LE CADRE DU PLAN D'ACTION 2008-2013 EN MATIÈRE D'AGRESSION SEXUELLE : 
 

LE RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ACTION GOUVERNEMENTAL 2008-2013 EN MATIÈRE D’AGRESSION SEXUELLE A ÉTÉ 
RENDU PUBLIC LE 25 NOVEMBRE 2014. IL A ÉTÉ ÉLABORÉ EN COLLABORATION AVEC TOUS LES MINISTÈRES ET ORGANISMES 
CONCERNÉS. LES RÉSULTATS RAPPORTÉS DANS CE DOCUMENT PERMETTENT DE CONSTATER LES EFFORTS CONSENTIS POUR LA 
RÉALISATION DES 100 MESURES DU PLAN DURANT LA PÉRIODE COUVERTE D'AVRIL 2008 AU 31 MARS 2014, SOIT PLUS DE 149 M$ 
AU TOTAL. PARMI LES PRINCIPALES RÉALISATIONS, SOULIGNONS : 

 L’IMPLANTATION ET LA PROMOTION DE LA LIGNE TÉLÉPHONIQUE SANS FRAIS 1 888 933-9007 PERMETTANT D’ORIENTER 
LES VICTIMES D’AGRESSION SEXUELLE ET LEURS PROCHES, AINSI QUE LES INTERVENANTES ET LES INTERVENANTS 
CONCERNÉS, VERS DES SERVICES APPROPRIÉS DANS L’ENSEMBLE DES RÉGIONS DU QUÉBEC; 

 LA RÉALISATION DE LA CAMPAGNE NATIONALE DE SENSIBILISATION AUX AGRESSIONS SEXUELLES PERMETTANT DE FAIRE 
CONNAÎTRE À LA POPULATION LES ASPECTS OBJECTIFS DE CE TYPE D'AGRESSIONS (QUI EN SONT LES VICTIMES ET LES 
AGRESSEURS) ET DE L’INFORMER SUR LES SERVICES OFFERTS AUX VICTIMES. DANS LE CADRE DE CETTE CAMPAGNE, LES 
PERSONNES IMMIGRANTES, LES PERSONNES AÎNÉES, LES PERSONNES SOUFFRANT D’UN HANDICAP ONT PU BÉNÉFICIER D’UN 
MESSAGE ADAPTÉ À LEURS RÉALITÉS. 

 LA RÉALISATION DES SESSIONS D’INFORMATION SUR LA PORTÉE DE LA LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS 
LÉGISLATIVES EU ÉGARD À LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS EN VUE D’ASSURER LA PROTECTION DES 
PERSONNES; 

 LA DIFFUSION D’INFORMATIONS CONCERNANT L’OBLIGATION DE SIGNALER SANS DÉLAI LA SITUATION D’UN ENFANT AU 
SUJET DUQUEL IL Y A UN MOTIF DE CROIRE QU’IL A ÉTÉ VICTIME D’UNE AGRESSION SEXUELLE;  

 LA MISE EN PLACE DES DIFFÉRENTES MESURES VISANT À SÉCURISER DAVANTAGE LES VICTIMES ET À VENIR EN AIDE AUX 
AGRESSEURS SEXUELS AFIN DE CONTRER LA RÉCIDIVE; 

 LA MISE EN ŒUVRE DE PROGRAMMES D’INFORMATION AUX PERSONNES VICTIMES; 

 LA SENSIBILISATION, LA FORMATION ET L’OUTILLAGE DU PERSONNEL DES SERVICES DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE DU 
QUÉBEC, AUX FINS DE L’AJUSTEMENT DES PRATIQUES ÉDUCATIVES FAVORISANT UNE SOCIALISATION ÉGALITAIRE DÈS LA 
PETITE ENFANCE; 

 LA FORMATION ET LE SOUTIEN DES INTERVENANTES ET DES INTERVENANTS DANS LES RÉSEAUX DES CINQ MINISTÈRES 
COSIGNATAIRES DE L’ENTENTE MULTISECTORIELLE RELATIVE AUX ENFANTS VICTIMES D’ABUS SEXUELS, DE MAUVAIS 
TRAITEMENTS PHYSIQUES OU D’UNE ABSENCE DE SOINS MENAÇANT LEUR SANTÉ PHYSIQUE; 

 LA VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES OU DES ABSENCES D’EMPÊCHEMENT, QUE CE SOIT DANS LE RÉSEAU 
SCOLAIRE, DU LOISIR ET DU SPORT OU DANS LE RÉSEAU DES SERVICES DE GARDE;  

 LA MISE À JOUR DE LA FORMATION DESTINÉE AUX FUTURS POLICIERS ET POLICIÈRES; 

 LA PUBLICATION ANNUELLE DES STATISTIQUES POLICIÈRES CONCERNANT LES INFRACTIONS SEXUELLES AU QUÉBEC; 

 LE FINANCEMENT D’ORGANISMES VENANT EN AIDE AUX VICTIMES ET À LEURS PROCHES AINSI QU’AUX AGRESSEURS 
(NOTAMMENT CALACS, CAVAC, CENTRE D’EXPERTISE MARIE-VINCENT, CRIPHASE). 

 
EN MILIEU AUTOCHTONE, CE PLAN D’ACTION A JETÉ LES BASES PERMETTANT AUX COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES DE DISCUTER DES 
PROBLÉMATIQUES RELATIVES AUX AGRESSIONS SEXUELLES. 
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AFIN D’ASSURER LA POURSUITE DES ACTIONS GOUVERNEMENTALES EN MATIÈRE D’AGRESSION SEXUELLE, LA MISE EN ŒUVRE DU 
PLAN D’ACTION GOUVERNEMENTAL 2008-2013 A ÉTÉ PROLONGÉE JUSQU'À L’ADOPTION DE NOUVELLES MESURES PRÉVUE AU COURS 
DE 2016. 
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P.122 NOMBRE DE CONTRAVENTIONS DONNÉES À DES RÉSIDENCES PRIVÉES D’HÉBERGEMENT QUI NE DÉTENAIENT PAS DE PERMIS 
TEL QUE REQUIS PAR L’ARTICLE 437 DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX EN 2014-2015 ET 
2015-2016, VENTILÉ PAR RÉGION. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
AUCUN. 
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P.123 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, INDIQUER LES SOMMES INVESTIES POUR LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE DE LUTTE 
CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LES SOMMES PRÉVUES POUR 2016-2017. 

 
 

 

 
MINISTÈRE 
 
EN 2015-2016, 1 755 382 $ ONT ÉTÉ INVESTIS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE L’HOMOPHOBIE. 
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P.124 NOMBRE DE RENCONTRE DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL DE LUTTE CONTRE L’HOMOPHOBIE EN 2014-2015 ET 2015-2016. 
INDIQUER LES DATES ET LIEUX. IDENTIFIER LES PERSONNES PRÉSENTES ET FOURNIE UNE COPIE DES ORDRES DU JOUR ET DES 
PROCÈS-VERBAUX. INDIQUER LES RENCONTRES INSCRITES À L’AGENDA POUR 2016-2017. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
RÉUNIONS DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL DE LUTTE CONTRE L'HOMOPHOBIE 
 

ANNÉE DATE LIEU PARTICIPANTS 

2015-2016 17 SEPTEMBRE 
2015 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, 1200, 
ROUTE DE L'ÉGLISE, QUÉBEC 

MME LORRAINE FOURNIER, MCE, SAJ 
MME YOLANDE FRENETTE, MJQ 
M. DAVID GALARNEAU, MTESS  
MME MARIE-CLAUDE BILODEAU, EN REMPLACEMENT 
DE M. ROBERT LAVERTUE, MSP 
M. MICHEL LAVALLÉE, MSSS  
MME ANNIK LEMIEUX, MEESR 
MME JULIE MARTEL, MCE, SAA  
M. ROGER NOËL, MJQ 
M. OLIVIER ROY, MIDI 

2015-2016 17 NOVEMBRE 
2015 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, 1200, 
ROUTE DE L'ÉGLISE, QUÉBEC 

 

MME LORRAINE FOURNIER, MCE, SAJ 
MME YOLANDE FRENETTE, MJQ 
M. DAVID GALARNEAU, MTESS  
M. ROBERT LAVERTUE, MSP 
M. MICHEL LAVALLÉE, MSSS  
MME ANNIK LEMIEUX, MEESR 
M. ROGER NOËL, MJQ 
M. OLIVIER ROY, MIDI 
MME SOLANGE MATTE, MFA 
MME MARIA FERNANDES (MFA, SECRÉTARIAT AUX 
AÎNÉS) 
M. MIKE ROUSSEAU, MTESS 
M. JONATHAN BOISVERT, DEC 
MME AUDREY NORMAND-LANIEL, MESRS 
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P.125 POUR CHACUN DES CENTRES DE JUSTICE DE PROXIMITÉ, LES SOMMES ACCORDÉES PAR LE MINISTÈRE ET PAR D’AUTRES 
ORGANISMES PUBLICS OU PRIVÉS ET LA VENTILATION DE CES SOMMES (FRAIS IMMOBILIERS, MASSE SALARIALE, 
ÉQUIPEMENTS, ETC.) EN 2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 
 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CJP POUR 2015-2016 (EN $) 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PRÉVUES – 2015-2016 

CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ LOYER MASSE SALARIALE AUTRES DÉPENSE 
DE FONCTIONNEMENT 

QUÉBEC 47 859 $ 324 464 $ 61 735 $

RIMOUSKI 16 467 $ 215 728 $ 62 165 $

MONTRÉAL 67 500 $ 331 236 $ 79 505 $

OUTAOUAIS  38 861 $ 223 684 $ 50 731 $

GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE  20 000 $ 223 684 $ 58 581 $

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN  30 932 $ 223 684 $ 45 600 $

TOTAL  2 122 416 $ 221 619 $ 1 542 480 $ 358 317 $

 
IL S’AGIT DE L’ENTIÈRETÉ DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT QUI EST PLUS ÉLEVÉ QUE LE MONTANT ACCORDÉ, PUISQUE CE 
DERNIER TIENT COMPTE DES SURPLUS RÉCUPÉRÉS DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT. 
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P.126 POUR CHACUN DES CENTRES DE JUSTICE DE PROXIMITÉ, LE NOMBRE D’EMPLOYÉS (PERMANENTS ET OCCASIONNELS) ET LE 
NOMBRE DE BÉNÉVOLES EN 2014-2015 ET 2015-2016, ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
2015-2016 
 

CENTRES DE JUSTICE DE 
PROXIMITÉ 

NOMBRE D’EMPLOYÉS 
PERMANENTS 

NOMBRE D’EMPLOYÉS 
OCCASIONNELS NOMBRE DE BÉNÉVOLES 

RIMOUSKI 4 0 7 

QUÉBEC 6 1 16 

MONTRÉAL 7 3 18 

OUTAOUAIS 4 1 20 
GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-
MADELEINE 4 1 7 

SAGUENAY-LAC-SAINT-
JEAN 4 1 10 

TOTAL 29 7 78 
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P.128 NOMBRE, COÛT ET NATURE DES SUBVENTIONS ACCORDÉES À DES GROUPES COMMUNAUTAIRES OU AUTRE OBNL AYANT 
POUR BUT DE FAVORISER L’ACCÈS À LA JUSTICE. VENTILER PAR RÉGION ET PAR GROUPE OU OBNL. 

 
 
  
MINISTÈRE 
  
 

SUBVENTIONS ACCORDÉES – 2015-2016 

RÉGION BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ  

QUÉBEC (ACTIF DANS TOUTE LA 
PROVINCE) 

SERVICES PARAJUDICIAIRES 
AUTOCHTONES DU QUÉBEC 1 191 600 $

MONTÉRÉGIE FEMMES AUTOCHTONES DU QUÉBEC 60 000 $

MONTRÉAL (POUR TOUTE LA PROVINCE) ÉDUCALOI 53 000 $

QUÉBEC (WENDAKE) REGROUPEMENT DES CENTRES D’AMITIÉ 
AUTOCHTONES DU QUÉBEC 20 000 $

SAINT-LAURENT (QUÉBEC) SOCIÉTÉ MAKIVIK 100 000 $

SAINT-LAURENT (QUÉBEC) SOCIÉTÉ MAKIVIK 30 000 $

LA TUQUE (QUÉBEC) CONSEIL DE LA NATION ATIKAMEKW 95 600 $

KAHNAWAKE (QUÉBEC) MOHAWK OF KAHNAWAKE 52 500 $

CORNWALL (ONTARIO) MOHAWK OF AKWESASNE 23 575 $

KAWAWACHIKAMACH (QUÉBEC) NATION NASKAPI DE 
KAWAWACHIKAMACH 15 220 $

LISTUGUJ (QUÉBEC) MI'GMAQ DE LISTUGUJ 33 447 $

OPITCIWAN (QUÉBEC) CONSEIL DES ATIKAMEKW D'OPITCIWAN 31 076 $

MANIWAKI (QUÉBEC) KITIGAN ZIBI ANISHINABEG 22 000 $

QUÉBEC (QUÉBEC) MAISON COMMUNAUTAIRE MISSINAK 10 000 $

 
FONDS ACCÈS JUSTICE 
 

SUBVENTIONS ACCORDÉES – 2015-2016 

RÉGION BÉNÉFICIAIRES MONTANT ACCORDÉ  

BAS SAINT-LAURENT CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU 
BAS SAINT-LAURENT 286 558 $

CAPITALE NATIONALE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE 
QUÉBEC 409 815 $

GASPÉSIE ÎLES-DE-LA-MADELEINE CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE LA 
GASPÉSIE ÎLES-DE-LA-MADELEINE 238 612 $

MONTRÉAL CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU 
GRAND-MONTRÉAL 383 722 $

OUTAOUAIS CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DE 
L’OUTAOUAIS 278 070 $

SAGUENAY LAC-SAINT-JEAN CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU 
SAGUENAY LAC-SAINT-JEAN 159 928 $
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P.129 POUR 2014-2015 ET 2015-2016, POUR CHACUNE DES MATIÈRES DES DIFFÉRENTES CHAMBRES DE LA COUR DU QUÉBEC, 
INDIQUER : 

 

A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE LA 
DÉCISION; 

B. LA MOYENNE DE DOSSIERS TRAITÉS PAR CHACUN DES JUGES. 
 
 
 
MINISTÈRE 
 
A. LE DÉLAI MOYEN DE CHACUNE DES ÉTAPES DE TRAITEMENT DE LA RÉCEPTION DU DOSSIER À LA RÉDACTION DE LA 

DÉCISION; 
 

POUR LES DOSSIERS EN MATIÈRE CRIMINELLE ET EN MATIÈRE PÉNALE, LA RÉPONSE À CETTE QUESTION EST INCLUSE À LA 
QUESTION P.94. 

 
B. LA MOYENNE DE DOSSIERS TRAITÉS PAR CHACUN DES JUGES. 
 

LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE NE POSSÈDE PAS L’INFORMATION PERMETTANT DE RÉPONDRRE À CETTE QUESTION. 
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P.130 CONCERNANT LE REGISTRE PUBLIC DES PERSONNES DÉCLARÉES QUÉRULENTES ÉLABORÉ AVEC LA COUR DU QUÉBEC, 
INDIQUER : 

 

A. TOUS LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN ŒUVRE (ÉLABORATION, MISE EN SERVICE DU PROGRAMME INFORMATIQUE, 
CONSULTANTS, ETC.) POUR L’ANNÉE 2015-2016; 

B. LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L’ADMINISTRATION DE CE REGISTRE; 
C. LES ÉCONOMIES ESTIMÉES PAR LA MISE EN PLACE DE CE REGISTRE; 
D. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN « ETC » POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR L’ANNÉE 

2016-2017; 
E. LE NOMBRE DE PERSONNES OU ENTREPRISES DÉCLARÉES QUÉRULENTES. 

 
 
 
MINISTÈRE 
  

A. LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN ŒUVRE*  
 
66 717 $ 

 
B.B.  LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L’ADMINISTRATION DE CE REGISTRE*  

  
64 043 $  
 

C.C.  LES ÉCONOMIES ESTIMÉES PAR LA MISE EN PLACE DE CE REGISTRE*  
 
AUCUNE ÉCONOMIE – OBLIGATION LÉGALE 
  

D.D.  LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN ETC 2015-2016*  
 
0.89 ETC 
  

E.E.  LE NOMBRE DE PERSONNES OU ENTREPRISES DÉCLARÉES QUÉRULENTES PAR LA COUR DU QUÉBEC   
 
25 

 
*LE REGISTRE DES PLAIDEURS SUJETS À AUTORISATION (COUR SUPÉRIEURE) ET LE REGISTRE DES PERSONNES DÉCLARÉES 
QUÉRULENTES (COUR DU QUÉBEC) ONT ÉTÉ RÉALISÉS À L’INTÉRIEUR D’UN SEUL PROJET. LES COÛTS DE DÉVELOPPEMENT, 
D’ENTRETIEN ET D’ADMINISTRATION DE CES REGISTRES SONT DONC REGROUPÉS.  
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P.131 CONCERNANT LE REGISTRE PUBLIC DES PERSONNES DÉCLARÉES QUÉRULENTES DE LA COUR SUPÉRIEURE ACCESSIBLE EN LIGNE 
DEPUIS LE 1ER OCTOBRE, INDIQUER : 

 

A. TOUS LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN ŒUVRE (ÉLABORATION, MISE EN SERVICE DU PROGRAMME INFORMATIQUE, 
CONSULTANTS, ETC.) POUR L’ANNÉE 2015-2016; 

B. LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L’ADMINISTRATION DE CE REGISTRE; 
C. LES ÉCONOMIES ESTIMÉES PAR LA MISE EN PLACE DE CE REGISTRE; 
D. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN « ETC » POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR L’ANNÉE 

2016-2017; 
E. LE NOMBRE DE PERSONNES OU ENTREPRISES DÉCLARÉES QUÉRULENTES. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
  

A. LES COÛTS RELIÉS À SA MISE EN ŒUVRE*  
 
66 717 $ 

 
B.B.  LE COÛT ANNUEL ESTIMÉ RELATIF À L’ADMINISTRATION DE CE REGISTRE*  

  
64 043 $  
 

C.C.  LES ÉCONOMIES ESTIMÉES PAR LA MISE EN PLACE DE CE REGISTRE*  
 
AUCUNE ÉCONOMIE – OBLIGATION LÉGALE 
  

D.D.  LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN ETC 2015-2016*  
 
0.89 ETC 
  

E.E.  LE NOMBRE DE PERSONNES OU ENTREPRISES DÉCLARÉES QUÉRULENTES PAR LA COUR SUPÉRIEURE   
 
185  

 
 
*LE REGISTRE DES PLAIDEURS SUJETS À AUTORISATION (COUR SUPÉRIEURE) ET LE REGISTRE DES PERSONNES DÉCLARÉES 
QUÉRULENTES (COUR DU QUÉBEC) ONT ÉTÉ RÉALISÉS À L’INTÉRIEUR D’UN SEUL PROJET. LES COÛTS DE DÉVELOPPEMENT, 
D’ENTRETIEN ET D’ADMINISTRATION DE CES REGISTRES SONT DONC REGROUPÉS.  
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P.132 CONCERNANT LE REGISTRE DES VENTES DU MINSITÈRE DE LA JUSTICE, INDIQUER : 
 

A. LES COÛTS RELATIFS À L’ADMINISTRATION DE CE REGISTRE DES VENTES; 
B. LES RECETTES ANNUELLES DE CES VENTES; 
C. LES RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN « ETC » POUR L’ANNÉE 2015-2016 ET LES PRÉVISIONS POUR L’ANNÉE 

2016-2017; 
D. LISTE DES CONTRATS ALLOUÉS À DES FIRMES EXTERNES POUR LA MISE SUR PIED DE CE REGISTRE (CONTRAT, COÛTS, 

ETC.). 
 
 
 
MINISTÈRE 
 
FONDS DES REGISTRES 
 
A) COÛTS RELATIFS À L’ADMINISTRATION DU REGISTRE DES VENTES 
 
LES COÛTS RÉELS POUR L’EXERCICE 2015-2016 NE SONT PAS ENCORE CONNUS.  
 
LE BUDGET TOTAL DE DÉPENSES POUR L’EXERCICE 2015-2016 EST DE 1 034,5 K$ INCLUANT LES DÉPENSES NON CAPITALISABLES 
LIÉES À LA MISE SUR PIED DU REGISTRE, L’AMORTISSEMENT DU DÉVELOPPEMENT DE SYSTÈMES AINSI QUE LES FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DEPUIS LE DÉBUT DES OPÉRATIONS DU REGISTRE (1ER JANVIER 2016). 
 
B) RECETTES ANNUELLES 
 
POUR L’EXERCICE 2015-2016, LES REVENUS SONT DE 320 460 $ (DONNÉE PRÉLIMINAIRE). NOTONS QUE LE REGISTRE EST EN 
OPÉRATION DEPUIS LE 1ER JANVIER 2016. 
 
C) RESSOURCES HUMAINES ALLOUÉES EN ETC 2015-2016 ET PRÉVISIONS POUR 2016-2017 

 
AUCUN ETC ADDITIONNEL N’A ÉTÉ ALLOUÉ AU FONDS DES REGISTRES POUR LA MISE SUR PIED ET LA TENUE DU REGISTRE DES 
VENTES. 

 
D) LISTE DES CONTRATS ALLOUÉS POUR LA MISE SUR PIED DU REGISTRE 
 
LA MISE SUR PIED DU REGISTRE A ÉTÉ RÉALISÉE AVEC LES RESSOURCES SUIVANTES : 
 

 EMPLOYÉS DE LA DIRECTION DES REGISTRES ET DE LA CERTIFICATION (RÉMUNÉRATION); 
 

 FOURNISSEUR TECHNOLOGIQUE (GROUPE CGI INC.) DE LA DIRECTION DES REGISTRES ET DE LA CERTIFICATION : À MÊME 
LE CONTRAT RELATIF À L’EXPLOITATION, AU DÉVELOPPEMENT, À L’ENTRETIEN ET AU SUPPORT À LA GESTION DES SYSTÈMES 
ET DES INFRASTRUCTURES TECHNOLOGIQUES DE LA DIRECTION DES REGISTRES ET DE LA CERTIFICATION; 

 
 FOURNISSEUR RETENU (AXON INTÉGRATION ET DÉVELOPPEMENT INC.) SUITE À UN APPEL D’OFFRES PUBLIC : CONTRAT 

RELATIF À LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE PROGRAMMATION ET D’ESSAIS DU REGISTRE DES VENTES.  CE CONTRAT EST 
D’UNE VALEUR MAXIMALE DE 1 284 750 $. 
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P.133 CONCERNANT LE RAPPORT DU PROTECTEUR DU CITOYEN SUR LES CONDITIONS DE DÉTENTION DU NUNAVIK PUBLIÉ LE 18 
FÉVRIER 2016, VEUILLEZ FOURNIR LES BUDGETS ET LES ETC PRÉVUS POUR 2016-2017 POUR METTRE EN ŒUVRE LES 
RECOMMANDATIONS. VEUILLEZ ÉGALEMENT FOURNIR LE PLAN D’ACTION ET L’ÉCHÉANCIER DU GOUVERNEMENT EN CETTE 
MATIÈRE. 

 
 
 
MINISTÈRE 
 
CONFORMÉMENT AU RAPPORT DU PROTECTEUR DU CITOYEN PRÉVOYANT NOTAMMENT QUE LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE FASSE 
PARVENIR D’ICI LE 31 MAI 2016, UN PLAN DE TRAVAIL POUR LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS TOUT EN FAISANT RAPPORT QUANT À 
L’AVANCEMENT DE CE PLAN, LE MINISTÈRE EST À L’ÉLABORER. CECI ÉTANT, LES DISCUSSIONS ONT ÉTÉ AMORCÉES AVEC LE MILIEU 
INUIT ET DIVERS PARTENAIRES DU MILIEU JUDICIAIRE ET CORRECTIONNEL POUR ÉVALUER LES DIVERS SCÉNARIOS POUR RÉALISER 
LES OBJECTIFS PROPOSÉS AU SEIN DES DIVERSES MESURES. 
 
UN PLAN D’ACTION À COURT TERME A PAR AILLEURS ÉTÉ RENDU PUBLIC LE 7 MARS 2016. 
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P.134 STATISTIQUES SUR LE NOMBRE ET LES CATÉGORIES DE PLAINTES ACTUELLEMENT DEVANT LA COMMISSION DES DROITS DE LA 
PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE. NOMBRE DE PLAINTES REÇUES, TRAITÉES ET ACCEPTÉES EN 2014-2015 ET 
2015-2016. POUR LES PLAINTES EN MATIÈRE D’ACCOMMODEMENTS RAISONNABLES, UNE VENTILATION PAR MOTIF 
(RELIGION, HANDICAP, SEXE ETC.). NOMBRE DE PLAINTES DEVANT LE TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE. NOMBRE 
D’ENQUÊTES INITIÉES PAR LA COMMISSION. 

 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
LE TABLEAU QUI SUIT DONNE LE NOMBRE DE PLAINTES REÇUES À LA COMMISSION, SELON LE PRINCIPAL MOTIF DE DISCRIMINATION 
INVOQUÉ ET LE SECTEUR D’ACTIVITÉS OÙ SE SERAIENT DÉROULÉS LES ÉVÈNEMENTS AU SOUTIEN DE CES PLAINTES.  
 

 
 

 TRAVAIL LOGEMENT 

ACTE 
JURIDIQUE / 

BIENS ET 
SERVICES 

ACCÈS 
TRANSPO

RTS ET 
LIEUX 

PUBLICS 

AUTRE TOTAL 
2015-2016 

ÂGE 51 9 7 5 0 72 
ANTÉCÉDENTS 
JUDICIAIRES 41 0 4 0 0 45 

AUTRES 0 0 0 0 11 11 

CONDITION SOCIALE 5 5 5 1 1 17 
CONVICTIONS 
POLITIQUES 5 0 0 5 0 10 

ÉTAT CIVIL 12 2 6 0 0 20 

EXPLOITATION 0 2 0 0 57 59 

GROSSESSE 31 0 1 0 0 32 

HANDICAP 143 23 63 58 2 289 

LANGUE 5 0 2 1 0 8 
ORIENTATION 
SEXUELLE 5 0 0 0 0 5 

RACE/COULEUR/ORIG
INE ETHNIQUE OU 
NATIONALE 

77 21 22 28 3 151 

RELIGION 8 4 10 1 1 24 

SEXE 19 0 11 2 1 33 

TOTAL 403 66 131 101 76 776 
% 2015-2016 52 % 9 % 17 % 13 % 10 % 100 % 

 
L’ANNÉE 2015-2016 SE TERMINE AVEC UNE DIMINUTION DU NOMBRE DE PLAINTES DE 10% EN COMPARAISON AVEC L’ANNÉE 
PRÉCÉDENTE.  
 
LE NOMBRE DE FOIS OÙ LE MOTIF DE DISCRIMINATION « HANDICAP » A ÉTÉ INVOQUÉ EST TOUTEFOIS EN HAUSSE DE 2 %, SOIT 
DANS 37 % DE L’ENSEMBLE DES PLAINTES. IL EST IMPORTANT DE PRÉCISER QUE 52% DE CES PLAINTES SONT LIÉES AU SECTEUR 
DE L’EMPLOI.  
 
AU DEUXIÈME RANG, ON RETROUVE LES MOTIFS FUSIONNÉS RACE-COULEUR-ORIGINE ETHNIQUE OU NATIONALE DANS 19 % DE 
L’ENSEMBLE DES PLAINTES. LE NOMBRE DE PLAINTES LIÉES À CES MOTIFS EST EN BAISSE DE 16%, EN COMPARAISON AVEC L’ANNÉE 
PRÉCÉDENTE. 
 
LES MOTIFS ÂGE (72) ET EXPLOITATION PERSONNES ÂGÉES (47) ENSEMBLES REPRÉSENTENT 15% DES MOTIFS DE PLAINTES 
INVOQUÉS, CE QUI LES PLACE AU TROISIÈME RANG. 
 
LES PLAINTES CONCERNANT LE MOTIF RELIGION DEMEURENT STABLES À 3,09%.  
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LE TABLEAU SUIVANT DONNE LE NOMBRE DE DEMANDES D’ENQUÊTE REÇUES, SELON LES RÉGIONS ADMINISTRATIVES.  
 
DEMANDES D’ENQUÊTE CHARTE 
 
 2015-2016

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 22 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 35 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 181 

CÔTE-NORD 12 

ESTRIE 46 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 166 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 91 

MONTÉRÉGIE 213 

MONTRÉAL ET LAVAL 649 

OUTAOUAIS 57 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 27 

NON PRÉCISÉ OU NE S’APPLIQUE PAS 49 

TOTAL DEMANDES D’ENQUÊTE CHARTE  1548 
 
LES 1548 DEMANDES D’ENQUÊTE ONT MENÉ À L’OUVERTURE DE 776 DOSSIERS DE PLAINTE, UN TAUX DE RÉTENTION DE 50%.  
 
 
LES TABLEAUX SUIVANTS PRÉSENTENT LE NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS ET FERMÉS PAR RÉGION ADMINISTRATIVE. 
 
DOSSIERS OUVERTS CHARTE 
 

 2015-2016

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 11 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 16 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 94 

CÔTE-NORD 9 

ESTRIE 19 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 98 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 41 

MONTÉRÉGIE 116 

MONTRÉAL ET LAVAL 320 

OUTAOUAIS 30 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 11 

NE S’APPLIQUE PAS 11 

TOTAL DOSSIERS OUVERTS CHARTE  776 

 
DOSSIERS FERMÉS CHARTE 
 
 2015-2016

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 13 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 9 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 101 

CÔTE-NORD 10 

ESTRIE 14 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 94 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 35 

MONTÉRÉGIE 144 

MONTRÉAL ET LAVAL 420 

OUTAOUAIS 28 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 14 

NE S’APPLIQUE PAS 9 

TOTAL DOSSIERS FERMÉS CHARTE  894 
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LA COMMISSION TRAITE DES DOSSIERS D’EXPLOITATION DE PERSONNES ÂGÉES ET DE PERSONNES HANDICAPÉES SOIT À PARTIR DU 
DÉPÔT D’UNE PLAINTE PAR LA VICTIME ELLE-MÊME OU SUR LA BASE D’UN SIGNALEMENT. DANS CE DERNIER CAS L’ENQUÊTE EST 
INITIÉE PAR LA COMMISSION.  
 
AU COURS DE L’ANNÉE, LA COMMISSION A INITIÉ 42 NOUVELLES ENQUÊTES DE SA PROPRE INITIATIVE, DONT 32 SONT RELATIVES À 
DES SITUATIONS D’EXPLOITATION DE PERSONNES ÂGÉES, UNE DIMINUTION DE 30% COMPARÉE À L’ANNÉE DERNIÈRE. 
 
NOMBRE D’ENQUÊTES INITIÉES PAR LA COMMISSION, SELON LE MOTIF 
 
 2015-2016 

EXPLOITATION DES PERSONNES ÂGÉES 32 

EXPLOITATION DES PERSONNES HANDICAPÉES 10 

TOTAL 42 
 
LE NOMBRE DE DOSSIERS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION DEVANT LE TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE AU 30 MARS 
2016 EST DE 58. 
 
IL N’Y A PAS DE PLAINTES EN MATIÈRE D’ACCOMMODEMENT RAISONNABLE. CEPENDANT, LES DEMANDES REÇUES À CE SUJET  SONT 
RÉFÉRÉES AU SERVICE CONSEIL EN ACCOMMODEMENT RAISONNABLE (SCAR) DE LA COMMISSION. L’ANNÉE 2016 SE TERMINE AVEC 
UNE DIMINUTION DE 30% DE CES DEMANDES. PARMI LES DEMANDES REÇUES PRÉSENTÉES AU TABLEAU SUIVANT, LE MOTIF 
INVOQUÉ EST, DANS 68% DES CAS, LE HANDICAP ET DANS 22%, LA RELIGION. 
 
NOMBRE DE DEMANDES D’ACCOMMODEMENT RAISONNABLE REÇUES PAR MOTIF 
 
 2015-2016 

ÂGE 1 

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 0 

CONDITION SOCIALE 0 

CONVICTIONS POLITIQUES 1 

ÉTAT CIVIL 3 

EXPLOITATION 0 

GROSSESSE 1 

HANDICAP 56 

LANGUE 0 

ORIENTATION SEXUELLE 0 

RACE/COULEUR/ORIGINE ETHNIQUE OU NATIONALE 0 

RELIGION 18 

SEXE 0 

NON PRÉCISÉ, DONNÉES EN TRAITEMENT 2 

TOTAL 82 
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P.135 LISTE DES RECOMMANDATIONS ET/OU AVIS DE LA COMMISSION AUX MINISTÈRES ET ORGANISMES EN 2014-2015 ET 
2015-2016, ET SUIVI APPORTÉ.  

 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
1. SUIVI EN COURS 
2. RECOMMANDATION(S) SUIVIE(S) EN TOUT OU EN PARTIE 
3. RECOMMANDATION(S) NON SUIVIE(S) 
 

DIRECTION DE LA RECHERCHE, DE L’ÉDUCATION-COOPÉRATION ET DES COMMUNICATIONS (2015-2016) 

o LETTRE – PROJET DE LOI N° 42, LOI REGROUPANT LA COMMISSION DE L'ÉQUITÉ SALARIALE, LA COMMISSION DES 
NORMES DU TRAVAIL ET LA COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET INSTITUANT LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 6 MAI 2015 
 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

2 

o LETTRE – COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES CONDITIONS 
D’INSCRIPTION D’UN TECHNICIEN AMBULANCIER AU REGISTRE NATIONAL DE LA MAIN-D’ŒUVRE 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 31 JUILLET 2015 
 MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

2 

o COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE DÉROULEMENT DES ENQUÊTES DONT EST CHARGÉ LE BUREAU DES 
ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 27 AOÛT 2015 
 MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

1 

o LETTRE - RÈGLEMENT SUR LA PROCÉDURE SUIVIE PAR LA COMMISSION SUR LES SOINS DE FIN DE VIE AFIN DE VÉRIFIER LE 
RESPECT DES CONDITIONS RELATIVES À L’ADMINISTRATION DE L’AIDE MÉDICALE À MOURIR ET SUR LES RENSEIGNEMENTS 
DEVANT LUI ÊTRE TRANSMIS À CETTE FIN 

 INITIATIVE 
 ENVOI LE 28 AOÛT 2015 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

2 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DES INSTITUTIONS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE DOCUMENT D’ORIENTATION INTITULÉ 
« PLUS DE TRANSPARENCE, POUR UNE MEILLEURE GOUVERNANCE : ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALES POUR UN 
GOUVERNEMENT PLUS TRANSPARENT, DANS LE RESPECT DU DROIT À LA VIE PRIVÉE ET LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS » 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 2 SEPTEMBRE 2015 – PRÉSENTATION LE 17 SEPTEMBRE 2015 
 COMMISSION DES INSTITUTIONS 

1 

o RAPPORT DE SUIVI – L’ACCOMMODEMENT DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES EN SITUATION DE HANDICAP DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 9 SEPTEMBRE 2015 
 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

1 

o LETTRE – COMMENTAIRES DE LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE SUR LE 
PROJET DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT DU TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE 

 
 DEMANDE 

 ENVOI LE 15 SEPTEMBRE 2015 
 TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE 

2 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DES INSTITUTIONS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE PROJET DE LOI N° 59, LOI 
ÉDICTANT LA LOI CONCERNANT LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE LES DISCOURS HAINEUX ET LES DISCOURS INCITANT 
À LA VIOLENCE ET APPORTANT DIVERSES MODIFICATIONS LÉGISLATIVES POUR RENFORCER LA PROTECTION DES 
PERSONNES 

 
 DEMANDE 
 PRÉSENTATION LE 15 SEPTEMBRE 2015 
 COMMISSION DES INSTITUTIONS 

1 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE PROJET DE LOI N° 492, LOI 
MODIFIANT LE CODE CIVIL AFIN DE PROTÉGER LES DROITS DES LOCATAIRES AÎNÉS 

 
 DEMANDE 
 ENVOI LE 21 SEPTEMBRE 2015 – PRÉSENTATION LE 22 SEPTEMBRE 2015 
 COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT ET DU TERRITOIRE 

1 
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o LETTRE – COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE LOI N° 51, LOI VISANT NOTAMMENT À RENDRE L’ADMINISTRATION DE LA 
JUSTICE PLUS EFFICACE ET LES AMENDES AUX MINEURS PLUS DISSUASIVES 

 
 INITIATIVE 

ENVOI LE 29 SEPTEMBRE 2015 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE; COMMISSIONS DES INSTITUTIONS 

3 

o MÉMOIRE SUR LE DOCUMENT DE CONSULTATION INTITULÉ « ENSEMBLE POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES. POLITIQUE 
QUÉBÉCOISE DE LA JEUNESSE » 

 
 INITIATIVE 
 ENVOI LE 30 SEPTEMBRE 2015 

SECRÉTARIAT À LA JEUNESSE 

1 

o LETTRE – CONSULTATIONS RELATIVES À L’ACTUALISATION DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS DANS LE SECTEUR PRIVÉ 

 
 DEMANDE 

 ENVOI LE 1ER DÉCEMBRE 2015 
 COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION DU QUÉBEC 

1 

o LETTRE – PROJET DE LOI N° 76, LOI MODIFIANT L’ORGANISATION ET LA GOUVERNANCE DU TRANSPORT COLLECTIF DANS 
LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 3 DÉCEMBRE 2015 
 MINISTÈRE DES TRANSPORTS; COMMISSION DES TRANSPORTS ET DE L’ENVIRONNEMENT 

1 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE PROJET DE LOI 
N° 77, LOI SUR L’IMMIGRATION AU QUÉBEC 

 
 DEMANDE 

 ENVOI LE 29 JANVIER 2016 – PRÉSENTATION LE 2 FÉVRIER 2016 
 COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL 

1 

o MÉMOIRE SUR LE DOCUMENT DE CONSULTATION INTITULÉ « SOLIDARITÉ ET INCLUSION SOCIALE. VERS UN TROISIÈME 
PLAN D’ACTION GOUVERNEMENTAL » 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 4 FÉVRIER 2016 
 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

1 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DE L’ÉCONOMIE DU TRAVAIL DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR PROJET DE LOI N° 70, LOI 
VISANT À PERMETTRE UNE MEILLEURE ADÉQUATION ENTRE LA FORMATION ET L’EMPLOI AINSI QU’À FAVORISER 
L’INTÉGRATION À L’EMPLOI 

 
 DEMANDE 

 ENVOI LE 5 FÉVRIER 2016 – PRÉSENTATION LE 9 FÉVRIER 2016 
 COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL 

1 

o LETTRE – COMPRESSIONS BUDGÉTAIRES DANS LES COMMISSIONS SCOLAIRES ET SITUATION DES ÉLÈVES HANDICAPÉS OU 
EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE (EHDAA) 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 26 FÉVRIER 2016 
 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT 

1 

o LETTRE – COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE LOI N° 83, LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES EN 
MATIÈRE MUNICIPALE CONCERNANT NOTAMMENT LE FINANCEMENT POLITIQUE 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 2 MARS 2016 
 MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 

1 

o MÉMOIRE À LA COMMISSION DE LA CULTURE ET DE L’ÉDUCATION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE PROJET LOI N° 86, 
LOI MODIFIANT L’ORGANISATION ET LA GOUVERNANCE DES COMMISSIONS SCOLAIRES EN VUE DE RAPPROCHER L’ÉCOLE 
DES LIEUX DE DÉCISION ET D’ASSURER LA PRÉSENCE DES PARENTS AU SEIN DE L’INSTANCE DÉCISIONNELLE DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE 

 
 INITIATIVE 

 ENVOI LE 11 MARS 2016 
 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT; COMMISSION DE LA CULTURE ET DE L’ÉDUCATION 

1 
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P.136 DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES PLAINTES EN 2014-2015 ET 2015-2016. 
 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
EN RÉPONSE À CETTE QUESTION, IL NOUS APPARAÎT IMPORTANT DE DONNER L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS POUR BIEN COMPRENDRE 
LES RÉSULTATS EN TERMES DE DÉLAIS. 
 
DEMANDES À L'ACCUEIL 

2015-2016 

  TOTAL 

SECTEUR DROITS DE LA PERSONNE 10 330 

SECTEUR DROITS DE LA JEUNESSE 990 

DEMANDES À PORTÉE GÉNÉRALE 3 181 

TOTAL 14 501 

 
1. LES PLAINTES EN CHARTE 
 

 
 
 
 
 
 

 
UNE FOIS L’EXERCICE DE RECEVABILITÉ COMPLÉTÉ, LES DEMANDES JUGÉES RECEVABLES MÈNENT À L’OUVERTURE D’UN DOSSIER 
D’ENQUÊTE. 

 
2. DOSSIERS D’ENQUÊTE OUVERTS 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
3. DOSSIERS FERMÉS 
 

UN DOSSIER FERMÉ EST UN DOSSIER TRAITÉ ET FINALISÉ SELON UN RÉSULTAT SPÉCIFIQUE, ALLANT DU DÉSISTEMENT DE LA 
PERSONNE, À LA FERMETURE EN RAISON DE L’INSUFFISANCE DE PREUVE OBTENUE, DU RÈGLEMENT INTERVENU ENTRE LES 
PARTIES PAR LE PROCESSUS DE MÉDIATION OU ENCORE, L’OBTENTION D’UN JUGEMENT D’UN TRIBUNAL. 

 
 

2015-2016 

  TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
FERMÉS 894 

 
4. DOSSIERS ACTIFS 
 

2015-2016 

  TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
ACTIFS 1 187 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2015-2016 

  TOTAL 

NOMBRE DE PLAINTES CHARTE 1 548 

2015-2016 

  TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
OUVERTS 776 
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5. LES DÉLAIS 
 
LE CALCUL DU DÉLAI SE FAIT DE LA DATE DE LA RÉCEPTION DE LA PLAINTE SIGNÉE À LA DATE À LAQUELLE LA COMMISSION, PAR 
L’ENTREMISE DE SON COMITÉ DES PLAINTES, REND SA DÉCISION. LE CONTRÔLE DU DÉLAI N’ÉTANT PLUS SOUS LA PROPRE ET SEULE 
AUTORITÉ DE LA COMMISSION UNE FOIS CETTE DÉCISION RENDUE, LE CALCUL DU DÉLAI EXCLUT LES ÉTAPES DE LA NÉGOCIATION 
DES MESURES DE REDRESSEMENT ET DE LA JUDICIARISATION DU DOSSIER. 
 
POUR LA DERNIÈRE ANNÉE, LE DÉLAI DE TRAITEMENT DES DOSSIERS SANS JUDICIARISATION ATTEINT 450 JOURS. 
 

 
 
 
 
 

2015-2016 
SANS JUDICIARISATION 

  TOTAL 

DÉLAI DE TRAITEMENT 
(EN JOURS) 450 
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P.137 LISTE DES ENTREPRISES PRIVÉES, COMMISSIONS SCOLAIRES, MINISTÈRES ET ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX PARTICIPANT 
À UN PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI AU 31 MARS 2016 ET BILAN DE L’APPLICATION DE LA LOI SUR 
L’ÉQUITÉ EN EMPLOI À CE JOUR. 

 
 

COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 

LISTE DES ENTREPRISES PRIVÉES 
PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE 

AU 31 MARS 2016 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

GROUPE CÉDRICO INC. 
LA SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE RESSOURCES DE LA VALLÉE INC. 
RTD DISTRIBUTIONS LTÉE 
TOTAL : 3 

 
RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 

ALCAN INTERNATIONAL LIMITÉE CENTRE RECHERCHE DEV. ARVIDA 
ÉQUIPEMENTS SIGMA INC. 
NUTRINOR, COOPÉRATIVE AGRO-ALIMENTAIRE DU SAGUENAY LAC ST-JEAN 
TOTAL : 3 

 
RA03 : QUÉBEC 

ABB BOMEM INC. 
BPR INC. 
COSSETTE COMMUNICATION INC. 
DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
ENGLOBE CORP 
ENTREPRISES JULIEN INC. 
EXFO INGÉNIERIE ÉLECTRO-OPTIQUE INC. 
GÉNIVARINC. 
GFS QUÉBEC INC. 
INDUSTRIELLE-ALLIANCE COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE 
INDUSTRIES MAIBEC INC. 
IRONMOUNTAIN CANADA CORPORATION 
J.B. DESCHAMPS INC. 
MOMENTUM TECHNOLOGIES INC. 
NEXINNOVATIONS INC. 
NURUN INC. 
ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 
SSQ VIE 
STADACONA S.E.C. 
TECHNOCONSEIL (TC) INC 
WESCO DISTRIBUTION CANADA INC. 
WSP CANADA IMC. 
TOTAL : 22 

 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

DUCHESNE & FILS LTÉE 
G.A. BOULET INC. 
MEUBLES CANADEL INC 
SÉCURITÉ DE FRANCHEVILLE INC 
TOTAL : 4 

 
RA05 : ESTRIE 

SÉCURITÉ GENTELINC. 
TOTAL : 1 

 
RA06 : MONTRÉAL 

ADVANTECH TECHNIQUES DE POINTE POUR FAISCEAUX HERTZIENS INC. 
AECOM CONSULTANTS INC. 
ALIMENTS PARMALAT INC.(LES)DIVISION PARMALAT CANADA 
AUTODESK CANADA INC. 
CAISSE CENTRALE DESJARDINS 
CANON CANADA INC. DIVISION SOLUTIONS D'AFFAIRES 
CARTONS ST-LAURENT INC. (SMURFIT-STONE) 
CMC ÉLECTRONIQUE INC. 
CORPORATION KOMUNIK 
DOMTAR INC. 
DOUBLETEX 
ÉQUIPEMENT SMS INC. 
 

368



RA06 : MONTRÉAL (SUITE) 
ERNST & YOUNG 
ESI TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION INC. 
FUJITSU CONSEIL (CANADA) INC. 
GL & V CANADAINC 
GROUPE CGI INC. 
GROUPE CONSEIL FXINNOVATIONINC. 
GROUPE CONSEIL OSI INC. 
GROUPE SNC-LAVALIN INC. 
HEWLETT-PACKARD (CANADA) CIE 
IBM CANADALTÉE 
INDUSTRIES GOODWILL RENAISSANCE MONTRÉAL INC. 
INDUSTRIES WAJAX LIMITÉE 
INSPEC-SOL INC. 
JOHNSON & JOHNSON INC. 
KPMG 
KRUGER INC. 
LAFARGE CANADA INC. USINE DE ST-CONSTANT 
LE GARDE-MANGER POUR TOUS 
LE GROUPE DE SÉCURITÉ GARDA INC. 
LINDE CANADA LIMITÉE 
MECHTRONIXSYSTEMSINC. 
MÉDISOLUTION INC. 
MICHAEL ROSSYLTÉE 
MPB COMMUNICATIONS INC. 
NCR CANADA LTÉE 
NEPTUNE SECURITY SERVICES INC. 
ORACLE CORPORATION CANADA INC. 
PAGEAU MOREL & ASSOCIÉS INC. 
PITNEY BOWES DU CANADA LTÉE 
PRICEWATERHOUSECOOPERS 
QUEBECOR WORLD INC.QUEBECOR WORLD MONTRÉAL 
R3D CONSEIL INC 
REXEL CANADA ÉLECTRIQUE INC./DIVISION NEDCO 
SÉCURITÉ KOLOSSALINC. 
SERVICES FINANCIERS NCO INC. 
SHELL CANADA LIMITÉE 
SOCIÉTÉ CONSEIL GROUPE LGS 
SOCIÉTÉ TRADER/TRADER CORPORATION 
STELLA-JONES INC. 
SUPREMEX INC. 
SYSCO SERVICES ALIMENTAIRES DU CANADA INC. 
TECHNOLOGIES NEXXLINK INC. 
TELAV INC. 
TETRA TECH QI INC. 
ULTRAMAR CANADA INC. 
UNISOURCECANADA INC. 
VEOLIA ES CANADASERVICEINDUSTRIELS INC. 
XEROX CANADALTÉE 
TOTAL : 61 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

LA RELANCE OUTAOUAIS INC. 
LAUZON - PLANCHERS DE BOIS EXCLUSIFS INC 
TOTAL : 2 

 
RA08 : ABITIBI 

BEN DESHAIES INC. 
IAMGOLD CORPORATION 
MINES AGNICOEAGLE LIMITÉE 
TEMBEC INC. 
UNIBOARD CANADA INC. 
TOTAL : 5 

 
RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DE SEL - DIVISION MINES SELEINE 
TOTAL : 1 
 

RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 
BERTRAND DISTRIBUTEUR EN ALIMENTATION INC. 
BOULANGERIE SAINT-MÉTHODE INC. 
GROUPE CANAMINC. 
IMPRIMERIE INTERGLOBE INC. 
IMPRIMERIE SOLISCO INC. 
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RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES (SUITE) 
IPL INC. 
LAINAGES VICTOR LTÉE 
MAINTENANCE EUREKA LTÉE 
MONTEL INC. 
PRÉVOST - DIVISION DU GROUPE VOLVO CANADA INC. 
ROUSSEAU MÉTAL INC. 
TEKNION ROY & BRETON 
TOTAL : 12 

 
RA13 : LAVAL 

CIMA - SOCIÉTÉ D'INGÉNIERIE 
IDÉAL MÉTAL INC. 
MICHELIN AMÉRIQUE DU NORD (CANADA) INC. 
MULTI-MARQUES (DISTRIBUTION) INC. 
SAMUEL & FILS & CIE (QUÉBEC) LTÉE 
STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 
SUPÉRIEUR PROPANE INC. 
TRANSELECT/COMMUN INC. 
TOTAL : 8 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

BRIDGESTONE/FIRESTONE CANADA INC. 
GROUPE ABS INC. 
KILDAIR SERVICE LTÉE 
LES SERVICES EXP INC. 
TOTAL : 4 

 
RA15 : LAURENTIDES 

DOWTY CANADA LTÉE/DIV. DOWTY AÉROSPATIALE MONTRÉAL 
PG SOLUTIONS INC. 
REVERA HEALTH SERVICES HOMECARE LP 
SÉCURITÉ DES DEUX-RIVES LTÉE 
SONEPAR DISTRIBUTION INC.DIVISION LUMEN ET ROY MARCHAND 
TEXTRON CANADA LTÉE DIVISION BELL HELICOPTERTEXTRON 
TOTAL : 6 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

AGROPUR COOPÉRATIVE AGRO-ALIMENTAIRE 
AIRBOSS PRODUITS D'INGÉNIERIE INC 
ALIMPLUSINC. 
BOMBARDIER TRANSPORT CANADA INC. 
BOULANGERIE GADOUALTÉE 
CORPORATE EXPRESS CANADA INC. 
GOODFELLOWINC. 
GROUPE LACASSE INC. 
IMPRIMERIE INTERWEB INC. 
LES COMPAGNIES DU GROUPE DATA 
MATÉRIEL INDUSTRIEL LTÉE 
MOORE WALLACE INC. 
SICO INC. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE ARMTEC 
UNI-SELECT INC. 
TOTAL : 15 

 
RA17 : CENTRE-DU-QUÉBEC 

CONSULTANTS MESAR INC. 
FAFARD& FRÈRES LTÉE 
P.H. VITRES D'AUTOS INC. 
TOTAL : 3 

 
GRAND TOTAL : 150 
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LISTE DES ORGANISMES PUBLICS ASSUJETTIS À LA LOI 
AU 31 MARS 2016 

 
ÉDUCATION - CÉGEPS 

 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

CÉGEP DE LA POCATIÈRE 
CÉGEP DE MATANE 
CÉGEP DE RIMOUSKI 
CÉGEP DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
TOTAL : 4 
 

RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 
CÉGEP DE CHICOUTIMI 
CÉGEP DE JONQUIÈRE 
CÉGEP DE SAINT-FÉLICIEN 
COLLÈGE D'ALMA 
TOTAL : 4 
 

RA03 : QUÉBEC 
CÉGEP DE LIMOILOU 
CÉGEP DE SAINTE-FOY 
COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU 
TOTAL : 3 
 

RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 
CÉGEP DE TROIS-RIVIÈRES 
COLLÈGE SHAWINIGAN 
TOTAL : 2 
 

RA05 : ESTRIE 
CÉGEP DE SHERBROOKE 
CHAMPLAIN REGIONAL COLLEGE 
TOTAL : 2 
 

RA06 : MONTRÉAL 
CÉGEP ANDRÉ-LAURENDEAU 
CÉGEP DE SAINT-LAURENT 
CÉGEP DU VIEUX-MONTRÉAL 
CÉGEP MARIE-VICTORIN 
COLLÈGE AHUNTSIC 
COLLÈGE DE BOIS-DE-BOULOGNE 
COLLÈGE DE MAISONNEUVE 
COLLÈGE DE ROSEMONT 
COLLÈGEGÉRALD-GODIN 
DAWSON COLLEGE 
JOHN ABBOTT COLLEGE 
VANIERCOLLEGE 
TOTAL : 12 
 

RA07 : OUTAOUAIS 
COLLÈGE DE L'OUTAOUAIS 
HERITAGECOLLEGE 
TOTAL : 2 
 

RA08 : ABITIBI 
CÉGEP DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
TOTAL : 1 
 

RA09 : CÔTE-NORD 
CÉGEP DE BAIE-COMEAU 
CÉGEP DE SEPT-ÎLES 
TOTAL : 2 

 
RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

CÉGEP DE LA GASPÉSIE ET DES ÎLES 
TOTAL : 1 
 

RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 
CÉGEP BEAUCE-APPALACHES 
CÉGEP DE LÉVIS-LAUZON 
CÉGEP DE THETFORD 
TOTAL : 3 
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ÉDUCATION – CÉGEPS (SUITE) 
 
RA13 : LAVAL 

COLLÈGE MONTMORENCY 
TOTAL : 1 
 

RA14 : LANAUDIÈRE 
CÉGEP RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE 
TOTAL : 1 
 

RA15 : LAURENTIDES 
CÉGEP DE SAINT-JÉRÔME 
COLLÈGE LIONEL-GROULX 
TOTAL : 2 
 

RA16 : MONTÉRÉGIE 
CÉGEP DE GRANBY HAUTE-YAMASKA 
CÉGEP DE SAINT-HYACINTHE 
CÉGEP DE SOREL-TRACY 
CÉGEP SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
COLLÈGE DE VALLEYFIELD 
COLLÈGE ÉDOUARD-MONTPETIT 
TOTAL : 6 
 

RA17 : CENTRE-DU-QUÉBEC 
CÉGEP DE DRUMMONDVILLE 
CÉGEP DE VICTORIAVILLE 
TOTAL : 2 

 
ÉDUCATION – COLLÈGES PRIVÉS 

 
RA03 : QUÉBEC 

CAMPUS NOTRE-DAME-DE-FOY 
COLLÈGE MÉRICI 
TOTAL : 2 
 

RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 
COLLÈGE LAFLÈCHE 
TOTAL : 1 
 

RA06 : MONTRÉAL 
COLLÈGE ANDRÉ-GRASSET 
COLLÈGE LASALLE 
COLLÈGE MARIANOPOLIS 
COLLÈGE SAINTE-ANNE DE LACHINE 
TOTAL : 4 
 

ÉDUCATION – COMMISSIONS SCOLAIRES 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

COMMISSION SCOLAIRE DE KAMOURASKA — RIVIÈRE-DU-LOUP 
COMMISSION SCOLAIRE DES MONTS-ET-MARÉES 
COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
COMMISSION SCOLAIRE DU FLEUVE-ET-DES-LACS 
TOTAL : 4 
 

RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA JONQUIÈRE 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
COMMISSION SCOLAIRE DU LAC-SAINT-JEAN 
COMMISSION SCOLAIRE DU PAYS-DES-BLEUETS 
TOTAL : 4 
 

RA03 : QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE CENTRAL QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE CHARLEVOIX 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA CAPITALE 
COMMISSION SCOLAIRE DE PORTNEUF 
COMMISSION SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS 
COMMISSION SCOLAIRE DES PREMIÈRES-SEIGNEURIES 
TOTAL : 6 
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ÉDUCATION – COMMISSIONS SCOLAIRES (SUITE) 
 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

COMMISSION SCOLAIRE DE L'ÉNERGIE 
COMMISSION SCOLAIRE DU CHEMIN-DU-ROY 
TOTAL : 2 

 
RA05 : ESTRIE 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-SHERBROOKE 
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTS-CANTONS 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 
COMMISSION SCOLAIRE EASTERN TOWNSHIPS 
TOTAL : 4 

 
RA06 : MONTRÉAL 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA POINTE-DE-L'ÎLE 
COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL 
COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTRÉAL 
COMMISSION SCOLAIRE LESTER-B.-PEARSON 
COMMISSION SCOLAIRE MARGUERITE-BOURGEOYS 
TOTAL : 5 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

COMMISSION SCOLAIRE AU COEUR-DES-VALLÉES 
COMMISSION SCOLAIRE DES DRAVEURS 
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTS-BOIS-DE-L'OUTAOUAIS 
COMMISSION SCOLAIRE DES PORTAGES-DE-L'OUTAOUAIS 
COMMISSION SCOLAIRE WESTERN QUÉBEC 
TOTAL : 5 

 
RA08 : ABITIBI 

COMMISSION SCOLAIRE DE L'OR-ET-DES-BOIS 
COMMISSION SCOLAIRE DE ROUYN-NORANDA 
COMMISSION SCOLAIRE DU LAC-ABITIBI 
COMMISSION SCOLAIRE DU LAC-TÉMISCAMINGUE 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
TOTAL : 5 

 
RA09 : CÔTE-NORD 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA MOYENNE-CÔTE-NORD 
COMMISSION SCOLAIRE DE L'ESTUAIRE 
COMMISSION SCOLAIRE DU FER 
COMMISSION SCOLAIRE DU LITTORAL 
TOTAL : 4 

 
RA10 : NORD-DU-QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA BAIE-JAMES 
TOTAL : 1 
 

RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
COMMISSION SCOLAIRE DES CHIC-CHOCS 
COMMISSION SCOLAIRE DES ÎLES 
COMMISSION SCOLAIRE EASTERNSHORES 
COMMISSION SCOLAIRE RENÉ-LÉVESQUE 
TOTAL : 4 

 
RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA BEAUCE-ETCHEMIN 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD 
COMMISSION SCOLAIRE DES APPALACHES 
COMMISSION SCOLAIRE DES NAVIGATEURS 
TOTAL : 4 

 
RA13 : LAVAL 

COMMISSION SCOLAIRE DE LAVAL 
COMMISSION SCOLAIRE SIR-WILFRID-LAURIER 
TOTAL : 2 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

COMMISSION SCOLAIRE DES AFFLUENTS 
COMMISSION SCOLAIRE DES SAMARES 
TOTAL : 2 
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RA15 : LAURENTIDES 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
COMMISSION SCOLAIRE DES LAURENTIDES 
COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 
TOTAL : 4 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA VALLÉE-DES-TISSERANDS 
COMMISSION SCOLAIRE DE SAINT-HYACINTHE 
COMMISSION SCOLAIRE DE SOREL-TRACY 
COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
COMMISSION SCOLAIRE DES TROIS-LACS 
COMMISSION SCOLAIRE DU VAL-DES-CERFS 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 
COMMISSION SCOLAIRE NEW FRONTIERS 
COMMISSION SCOLAIRE RIVERSIDE 
TOTAL : 11 

 
RA17 : CENTRE-DU-QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA RIVERAINE 
COMMISSION SCOLAIRE DES BOIS-FRANCS 
COMMISSION SCOLAIRE DES CHÊNES 
TOTAL : 3 

 
ÉDUCATION – UNIVERSITÉS 

 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI 
TOTAL : 1 
 

RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 
TOTAL : 1 
 

RA03 : QUÉBEC 
ÉCOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE 
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
TÉLÉ-UNIVERSITÉ 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC (SIÈGE SOCIAL) 
UNIVERSITÉ LAVAL 
TOTAL : 5 

 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES 
TOTAL : 1 

 
RA05 : ESTRIE 

UNIVERSITÉ BISHOP'S 
UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
TOTAL : 2 
 

RA06 : MONTRÉAL 
ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE 
ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES DE MONTRÉAL 
ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 
UNIVERSITÉ CONCORDIA 
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
UNIVERSITÉ MCGILL 
TOTAL : 7 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS 
TOTAL : 1 
 

RA08 : ABITIBI 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
TOTAL : 1 
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ÉDUCATION – ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS PRIMAIRES - SECONDAIRES 
 
RA03 : QUÉBEC 

COLLÈGE JÉSUS-MARIE DE SILLERY 
COLLÈGE SAINT-CHARLES-GARNIER 
SÉMINAIRE SAINT-FRANÇOIS 
TOTAL : 3 

 
RA05 : ESTRIE 

SÉMINAIRE DE SHERBROOKE 
TOTAL : 1 
 

RA06 : MONTRÉAL 
ACADÉMIE SOLOMONSCHECHTER 
COLLÈGE CHARLEMAGNE INC. 
COLLÈGE JEAN-DE-BRÉBEUF 
COLLÈGE MARIE DE FRANCE 
COLLÈGE MONT-SAINT-LOUIS 
COLLÈGE NOTRE-DAME DU SACRÉ-COEUR 
COLLÈGE REGINA ASSUMPTA 
COLLÈGE SAINTE-MARCELLINE 
COLLÈGE STANISLAS 
ÉCOLE MARIE-CLARAC 
ÉCOLE PETER HALL INC. 
ÉCOLE SELWYN HOUSE 
ÉCOLE VANGUARD QUÉBEC LTÉE 
LES ÉCOLES JUIVES POPULAIRES ET LES ÉCOLES PERETZ 
LOWER CANADA COLLEGE 
TALMUD TORAHS UNIS DE MONTRÉAL INC. 
VILLA MARIA 
TOTAL : 17 

RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 
COLLÈGE DE LÉVIS 
TOTAL : 1 

 
RA13 : LAVAL 

COLLÈGE LAVAL 
TOTAL : 1 
 

RA14 : LANAUDIÈRE 
COLLÈGE DE L'ASSOMPTION 
COLLÈGE SAINT-SACREMENT 
TOTAL : 2 
 

RA15 : LAURENTIDES 
ACADÉMIE LAFONTAINE 
ACADÉMIE SAINTE-THÉRÈSE 
TOTAL : 2 
 

RA16 : MONTÉRÉGIE 
COLLÈGE BOURGET 
COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE 
COLLÈGE DUROCHER SAINT-LAMBERT 
COLLÈGE JEAN-DE-LA-MENNAIS 
TOTAL : 4 

 
ÉDUCATION – MUNICIPALITÉS 

 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

VILLE DE RIMOUSKI 
VILLE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
TOTAL : 2 

 
RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 

VILLE D'ALMA 
VILLE DE SAGUENAY 
TOTAL : 2 

 
RA03 : QUÉBEC 

VILLE DE QUÉBEC 
TOTAL : 1 
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ÉDUCATION – MUNICIPALITÉS (SUITE) 

 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

VILLE DE SHAWINIGAN 
VILLE DE TROIS-RIVIÈRES 
TOTAL : 2 

 
RA05 : ESTRIE 

VILLE DE MAGOG 
VILLE DE SHERBROOKE 
TOTAL : 2 

 
RA06 : MONTRÉAL 

VILLE DE BEACONSFIELD 
VILLE DE CÔTE-SAINT-LUC 
VILLE DE DOLLARD-DES-ORMEAUX 
VILLE DE DORVAL 
VILLE DE KIRKLAND 
VILLE DE MONTRÉAL 
VILLE DE MONT-ROYAL 
VILLE DE POINTE-CLAIRE 
VILLE DE WESTMOUNT 
TOTAL : 9 
 

RA07 : OUTAOUAIS 
VILLE DE GATINEAU 
TOTAL : 1 
 

RA08 : ABITIBI 
VILLE D'AMOS 
VILLE DE ROUYN-NORANDA 
VILLE DE VAL-D'OR 
TOTAL : 3 

 
RA09 : CÔTE-NORD 

VILLE DE BAIE-COMEAU 
VILLE DE SEPT-ÎLES 
TOTAL : 2 
 

RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 
VILLE DE LÉVIS 
VILLE DE SAINT-GEORGES 
VILLE DE THETFORD MINES 
TOTAL : 3 
 

RA13 : LAVAL 
VILLE DE LAVAL 
TOTAL : 1 
 

RA14 : LANAUDIÈRE 
VILLE DE JOLIETTE 
VILLE DE MASCOUCHE 
VILLE DE REPENTIGNY 
VILLE DE TERREBONNE 
TOTAL : 4 
 

RA15 : LAURENTIDES 
VILLE DE BLAINVILLE 
VILLE DE BOISBRIAND 
VILLE DE DEUX-MONTAGNES 
VILLE DE MONT-LAURIER 
VILLE DE SAINTE-THÉRÈSE 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
TOTAL : 7 
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ÉDUCATION – MUNICIPALITÉS (SUITE) 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

VILLE DE BOUCHERVILLE 
VILLE DE BROSSARD 
VILLE DE CHAMBLY 
VILLE DE CHÂTEAUGUAY 
VILLE DE GRANBY 
VILLE DE LONGUEUIL 
VILLE DE SAINT-BRUNO 
VILLE DE SAINTE-JULIE 
VILLE DE SAINT-HYACINTHE 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
VILLE DE SAINT-LAMBERT 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
VILLE DE SOREL-TRACY 
VILLE DE VAUDREUIL-DORION 
TOTAL : 14 

 
RA17 : CENTRE-DU-QUÉBEC 

VILLE DE DRUMMONDVILLE 
VILLE DE VICTORIAVILLE 
TOTAL : 2 
 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE 
 
RA15 : LAURENTIDES 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE 
TOTAL : 1 
 

RA16 : MONTÉRÉGIE 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE RICHELIEU SAINT-LAURENT 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE ROUSSILLON 
TOTAL : 2 
 

SANTÉ – AGENCES SSS 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU BAS-SAINT-LAURENT 
TOTAL : 1 
 

RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU SAGUENAY — LAC-SAINT-JEAN 
TOTAL : 1 
 

RA03 : QUÉBEC 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA CAPITALE-NATIONALE 
TOTAL : 1 
 

RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA MAURICIE ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
TOTAL : 1 
 

RA05 : ESTRIE 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE L'ESTRIE 
TOTAL : 1 
 

RA06 : MONTRÉAL 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE MONTRÉAL 
TOTAL : 1 
 

RA07 : OUTAOUAIS 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE L'OUTAOUAIS 
TOTAL : 1 
 

RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
TOTAL : 1 
 

RA13 : LAVAL 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LAVAL 
TOTAL : 1 
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SANTÉ – AGENCES SSS (SUITE) 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LANAUDIÈRE 
TOTAL : 1 

 
RA15 : LAURENTIDES 

AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DES LAURENTIDES 
TOTAL : 1 
 

RA16 : MONTÉRÉGIE 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA MONTÉRÉGIE 
TOTAL : 1 

 
SANTÉ – CENTRE DE SANTÉ 

 
RA06 : MONTRÉAL 

CLINIQUE COMMUNAUTAIRE DE POINTE-ST-CHARLES 
TOTAL : 1 
 

SANTÉ – CENTRES DE RÉADAPTATION 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

CRDITED DU BAS-SAINT-LAURENT 
TOTAL : 1 

 
RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 

CRDITED DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 
TOTAL : 1 

 
RA03 : QUÉBEC 

CENTRE DE RÉADAPTATION EN DÉFICIENCE INTELLECTUELLE DE QUÉBEC 
INSTITUT DE RÉADAPTATION EN DÉFICIENCE PHYSIQUE DE QUÉBEC 
TOTAL : 2 
 

RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 
CENTRE DE RÉADAPTATION INTERVAL 
CRDITED DE LA MAURICIE ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
TOTAL : 2 
 

RA05 : ESTRIE 
CENTRE DE RÉADAPTATION ESTRIE INC. 
CRDITED DE L'ESTRIE 
TOTAL : 2 

 
RA06 : MONTRÉAL 

CENTRE D'ACCUEIL LE PROGRAMME DE PORTAGE INC. 
CENTRE DE RÉADAPTATION CONSTANCE-LETHBRIDGE 
CENTRE DE RÉADAPTATION DE L'OUEST DE MONTRÉAL 
CENTRE DE RÉADAPTATION EN DÉPENDANCE DE MONTRÉAL 
CENTRE DE RÉADAPTATION MAB-MACKAY 
CRDITED DE MONTRÉAL 
INSTITUT DE RÉADAPTATION GINGRAS-LINDSAY-DE-MONTRÉAL 
INSTITUT RAYMOND-DEWAR 
LA CORPORATION DU CENTRE DE RÉADAPTATION LUCIE-BRUNEAU 
VILLA MÉDICA INC. 
TOTAL : 10 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

CENTRE RÉGIONAL DE RÉADAPTATION LA RESSOURCE 
PAVILLON DU PARC 
TOTAL : 2 

 
RA08 : ABITIBI 

CENTRE DE RÉADAPTATION LA MAISON 
CLAIR FOYER INC. 
TOTAL : 2 
 

RA09 : CÔTE-NORD 
CENTRE DE PROTECTION ET DE RÉADAPTATION DE LA CÔTE-NORD 
TOTAL : 1 
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SANTÉ – CENTRES DE RÉADAPTATION (SUITE) 

 
RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

LE CENTRE DE RÉADAPTATION DE LA GASPÉSIE 
TOTAL : 1 

 
RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 

CENTRE DE RÉADAPTATION EN DÉFICIENCE PHYSIQUE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
CRDITED DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
TOTAL : 2 

 
RA13 : LAVAL 

CRDITED DE LAVAL 
HÔPITAL JUIF DE RÉADAPTATION 
TOTAL : 2 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

CENTRE DE RÉADAPTATION LA MYRIADE 
CENTRE DE RÉADAPTATION LE BOUCLIER 
TOTAL : 2 

 
RA15 : LAURENTIDES 

CENTRE DU FLORÈS 
TOTAL : 1 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

CENTRE MONTÉRÉGIEN DE RÉADAPTATION 
CRDITED DE LA MONTÉRÉGIE-EST 
INSTITUT NAZARETH & LOUIS-BRAILLE 
LES SERVICES DE RÉADAPTATION DU SUD-OUEST ET DU RENFORT 
TOTAL : 4 
 

SANTÉ – CENTRES HOSPITALIERS 
 
RA03 : QUÉBEC 

CHU DE QUÉBEC 
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC 
INSTITUT UNIVERSITAIRE EN SANTÉ MENTALE DE QUÉBEC 
TOTAL : 3 
 

RA05 : ESTRIE 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SHERBROOKE 
TOTAL : 1 
 

RA06 : MONTRÉAL 
CENTRE HOSPITALIER DE L’ASSOMPTION (ST-GEORGES DE BEAUCE) INC. 
CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
CENTRE HOSPITALIER DE ST. MARY 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE 
CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL 
HÔPITAL DU SACRÉ-COEUR DE MONTRÉAL 
HÔPITAL MAISONNEUVE-ROSEMONT 
HÔPITAL MARIE-CLARAC DES SOEURS DE CHARITÉ DE STE-MARIE (1995) INC. 
HÔPITAL MONT-SINAÏ 
HÔPITAL RIVIÈRE-DES-PRAIRIES 
HÔPITAL SANTA CABRINI 
HÔPITAL SHRINERS POUR ENFANTS (QUÉBEC) INC. 
INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL 
INSTITUT PHILIPPE-PINEL DE MONTRÉAL 
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE GÉRIATRIE DE MONTRÉAL 
INSTITUT UNIVERSITAIRE EN SANTÉ MENTALE DE MONTRÉAL 
INSTITUT UNIVERSITAIRE EN SANTÉ MENTALE DOUGLAS 
L’HÔPITAL CHINOIS DE MONTRÉAL (1963) 
L’HÔPITAL GÉNÉRAL JUIF SIR MORTIMER B. DAVIS 
LA CORPORATION DU CENTRE HOSPITALIER GÉRIATRIQUE MAÏMONIDES 
TOTAL : 20 
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SANTÉ – CENTRES JEUNESSE 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

CENTRE JEUNESSE DU BAS-SAINT-LAURENT 
TOTAL : 1 

 
RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 

LES CENTRES JEUNESSE DU SAGUENAY — LAC-SAINT-JEAN 
TOTAL : 1 

 
RA03 : QUÉBEC 

CENTRE JEUNESSE DE QUÉBEC 
TOTAL : 1 

 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

LES CENTRES JEUNESSE DE LA MAURICIE ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
TOTAL : 1 

 
RA05 : ESTRIE 

CENTRE JEUNESSE DE L'ESTRIE 
TOTAL : 1 

 
RA06 : MONTRÉAL 

LES CENTRES DE LA JEUNESSE ET DE LA FAMILLE BATSHAW 
LES CENTRES JEUNESSE DE MONTRÉAL 
TOTAL : 2 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

LES CENTRES JEUNESSE DE L'OUTAOUAIS 
TOTAL : 1 

 
RA08 : ABITIBI 

CENTRE JEUNESSE DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (CJAT) 
TOTAL : 1 

 
RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

CENTRE JEUNESSE GASPÉSIE/LES ÎLES 
TOTAL : 1 

 
RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 

CENTRE JEUNESSE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
TOTAL : 1 

 
RA13 : LAVAL 

CENTRE JEUNESSE DE LAVAL 
TOTAL : 1 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

LES CENTRES JEUNESSE DE LANAUDIÈRE 
TOTAL : 1 

 
RA15 : LAURENTIDES 

CENTRE JEUNESSE DES LAURENTIDES 
TOTAL : 1 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

LES CENTRES JEUNESSE DE LA MONTÉRÉGIE 
TOTAL : 1 
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SANTÉ – CLSC - CHSLD 
 
RA03 : QUÉBEC 

CENTRE D'HÉBERGEMENT ST-JEAN-EUDES INC. 
HÔPITAL JEFFERY HALE - SAINT BRIGID'S 
JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT (1992) INC. 
TOTAL : 3 

 
RA06 : MONTRÉAL 

C.H.S.L.D. BAYVIEW INC. 
CENTRE DE SOINS PROLONGÉS GRACE DART 
CENTRE D'HÉBERGEMENT DE LA MAISON-SAINT-JOSEPH INC. 
CENTRE D'HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE LONGUE DURÉE GOUIN INC. 
CENTRE D'HÉBERGEMENT VINCENZO-NAVARRO INC. 
CENTRE LE CARDINAL INC. 
CENTRE MIRIAM 
CHÂTEAU WESTMOUNT INC. 
CHSLD BOURGET INC. 
CHSLD CHANOINE-AUDET 
CHSLD JUIF DE MONTRÉAL 
CHSLD PROVIDENCE NOTRE-DAME DE LOURDES INC. 
GROUPE CHAMPLAIN INC. 
GROUPE ROY SANTÉ INC. 
INSTITUT CANADIEN-POLONAIS DU BIEN-ÊTRE INC. 
PAVILLON STE-MARIE INC. 
RÉSIDENCE ANGELICA 
RÉSIDENCE BERTHIAUME-DU TREMBLAY 
VIGI SANTÉ LTÉE 
VILLA SOLEIL 
TOTAL : 20 

 
RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 

CENTRE D'ACCUEIL SAINT-JOSEPH DE LÉVIS INC. 
TOTAL : 1 

 
RA13 : LAVAL 

CHSLD AGE3 INC. 
MANOIR ST-PATRICE INC. 
SANTÉ COURVILLE INC. 
TOTAL : 3 
 

RA14 : LANAUDIÈRE 
CENTRE D'HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE LONGUE DURÉE HEATHER INC. 
CHSLD DE LA CÔTE BOISÉE INC. 
TOTAL : 2 
 

RA16 : MONTÉRÉGIE 
CENTRE DE SANTÉ SAINT-LAMBERT INC. 
TOTAL : 1 
 

SANTÉ – CSSS 
 
RA01 : BAS-SAINT-LAURENT 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE KAMOURASKA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MATAPÉDIA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MITIS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE MATANE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE RIMOUSKI-NEIGETTE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE TÉMISCOUATA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES BASQUES 
TOTAL : 8 
 

RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX CLÉOPHAS-CLAVEAU 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE CHICOUTIMI 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE JONQUIÈRE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LAC-SAINT-JEAN-EST 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DOMAINE-DU-ROY 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX MARIA-CHAPDELAINE 
TOTAL : 6 
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SANTÉ – CSSS (SUITE) 
 
RA03 : QUÉBEC 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE CHARLEVOIX 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA VIEILLE-CAPITALE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE PORTNEUF 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE QUÉBEC-NORD 
TOTAL : 4 

 
RA04 : MAURICIE—BOIS-FRANCS 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX D'ARTHABASKA-ÉRABLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE BÉCANCOUR-NICOLET-YAMASKA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA VALLÉE-DE-LA-BATISCAN 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L'ÉNERGIE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE MASKINONGÉ 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE TROIS-RIVIÈRES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DRUMMOND 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU HAUT-SAINT-MAURICE 
TOTAL : 8 

 
RA05 : ESTRIE 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA HAUTE-YAMASKA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MRC-DE-COATICOOK 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE MEMPHRÉMAGOG 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES SOURCES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU GRANIT 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX LA POMMERAIE 
CENTRE DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX — INSTITUT UNIVERSITAIRE DE GÉRIATRIE DE 
SHERBROOKE 
TOTAL : 9 

 
RA06 : MONTRÉAL 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX CAVENDISH 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX D'AHUNTSIC ET MONTRÉAL-NORD 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE BORDEAUX-CARTIERVILLE — SAINT-LAURENT 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE DORVAL-LACHINE-LASALLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MONTAGNE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA POINTE-DE-L'ÎLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L'OUEST-DE-L'ÎLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE SAINT-LÉONARD ET SAINT-MICHEL 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU COEUR-DE-L'ÎLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU SUD-OUEST — VERDUN 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX JEANNE-MANCE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX LUCILLE-TEASDALE 
TOTAL : 12 

 
RA07 : OUTAOUAIS 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE GATINEAU 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE PAPINEAU 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES COLLINES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU PONTIAC 
TOTAL : 5 

 
RA08 : ABITIBI 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA VALLÉE-DE-L'OR 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE ROUYN-NORANDA 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES AURORES-BORÉALES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU TÉMISCAMINGUE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX LES ESKERS DE L'ABITIBI 
TOTAL : 5 
 

RA09 : CÔTE-NORD 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA BASSE-CÔTE-NORD 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MANGANINE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE PORT-CARTIER 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE SEPT-ÎLES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA HAUTE-CÔTE-NORD-MANICOUAGAN 
TOTAL : 5 
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SANTÉ – CSSS (SUITE) 
 
RA10 : NORD-DU-QUÉBEC 

CENTRE RÉGIONAL DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES 
TOTAL : 1 

 
RA11 : GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-DES-CHALEURS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-DE-GASPÉ 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA HAUTE-GASPÉSIE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES ÎLES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU ROCHER-PERCÉ 
TOTAL : 5 

 
RA12 : CHAUDIÈRE-APPALACHES 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX ALPHONSE-DESJARDINS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE BEAUCE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA RÉGION DE THEDFORD 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE MONTMAGNY-L'ISLET 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES ETCHEMINS 
TOTAL : 5 

 
RA13 : LAVAL 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LAVAL 
TOTAL : 1 

 
RA14 : LANAUDIÈRE 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU NORD DE LANAUDIÈRE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU SUD DE LANAUDIÈRE 
TOTAL : 2 

 
RA15 : LAURENTIDES 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX D'ANTOINE-LABELLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX D'ARGENTEUIL 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE SAINT-JÉRÔME 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES PAYS-D'EN-HAUT 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES SOMMETS 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU LAC-DES-DEUX-MONTAGNES 
TOTAL : 7 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX CHAMPLAIN-CHARLES-LE MOYNE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE PIERRE-DE-SAUREL 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE VAUDREUIL-SOULANGES 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU HAUT-SAINT-LAURENT 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU SUROÎT 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX HAUT-RICHELIEU — ROUVILLE 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX JARDINS-ROUSSILLON 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX PIERRE-BOUCHER 
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX RICHELIEU-YAMASKA 
TOTAL : 9 

 
SOCIÉTÉS DE TRANSPORT 

 
RA02 : SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DU SAGUENAY 
TOTAL : 1 

 

 
RA03 : QUÉBEC 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LÉVIS 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE QUÉBEC 
TOTAL : 2 

 
RA05 : ESTRIE 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE SHERBROOKE 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE TROIS-RIVIÈRES 
TOTAL : 2 

 
RA06 : MONTRÉAL 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE MONTRÉAL 
TOTAL : 1 
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SOCIÉTÉS DE TRANSPORT (SUITE) 

 
RA13 : LAVAL 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LAVAL 
TOTAL : 1 

 
RA16 : MONTÉRÉGIE 

RÉSEAU DE TRANSPORT DE LONGUEUIL 
TOTAL : 1 

 
SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

 
RA03 : QUÉBEC 

AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
CENTRE DE RECHERCHE INDUSTRIELLE DU QUÉBEC 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET D’ART DRAMATIQUE DU QUÉBEC 
INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC 
MUSÉE DE LA CIVILISATION 
MUSÉE NATIONAL DES BEAUX-ARTS DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN AIR DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
TOTAL : 10 

 
RA06 : MONTRÉAL 

AGENCE MÉTROPOLITAINE DE TRANSPORT 
BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC 
CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT DU QUÉBEC 
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 
CORPORATION D'URGENCES-SANTÉ DE LA RÉGION MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN 
HÉMA-QUÉBEC 
HYDRO-QUÉBEC 
INVESTISSEMENT QUÉBEC 
RÉGIE DES INSTALLATIONS OLYMPIQUES 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES (SODEC) 
SOCIÉTÉ DE LA PLACE DES ARTS DE MONTRÉAL 
SOCIÉTÉ DE TÉLÉDIFFUSION DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ DES LOTERIES DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
SOQUIJ 
TOTAL : 16 

 
RA17 : CENTRE-DU-QUÉBEC 

ÉCOLE NATIONALE DE POLICE DU QUÉBEC 
TOTAL : 1 

 
SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
RA06 : MONTRÉAL 

QUARTIER GÉNÉRAL - SÛRETÉ DU QUÉBEC 
TOTAL : 1 
 

GRAND TOTAL : 489 
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LOI SUR L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI DANS DES ORGANISMES PUBLICS 

ÉTAT DE SITUATION DES ORGANISMES 
AU 31 MARS 2016* 

269 ORGANISMES (AUTRES QUE RSSS) 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  

2 0.7% PRÉPARATION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
3 1.1% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
4 1.5% ÉLABORATION DU PROGRAMME 
0 0.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
2 0.7% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 
7 2.6% IMPLANTATION DU PROGRAMME  
57 21.2% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 
194 72.1 % IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
2 0.7% PRÉPARATION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
4 1.5% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
3 1.1% ÉLABORATION DU PROGRAMME 
54 20.1% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
3 1.1% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 

197 73.2% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 
0 0.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 
6 2.2% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE 

   
197 ÉTABLISSEMENTS DU RSSS 

POUR LES CINQ GROUPES VISÉS  
0.0 0.0% ÉLABORATION DU PROGRAMME 
4 2.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 

193 98.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

* AVERTISSEMENT : LES VALEURS FIGURANT DANS CET ÉTAT DE SITUATION SONT ARRONDIES POUR LES POURCENTAGES. 

ÉTAT DÉTAILLÉ DE LA SITUATION POUR LES 266 ORGANISMES (AUTRES QUE RSSS) 

TOTAL POUR 48 CÉGEPS 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS 
48 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

1 100.0% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 

47 98.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 

   

TOTAL POUR 70 COMMISSIONS SCOLAIRES 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS 

70 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

70 100.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 

   

TOTAL POUR 7 COLLÈGES PRIVÉS 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  
1 14.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 

6 86.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
1 14.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 

6 86.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
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TOTAL POUR 31 ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS  
PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS 
2 6.0% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 
0 0.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME  
29 94.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
1 3.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
28 90.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
1 3.0% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 
1 3.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 
 
   

TOTAL POUR 19 UNIVERSITÉS 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS 

18 95.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 

1 5.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

18 95.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 

1 5.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 

   
TOTAL POUR 27 SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  
2 7.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
2 7.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME  
2 7.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 
21 78.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
2 7.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
24 89.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 
1 4.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE 

   
TOTAL POUR 55 MUNICIPALITÉS 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS 
1 2.0% ÉLABORATION DU PROGRAMME 
5 9.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME  
2 4.0% TRANSMISSION DU PREMIER RAPPORT D’IMPLANTATION 
47 85.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
2 4.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
48 87.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 
5 9.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE 

   
TOTAL POUR 8 SOCIÉTÉS DE TRANSPORT 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  
2 25.0% PRÉPARATION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
6 75.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
2 25.0% PRÉPARATION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EFFECTIFS 
6 75.0% IMPLANTATION DES MESURES POUR UNE PREMIÈRE PÉRIODE 

   
TOTAL POUR 3 RÉGIES INTERMUNICIPALES DE POLICE 

POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  
3 100.0% ÉLABORATION D’UN PROGRAMME 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
3 100.0% ÉLABORATION D’UN PROGRAMME 
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TOTAL POUR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
POUR LES QUATRE PREMIERS GROUPES VISÉS  

1 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME POUR UNE DEUXIÈME PÉRIODE DE TROIS ANS 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

1 100.0% MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION POUR TROIS ANS 
 
 
 

ÉTAT DÉTAILLÉ DE LA SITUATION POUR LES 197 ÉTABLISSEMENTS DU RSSS 

 
   

1 CENTRE DE SANTÉ 

1 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

   
35 CENTRES DE RÉADAPTATION 

35 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

   
24 CENTRES HOSPITALIERS 

3 13.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
21 88.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

   
15 CENTRES JEUNESSE 

15 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

   
30 CLSC-CHSLD 

1 3.0% TRANSMISSION DU RAPPORT D’ÉLABORATION 
29 97.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 

   
92 CENTRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

92 100.0% IMPLANTATION DU PROGRAMME 
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P.138 ACTIONS MISES EN ŒUVRE EN VUE DE SENSIBILISER LES PROPRIÉTAIRES DE LOGEMENT PRIVÉ AU PROBLÈME DE LA 
DISCRIMINATION ETHNIQUE. 

 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
LE PROCESSUS DE DEMANDES ET DES PLAINTES DE LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
ASSURE DES ACTIONS DÈS SON DÉBUT AFIN DE GARANTIR LA PROTECTION DES DROITS DES PERSONNES QUI FONT UNE DÉMARCHE 
AUPRÈS D’ELLE. 
 
AINSI, SI CELA S’APPLIQUE À DIFFÉRENTS DEGRÉS POUR L’ENSEMBLE DES DOSSIERS, L’ÉTAPE DE L’ÉVALUATION ASSURE UN 
TRAITEMENT PARTICULIER AUX DOSSIERS EN MATIÈRE DE LOGEMENT. DÈS LA RÉCEPTION DU DOSSIER, LE CONSEILLER OU LA 
CONSEILLÈRE À L’ÉVALUATION COMMUNIQUE AVEC LA PERSONNE PLAIGNANTE POUR SAVOIR SI L’OBTENTION DU LOGEMENT REFUSÉ 
EST EN JEU. SI OUI, LE PROFESSIONNEL COMMUNIQUERA DÈS LORS AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR L’INFORMER DE LA PLAINTE, LUI 
EXPLIQUER CE QUE PEUT ÊTRE UN REFUS DISCRIMINATOIRE, ET VÉRIFIER SI LE LOGEMENT CONVOITÉ EST TOUJOURS DISPONIBLE. 
 
SI TEL EST LE CAS, LE CONSEILLER TENTERA PAR SES INTERVENTIONS DE REMETTRE EN CONTACT LES DEUX PARTIES ET AINSI 
PERMETTRE UNE SOLUTION À LA SATISFACTION DE TOUS. 
 
CES INTERVENTIONS CONCOMITANTES AVEC LES FAITS LITIGIEUX SONT CERTES DE NATURE À SENSIBILISER LES PROPRIÉTAIRES AUX 
SITUATIONS DE DISCRIMINATION, NOTAMMENT RACIALE, ET À LEURS OBLIGATIONS EN REGARD DE LA MISE EN LOCATION D’UN 
LOGEMENT. 
 
POUR L’ANNÉE 2015-2016, 66 NOUVELLES PLAINTES DANS LE SECTEUR DU LOGEMENT ONT MENÉ À L’OUVERTURE D’UN DOSSIER 
D’ENQUÊTE, DONT 23 SOULEVAIENT LE HANDICAP ET 21 LA RACE-COULEUR-ORIGINE ETHNIQUE OU NATIONALE COMME MOTIF DE 
DISCRIMINATION.  
 
PAR AILLEURS, LA COMMISSION DISPOSE TOUJOURS DU DÉPLIANT « DROIT AU LOGEMENT SANS DISCRIMINATION » QUI EST 
DISPONIBLE POUR LE PUBLIC ET DONT L’INFORMATION EST ACCESSIBLE SUR LE SITE WEB DE LA COMMISSION.  
 
EN 2015-2016, LA COMMISSION A OFFERT UNE SEULE FORMATION QUI EXAMINE LA NOTION DE DISCRIMINATION ET DES DROITS 
DE LA  PERSONNE  DANS LE DOMAINE DU LOGEMENT. 
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P.139 NOMBRE ET NATURE DES CAS TRAITÉS ET DES PLAINTES REÇUES À LA COMMISSION EN 2014-2015 ET 2015-2016. 
NOMBRE DE CAS ET DE CIRCONSTANCES EN VERTU DESQUELS LA COMMISSION A AGI PAR ELLE-MÊME. 

 
 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
  
DEMANDE D'INTERVENTION EN JEUNESSE 
 

SITUATIONS 2015-2016 

APPLICATION D’UNE MESURES DE PROTECTION IMMÉDIATE 11 

ASPECTS PARTICULIERS DE LA LOI 2 

ASPECTS PARTICULIERS DE LA LOI (LSJPA) 0 

AUTRE 9 

ÉVALUATION DE LA SITUATION ET ORIENTATION 45 

PRISE EN CHARGE DE LA SITUATION DE L’ENFANT 85 

PRISE EN CHARGE DE LA SITUATION DE L’ENFANT (LSJPA) 2 

PROJET DE VIE PERMANENT 6 

SERVICES EN RESSOURCES D’HÉBERGEMENT 31 

SERVICES EN RESSOURCES D’HÉBERGEMENT (LSJPA) 0 

TRAITEMENT D’UN SIGNALEMENT 31 

TOTAL 222 
 
ENTRE LE 1ER AVRIL 2015 ET LE 31 MARS 2016, LA COMMISSION A TRAITÉ UN TOTAL DE 222 DOSSIERS, CE QUI CONSTITUE UNE 
BAISSE DE 23% PAR RAPPORT À L’ANNÉE PRÉCÉDENTE. LA SITUATION POUR LAQUELLE LA COMMISSION EST LE PLUS SOUVENT 
INTERPELLÉE EST DE LOIN LA PRISE EN CHARGE DE LA SITUATION DE L’ENFANT (38,2%), SUIVIE DE L’ÉVALUATION DE LA SITUATION 
ET ORIENTATION (20,2%) ET DU TRAITEMENT D’UN SIGNALEMENT (13,9%) ET DES SERVICES EN RESSOURCES D’HÉBERGEMENT 
(13,9%). À NOTER QUE LA COMMISSION A ÉTÉ INTERPELLÉE EN 2015-16 À QUELQUES REPRISES POUR L’APPLICATION D’UNE 
MESURE DE PROTECTION IMMÉDIATE (5%) AINSI QUE POUR DES PROJETS DE VIE PERMANENTS (2,7%).  
 
DEMANDE D'ENQUÊTE JEUNESSE 
 
 2015-2016 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 31 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 15 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 15 

CÔTE-NORD 5 

ESTRIE 11 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 17 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 28 

MONTÉRÉGIE 14 

MONTRÉAL ET LAVAL 65 

OUTAOUAIS 6 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 8 

NON PRÉCISÉ, DEMANDES EN TRAITEMENT 7 

TOTAL DEMANDES D'ENQUÊTE JEUNESSE 222 
 
DU 1ER AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016, LES RÉGIONS POUR LESQUELLES IL Y A EU LE PLUS GRAND NOMBRE DE DEMANDES 
D’ENQUÊTE SONT MONTRÉAL ET LAVAL (29,3%), SUIVIES DE LA MAURICIE-CENTRE-DU-QUÉBEC (12,6%). LES RÉGIONS DU BAS-
SAINT-LAURENT ET DE LA GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE ONT VU LEURS DEMANDES AUGMENTER CONSIDÉRABLEMENT 
PUISQU’ELLES SONT PASSÉES DE 5 À 15. 
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DOSSIERS OUVERTS JEUNESSE 
 
 2015-2016 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 31 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 15 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 11 

CÔTE-NORD 5 

ESTRIE 6 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 10 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 17 

MONTÉRÉGIE 14 

MONTRÉAL ET LAVAL 56 

OUTAOUAIS 4 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 10 

NON PRÉCISÉ, DEMANDES EN TRAITEMENT 0 

TOTAL DOSSIERS OUVERTS JEUNESSE 179 
 
ON REMARQUE UNE BAISSE DE 21,2% DU NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS AU COURS DE L’ANNÉE 2015-16 PAR RAPPORT À 
L’ANNÉE PRÉCÉDENTE. DES 222 DEMANDES REÇUES POUR L’ANNÉE 2015-16, 179 ONT ÉTÉ DIRIGÉES VERS LE PROCESSUS 
D’ENQUÊTE, CE QUI REPRÉSENTE UN TAUX DE RECEVABILITÉ DE 65%. CE TAUX EST INFÉRIEUR À CELUI DE L’ANNÉE 2014-15, QUI 
ÉTAIT DE 79%.  
  
DOSSIERS FERMÉS JEUNESSE 
 
 2015-2016 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ET NORD-DU-QUÉBEC 40 

BAS-SAINT-LAURENT ET GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 11 

CAPITALE NATIONALE ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 13 

CÔTE-NORD 2 

ESTRIE 6 

LANAUDIÈRE ET LAURENTIDES 10 

MAURICIE ET CENTRE DU QUÉBEC 29 

MONTÉRÉGIE 13 

MONTRÉAL ET LAVAL 40 

OUTAOUAIS 3 

SAGUENAY-LAC SAINT-JEAN 10 

TOTAL DOSSIERS FERMÉS JEUNESSE 177 
 
ENTRE LE 1ER AVRIL 2015 ET LE 31 MARS 2016, 177 DOSSIERS ONT ÉTÉ FERMÉS, CE QUI CONSTITUE UNE DIMINUTION DE 
33,8% PAR RAPPORT À L’ANNÉE 2014-15. CETTE DIMINUTION S’EXPLIQUE PAR LA BAISSE DU NOMBRE DE DOSSIERS OUVERTS ET 
PAR L’ENQUÊTE DANS LE DOSSIER DE STE-JUSTINE. 
 
LE NOMBRE DE CAS ET DE CIRCONSTANCES EN VERTU DESQUELS LA COMMISSION A AGI DE SA PROPRE INITIATIVE EST DE 0. 
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P.140 LISTE DES PLAINTES QUI ONT DÉJÀ FAIT L'OBJET DE RECOMMANDATIONS PAR LA COMMISSION AUPRÈS DES MINISTÈRES EN 
2015-2016. 

 
 

 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
RECOMMANDATIONS FIGURANT DANS LA CONCLUSION GÉNÉRALE SUR LES ENQUÊTES CONCERNANT LE CENTRE 
HOSPITALIER UNIVERSITAIRE STE-JUSTINE : 
 
LA COMMISSION RECOMMANDE ÉGALEMENT AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX: 

‐ DE DEMANDER AUX DIRECTIONS DES NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS CISSS-CIUSSS DE S’ASSURER, DE FAÇON 

CONTINUE, QUE LEUR PERSONNEL SOIT INFORMÉ DE LEURS RESPONSABILITÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 39 DE LA 

LPJ; 

‐ D’INFORMER LA COMMISSION, AU PLUS TARD LE 20 MAI 2016, DES MOYENS MIS EN PLACE POUR RESPECTER LA 

PRÉCÉDENTE RECOMMANDATION; 

LA COMMISSION RECOMMANDE ÉGALEMENT AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX: 

‐ DE RAPPELER À TOUS LES DPJ QU’ILS ONT LA RESPONSABILITÉ EXCLUSIVE D’EFFECTUER L’ÉVALUATION DES 

SIGNALEMENTS CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 32 DE LA LPJ ET SELON LES STANDARDS 

PRÉVUS NOTAMMENT AU MANUEL DE RÉFÉRENCE; 

‐ D’INFORMER LA COMMISSION, AU PLUS TARD LE 20 MAI 2016, DES MESURES PRISES POUR SE CONFORMER À LA 

PRÉSENTE RECOMMANDATION. 

LA COMMISSION RECOMMANDE ÉGALEMENT AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX: 

‐ DE RAPPELER À L’ENSEMBLE DES DPJ DU QUÉBEC QUE LORS DE L’APPLICATION DE L’ENTENTE MULTISECTORIELLE, 
ILS SONT RESPONSABLES D’EN ASSURER LA COORDINATION ET D’ÉTABLIR UNE STRATÉGIE COMMUNE 

D’INTERVENTION; 

‐ DE RAPPELER AUX DPJ L’IMPORTANCE DE RESPECTER LA VOCATION DES MILIEUX CHOISIS POUR RENCONTRER LES 

ENFANTS ET LEURS PARENTS ET DE RESPECTER LA CONFIDENTIALITÉ DES PERSONNES ET DES ÉCHANGES 

EFFECTUÉS; 

‐ D’INFORMER LA COMMISSION, AU PLUS TARD LE 20 MAI 2016, DES MESURES PRISES POUR SE CONFORMER À  LA 

PRÉSENTE RECOMMANDATION. 

LA COMMISSION PROPOSE ÉGALEMENT AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX: 

‐ D’ÉVALUER LA PERTINENCE DE DÉVELOPPER LE MÊME TYPE DE PROTOCOLE ENTRE LES ÉTABLISSEMENTS 

HOSPITALIERS ET LES DPJ D’AUTRES RÉGIONS DU QUÉBEC. 

RECOMMANDATION FIGURANT DANS LA CONCLUSION D’ENQUÊTE CONCERNANT L’ENQUÊTE RESSOURCE 
BAS-SAINT-LAURENT : 
 
LA COMMISSION RECOMMANDE AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX :  

‐ D’IMPLANTER, AU PLUS TARD LE 31 MARS 2016, UN SYSTÈME CENTRALISÉ PERMETTANT DE VÉRIFIER SI LES 

PERSONNES DÉSIRANT DEVENIR FAMILLE D’ACCUEIL DANS UNE RÉGION DONNÉE ONT DÉJÀ VU LEUR CONTRAT DE 

FAMILLE D’ACCUEIL RÉSILIÉ POUR CAUSE DANS UNE AUTRE RÉGION. 
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P.141 DÉLAI MOYEN DE TRAITEMENT DES PLAINTES POUR 2014-2015 ET 2015-2016. 
 
 

 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
LES PLAINTES EN JEUNESSE 

2015-2016 
 

TOTAL 

NOMBRE DE PLAINTES JEUNESSE 222 

 
DOSSIERS D’ENQUÊTE OUVERTS 

2015-2016 
 

TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
OUVERTS 179 

 
DOSSIERS FERMÉS 

2015-2016 
 

TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
FERMÉS 177 

 
DOSSIERS ACTIFS 

2015-2016 
 

TOTAL 

NOMBRE DE DOSSIERS D’ENQUÊTE 
ACTIFS 88 

 
LES DÉLAIS 

2015-2016 
  

TOTAL 

DÉLAI DE TRAITEMENT  
EN JOURS 199 

 
A. LES DÉLAIS PAR ÉTAPE 

 2015-2016 
 

DÉLAI PRESCRIT DÉLAI ATTEINT 

RECEVABILITÉ 15 82 

* ENQUÊTE ÉTAPE 1 35 80 

** ENQUÊTE ÉTAPE 2 130 161 
 
* ANCIENNEMENT ÉVALUATION 
** ANCIENNEMENT ENQUÊTE 
 
B. LES DÉLAIS SELON LE TYPE OU LE MOTIF DE FERMETURE * 
 

 2015-2016 

SITUATION CORRIGÉE 390 
DROIT NON LÉSÉ 604 
TRIBUNAL DÉJÀ SAISI DES MÊMES FAITS 276 
ABSENCE DE PREUVE DE LÉSION DE DROIT 149 
DÉLAI MOYEN DES DOSSIERS TRAITÉS ET FERMÉS 
PAR LE COMITÉ DES ENQUÊTES 342 JOURS 

* POUR LES DOSSIERS FERMÉS PAR  LE COMITÉ DES ENQUÊTES 
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P.142 EFFECTIFS POUR 2015-2016 ET PRÉVISIONS 2016-2017 DES POSTES OCCUPÉS ET NATURE DU TRAVAIL. 
 
 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 

CATÉGORIE D’EMPLOI 
EFFECTIFS 

PERMANENTS  
2015-2016 

EFFECTIFS EN PLACE AU 
31 MARS 2016 

(POSTES OCCUPÉS) 

CADRES 9 10 

PROFESSIONNELS   

AGENT D’ÉDUCATION ET DE COOPÉRATION 3 3 

AGENT D’ÉDUCATION ET DE COOPÉRATION – JEUNESSE 1 0 

AGENT D’INFORMATION 3 3 

AGENT DE LA GESTION FINANCIÈRE 1 1 

ANALYSTE DE LA GESTION ET DES PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS (EXPERT) 2 2 

ANALYSTE EN INFORMATIQUE 2 1 

ANALYSTE EN INFORMATIQUE (EXPERT) 1 2 

BIBLIOTHÉCAIRE 0 1 

CHERCHEUR 1 2 

CHERCHEUR – JEUNESSE 1 1 

CHERCHEUR (EXPERT) 2 2 

CONSEILLER À L’ÉVALUATION 8 8 

CONSEILLER EN ACCÈS À L’ÉGALITÉ ET DES SERVICES-CONSEILS 12 10 

CONSEILLER EN ACCÈS À L’ÉGALITÉ ET DES SERVICES-CONSEILS (EXPERT) 1 1 

CONSEILLER EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 2 2 

CONSEILLER JURIDIQUE – CONTENTIEUX 8 5 

CONSEILLER JURIDIQUE - ENQUÊTES 0 1 

CONSEILLER JURIDIQUE – JEUNESSE 1 1 

CONSEILLER JURIDIQUE – RECHERCHE 4 3 

CONSEILLER JURIDIQUE – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 3 2 

COORDONNATEUR DE L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ ET DES SERVICES-CONSEILS 2 2 

COORDONNATEUR DE L’ACCUEIL ET DE L’ÉVALUATION 1 1 

COORDONNATEUR DES COMMUNICATIONS 1 1 

COORDONNATEUR DES ENQUÊTES  CHARTE 2 2 

COORDONNATEUR ÉDUCATION-COOPÉRATION 0 0 

ENQUÊTEUR CHARTE 16 14 

ENQUÊTEUR JEUNESSE 2 4 

MÉDIATEUR 3 2 

MÉDIATEUR (EXPERT) 1 1 

TOTAL 84 78 
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CATÉGORIE D’EMPLOI 
EFFECTIFS 

PERMANENTS  
2015-2016 

EFFECTIFS EN PLACE AU 
31 MARS 2016 

(POSTES OCCUPÉS) 

TECHNICIENS ET EMPLOYÉ(E)S DE BUREAU   

AGENTE DE BUREAU – CLASSE PRINCIPALE 6 7 

BIBLIOTECHNICIEN 1 1 

SECRÉTAIRE 2 2 

TECHNICIEN À L’ACCUEIL ET À L’ÉVALUATION 6 5 

TECHNICIEN EN ADMINISTRATION 15 16 

TECHNICIEN EN INFORMATIQUE DE GESTION 3 4 

TECHNICIEN EN RECHERCHE 1 1 

TECHNICIEN PRINCIPAL À L’ACCUEIL ET À L’ÉVALUATION 1 1 

TECHNICIEN PRINCIPAL EN ADMINISTRATION 2 2 

TECHNICIEN PRINCIPAL EN PERSONNEL 1 1 

TOTAL 38 40 

GRAND TOTAL 131 128 
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P.143 NOMBRE DE SIGNALEMENTS REÇUS ENTRE 2011-2012 ET 2015-2016, PAR RÉGION DU QUÉBEC, CONCERNANT DES CAS 
D'INTIMIDATION OU DE RISQUE SUICIDAIRE. 

 
 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE NE DÉTIENT PAS DE TELS RENSEIGNEMENTS. IL 
APPERT QUE LES CENTRES JEUNESSE DE COMPILENT PAS D’INFORMATION À CE SUJET. EN EFFET, LES DEUX MOTIFS MENTIONNÉS 
DANS LA QUESTION (INTIMIDATION ET RISQUE SUICIDAIRE) NE SONT PAS INCLUS AU NOMBRE DES MOTIFS DE SIGNALEMENT PRÉVUS 
À LA LOI SUR LA PROTECTION DE LA JEUNESSE. CES QUESTIONS DEVRAIENT S’ADRESSER AUX COMMISSIONS SCOLAIRES QUI 
DOIVENT MAINTENANT PRODUIRE DES STATISTIQUES POUR DOCUMENTER LE PHÉNOMÈNE DE L’INTIMIDATION DEPUIS QUE LA LOI 
VISANT À PRÉVENIR ET À COMBATTRE L’INTIMIDATION À L’ÉCOLE A ÉTÉ ADOPTÉE.  

395



P.144 NOMBRE D’ENFANTS PLACÉS SUR UNE LISTE D’ATTENTE PAR LA PROTECTION DE LA JEUNESSE. 
 
 
 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
 
CETTE QUESTION N’EST PAS APPLICABLE AU MANDAT DE LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA 
JEUNESSE. IL EST POSSIBLE D’OBTENIR CES DONNÉES AUPRÈS DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX QUI COMPILE 
CES DONNÉES. 
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P.145 NOMBRE DE POURSUITES INTENTÉES PAR LE DPCP À LA SUITE DES VÉRIFICATIONS DU COMMISSAIRE AU LOBBYISME, PAR 
SECTEUR VISÉ PAR LA LOI ET EFFECTUÉES EN  2010-2011, 2011-2012, 2013-2014,  2014-2015 ET 2015-2016: 

 
A. À LA SUITE D’UNE PLAINTE; 
B. DE LA PROPRE INITIATIVE DU COMMISSAIRE; 
 
INDIQUER POUR CHACUN DES SECTEURS VISÉS PAR LA LOI : 
 
C. L’OBJET DE LA POURSUITE; 
D. LE RÉSULTAT DE LA POURSUITE; 
E. LES SUITES ACCORDÉES. 

 
 
  
DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES 
 
AU COURS DE L'ANNÉE 2015-2016, ONZE (11) CONSTATS D'INFRACTION ONT ÉTÉ DÉLIVRÉS PAR LE DIRECTEUR DES POURSUITES 
CRIMINELLES ET PÉNALES EN REGARD DE QUATRE (4) DOSSIERS RELATIFS À LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L'ÉTHIQUE EN 
MATIÈRE DE LOBBYISME (L.R.Q., C. T-11.011) TRANSMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME. LE TABLEAU SUIVANT PRÉSENTE LE 
NOMBRE DE CONSTATS PAR ARTICLE DE LOI. 
 
NOMBRE DE CONSTATS PAR ARTICLE DE LOI SELON L’ANNÉE DE DÉLIVRANCE 
 
  2015-2016 
ARTICLE 8 1 
ARTICLE 15 1 
ARTICLE 25 9 
Total 11 

 
ARTICLE 8: TOUT LOBBYISTE VISÉ PAR LA PRÉSENTE LOI DOIT ÊTRE INSCRIT SUR LE REGISTRE DES LOBBYISTES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLES DE LA PRÉSENTE SECTION. 
 

L'INSCRIPTION EST FAITE, DANS LE CAS D'UN LOBBYISTE-CONSEIL, PAR LE LOBBYISTE LUI-MÊME ET, DANS LE 
CAS D'UN LOBBYISTE D'ENTREPRISE OU D'UN LOBBYISTE D'ORGANISATION, PAR LE PLUS HAUT DIRIGEANT DE 
L'ENTREPRISE OU DU GROUPEMENT POUR LE COMPTE DUQUEL LE LOBBYISTE EXERCE SES ACTIVITÉS. 

 
ARTICLE 15:  TOUT CHANGEMENT AU CONTENU DE LA DÉCLARATION RELATIVE À UN LOBBYISTE, Y COMPRIS CELUI 

RÉSULTANT DE LA FIN DE SON ENGAGEMENT ET CELUI RÉSULTANT DE L'EXERCICE DE NOUVELLES ACTIVITÉS 
DE LOBBYISME, DOIT, AU PLUS TARD LE TRENTIÈME JOUR SUIVANT LE CHANGEMENT, FAIRE L'OBJET D'UN 
AVIS DE MODIFICATION PRÉSENTÉ AU REGISTRE. 

 
ARTICLE 25:  NUL NE PEUT EXERCER DES ACTIVITÉS DE LOBBYISME AUPRÈS D'UN TITULAIRE D'UNE CHARGE PUBLIQUE S'IL 

N'EST INSCRIT SUR LE REGISTRE DES LOBBYISTES RELATIVEMENT À CES ACTIVITÉS. 
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